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 PROPOSITIONS DES RAPPORTEURS 

Proposition n° 1 : évaluer de manière contextualisée la maîtrise des 
principaux domaines du socle commun de connaissances, de compétences et 
de culture à des étapes clefs de la scolarité obligatoire : 

– évaluer par des tests numériques les acquis des élèves en français et en 
mathématiques au début de chaque cycle d’enseignement à l’école primaire et au 
collège (CP, CM1, 5ème) ; 

– mettre en perspective les résultats en adressant des questionnaires sur le 
contexte socioculturel et le climat scolaire aux élèves, à leurs parents et aux 
établissements ; 

– restituer les données recueillies à travers un diagnostic national, un 
diagnostic par école communiqué à la direction de l’établissement, un diagnostic 
par classe accessible aux seuls enseignants, et un diagnostic par élève transmis à 
celui-ci et à ses parents ; 

– mettre en place un réseau de personnes ressources pour accompagner les 
enseignants voulant adapter leurs pratiques pédagogiques et assurer ainsi un 
service d’aide « post-évaluation ». 

Proposition n° 2 : valoriser davantage les enseignants les plus investis 
dans leur métier : 

– compléter les trois « rendez-vous de carrière » par des évaluations 
intermédiaires ; 

– faciliter, pour les enseignants particulièrement investis, l’accès aux 
grades de la hors classe et de la classe exceptionnelle ; 

– permettre aux enseignants ayant conçu et mis en œuvre les bonnes 
pratiques de devenir des formateurs de leurs collègues, en contrepartie d’un 
service d’enseignement réduit. 

Proposition n° 3 : faire de l’évaluation le pivot de la direction des 
établissements : 

– confier aux directeurs des écoles publiques une mission de co-évaluation 
des enseignants ; 

– évaluer les compétences professionnelles des directeurs d’école et des 
chefs d’établissement à partir de référentiels élaborés en concertation avec leurs 
représentants. 
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Proposition n° 4 : recourir à des évaluations en classe qui supposent 
un changement de paradigme : 

– en mettant en valeur ce qui est acquis par les élèves et en sortant de la 
logique du classement ; 

– en prenant en compte leurs compétences psycho-sociales, leur créativité 
et leur capacité d’observation et d’analyse ; 

– en engageant des actions efficaces pour adapter l’enseignement aux 
difficultés identifiées. 

Proposition n° 5 : intégrer au cursus de formation des futurs 
enseignants la connaissance des méthodes d’évaluation (sommative, 
formative, autoévaluation, etc.) et de leurs effets. 

Proposition n° 6 : valoriser les activités et l’engagement extrascolaires 
des élèves en se référant à l’application « Folios » et en mettant en œuvre le 
dispositif du livret citoyen. 

Proposition n° 7 : évaluer les établissements scolaires en combinant 
autoévaluation interne et évaluation externe : 

– centrer ces évaluations sur la réalisation des objectifs fixés par le projet 
d’école ou d’établissement ; 

– prévoir une autoévaluation de tous les établissements au moins tous les 
cinq ans ou après chaque changement de responsable (directeur d’école ou chef 
d’établissement) ; 

– procéder à une évaluation externe centrée sur les points problématiques 
identifiés par la phase d’autoévaluation ; 

– constituer des équipes mixtes d’évaluateurs externes (inspecteurs, 
personnels de direction, cadres académiques, formateurs, chercheurs, parents 
d’élèves ou anciens élèves). 

Proposition n° 8 : prendre en compte dans l’autoévaluation toutes les 
dimensions de la vie scolaire : 

– les résultats scolaires ; 

– le climat scolaire (bien-être et sentiment d’appartenance des élèves et 
des personnels à l’établissement) ; 

– les relations entre les différents acteurs (personnels éducatifs, élèves, 
parents d’élèves, collectivité territoriale de rattachement, etc.) ; 

– la gouvernance (gestion des personnels, fonctionnement du conseil 
d’école ou d’administration, rapports avec les autorités académiques). 
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Proposition n° 9 : s’assurer que les parties prenantes s’approprient les 
résultats de l’évaluation externe des établissements : 

– après une phase de contradictoire avec l’établissement, établir et publier 
un rapport qui identifie ses points forts et ses points faibles et formule des 
recommandations ; 

– donner une suite à l’évaluation : élaboration d’un nouveau projet d’école 
ou d’établissement assorti d’objectifs opérationnels, révision de la lettre de 
mission du chef d’établissement, définition d’un plan de formation continue, 
expérimentation d’une nouvelle organisation pédagogique, etc. ; 

– identifier et diffuser, sur la base de ces rapports, les bonnes pratiques en 
matière de pédagogie et de vie scolaire. 

Proposition n° 10 : renforcer les effectifs des inspecteurs territoriaux 
de l’éducation nationale pour lier leur mission d’accompagnement des 
enseignants : 

– à l’évaluation et au suivi des équipes pédagogiques et des établissements ; 

– à la définition et à la mise en œuvre des besoins de formation des 
équipes pédagogiques. 

Proposition n° 11 : séparer clairement la fonction d’évaluation de la 
gestion ou du pilotage du système scolaire : 

– recentrer les missions de la direction générale de l’enseignement scolaire 
sur la définition de la politique éducative et pédagogique et la mise en œuvre des 
programmes en lui enlevant ses compétences en matière d’évaluation ; 

– réorganiser les inspections générales : 

• recentrer les missions de l’inspection générale de l’éducation nationale 
sur l’évaluation des contenus d’enseignement et des méthodes pédagogiques en lui 
enlevant ses compétences en matière de gestion des ressources humaines et de 
validation des sujets d’examen ; 

• fusionner celle-ci avec l’inspection générale de l’administration de 
l’éducation nationale et de la recherche dans un seul service, appelé « conseil 
général de l’enseignement et de la recherche » (CGER) et comprenant des collèges 
en charge du socle commun, du continuum bac-3/bac+3 et de la recherche. 

Proposition n° 12 : revoir la composition et les missions du CNESCO : 

– attribuer sa présidence à une personnalité nommée par le Premier 
ministre et choisie pour sa compétence en matière d’évaluation ; 

– confier à cette instance une mission de coordination et de régulation en 
matière d’évaluation du système scolaire : 
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• établissement d’un programme pluriannuel d’évaluation et d’une 
proposition de répartition des moyens alloués à l’évaluation transmis pour 
validation au ministre de l’éducation nationale ;  

• consultation obligatoire sur les évaluations ou les nouveaux outils 
envisagés par le ministère et sur leurs résultats avant leur publication ;  

• conclusion d’une convention de partenariat avec chaque entité chargée 
de l’évaluation (inspections générales, DEPP), notamment pour garantir l’accès du 
conseil aux données statistiques ; 

– prévoir des effectifs et des moyens de fonctionnement à la hauteur des 
missions du Conseil en lui allouant un budget propre. 

 



—  29  — 

 INTRODUCTION 

Lors de sa réunion du 24 novembre 2016, le Comité d’évaluation et de 
contrôle des politiques publiques (CEC) a inscrit à son programme de travail une 
évaluation de l’organisation de la fonction d’évaluation du système éducatif. 

Sur le fondement de l’article L. 132-5 du code des juridictions financières, 
le Président de l’Assemblée nationale a, sur proposition du CEC, demandé 
l’assistance de la Cour des comptes. Par lettre du 14 décembre 2016, le Premier 
président de la Cour des comptes a confirmé son accord pour procéder à une 
enquête, qui a été confiée à la troisième chambre et présentée au CEC le 20 février 
2018. L’enquête réalisée par la juridiction financière est annexée au présent rapport. 

Le CEC a nommé le 5 octobre 2017 M. Régis Juanico (groupe Socialistes 
et apparentés) et Mme Marie Tamarelle-Verhaeghe (groupe La République en 
marche) rapporteurs de cette évaluation. Conformément à l’article 146-3 du 
Règlement de l’Assemblée nationale, le groupe de travail constitué pour assister 
les rapporteurs était composé de Mme Anne Brugnera (groupe La République en 
marche), de M. Benjamin Dirx (groupe La République en marche), de Mme Monique 
Iborra (groupe La République en marche), de M. Jérôme Nury (groupe Les 
Républicains) et de Mme Valérie Petit (groupe La République en marche). 

Ce sujet, d’apparence technique et méthodologique, revêt une importance 
clef en raison du rôle pivot de l’éducation dans la République. En outre, son choix 
repose sur une conviction : l’évaluation du système éducatif doit être synonyme de 
plus-value pour l’école, en donnant à celle-ci des clefs pour faire évoluer de 
manière réfléchie et positive sa mission éducatrice. 

L’éducation nationale dispose d’ailleurs d’une grande expérience et de 
compétences reconnues en matière d’évaluation : elle a mis en place, et parfois 
depuis fort longtemps, de nombreux outils pour apprécier son action et celle de ses 
personnels – l’inspection des professeurs de lycées date de 1802, le suivi de 
cohortes d’élèves de 1973, les tests standardisés de masse de 1989, etc. Cette 
politique doit être approfondie, en s’appuyant sur la confiance des agents du 
service public de l’éducation et des familles. 

La qualité de l’évaluation du système scolaire est en effet un préalable au 
pilotage de sa performance. Or la nature complexe des missions pédagogiques et 
éducatives appelle des processus évaluatifs très divers – mesurant les 
connaissances et les compétences des élèves (en termes de savoirs, de savoir-faire, 
de comportements et de savoir-être), la qualité des pratiques enseignantes, 
l’efficacité des établissements scolaires et l’impact des réformes ministérielles –, 
qui doivent être interrogés. 

En outre, l’importance des ressources budgétaires consacrées à l’éducation 
nationale et leur croissance rapide rendent indispensable une appréciation fine et 
contextualisée de la valeur de notre système scolaire, cette information devant être 
accessible aux familles et plus largement aux citoyens. On ne peut être qu’interpellé 
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par le décalage entre le budget de l’éducation nationale et celui consacré à son 
évaluation, ce dernier représentant moins de 0,1 % des crédits de l’enseignement 
scolaire. 

Enfin, la place croissante des comparaisons internationales, comme le 
Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) mené par 
l’OCDE, a donné à l’évaluation dans le domaine éducatif un relief accru, ce qui 
impose au ministère de l’éducation nationale de disposer d’outils qui soient à la 
hauteur de ces enquêtes « externes ». 

Les constats de la Cour des comptes, sur ces différents sujets, sont sévères 
et mettent en avant la profusion, l’instabilité et l’incomplétude des dispositifs 
d’évaluation du système scolaire. Le ministère ne parvient pas, en effet, à produire 
une vision exhaustive et cohérente des résultats dudit système, de ses unités 
éducatives – les établissements – et de ses agents, les moyens consacrés à cette 
politique n’étant pas adaptés aux besoins d’évaluation d’un service public qui 
prend en charge douze millions d’élèves. 

Certaines observations de la Cour n’ont toutefois pas convaincu les 
rapporteurs, en particulier celles qui concernent l’organisation de la direction de 
l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP) du ministère de 
l’éducation nationale, dont l’indépendance et les compétences sont pourtant 
solidement établies. Ils restent, de plus, très réservés sur les enseignements qu’elle 
peut tirer du bilan de certaines expérimentations ou pratiques pédagogiques, son 
statut de juridiction financière ne lui conférant pas de compétences particulières 
dans ce domaine. De même, les recommandations qui consistent à mettre en 
relation les résultats des élèves à des tests de compétences et les dispositifs 
d’évaluation des enseignants et des établissements leur paraissent contestables, car 
elles reviennent à confondre, dans une même évaluation, plusieurs fonctions. 

À l’issue de travaux qui leur ont permis de recueillir les avis de 61 acteurs 
de terrain, chercheurs et responsables de l’administration centrale et des corps 
d’inspection, les rapporteurs souhaitent adresser trois principaux messages : les 
outils nationaux d’évaluation du système scolaire et de ses agents doivent être 
renforcés (I) ; les outils locaux doivent aider les élèves et les établissements à 
progresser (II) ; la simplification et la mise en cohérence des instances 
ministérielles chargées de l’évaluation doivent être mieux assurées (III). 

La fonction d’évaluation devrait donc être clarifiée à deux niveaux 
différents : 

– au niveau des objectifs, les dispositifs évaluatifs du ministère devraient 
être regroupés dans deux catégories, l’une centrée sur la mesure de la performance, 
l’autre sur le développement professionnel au sein des écoles et des établissements ; 

– au niveau institutionnel, un vrai rôle d’impulsion et de régulation devrait 
être donné au Conseil national d’évaluation du système scolaire (CNESCO) (1). 
                                                 
(1) Voir en annexe n° 1 les schémas d’organisation de la fonction et des outils d’évaluation de l’éducation 

nationale proposés par les rapporteurs. 
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I.  RENFORCER LES OUTILS NATIONAUX D’ÉVALUATION DU SYSTÈME 
SCOLAIRE ET DE SES AGENTS 

La fonction d’évaluation au ministère de l’éducation nationale devrait 
avoir pour premier objectif de répondre à la question : que vaut notre système 
scolaire ? Aujourd’hui, cette appréciation ne peut être vraiment portée, en raison 
de la dispersion et de l’incohérence des outils ministériels de mesure des 
apprentissages des élèves. Cette carence est d’autant plus regrettable : 

– qu’elle ne permet pas d’appréhender les besoins de ces élèves, alors 
qu’aux termes du premier article du code de l’éducation, « le service public de 
l’éducation est conçu et organisé en fonction des élèves » (article L. 111-1) ;  

– que l’effort budgétaire de la Nation en faveur de l’enseignement scolaire 
– 68 milliards d’euros de crédits mobilisés en 2017, 70 milliards prévus en 2018 – 
est considérable ; 

– que le rapport entre efficacité et équité fonde le lien de confiance entre 
l’institution scolaire et les familles. 

Il faut y remédier, en renforçant les outils nationaux d’évaluation du 
système scolaire et de ses agents, qui sont les garants de la valeur de l’École. 

A.  L’ÉDUCATION NATIONALE DOIT RENDRE COMPTE, À DES MOMENTS 
CLEFS, DE CE QU’ELLE APPORTE AUX ÉLÈVES 

On ne peut évaluer un système scolaire sans s’intéresser aux acquis des 
élèves, d’autant que la recherche en éducation, en particulier les travaux de John 
Hattie (1), a montré que les apprentissages reposent majoritairement sur des 
facteurs mesurables et que tous les contextes pédagogiques ne se valent pas. Or, 
de ce point de vue, l’éducation nationale n’a pas une vision claire sur ce que les 
élèves apprennent et sur la façon dont ils apprennent, une ignorance qui, selon les 
inspections générales de l’éducation nationale, est « néfaste pour tous » : les 
enseignants, les cadres du système, les élèves et leurs parents (2). C’est la raison 
pour laquelle, selon la Cour des comptes, la France « n’a pas été capable jusqu’à 
présent “d’émettre” sa propre opinion sur le degré de performance de son 
système scolaire » (3) et que celui-ci vit au rythme des enquêtes internationales, qui 
mettent en avant le recul des compétences des élèves les plus fragiles – la dernière 
en date, PIRLS, qui a évalué, en 2016, les élèves de CM1 en compréhension de 
l’écrit dans 50 pays, indique que les élèves français se trouvent surreprésentés, à 
hauteur de 39 %, dans le groupe des élèves les plus faibles. Ce contexte devrait 

                                                 
(1) Visible Learning. A synthesis of over 800 meta-analyses relating to achievement, 2008, ouvrage cité par 

Mme Sonja Ugen, chercheure à l’Université du Luxembourg, lors de son audition. 

(2) Inspection générale de l’éducation nationale et inspection générale de l’administration de l’éducation 
nationale et de la recherche, Les acquis des élèves, pierre de touche de la valeur de l’école ?, rapport 
n° 2005-079, juillet 2005, p. 60. 

(3) L’Éducation nationale : organiser son évaluation pour améliorer sa performance, enquête annexée, p. 12. 
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inciter notre système scolaire à se doter, au niveau national, d’instruments de 
mesure précis des acquis des élèves. 

1.  Aujourd’hui, les acquis des élèves sont évalués de manière morcelée 
et incohérente 

L’éducation nationale est placée dans une situation paradoxale. C’est un 
ministère qui a évalué et évalue beaucoup son action, en publiant des études sur le 
sujet dès 1974, en créant une direction dédiée en 1986, en construisant un système 
d’informations statistiques qui a peu d’équivalents dans la sphère publique et en 
consacrant près d’une centaine de millions d’euros par an à cette politique. 
Cependant, l’essentiel de ce budget est affecté à la rémunération des 170 agents de 
la direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance et des 
230 inspecteurs généraux, moins de 5 millions d’euros étant consacrés, chaque 
année, aux opérations d’évaluation (3,1 millions d’euros en 2017). En outre, les 
outils d’évaluation de l’éducation nationale se caractérisent à la fois par leur 
manque de cohérence, leur instabilité et leur très faible usage par la communauté 
éducative. En particulier, ceux-ci n’ont pas été réorganisés autour du socle 
commun de connaissances et de compétences, qui a été érigé en objectif premier 
de la scolarité obligatoire. 

• Un objectif d’acquisition du socle commun fixé depuis 2005 

La loi du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de 
l’école, puis la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la 
refondation de l’école de la République ont affirmé que la scolarité obligatoire 
doit garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un « socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture » qui « doit permettre la 
poursuite d’études, la construction d’un avenir personnel et professionnel et 
préparer à l’exercice de la citoyenneté » (article L. 122-1-1 du code de 
l’éducation). Le socle constitue donc à la fois une source – c’est un ensemble de 
contenus pour les programmes scolaires –, un outil de structuration du travail des 
élèves et des enseignants, avec des référentiels à atteindre, et une cible, 100 % 
d’une classe d’âge devant être conduite à la maîtrise du socle. 

Cet objectif central de l’enseignement scolaire, à l’aune duquel devraient 
être appréciés les acquis des élèves, a pourtant été, pendant longtemps, peu ou mal 
évalué. 

• Un socle marginalisé dans les évaluations pilotées par la DEPP 

Le dispositif d’évaluation des compétences des élèves piloté par la 
direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance repose sur un 
ensemble d’opérations nationales, complétées par des enquêtes internationales 
auxquelles ce service ministériel apporte son concours (Cf. le schéma ci-après). 
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PANORAMA DES ÉVALUATIONS DES ÉLÈVES MENÉES PAR LA DEPP (2017) 

Enquêtes nationales sur échantillons : 

 

Enquêtes internationales sur échantillons : 

 
Évaluations nationales exhaustives : 

 
Source : Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP). 

Au total, chaque année, une quinzaine d’évaluations sont conduites, mais 
seul un petit nombre d’entre elles se réfèrent à la mesure des connaissances et des 
compétences du socle commun. La plupart poursuivent un tout autre objet, comme 
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la maîtrise des programmes scolaires (dispositif CEDRE), celle des compétences 
clefs définies par des entités internationales (l’OCDE, l’IEA, etc.) ou les 
performances en lecture, testées lors des journées « Défense et citoyenneté ». 

En outre, les opérations explicitement centrées sur le socle commun, qui 
visent à renseigner, à partir d’enquêtes sur échantillons, les indicateurs de 
performance fournis au Parlement à l’occasion de l’examen des projets de loi de 
finances et de règlement, ont connu une grande instabilité, tant dans les domaines 
évalués que dans les méthodes d’échantillonnage employées (1). De fait, ces 
évaluations n’ont pas permis de donner une information régulière et stabilisée sur 
l’acquisition du premier « domaine » du socle, qui regroupe les « langages pour 
penser et communiquer » (le français, les mathématiques, l’informatique, etc.). 
Leur protocole a été de surcroît modifié, une fois encore, en 2017, pour tenir 
compte de la redéfinition des cycles pédagogiques, en particulier celui des 
apprentissages fondamentaux ou cycle 2 (CP/CE1/CE2) et celui de consolidation 
ou cycle 3 (CM1/CM2/6ème) (2). Les acquis du socle en français et en 
mathématiques ne seront donc plus évalués, comme c’était le cas depuis 2007, en 
fin de CE1, de CM2 et de 3ème, mais en fin de CE2, de 6ème et de 3ème, ce qui 
entraînera une nouvelle rupture de série. 

• Des évaluations exhaustives irrégulières ou incohérentes 

Le ministère procède à des évaluations nationales, dites exhaustives car 
elles ne mesurent pas, au niveau de certaines classes, les acquis d’un échantillon 
d’élèves, mais bien ceux de tous les élèves concernés. Ces opérations n’ont pas été 
conduites selon un rythme régulier et leur finalité apparaît soit confuse, soit 
contradictoire avec l’organisation de la scolarité obligatoire. 

• Les évaluations en CE1 et CM2 (janvier 2009 à mai 2012) 

Menées durant quatre années, de janvier 2009 à mai 2012, ces évaluations 
ont été construites en référence aux connaissances et aux compétences fixées par 
les programmes et correspondant aux deux « paliers » d’acquisition du socle à 
l’école primaire. 

Cet outil a été très critiqué, par les syndicats enseignants comme par le 
Haut conseil de l’éducation (HCE), organe d’expertise indépendant créé par la loi 
« Fillon » du 23 avril 2005. En effet, le ministère de l’éducation nationale lui a 
assigné, via notamment la circulaire du 4 avril 2008 de préparation de la rentrée 
scolaire, un double objectif : de bilan des acquis, une vocation confortée par les 
remontées, au niveau national, des résultats des tests, et de diagnostic des 
difficultés des élèves, celui-ci devant déboucher sur le déclenchement d’une aide 
pédagogique. Or, comme l’a souligné le HCE, « il n’est pas de bonne méthode de 
confondre deux types d’évaluation » (3). 
                                                 
(1) Cf. le tableau figurant à l’annexe n° 2. 

(2) Le cycle 1 correspond toujours aux trois années de l’école maternelle. 

(3) HCE, Les indicateurs relatifs aux acquis des élèves, septembre 2011, p. 9. 
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En outre, le volet « bilan » a été interprété, par de nombreux enseignants, 
comme une tentative d’évaluation de leur travail, ce qui a engendré des 
comportements de « bachotage », certains maîtres préparant leurs élèves à bien 
répondre aux questions reprises d’une année sur l’autre, parfois encouragés par les 
inspecteurs de l’éducation nationale désireux de valoriser les résultats de leur 
circonscription scolaire. La DEPP a d’ailleurs observé, lors de la première 
évaluation de CM2 de janvier 2009, une surestimation des élèves par leurs 
enseignants dans les écoles qui n’ont pas été suivies par les inspecteurs chargés du 
contrôle qualité. Enfin, dès la deuxième année d’utilisation, les limites de 
l’exercice, en termes de comparabilité des données, étaient atteintes, puisque les 
résultats des élèves de CM2 en mathématiques ont affiché une forte baisse, en 
raison de la plus grande difficulté des problèmes proposés (1). Ces évaluations 
n’ont donc pas été reconduites après le changement de gouvernement de mai 
2012. 

• Les évaluations « repères » de CP, de CE1 et de 6ème (à partir de 2017) 

La fonction d’évaluation à l’éducation nationale a été relancée à la rentrée 
scolaire 2017 par le déploiement d’évaluations exhaustives annuelles, réalisées à 
plusieurs niveaux. Ces évaluations dites « repères » visent à permettre aux équipes 
pédagogiques de disposer d’un « panorama » précis des compétences de chaque 
élève en français et en mathématiques afin d’aider les enseignants à mettre en 
œuvre un accompagnement personnalisé. Ces évaluations sont en outre centrées 
sur le socle commun : les attendus des programmes qui sont testés à cette occasion 
s’y réfèrent, ce qui permet de donner à la mesure de ces apprentissages 
fondamentaux une plus grande place dans le dispositif d’évaluation des acquis des 
élèves. Enfin, le ministère indique que les résultats collectés au niveau de chaque 
école ne feront pas l’objet de remontées nationales, mais seront transmis aux 
inspecteurs de circonscription et aux directions des services départementaux de 
l’éducation nationale pour déterminer les modalités de soutien à l’action 
pédagogique locale, évitant ainsi de faire de ces évaluations un outil 
« attrape-tout » qui, à l’instar de celles menées en 2009-2012, confondrait bilan de 
l’action de l’enseignant et diagnostic des compétences acquises. 

Les nouvelles évaluations nationales 

En novembre 2017, la DEPP a évalué, sur support numérique, les compétences en 
français et en mathématiques de tous les élèves accueillis en sixième. C’était la 
première fois qu’une telle opération était conduite en Europe à cette échelle (plus de 
800 000 élèves testés). Cette opération, réalisée sur ordinateur, sera renouvelée chaque 
année. S’y ajoutent, à partir de la rentrée 2018 : 

– les évaluations de début CP (sur papier), qui visent à apprécier les acquis des élèves 
en français et en mathématiques ; 

                                                 
(1)  Bruno Trosseille et Thierry Rocher, « Les évaluations standardisées des élèves – Perspective historique », 

Éducation & formations n° 86-87, mai 2015, p. 24 
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– les évaluations de milieu de CP (sur papier), qui visent à apprécier, en milieu d’année 
scolaire, l’avancement des élèves en lecture, écriture et numération ; 

– les évaluations de début de CE1 (sur papier), qui visent à apprécier les compétences 
des élèves dans ces trois domaines ; 

– les tests de positionnement à l’entrée de la seconde (sur ordinateur), qui visent à 
identifier les acquis et les besoins des élèves accueillis au lycée en français et en 
mathématiques. 

S’il faut se féliciter de l’usage accru des tests standardisés (1) par l’éducation 
nationale, en revanche, les choix du ministère, en ce qui concerne les niveaux 
d’enseignement évalués au primaire et au collège, apparaissent en décalage avec 
l’organisation des cycles pédagogiques. En effet, les évaluations en CE1 et en 6ème 
ne correspondent pas aux cycles définis par le décret du 8 juillet 2013, le cycle 3 
débutant par la classe de CM1 et le cycle 4 par celle de 5ème. 

CLASSES CONCERNÉES PAR LES ÉVALUATIONS NATIONALES 
ET CYCLES D’ENSEIGNEMENT (PRIMAIRE ET COLLÈGE) 

Les classes 
concernées par 
les évaluations 
nationales 
exhaustives 

CP 
Test en début 

d’année 

CP 
Test en milieu 

d’année 

CE1 
Test en début 

d’année 

Sixième 
Test en 

novembre 
– 

Les cycles 
d’enseignement 

Cycle 2 : 
CP, CE1, CE2 

Cycle 3 : 
CM1, CM2, 6ème 

Cycle 4 : 
5ème, 4ème, 3ème 

• Le brevet, un diplôme qui ne sanctionne pas la maîtrise du socle commun 

Le dernier outil d’évaluation des acquis du socle commun qui concerne 
l’ensemble des élèves d’un niveau d’enseignement est le diplôme national du 
brevet (DNB). Son obtention, en fin de cycle 4, c’est-à-dire en fin de troisième, est 
en effet conditionnée par le niveau de maîtrise des composantes du premier 
domaine – les langages (français, mathématiques, informatique, etc.) pour penser 
et communiquer – et de chacun des quatre autres domaines du socle (2). Mais sa 
délivrance dépend aussi du nombre total de points obtenus à quatre épreuves 
écrites (français, mathématiques, histoire-géographie-enseignement civique et 
sciences) et une épreuve orale, celle-ci portant sur l’enseignement de l’histoire de 
l’art. Autrement dit, le brevet entremêle certification de l’acquisition du socle, 
reposant sur le livret scolaire renseigné par l’équipe pédagogique, et examen 
« terminal » classique, conçu pour orienter les élèves vers les différentes séries du 
lycée, ce « bricolage » ne respectant pas le principe selon lequel le DNB « atteste 
la maîtrise du socle commun » (article D. 122-3 du code de l’éducation). 

                                                 
(1) Par évaluations ou tests standardisés, on désigne toute épreuve évaluant les acquis des élèves, dont la 

conception, l’administration, la correction et la publication répondent à un cadre normé. 

(2) Ces quatre domaines sont : les méthodes et outils pour apprendre, la formation de la personne et du 
citoyen, les systèmes naturels et les systèmes techniques, les représentations du monde et l’activité humaine. 
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2.  La mesure régulière des connaissances et des compétences des 
élèves doit être centrée sur le socle commun 

Afin de donner une plus grande cohérence à l’évaluation des acquis des 
élèves, celle-ci devrait être exhaustive et standardisée, se référer au socle commun 
et inciter les enseignants à adapter leur pratique pédagogique. 

a.  Recourir à des tests numériques au début de chaque cycle pour fournir 
des repères pédagogiques aux enseignants 

• Un outil limité mais qui possède de réelles vertus 

Les évaluations nationales standardisées, qui se développent depuis une 
vingtaine d’années dans les pays occidentaux et asiatiques (Cf. le cas du 
Luxembourg ci-après), présentent plusieurs limites. Ces outils peuvent nourrir des 
phénomènes de triche, qui ont été mis en évidence par les travaux de chercheurs et 
qui résultent de la préparation des élèves, par leurs enseignants, aux tests (teaching 
to the test). Les contextes évaluatifs peuvent, en outre, influer sur l’activité 
cognitive et les performances de certains élèves, en sollicitant leurs ressources 
« attentionnelles » qui deviennent, dès lors, moins « mobilisables » pour effectuer 
les tâches demandées. Les tests sont donc susceptibles de faire échouer ces élèves, 
notamment lorsque ces derniers anticipent cet échec, en raison de leur passé 
scolaire ou de leur appartenance à certains groupes sociaux (1). Aussi ces 
évaluations ne permettent-elles pas toujours « d’accéder », de manière 
automatique, aux capacités et aux acquisitions réelles des élèves. Enfin, les 
modalités de passation des épreuves, en particulier les tests sur ordinateur, peuvent 
déstabiliser certains élèves ou ne permettent pas d’évaluer, à l’instar des QCM 
centrés sur l’écrit, les compétences complexes, comme l’écriture d’invention, le 
travail en groupe, l’argumentation orale ou le sens de l’initiative. 

Ces biais, qui peuvent conduire à des constats trompeurs, peuvent être 
néanmoins corrigés, de plusieurs manières. À titre d’exemple, les formes et le 
contenu des tests peuvent être revus périodiquement pour réduire le « bachotage » 
et les effets délétères des situations évaluatives peuvent être limités si celles-ci ne 
sont pas présentées, aux enseignants comme aux élèves, comme une sonde de 
niveau, mais comme un outil d’apprentissage, dont la finalité est d’aider les élèves 
à progresser dans leurs acquisitions. 

En outre, malgré leurs limitations techniques, les évaluations nationales 
standardisées constituent un instrument d’observation irremplaçable, à plusieurs 
titres : 

– elles sont rendues possibles, à un coût raisonnable, grâce aux progrès de 
l’informatique et sont devenues nécessaires car tout système scolaire, s’il ne veut 
pas être guidé par des croyances – ou des convictions idéologiques –, doit mesurer 

                                                 
(1) Marie-Christine Toczek et Carine Souchal, « Le pouvoir des contextes évaluatifs », Évaluer. Journal 

international de recherche en éducation et formation, 3 (1-2), p. 22. 
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les effets de son action pour vérifier qu’ils sont conformes à ses objectifs. Ces 
éléments conduisent à penser, aux côtés de M. Denis Meuret, que si Jules Ferry 
avait disposé des moyens pour le faire, il aurait mis en place de telles évaluations ; 

– elles font l’objet, contrairement aux évaluations traditionnelles élaborées 
par les enseignants pour leur classe, de contrôles de qualité, en particulier de leurs 
propriétés psychométriques, c’est-à-dire de leur capacité, si elles sont conçues 
selon les standards scientifiques, à rendre compte des acquis cognitifs des élèves 
lorsqu’ils répondent à plusieurs items. Elles donnent, en outre, une vision juste des 
acquis des élèves car, si elles sont susceptibles d’erreurs de mesure, ces 
imprécisions peuvent être calculées – c’est l’intervalle de confiance – et se 
traduisent, dans la grande majorité des cas, par des écarts non significatifs ; 

– elles donnent, enfin, une vision pertinente des acquis des élèves, car elles 
peuvent être corrélées à leur parcours. Une étude de Raj Chetty et al., publiée 
en 2012 et portant sur 2,5 millions d’élèves américains, a ainsi montré que, parmi 
des élèves comparables, en particulier de même milieu social, ceux qui avaient eu 
de meilleurs résultats aux épreuves standardisées faisaient plus souvent des études 
supérieures, bénéficiaient à 28 ans de meilleurs salaires, habitaient des quartiers 
dont les habitants étaient plus diplômés, etc. 

Les tests numériques réalisés au Luxembourg par le LUCET 

Depuis l’année scolaire 2008-2009, des évaluations systématiques des acquis des 
élèves, appelées « épreuves standardisées » (ÉpStan), sont conduites par le Centre for 
Educational Testing de l’Université du Luxembourg (LUCET). 

Progressivement déployées, elles concernent l’ensemble des élèves de l’enseignement 
public et privé (subventionné) en début des grades 1 (CP), 3 (CE2), 5 (CM2), 7 (5ème) 
et 9 (3ème) et évaluent les compétences acquises au cours des deux années qui précédent 
ces différents grades. 

Permettant d’évaluer environ 22 000 élèves par an, ce dispositif repose sur des tests de 
compétences en compréhension de l’oral et de l’écrit (luxembourgeois, allemand et 
français) et en mathématiques, administrés sur ordinateur. 

• Des évaluations qui doivent avoir une finalité pédagogique 

La mesure exhaustive et standardisée des acquis des élèves ne peut être un 
objectif en soi : elle doit être conçue pour répondre à une finalité, qui devrait être 
de nature pédagogique. 

Tel est l’objectif des évaluations « repères » mises en place au primaire et 
au collège par le ministère de l’éducation nationale et qui visent à permettre aux 
enseignants de CP, de CE1 et de 6ème d’établir le « profil » des élèves accueillis et 
d’adapter ainsi, par rapport aux besoins constatés, leurs pratiques pédagogiques. 
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Le lien entre les évaluations nationales et l’accompagnement personnalisé 
qui pourrait être, à leur suite, proposé par les enseignants devrait être, de surcroît, 
conforté par deux orientations récemment adoptées par le ministère. 

D’une part, la direction générale de l’enseignement scolaire souhaite 
établir, à partir de la rentrée 2018, des correspondances entre les domaines évalués 
et les ressources pédagogiques mises à la disposition des enseignants, pour les 
aider à mieux faire progresser leurs élèves dans leurs apprentissages. 

D’autre part, une instruction en date du 26 mars 2018 a été adressée aux 
recteurs et aux inspecteurs de l’éducation nationale pour préciser que les 18 heures 
annuelles d’animation pédagogique et de formation continue prévues dans les 
obligations réglementaires de service des professeurs des écoles devraient être 
réparties (9 heures dans chaque cas) entre l’apprentissage de la lecture et de 
l’écriture et celui des mathématiques, ces temps de formation devant être 
construits en fonction des résultats des évaluations de CP et de CE1. 

Les rapporteurs considèrent toutefois que la vocation pédagogique des 
évaluations nationales centrées sur l’école primaire et le collège (1) pourrait être 
mieux assurée si les mesures suivantes étaient adoptées : 

– les enseignants devraient être associés en amont et en aval de ces 
évaluations. Celles-ci devraient être élaborées avec leur concours et être suivies, 
après chaque test, de retours d’expérience et de démarches de co-production de 
ressources pédagogiques entre l’administration centrale du ministère de 
l’éducation nationale et les acteurs de terrain ; 

– pour que l’enjeu de ces évaluations soit compris de tous, les acquis 
mesurés et les items proposés devraient se référer explicitement aux connaissances 
et aux compétences en français et en mathématiques du socle commun, ces 
« langages fondamentaux » étant ceux qui doivent permettre aux élèves de 
concevoir une représentation ordonnée et rationnelle du monde ; 

– les évaluations devraient tenir compte des cycles du primaire et du 
collège, qui englobent, chacun, trois niveaux d’enseignement et donc trois années 
scolaires. Cette conception « curriculaire » des parcours scolaires devrait être 
respectée par les tests standardisés, car elle est conçue pour donner aux élèves le 
temps d’atteindre les objectifs fixés à la fin de chaque cycle. Ces évaluations 
devraient intervenir, en outre, en début de chaque cycle, c’est-à-dire à l’entrée du 
CP, du CM1 et de la 5ème, car ce positionnement permettrait de ne pas mettre en 
cause l’enseignant qui fait passer les épreuves, en évaluant ce qui a été acquis lors 
des années précédentes (comme c’est le cas au Luxembourg, Cf. l’encadré supra). 
Ce calendrier réduirait en outre, chez les élèves, le stress lié à la passation des 
épreuves et, chez les enseignants, la tentation du bachotage. Pour toutes ces 

                                                 
(1) Les propositions des rapporteurs sont centrées sur l’évaluation des acquis du socle commun, problématique 

la plus abordée au cours de leurs auditions, et ne portent donc pas sur les « tests de positionnement » 
prévus à l’entrée de la seconde. 



—  40  — 

raisons, les rapporteurs ne soutiennent pas la proposition de la Cour des comptes 
qui consisterait à systématiser les évaluations de l’acquisition du socle à l’entrée et 
à la sortie de chaque année scolaire (1). Cette recommandation s’inscrit, en effet, à 
l’encontre de la logique de progression des apprentissages postulée par les cycles 
et risque d’être interprétée, par les enseignants, comme étant une expression 
déguisée des démarches – fortement problématiques dans leurs présupposés et 
leurs résultats (Cf. les développements qui suivent) – qui visent à évaluer, à partir 
de données chiffrées, leur efficacité personnelle ; 

– les enseignants, soucieux de traiter les difficultés d’apprentissage 
révélées par les évaluations nationales, devraient pouvoir s’appuyer sur un réseau 
de personnes ressources, susceptibles de les aider à concevoir l’accompagnement 
le plus adapté (chercheurs en sciences de l’éducation, formateurs en établissement 
scolaire ou en école supérieure du professorat et de l’éducation, membres des 
différents corps d’inspection, etc.). On notera que ce « service post-évaluation » 
est organisé au Luxembourg et repose sur huit centres de compétences qui peuvent 
dispenser des conseils aux enseignants confrontés à des besoins pédagogiques 
particuliers. 

Les rapporteurs estiment, par ailleurs, que le recours à des évaluations 
nationales exhaustives en début de cycle devrait conduire à l’abandon des mesures 
sur échantillons de la proportion d’élèves maîtrisant en fin de CE2, de 6ème et de 
3ème les principales composantes du premier domaine du socle commun – les 
langages pour penser et communiquer. 

Ainsi que cela a déjà été souligné, ces indicateurs de performance, six au 
total (2), n’ont pas permis, dix années de suite, de renseigner de manière fiable les 
projets et les rapports annuels de performances sur le budget de l’enseignement 
scolaire transmis au Parlement pour l’examen des projets de loi de finances. Ils ne 
pourraient qu’être avantageusement remplacés par une analyse synthétique des 
résultats obtenus aux tests nationaux standardisés. 

Ces observations, qui ne concernent, rappelons-le, que les tests attachés 
aux indicateurs « budgétaires », ne visent pas à remettre en cause les autres 
évaluations sur échantillons réalisées par la DEPP. Celles-ci gardent en effet toute 
leur pertinence pour suivre les trajectoires scolaires et les nouveaux dispositifs 
pédagogiques (Cf. les commentaires infra sur les études de cohortes d’élèves et la 
mesure de l’impact des réformes). 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 89. 

(2) Ces indicateurs se répartissent ainsi : un indicateur concerne l’enseignement public du premier degré 
(maîtrise du domaine 1 en fin de CE2) ; deux indicateurs concernent l’enseignement public du second degré 
(maîtrise du domaine 1 en fin de 6ème et de 3ème) ; trois indicateurs concernent l’enseignement privé des 
premier et second degrés (maîtrise du domaine 1 en fin de CE2, de 6ème et de 3ème). 
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b.  Contextualiser les résultats de ces tests et ne pas les lier à l’évaluation 
des enseignants et à l’allocation des moyens 

Les données issues des évaluations nationales standardisées devraient être 
interprétées avec prudence : les résultats des élèves devraient être contextualisés et 
ne pas être utilisés pour apprécier la valeur des enseignants et des établissements 
ou réguler l’allocation des moyens. 

• Les résultats aux évaluations doivent être contextualisés 

Les résultats obtenus aux évaluations standardisées n’expriment pas une 
forme de « valeur absolue » des performances des élèves qui passent les épreuves. 
Celles-ci sont en effet non seulement influencées par le contexte évaluatif, comme 
cela a déjà été indiqué, mais aussi par l’origine sociale, le milieu culturel et le 
parcours scolaire antérieur des enfants (Cf. l’encadré ci-après). 

L’impact du contexte socio-culturel sur les résultats scolaires : l’exemple de 
« l’indice de position » de la DEPP 

À partir des réponses fournies par les familles de 29 544 élèves au questionnaire 
contextuel qui accompagnait la passation des épreuves standardisées en 2008, la DEPP 
a mis au point, en 2016, un « indice de position sociale des élèves », qui identifie les 
variables économiques, éducatives et culturelles qui tendent, plus ou moins, à favoriser 
les conditions d’apprentissage. Au nombre de 21, ces variables se répartissent dans cinq 
catégories : le diplôme des parents, les conditions matérielles (revenus mensuels du 
foyer, nombre de pièces du logement, chambre seule pour l’enfant, etc.), le capital 
culturel (nombre de livres à la maison, télévision dans la chambre, etc.), l’ambition et 
l’implication (aspirations de l’élève, conversations avec ses parents sur son avenir 
scolaire, etc.) et les pratiques culturelles des six derniers mois (concerts, musées, etc.). 

C’est pourquoi le recueil de données sur tout ou partie de ces variables 
constitue une pratique courante dans les évaluations réalisées sur échantillons, 
comme celles pilotées par la DEPP ou l’OCDE (dans ce dernier cas, par exemple, 
l’évaluation PISA de 2015 comportait un questionnaire contextuel de 30 minutes), 
ainsi que dans les évaluations exhaustives, qui concernent l’ensemble de la 
population scolaire d’un ou plusieurs niveaux d’enseignement. L’exemple du 
Luxembourg permet d’illustrer ce second cas de figure : dans ce pays, l’agence 
chargée du suivi des acquis des élèves, le Luxembourg Centre for Educational 
Testing, décline et contextualise les résultats des tests au niveau du système 
scolaire tout entier, de l’établissement et de la classe. 

La contextualisation et la déclinaison des évaluations nationales au Luxembourg 

Les données issues des épreuves standardisées aux grades 1, 3, 5, 7 et 9 des écoles 
luxembourgeoises sont contextualisées par le biais de deux questionnaires : 
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– un questionnaire destiné aux élèves portant sur les caractéristiques familiales (pays de 
naissance, langue parlée à la maison, nombre de livres, etc.) et sur les dimensions 
« motivationnelles » (perception de soi, intérêt pour la scolarité et pour les domaines 
évalués, anxiété scolaire globale, relation perçue avec l’enseignant, tendance à perturber 
le cours, climat scolaire dans la classe et à l’école) ; 

– un questionnaire contextuel complété par les parents (sur leur niveau d’études, leur 
profession et leur pays de naissance). 

Ces données sont ensuite déclinées par le biais de trois rapports : 

– un rapport national, qui analyse les résultats obtenus de manière globale, tout en 
tenant compte des facteurs socio-économomiques ; 

– un rapport école, transmis à la direction de l’établissement et qui compare, de 
manière anonyme, les résultats des élèves de la structure avec ceux observés au niveau 
national et au sein des différentes filières d’enseignement (général, préprofessionnel) ; 

– un rapport classe, mis à la disposition des enseignants sur une plateforme de 
téléchargement accessible par un code personnalisé et qui présente la distribution des 
résultats des élèves de la classe et compare ces résultats avec ceux du pays et des 
différentes filières. 

Afin de permettre une comparaison plus équitable des résultats obtenus, un intervalle 
de performance attendue, tenant compte des caractéristiques principales des élèves 
(statut socio-économique, genre, langues parlées à la maison, parcours scolaire 
antérieur), est calculé pour chaque classe et pour chaque école. 

En outre, pour avoir une utilité pédagogique, une évaluation doit à la fois 
être diagnostique, en identifiant les forces et les faiblesses des acquis scolaires, 
formative, en incitant l’enseignant à adapter ses pratiques pour améliorer les 
conditions d’apprentissage, et contextualisée, pour « situer » les résultats des 
élèves. Dans le cas contraire, l’évaluation reste purement sommative et ne propose 
qu’une valeur ou un classement, qui ne signifie rien en soi, puisque les résultats 
d’un élève sont fortement corrélés au contexte familial et au parcours scolaire. Par 
conséquent, afin que la vocation pédagogique des tests standardisés soit mieux 
affirmée, ces évaluations devraient être complétées par un questionnaire 
contextuel sur le « profil social » de l’élève et le type d’établissement fréquenté 
(public ou privé, REP, REP+, hors éducation prioritaire, composition sociale très 
favorisée, favorisée, défavorisée, etc.). 

• Les résultats aux évaluations ne doivent pas conduire à émettre 
un jugement sur la qualité des enseignants et des établissements 
ou servir au pilotage de l’allocation des moyens 

Faut-il utiliser les données recueillies par les tests standardisés pour piloter 
l’évaluation des enseignants et des établissements, voire pour attribuer des 
ressources (primes spécifiques, postes, etc.) aux professeurs ou aux unités 
éducatives dont les classes ont obtenu des « scores » médiocres ou élevés ? 
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À première vue, il paraît logique de lier évaluations nationales et 
évaluation individuelle des enseignants. En effet, comment pourrait-on évaluer un 
professionnel sans examiner les effets de son action sur son « public » et donc, 
dans le cas des enseignants, les effets de leur pédagogie – ceux-ci étant attestés par 
les résultats des tests – sur les apprentissages des élèves ? Ce raisonnement, qui 
semble a priori applicable à chaque enseignant dans sa classe, devrait valoir aussi 
pour l’évaluation des établissements ou des équipes d’enseignants.  

Certains systèmes scolaires sont allés plus loin, en recourant à des « tests à 
forts enjeux », pour décider de la fermeture d’établissements peu performants ou 
moduler les rémunérations des enseignants. Ces pratiques sont pourtant souvent 
associées, comme le montrent plusieurs travaux universitaires, à des effets 
pervers : phénomènes de bachotage (le teaching to the test, déjà mentionné) ou de 
tricherie généralisés, « rétrécissement » du cursus ou des programmes au profit de 
la préparation aux évaluations, sentiment de déprofessionnalisation ou de 
démotivation chez les enseignants qui, dans un tel contexte, se sentent moins 
pédagogues que « prestataires de service » soumis à un contrôle « qualité ». 

Dans quelques cas, ces démarches ont conduit à des ratages retentissants et 
ont été, en conséquence, abandonnées ou infléchies. Dans l’État du Texas, ces 
évaluations, conduites dans les années 1990, ont permis, dans un premier temps, 
d’obtenir des résultats scolaires positifs, mais ceux-ci n’ont pas été corroborés par 
les analyses complémentaires du National Assessment of Educational Progress du 
département fédéral de l’éducation et ont été, de surcroît, contrebalancés par la 
progression de « l’écrémage » – le renvoi – des élèves les moins performants. La 
politique d’évaluation mise en œuvre par le district scolaire de Chicago s’est aussi 
traduite, au cours de la même période, par des résultats, en termes d’accroissement 
des performances scolaires, spectaculaires. Ces progrès dans les acquisitions n’ont 
toutefois pas été confirmés par des tests de compétences plus complexes et se sont 
accompagnés de l’explosion des pratiques de redoublement (1). 

La Cour des comptes, pour sa part, estime « légitime et utile » de relier 
entre eux les différents processus d’évaluation et propose en conséquence : 

– de tisser des liens entre la mesure des résultats des élèves et l’évaluation 
des pratiques enseignantes, même si elle reconnaît que cette mise en relation 
« n’est pas chose aisée » ; 

– d’éviter les « tests à forts enjeux » pour piloter le processus d’allocation 
des moyens, tout en utilisant les résultats agrégés au niveau des établissements 
pour nourrir, avec d’autres paramètres, les différents échelons du « dialogue de 
gestion » qui préside, au sein de l’éducation nationale, à la répartition des postes 
d’enseignants entre les académies, les départements et les établissements (2). 

                                                 
(1) Politiques d’évaluations standardisées : que nous disent la recherche et les comparaisons internationales ?, 

communication de Mme Nathalie Mons, présidente du CNESCO, à l’ADMEE-Europe, janvier 2018. 

(2) Enquête annexée, pp. 10-11 et p. 87. 
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Ces deux recommandations suscitent, pour plusieurs raisons, les réserves 
des rapporteurs. 

• En premier lieu, il existe peu d’exemples de systèmes scolaires qui 
utilisent les tests standardisés à fins d’évaluations « collectives », soit d’équipes 
enseignantes, soit d’établissements. Ces tests sont en effet utilisés dans quelques 
pays seulement, par exemple l’Angleterre ou les États-Unis, et le plus souvent 
dans le cadre d’autoévaluations qui n’ont pas de conséquences financières. Dans 
les pays nordiques, où les municipalités sont responsables des établissements, les 
données de ces évaluations nourrissent les « rapports de qualité » qui sont 
présentés annuellement sur ces structures. Elles constituent donc des éléments 
d’information, et non d’aide à la gestion des ressources budgétaires ou humaines. 

• En deuxième lieu, le lien proposé entre les évaluations standardisées et 
l’évaluation des enseignants pourrait inciter certains acteurs, surtout si l’on 
évaluait, comme le propose la Cour des comptes, les élèves en début et en fin 
d’année scolaire, à vouloir calculer la « valeur ajoutée » de l’enseignant. Or 
l’efficacité individuelle d’un enseignant est très difficile à appréhender, en raison 
du poids des parcours scolaires sur les résultats des élèves et de l’impact de 
l’enseignement des autres matières sur celui de la discipline évaluée. Les résultats 
des élèves sont, en outre, corrélés à d’autres facteurs : le milieu familial, déjà 
évoqué, mais aussi la « composition » de l’établissement – un établissement de 
banlieue n’accueille pas le même public scolaire qu’un établissement de centre-
ville –, les « effets de pairs » (les classes hétérogènes comprenant de bons élèves 
peuvent avoir un effet d’entraînement positif sur les apprentissages de leurs 
camarades en difficulté), etc. L’OCDE se montre d’ailleurs réservée à l’égard des 
démarches qui visent à évaluer la « valeur ajoutée » d’un enseignant : « compte 
tenu des difficultés méthodologiques rencontrées pour garantir que les mesures de 
la valeur ajoutée fournissent une image précise et complète de la performance 
individuelle des enseignants, ces mesures ne devraient pas être utilisées comme 
seul outil d’évaluation de la performance des enseignants et des précautions 
devraient être prises contre l’utilisation simpliste des résultats des tests » (1). Cette 
organisation internationale recommande plutôt d’utiliser d’autres pratiques 
évaluatives pour améliorer les pédagogies mises en œuvre : l’observation, par 
d’autres enseignants, des choix didactiques effectués par le maître dans sa classe, 
le recueil de l’avis des élèves sur ces situations d’apprentissage, etc. 

Par ailleurs, si les enseignants devaient être évalués à partir des résultats 
obtenus aux tests standardisés, on peut craindre qu’ils concentrent davantage leurs 
efforts sur les élèves susceptibles de progresser, en laissant de côté ceux en grande 
difficulté, avec le risque de voir se développer des situations de décrochage 
scolaire. 

                                                 
(1) OCDE, Synergies for Better Learning, 2013, p. 215 (traduction fournie par M. Bernard Hugonnier à l’issue de son 

audition). 
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Enfin, le lien évaluations nationales-évaluation des enseignants ne pourrait 
être efficace que s’il permettait de déboucher sur des conclusions opérationnelles, 
conduisant à améliorer les pratiques pédagogiques. Notre système scolaire est-il 
en mesure d’établir un tel lien entre résultats scolaires et propositions d’actions 
concrètes ? On peut en douter dès lors qu’il ne parvient pas, aujourd’hui, à relier 
l’évaluation des enseignants et leur développement professionnel via l’offre de 
formation continue. 

• En troisième lieu, le lien préconisé par la Cour des comptes entre les 
évaluations standardisées et le dialogue de gestion sur l’attribution des moyens est 
problématique à un double titre : 

– son acceptabilité sociale dans les territoires serait très faible, surtout si la 
procédure aboutissait à retirer des moyens à un établissement pour les attribuer à 
un autre. En outre, le ciblage de l’aide budgétaire éventuellement déclenchée par 
l’évaluation ne manquerait pas de poser de délicates questions d’arbitrage. À titre 
d’exemple, dans le cas d’un collège identifié comme étant en grande difficulté, les 
autorités académiques pourraient avoir à choisir entre deux options présentant 
chacune des avantages et des inconvénients : un soutien apporté directement à cet 
établissement ou un appui donné « en amont », c’est-à-dire en faveur des écoles de 
son secteur de recrutement ; 

– cette mesure risquerait de transformer la procédure d’évaluation en outil 
de mise en concurrence des établissements. Pour certains interlocuteurs des 
rapporteurs, cette logique est d’ores et déjà à l’œuvre pour l’attribution du diplôme 
national du brevet, les collèges subissant des pressions, en interne ou au niveau 
académique, pour « gonfler » les points qui évaluent le niveau de maîtrise du socle 
commun et rester, de cette manière, attractifs pour les parents des catégories 
sociales favorisées, réduisant ainsi le risque d’être « ghettoïsés ». 

Proposition n° 1 : évaluer de manière contextualisée la maîtrise des principaux 
domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture à des étapes 
clefs de la scolarité obligatoire : 

– évaluer par des tests numériques les acquis des élèves en français et en mathématiques au 
début de chaque cycle d’enseignement à l’école primaire et au collège (CP, CM1, 5ème) ; 

– mettre en perspective les résultats en adressant des questionnaires sur le contexte 
socioculturel et le climat scolaire aux élèves, à leurs parents et aux établissements ; 

– restituer les données recueillies à travers un diagnostic national, un diagnostic par école 
communiqué à la direction de l’établissement, un diagnostic par classe accessible aux seuls 
enseignants, et un diagnostic par élève transmis à celui-ci et à ses parents ; 

– mettre en place un réseau de personnes ressources pour accompagner les enseignants 
voulant adapter leurs pratiques pédagogiques et assurer ainsi un service d’aide 
« post-évaluation ». 
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3.  La mesure fine de la performance du système scolaire et des réformes 
pédagogiques doit reposer sur l’étude d’échantillons ou de panels 
d’élèves 

Plusieurs évaluations sur échantillons, conçues ou pilotées par la DEPP, 
permettent de mesurer, de manière régulière, l’efficacité du système scolaire. 

CALENDRIER À VENIR DES ÉVALUATIONS SUR ÉCHANTILLON DE LA DEPP 

Source : DEPP. Elaine : évaluation longitudinale des activités liées au numérique éducatif. 

Parmi ces opérations, il convient de mettre en avant trois d’entre elles, qui 
permettent d’apprécier, de manière fine et dans la durée, l’évolution de la 
performance du système scolaire : 

– les évaluations « CEDRE » sur les compétences des écoliers et des 
collégiens ; 

– le suivi de panels d’élèves ; 

– les évaluations de dispositifs pédagogiques particuliers. 

Qu’il s’agisse d’évaluations globales de l’efficacité des écoles et des 
collèges ou de l’étude de réformes précises, la méthodologie employée par la 
DEPP apparaît pertinente et suffisante pour éclairer les praticiens de l’éducation 
comme les citoyens, le Gouvernement comme le Parlement. 

a.  Des évaluations sur échantillons suffisantes pour tirer des 
enseignements au niveau national 

Instituées en 2003 afin de disposer d’un pendant au programme PISA de 
l’OCDE, les évaluations-bilans du « cycle des évaluations disciplinaires réalisées 
sur échantillon » (CEDRE) mesurent, tous les 3 à 5 ans, en fin d’école primaire et 

 Évaluation Période de passation 
Internationales sur 
échantillon 

TIMSS (maths et sciences) fin de CM1 Mai 2019 
TIMSS (maths et sciences) fin de 4e Mai 2019 

Nationales sur 
échantillon 

CEDRE mathématiques fin de CM2 Mai 2019 
CEDRE mathématiques fin de 3° Mai 2019 

Socle commun fin troisième Mai 2019 

Suivi de dispositifs 
sur échantillon 

CP dédoublés REP+ 
Octobre 2018 

Mai 2019 
Panel 2011 – élèves scolarisés en 4e et en 5e Juin 2019 

Panel 2011 - expérimentation en 3e Juin 2019 
Elaine 1° degré (CM1) Février 2019 

Elaine 2° degré (4e) Juin 2019 

Expérimentation sur 
échantillon 

CEDRE maîtrise de la langue en fin de CM2 – expérimentation Juin 2019 
CEDRE compétences langagières et littératie fin de 3e – 

expérimentation 
Mai 2019 

Socle fin de CE2 – expérimentation Avril 2019 
CEDRE sciences fin de CM2 (étude de comparabilité papier-

numérique) 
Mars 2019 

CEDRE maîtrise de la langue fin de CM2 (idem) Juin 2018 
CEDRE compétences langagières et littératie fin de 3e – (idem) Mai 2019 
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de collège, les compétences des élèves en référence aux programmes. Sont ainsi 
évaluées les compétences en mathématiques, en histoire-géographie-éducation 
civique, en langues vivantes et en sciences, ainsi que la maîtrise de la langue 
française en fin d’école primaire et les « compétences générales » en fin de 
collège, c’est-à-dire la capacité des élèves à recueillir, organiser, synthétiser et 
exploiter les informations issues de plusieurs disciplines. 

Ainsi que le relevait le Haut conseil de l’éducation en 2011, ce dispositif 
d’évaluation, qui repose sur des échantillons de plus de 7 000, voire de 
9 000 élèves, est fiable et permet d’apprécier l’évolution de leurs performances 
d’une vague d’enquête à l’autre, la comparabilité des résultats étant garantie par la 
reprise à l’identique d’un nombre suffisant de questions. En outre, son modèle 
statistique permet l’élaboration d’une « échelle des compétences » des élèves : en 
fonction de leurs réponses, ceux-ci sont répartis dans six groupes, du groupe 0, le 
plus faible, au groupe 5, le plus fort. Enfin, les enquêtes CEDRE permettent de 
mesurer le degré d’équité du système scolaire, en recueillant, grâce à un 
questionnaire de contexte, des informations sur les caractéristiques sociales (sexe, 
origine sociale, etc.) et scolaires (type d’établissement fréquenté, retard dans la 
scolarité, etc.) des élèves, ainsi que sur leurs centres d’intérêt, mettant ainsi en 
lumière des disparités importantes dans leurs performances (1). 

Les enseignements d’une évaluation « CEDRE » 

Réalisée pour la première fois en 2015, l’évaluation des compétences langagières et de 
« littératie » (ce terme désignant l’ensemble des capacités d’utilisation des écrits 
nécessaires à leur manipulation autonome dans la vie personnelle, professionnelle et 
sociale) était centrée sur quatre grands domaines – prélever l’information, traiter et 
intégrer des informations, réfléchir et évaluer, expliquer et raisonner. Elle a conclu que, 
si un peu plus d’un quart des élèves de 3ème ont un bon ou excellent niveau de maîtrise 
de ces compétences, 15 % (groupe 0 et 1) n’en ont aucune maîtrise ou qu’une maîtrise 
réduite, 3 % de cet ensemble étant en grande difficulté. Près de 60 % des élèves relèvent 
par ailleurs des groupes 2 et 3, qui ont une maîtrise de ces compétences qui devrait leur 
permettre de poursuivre une formation, même si la moitié d’entre eux doivent encore 
progresser dans le développement de ces capacités (2). 

b.  L’apport des suivis de cohortes et des expérimentations randomisées 

• Les évaluations PISA ou CEDRE montrent principalement une 
photographie – et non une dynamique de cohorte. Lors des auditions conduites par 
les rapporteurs, la pertinence des évaluations de « trajectoires » a été réaffirmée, 
ainsi que la nécessité de disposer de résultats sur l’efficacité de long terme du 
système scolaire. 

La DEPP a mis en place, dans ce but, des « panels d’élèves », destinés à 
suivre leur parcours, en intégrant, chaque année, les informations contenues dans 
                                                 
(1) Les indicateurs relatifs aux acquis des élèves, rapport précité, p. 15 et p. 18. 

(2) DEPP, « CEDRE 2015. Nouvelle évaluation en fin de collège », Note d’information n° 21, juillet 2016, p. 1. 
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les bases de gestion des établissements et les notes obtenues aux examens 
nationaux. Ainsi, huit enquêtes de ce type ont été mises en place depuis 1972 : 
trois panels d’entrants au cours préparatoire en 1978, 1997 et 2011 et cinq panels 
d’entrants au collège en 1973, 1980, 1989, 1995 et 2007 (1). Ces panels, comme 
celui des 35 000 élèves entrés pour la première fois en sixième en 2007, 
comprennent aussi des questionnaires sur les conditions de vie de l’élève, en 
particulier la composition de sa famille, l’origine sociale et géographique, le 
capital culturel de sa mère et de son père, leurs attentes vis-à-vis de l’école et leur 
implication dans la scolarité de leur enfant. Grâce à leur profondeur historique, ces 
outils permettent à l’éducation nationale, ainsi qu’aux chercheurs ayant accès aux 
données de la DEPP, d’analyser les mutations et l’efficacité du système éducatif 
depuis près de cinquante ans, de repérer les périodes de la scolarité où les 
difficultés se cristallisent et de suivre les destins scolaires selon le milieu social, le 
niveau scolaire ou le lieu de résidence. 

La DEPP peut également combiner la méthodologie des échantillons et 
celle du suivi de cohortes pour évaluer l’impact de court et de moyen terme de 
certains dispositifs pédagogiques. C’est l’approche suivie, depuis la rentrée 2017, 
pour observer les effets du dédoublement des classes de cours préparatoire (CP) 
dans les écoles des réseaux REP+ de l’éducation prioritaire (Cf. l’encadré 
ci-après). Cette opération de grande ampleur constitue une bonne illustration du 
concept d’« éducation fondée sur les faits » (evidence based education) défendu 
par l’Académie des sciences, selon lequel l’éducation nationale devrait, à l’instar 
de la Haute autorité de santé, évaluer selon une « méthode scientifique 
indiscutable » les résultats d’un programme éducatif particulier (2). 

L’éducation nationale devrait utiliser plus souvent ces outils, notamment 
pour apprécier la performance de certains choix pédagogiques. Pensons au gain de 
temps et d’efficacité qu’aurait permis une évaluation rigoureuse des effets des 
méthodes de lecture globale, syllabique ou « mixtes » à l’école primaire… 

Méthodologie de l’évaluation du dédoublement des classes de CP en REP+ 

• Impact de court terme 

▪ Comparaison des résultats d’un échantillon d’élèves de classes de CP dédoublées de 
près de 200 écoles REP+ aux résultats de deux autres échantillons d’élèves, le premier 
dans 100 écoles REP et le deuxième dans 100 écoles hors éducation prioritaire (soit au 
total 15 000 élèves de CP).  

▪ Réalisation d’évaluations numériques sur tablettes en septembre 2017 et en juin 2018 
(2 séquences de français, 1 séquence en mathématiques et 1 questionnaire contextuel). 

                                                 
(1) Jean-Paul Caille, « Quarante-cinq ans de panels d’élèves à la DEPP », Éducation & Formations n° 95, 

décembre 2017, p. 6. 

(2) Avis de l’Académie des sciences sur la refondation de l’enseignement du 25 septembre 2012. 
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• Impact de moyen terme (en année N+1 et N+2) 

▪ Comparaison des résultats de deux échantillons : 

– Premier échantillon : en 2017-2018, suivi de 15 000 élèves de CE1 d’écoles REP+, 
REP et hors éducation prioritaire qui n’ont pas bénéficié des CP dédoublés. 

– Deuxième échantillon : en 2018-2019 et 2019-2020, suivi en CE1 et CE2 des élèves 
de l’échantillon des CP dédoublés de 2017. 

▪ Réalisation d’évaluations numériques sur tablettes en CE1 en novembre 2017 et 
juin 2018, puis en novembre 2018 et en juin 2019, et en CE2 en juin 2020. 

• Les expérimentations randomisées, qui consistent à mettre en place des 
pédagogies spécifiques dans des classes tirées au sort, pour en examiner les effets, 
constituent une méthode particulièrement sûre, à même de donner une réponse 
scientifiquement fondée, comme le montre l’exemple du programme STAR dans 
l’État du Tennessee (Cf. l’encadré ci-après). Le département fédéral de 
l’éducation des États-Unis a d’ailleurs élevé, parmi toutes les méthodologies 
d’évaluation, la randomisation au rang « d’étalon-or » (gold-standard) pour la 
production de résultats fiables (1). 

Une expérimentation pédagogique randomisée qui fait référence : 
le programme STAR 

Mis en œuvre au Tennessee (États-Unis) en 1985, le programme STAR constitue, à ce 
jour, la seule expérimentation randomisée de grande envergure qui ait testé les effets de 
la réduction de la taille des classes sur les acquisitions des élèves. 

Plus de 6 000 élèves de 329 classes dans 79 écoles ont participé à l’expérimentation, 
dans laquelle les enfants qui entraient dans les jardins d’enfants ont été affectés 
aléatoirement dans de petites classes (13-17 élèves), dans des classes « pleines » 
(22-26 élèves) ou dans des classes « pleines » bénéficiant d’un enseignant assistant à 
temps plein. Les enseignants eux-mêmes ont été affectés aléatoirement dans les classes et 
les élèves ont été maintenus, dans le même type de classe, pendant une période maximale 
de quatre années, avec un nouvel enseignant affecté aléatoirement chaque année. 

Cette expérimentation a montré que les bénéfices des classes à petit effectif étaient plus 
importants pour les élèves des minorités ou fréquentant les classes des quartiers 
défavorisés que pour les élèves blancs scolarisés dans les écoles non urbaines. 

Ce type d’expérimentation nécessite toutefois une mise en œuvre très 
méticuleuse et implique, au préalable, de réduire ou de limiter le nombre de 
dispositifs pédagogiques appliqués au même moment, afin de pouvoir isoler les 
effets de la mesure évaluée. Il requiert, en outre, un temps de préparation 
important et un accompagnement des personnes qui participent à 

                                                 
(1) Pascal Bressoux et Laurent Lima, « La place de l’évaluation dans les politiques éducatives : le cas de la 

taille des classes à l’école primaire en France », p. 121, in Georges Felouzis et Siegfried Hanhart (dir.), 
Gouverner l’éducation par les nombres ? Usages, débats et controverses, Louvain-la-Neuve, De Boeck, 
2011. 
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l’expérimentation. Il pose également, en particulier du côté des parents et des 
enseignants, la question de savoir pourquoi certains élèves bénéficieraient du 
nouveau dispositif et pas d’autres, alors même que l’on ignore si celui-ci est 
réellement efficace.  

B.  MIEUX APPRÉCIER LA VALEUR PROFESSIONNELLE DES AGENTS 

820 000 personnels enseignants, d’éducation et psychologues, agents de 
l’enseignement public ou employés des établissements privés sous contrat, sont 
concernés par les mesures, mises en œuvre depuis janvier 2017, du protocole 
« Parcours professionnels, carrières et rémunérations » (PPCR), qui visent à mieux 
reconnaître leur engagement. Celles-ci se sont notamment traduites par la 
suppression de la notation des enseignants, ainsi que par la réorganisation des 
inspections et de leur contenu. Ce dispositif remplace un système qui était 
considéré comme peu efficace – car ayant peu d’effets sur les pratiques 
individuelles et collectives des enseignants – et qui entraînait, de surcroît, 
« malaise, et parfois souffrance, chez les évalués et les évaluateurs » (1). Cette 
réforme, qui remédie aux insuffisances du dispositif antérieur, pourrait toutefois 
faire l’objet d’ajustements. 

1.  Le protocole « parcours professionnels, carrières et rémunérations » 
permet d’envisager des évolutions positives en matière d’évaluation 
des enseignants 

a.  La suppression de la notation et la prévisibilité des inspections 

• La suppression de la notation des enseignants met fin à un dispositif 
unanimement décrié. Ainsi que le relève un rapport de l’inspection générale de 
l’éducation nationale (IGEN) sur le sujet, la note, en elle-même, mais également le 
processus d’inspection qui la précédait, faisaient l’objet de vives critiques (2). Ses 
critères d’attribution étaient très souvent méconnus et non uniformes. La note était 
en outre perçue comme étant fortement réductrice, voire caricaturale, car elle était 
fondée sur une inspection en classe centrée sur l’exécution du programme scolaire, 
laissant ainsi de côté des pans entiers du travail du professeur, comme les activités 
interdisciplinaires, la concertation en équipe pédagogique, l’organisation et le 
suivi des stages, l’orientation des élèves, etc. Les auditions des rapporteurs ont 
confirmé cette appréciation, la note étant parfois ressentie, par certains acteurs de 
terrain, comme infantilisante ou comme une « note d’âge », essentiellement liée à 
l’ancienneté de l’enseignant. 

Cette procédure aboutissait, selon l’IGEN, à « une incohérence : la 
destruction du travail d’évaluation individuelle », puisque la notation se faisait au 
détriment du conseil et de l’accompagnement professionnels (1). Ce contexte 

                                                 
(1) L’évaluation des enseignants des premier et second degrés, avis n° 6 du Haut conseil de l’évaluation de 

l’école, janvier-février 2003, p. 2. 

(2) IGEN, L’évaluation des enseignants, rapport n° 2013-035, avril 2013, p. 15. 
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explique pourquoi, en comparaison des enseignants d’autres pays, ceux qui 
exercent dans les collèges français sont, d’après l’enquête internationale TALIS (1) 
sur l’enseignement menée en 2013 par l’OCDE dans 34 pays, moins nombreux à 
déclarer que les commentaires qui leur ont été faits sur leur travail ont entraîné des 
changements positifs dans leurs pratiques pédagogiques (52 % contre 62 % en 
moyenne TALIS) ou dans leurs méthodes de prise en charge des élèves ayant des 
besoins éducatifs particuliers (33 % contre 45 % en moyenne) (2). 

• Le nouveau dispositif d’évaluation est constitué de trois « rendez-vous 
de carrière », qui s’articulent autour d’une inspection en classe, d’un entretien 
avec l’inspecteur qui a conduit l’inspection et, pour le second degré, d’un entretien 
avec le chef d’établissement. À l’issue de ces rencontres, l’inspecteur et le chef 
d’établissement dans le second degré complètent une grille de onze compétences, 
qui fait apparaître des critères liés au travail en équipe et à l’individualisation des 
pratiques pédagogiques et qui donne lieu à quatre appréciations possibles (« à 
consolider », « satisfaisant », « très satisfaisant » et « excellent »). 

Cette grille d’évaluation professionnelle constitue une réelle avancée, qui 
doit être saluée, car elle reconnaît que le travail de l’enseignant ne se limite pas 
aux cours, à leur préparation et à la correction des devoirs et des exercices. 

COMPTE RENDU DES RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE DES ENSEIGNANTS 

Niveau d’expertise À consolider Satisfaisant Très 
satisfaisant 

Excellent 

 

À compléter par l’inspecteur : 
Maîtriser les savoirs disciplinaires et leur 
didactique 

    

Utiliser un langage clair et adapté et intégrer 
dans son activité la maîtrise de la langue écrite 
et orale par les élèves 

    

Construire, mettre en œuvre et animer des 
situations d’enseignement et d’apprentissage 
prenant en compte la diversité des élèves  

    

Organiser et assurer un mode de 
fonctionnement du groupe favorisant 
l’apprentissage et la socialisation des élèves 

    

Évaluer les progrès et les acquisitions des 
élèves 

    

 

À compléter par l’inspecteur dans le 1er degré et par le chef d’établissement dans le 2nd degré : 

Coopérer au sein d’une équipe     

Contribuer à l’action de la communauté 
éducative et coopérer avec les parents d’élèves 
et les partenaires de l’école/l’établissement 

    

Installer et maintenir un climat propice aux 
apprentissages 

    

                                                 
(1) TALIS : Teaching and Learning International Survey. 

(2) OCDE, Principaux résultats de l’enquête internationale sur l’enseignement et l’apprentissage (TALIS). Note 
sur la France, juin 2014, p. 2. 
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À compléter par l’inspecteur dans le 1er degré et par l’inspecteur et le chef d’établissement du 
2nd degré : 
Agir en éducateur responsable et selon des 
principes éthiques 

    

Accompagner les élèves dans leur parcours de 
formation 

    

S’engager dans une démarche individuelle et 
collective de développement professionnel 

    

Source : d’après le Guide du rendez-vous de carrière des personnels enseignants, d’éducation et psychologues du ministère 
de l’éducation nationale, septembre 2017. 

• Les inspections prévues dans ce cadre sont « banalisées » : elles ont lieu 
tous les sept ans environ, au 6ème, au 8ème et au 9ème échelon, c’est-à-dire au bout 
de 7, 14 et 21 ans d’ancienneté. En outre, leur calendrier est très encadré, ce qui 
permet aux enseignants de s’y préparer. Ainsi, avant la fin de l’année scolaire, ces 
derniers sont informés de la programmation d’un rendez-vous de carrière au cours 
de l’année scolaire à venir, une notice présentant les enjeux et le déroulement du 
rendez-vous étant jointe à cette information. En outre, la date de cette rencontre 
leur est communiquée au moins un mois à l’avance. Ces deux règles sont 
particulièrement protectrices pour les enseignants, car, dans le système antérieur, 
aucune disposition ne prévoyait de délai réglementaire entre l’annonce de 
l’inspection et l’inspection elle-même. 

b.  L’évaluation conjointe par l’inspecteur et le chef d’établissement 

Le dispositif d’évaluation des enseignants du second degré entré en 
vigueur le 1er septembre 2017 donne une nouvelle place au chef d’établissement. 
Dans le système antérieur, c’était sur sa proposition que le recteur attribuait une 
note administrative, qui comptait pour 40 % dans la notation du professeur et qui 
n’évaluait que la « façon de servir », avec une marge d’appréciation très faible en 
raison de l’existence d’une grille de référence établie par circulaire. L’évaluation 
par les chefs d’établissement était donc, selon la Cour des comptes, « en grande 
partie vidée de son sens » alors que dans plusieurs systèmes éducatifs (Pays-Bas, 
Corée, Finlande, Land de Berlin, Ontario, etc.), le chef d’établissement, ancien 
enseignant, est perçu comme étant le mieux à même d’évaluer, du fait de sa 
proximité, le travail des enseignants (1). 

À la rentrée 2017, les chefs d’établissement sont devenus les 
co-évaluateurs, avec les inspecteurs, des enseignants, dont l’action est appréciée à 
partir d’une grille de critères (Cf. le tableau supra) qui permet de « croiser les 
regards » sur des compétences précises. Cette grille est en effet remplie à hauteur 
d’un tiers par l’inspecteur, qui renseigne les rubriques sur les compétences 
disciplinaires et pédagogiques, d’un tiers par le chef d’établissement, qui 
renseigne les rubriques relatives à la coopération en équipe et aux relations avec 
les parents et les partenaires de l’établissement, et d’un tiers par l’inspecteur et le 
chef d’établissement, qui apprécient conjointement le sens des responsabilités de 

                                                 
(1) Cour des comptes, Gérer les enseignants autrement, rapport public thématique, mai 2013, pp. 57-58. 
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l’enseignant et son respect des principes éthiques, son rôle dans l’orientation des 
élèves et son engagement dans les démarches de formation continue. En outre, 
l’appréciation générale portée sur l’enseignant – qui se traduit, formellement, par 
une appréciation littérale de dix lignes, rédigée par chacun des évaluateurs – doit 
faire l’objet d’un échange préalable entre eux, ce qui place le chef d’établissement 
dans une position paritaire avec l’inspecteur, celui-ci restant, pour de nombreux 
enseignants, l’autorité pédagogique la plus légitime, en raison de ses compétences 
disciplinaires. 

Ce nouveau cadre d’évaluation des enseignants permet de conforter le chef 
d’établissement dans son rôle de « pilote » de la politique pédagogique et 
éducative de la structure dont il a la charge. Cette évolution découle d’ailleurs des 
fonctions de direction et d’« organe exécutif » de l’établissement public local 
d’enseignement (EPLE) confiées par les textes au chef d’établissement (article 
R. 421-9 du code de l’éducation). En effet, celui-ci met en œuvre les délibérations 
du conseil d’administration de l’EPLE, préside le conseil pédagogique, qui a pour 
mission de favoriser la concertation entre les professeurs, et, en sa qualité de 
représentant de l’État, a « autorité sur l’ensemble des personnels affectés ou mis à 
disposition de l’établissement » et « veille au bon déroulement des 
enseignements » (article R. 421-10 dudit code). 

Le leadership pédagogique du chef d’établissement pourrait être encore 
davantage affirmé s’il lui était donné la possibilité d’assurer, chaque semaine, 
quelques heures d’enseignement, solution mise en œuvre par les établissements 
privés sous contrat, mais aussi par le système éducatif allemand. Le fait de 
contester au chef d’établissement toute légitimité pour évaluer la qualité 
pédagogique d’un enseignant deviendrait, en effet, plus difficile dans de telles 
conditions. 

Cette capacité de pilotage pédagogique pourrait aussi s’appuyer sur la 
possibilité, pour le directeur de l’établissement, de valoriser l’engagement des 
enseignants, en leur attribuant des moyens ou des missions, mêmes symboliques, à 
l’image des systèmes éducatifs où les professeurs les plus investis peuvent 
exercer, sur la proposition de leur supérieur hiérarchique, la fonction de doyen de 
leur discipline. 

Les nouvelles modalités d’évaluation donnent par ailleurs aux principaux 
et aux proviseurs la possibilité de faire, avec les enseignants, le point sur leur 
participation aux différentes dimensions de la vie collective de l’établissement 
(élaboration de projets impliquant des acteurs locaux du monde de la culture, de la 
santé, de la sécurité civile, organisation de sorties ou de voyages scolaires, etc.), ce 
qui incite ces derniers à se percevoir non pas seulement comme les spécialistes 
d’une discipline, mais aussi comme les membres d’une équipe éducative, 
constituée de l’ensemble des personnels (en charge de la vie scolaire, du 
médico-social, de « l’intendance », etc.) et appelée à coopérer avec les partenaires 
extérieurs (associations, collectivités territoriales, etc.). Le dispositif des 
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rendez-vous de carrière peut donc servir de vecteur au développement de la 
« culture d’établissement » et de la dimension collective du métier d’enseignant. 

La situation est très différente dans le premier degré public, où les écoles, 
qui sont des services municipaux, n’ont pas le statut d’EPLE et ne sont donc pas 
dirigées par un « chef d’établissement » qui a autorité sur les personnels. Les 
directeurs d’école ne peuvent, dès lors, participer à l’évaluation des enseignants, 
cette mission étant exclusivement assurée par les supérieurs hiérarchiques des 
professeurs des écoles, les inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) de 
circonscription. Ceux-ci remplissent seuls la grille des compétences, ce qui prive 
les professeurs de l’appui que pourrait leur apporter l’analyse conjointe de leur 
pratique professionnelle par un évaluateur de proximité et un évaluateur 
« extérieur ». Ce système n’est pas satisfaisant, car il réduit de facto la capacité du 
dispositif d’évaluation à faire progresser les maîtres. Les directeurs des écoles 
publiques devraient donc être dotés d’un véritable statut ou de nouvelles 
prérogatives pour leur permettre de jouer, aux côtés des inspecteurs, le rôle de 
co-évaluateur des enseignants, à l’instar des chefs d’établissement de 
l’enseignement primaire privé (1). 

2.  La procédure doit être complétée par des rendez-vous intermédiaires 
pour mieux accompagner les enseignants 

a.  L’inspection doit concerner l’ensemble des enseignants, tout au long 
de leur carrière 

La suggestion de la Cour des comptes de réserver, par priorité, l’inspection 
à l’évaluation et à l’accompagnement des jeunes enseignants et des enseignants en 
difficulté, sur signalement par le chef d’établissement ou à leur propre demande, 
apparaît réductrice. 

En effet, le dispositif d’évaluation individuelle des professeurs ne doit pas 
être sélectif, mais concerner tous ces personnels, car tous font partie d’une équipe 
pédagogique qui se doit d’être la plus performante possible, et tous peuvent avoir 
besoin de conseils et d’encouragements pour accroître, au quotidien, l’efficacité de 
leur contribution aux apprentissages scolaires. 

En outre, pour certains d’entre eux, l’expertise pédagogique et les avis de 
l’inspecteur revêtent une importance particulière. C’est notamment le cas des 
jeunes enseignants « confirmés » qui ont cinq ou six ans de « métier », mais 
peuvent avoir besoin d’être accompagnés afin de corriger des pratiques peu 
efficaces, de déterminer leurs besoins en matière de formation continue, de voir 
leurs qualités pédagogiques reconnues après un premier changement d’affectation, 
etc. De la même manière, un an après la mise en place du PPCR, les enseignants 

                                                 
(1) Mmes Valérie Bazin-Malgras et Cécile Rilhac, rapporteures d’une mission « flash » de la Commission des 

affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée nationale, ont proposé de doter les directeurs des 
écoles de dix classes et plus d’un statut inspiré de celui des chefs d’établissement du second degré (Cf. leur 
communication présentée le 1er août 2018). 
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chevronnés déplorent le manque d’inspection, aucun rendez-vous de carrière 
n’étant programmé entre la 21ème année d’ancienneté et la retraite… Or ce temps 
d’échange avec les inspecteurs leur permettrait de faire le point sur le « cœur » de 
la discipline qu’ils enseignent depuis de longues années, de valoriser les projets 
qu’ils ont construits avec les partenaires extérieurs de l’établissement ou d’être 
conseillés ou orientés en vue d’une réorientation professionnelle, par exemple 
pour devenir formateurs ou intégrer le corps des personnels de direction. 

La nécessité d’inscrire l’inspection dans une logique systématique et 
continue d’accompagnement et de développement professionnels implique que 
celle-ci ne soit pas réservée à quelques catégories d’enseignants. En outre, le 
compagnonnage exercé par les inspecteurs devrait être complété par l’institution 
d’un rendez-vous annuel entre les enseignants et le directeur d’école ou le chef 
d’établissement, afin de donner plus de consistance à la notion d’équipe 
pédagogique et de favoriser les pratiques collaboratives entre les personnels 
expérimentés et les autres. En revanche, la mise en place d’entretiens annuels, tels 
qu’ils se pratiquent dans la fonction publique d’État ou territoriale, pour 
systématiser les temps d’échange entre l’enseignant et son supérieur hiérarchique 
ne paraît pas pertinente, car elle rajouterait, en étant centrée sur les pratiques d’une 
personne, une dimension strictement individuelle dans une institution qui souffre 
déjà de l’isolement de ses agents. 

b.  Le caractère dilué et lissé de l’avancement doit être corrigé 

Le système antérieur d’évaluation était caractérisé par des inspections aux 
régularités très aléatoires, en particulier pour les professeurs du second degré. Or 
cette irrégularité se traduisait par un déroulé de carrière très hétérogène et par des 
écarts de rémunération qui pouvaient être substantiels et résulter moins des 
mérites des enseignants que de la fréquence de leurs inspections. 

Le nouveau dispositif d’avancement a mis fin à ces pratiques inéquitables, 
en instituant une cadence homogène de déroulement de carrière, qui garantit à tous 
les enseignants un avancement « naturel ». Il prévoit toutefois, à l’occasion des 
nouveaux « rendez-vous de carrière », deux possibilités d’accélération pour 30 % 
des maîtres qui occupent le 6ème et le 8ème échelon, ainsi que l’accès à un nouveau 
grade, la classe exceptionnelle, réservé aux enseignants ayant exercé des missions 
difficiles ou particulières. 

Une évolution de carrière très normée 

• L’avancement des enseignants est devenu plus régulier depuis le 1er septembre 2017 : 

– La durée de référence pour atteindre le dernier échelon du premier grade, la classe 
normale, a été fixée, pour tous les enseignants, à vingt-six ans d’ancienneté. 

– Tous les enseignants ont la garantie de terminer leur carrière dans le deuxième grade, 
la « hors classe ». 

En effet, dès lors qu’ils auront au moins deux ans d’ancienneté dans le neuvième 
échelon de la classe normale, ils pourront accéder à la hors classe. Les propositions 
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annuelles d’avancement s’appuieront sur deux éléments : l’appréciation portée lors du 
troisième rendez-vous de carrière et le nombre d’années de présence de l’agent dans le 
neuvième échelon. 

• Pour atténuer ce « lissage » de l’avancement, deux mécanismes sont prévus : 

– À deux reprises, au 6ème et au 8ème échelon de la classe normale, à la suite d’un 
rendez-vous de carrière (autour de la septième année, puis de la treizième année de 
carrière), 30 % des effectifs d’enseignants concernés par ce rendez-vous pourront 
bénéficier d’un gain d’une année dans le déroulé de leur carrière et atteindre ainsi plus 
vite le grade de la hors classe. Sous l’effet de ces deux accélérations, la durée 
d’occupation du premier grade pourra être ramenée de 26 à 24 ans. 

– Un troisième grade, dénommé « classe exceptionnelle », sera accessible aux 
personnels enseignants qui, à partir du 3ème échelon de la hors classe, auront, pendant au 
moins huit ans, exercé en éducation prioritaire ou occupé des postes particuliers 
(directeur d’école, conseiller pédagogique, formateur, directeur de centre d’information 
et d’orientation, etc.). La constitution de la classe exceptionnelle sera progressive pour 
atteindre, à terme, 10 % de l’ensemble des effectifs des corps. 

La Cour des comptes a estimé que cette réforme est « loin de garantir une 
connexion plus forte entre carrière et évaluation », ce défaut d’articulation 
constituant la principale faiblesse du précédent dispositif (1). Après une « année 
pleine » d’application de la procédure entrée en vigueur à la rentrée scolaire 2017, 
cette distension entre évaluation et carrière enseignante se confirme, ce qui réduit 
les possibilités de promotion des enseignants les plus méritants. 

En premier lieu, les trois rythmes d’avancement dans le premier grade – au 
grand choix, pour les enseignants les mieux évalués, au choix et à l’ancienneté – 
ont été remplacés par un rythme unique. Celui-ci permet un déroulement de 
carrière plus « homogène », au prix toutefois d’une réduction des possibilités de 
promotion rapide. À titre d’illustration, avec la nouvelle grille d’avancement, un 
professeur devra attendre 8 ans et 6 mois pour atteindre le sixième échelon de la 
classe normale, alors qu’un enseignant évalué avec la grille de 2016 mettait, pour 
atteindre le même échelon, s’il était promu entièrement au grand choix, 6 ans et 
6 mois (Cf. le tableau ci-après). 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 43. 
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COMPARAISON DU RYTHME D’AVANCEMENT DE CARRIÈRE DES ENSEIGNANTS 
AU SEIN DE LA CLASSE NORMALE 

Ancienne grille d’avancement  Nouvelle grille d’avancement 

Échelon 
Indice 
majoré 

Durée en année(s) 
Échelon 

Indice 
majoré 

Durée en 
année(s) Grand 

choix 
Choix Ancienneté 

11 658 – – – 11 673 – 
10 612 3 4,5 5,5 10 629 4 
9 567 3 4 5 9 590 4 
8 531 2,5 4 4,5 8 557 3,5 
7 495 2,5 3 3,5 7 519 3 
6 467 2,5 3 3,5 6 492 3 
5 458 2,5 3 3,5 5 476 2,5 
4 445 2 2,5 2,5 4 461 2 
3 
titularisation 432  1  3 448 2 

2 stage 376  9 mois  2  
titularisation 441 1 

1 stage 349  3 mois  1 stage 390 1 

Source : ministère de l’éducation nationale. 

En outre, comme l’ancienne grille permettait des accélérations de carrière 
pratiquement à chaque échelon, elle multipliait les occasions d’avancement 
accéléré, à l’inverse du nouveau dispositif qui ne prévoit que deux possibilités, au 
sixième et au huitième échelon (autour de la septième puis de la treizième année 
de carrière). Or, dans l’ancien système, les enseignants pouvaient bénéficier, s’ils 
étaient entièrement promus au grand choix, d’un gain de dix années dans le 
déroulé de leur carrière et accéder au dernier échelon de la classe normale au bout 
de vingt ans (au lieu de trente ans) ; désormais, le gain se limite à deux années. 
Autrement dit, avec le nouveau système, tous les enseignants « avancent » à 
l’ancienneté, sauf pendant deux années et pour 30 % d’entre eux seulement. 

En deuxième lieu, les rendez-vous de carrière – trois en tout et pour tout, 
comme cela a déjà été indiqué – sont trop peu nombreux pour reconnaître et 
mettre en valeur les enseignants les plus investis dans leur métier. Ils risquent de 
générer, chez un grand nombre d’agents, de la frustration, une dérive possible qui 
pourrait être prévenue en instituant des rendez-vous « intermédiaires », ayant un 
impact sur l’avancement. 

En troisième lieu, la limitation de l’avancement d’échelon différencié à 
30 % des agents concernés par les rendez-vous de carrière s’avère délicate à gérer. 
En effet, sur le terrain, ce pourcentage correspond rarement à celui des enseignants 
engagés et experts en pédagogie qui mériteraient d’accéder à la « hors classe ». 
Celui-ci est, de fait, variable et peut atteindre, selon les départements, 26 % ou 
40 % des professeurs. 

En outre, le gain d’une année dans le déroulé de carrière permis par 
l’application de ce « quota » peut être perçu, par les enseignants jugés globalement 
excellents mais non promus car situés, pour une raison ou pour une autre, aux 
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marges des 30 %, comme étant profondément injuste, voire blessant (1). Aussi les 
directeurs des services départementaux de l’éducation nationale ont-ils élaboré, 
pour faciliter la tâche des commissions administratives paritaires qui traitent des 
carrières, des notes de cadrage des propositions annuelles de promotions à la 
hors classe. Or il semble que celles-ci reviennent à recréer un « barème » 
d’avancement fondé sur l’ancienneté – et non sur l’appréciation du mérite – et à 
retomber dans les travers de l’ancien système. 

En quatrième lieu, l’accès à la classe exceptionnelle est trop encadré, les 
conditions de lieu d’exercice ou de fonctions exercées qui y sont attachées ne 
permettant qu’à une minorité de professeurs de bénéficier de ce nouveau grade. En 
outre, le taux de promotion retenu ne permet pas de récompenser la majorité des 
enseignants qui ont consenti à un investissement exceptionnel dans leur métier, en 
particulier ceux qui ont exercé de longues années dans l’éducation prioritaire. Il 
conviendrait, dès lors, d’envisager un élargissement de la proportion 
d’enseignants, aujourd’hui limitée à 10 %, susceptibles d’intégrer ce nouveau 
grade. 

Enfin, l’engagement des enseignants porteurs de bonnes pratiques pourrait 
être reconnu par des formes de valorisation autres que financières. Par exemple, il 
pourrait leur être proposé de devenir, à condition d’avoir obtenu une certification, 
formateurs de leurs collègues. Ils resteraient enseignants pour continuer d’enrichir 
leur réflexion pédagogique, mais pourraient être, pour mener à bien leur nouvelle 
mission d’aide et de conseil, déchargés de certaines heures de cours. 

Le développement de cette fonction permettrait de faire des écoles, des 
collèges et des lycées des lieux de ressources et de formation et d’alléger les corps 
d’inspection territoriaux d’une partie de leurs tâches pédagogiques, leur donnant 
ainsi la possibilité de consacrer plus de temps à l’évaluation des établissements. 

Proposition n° 2 : valoriser davantage les enseignants les plus investis dans leur 
métier : 

– compléter les trois « rendez-vous de carrière » par des évaluations intermédiaires ; 

– faciliter, pour les enseignants particulièrement investis, l’accès aux grades de la hors classe 
et de la classe exceptionnelle ; 

– permettre aux enseignants ayant conçu et mis en œuvre les bonnes pratiques de devenir des 
formateurs de leurs collègues, en contrepartie d’un service d’enseignement réduit. 

                                                 
(1) En outre, le fait de « rater » l’avancement à cette occasion ne pourra pas être rattrapé rapidement, mais 

seulement après un intervalle de sept ans, délai prévu entre le premier et le deuxième rendez-vous de 
carrière. 
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3.  Les directeurs d’établissement doivent être eux aussi soumis à une 
grille d’évaluation de leurs compétences professionnelles 

• Des exemples internationaux pertinents 

Pour que des chefs d’établissement atteignent des niveaux de performance 
professionnelle élevés, leurs responsabilités et les attentes du système scolaire à 
leur égard devraient être définies avec précision. C’est la conclusion d’une étude 
de l’OCDE, qui note que certains pays ont élaboré de tels référentiels, ceux-ci 
servant à évaluer l’efficacité des personnels de direction de l’enseignement 
scolaire (1). Ainsi, aux Pays-Bas, les normes professionnelles relatives aux chefs 
d’établissements primaires ont été élaborées par une association spécialisée ; en 
Angleterre, les autorités ont chargé deux agences publiques d’élaborer et de mettre 
en œuvre ces normes, tandis qu’en Nouvelle-Zélande, c’est le ministère de 
l’éducation, en collaboration avec les associations professionnelles des directeurs 
d’établissement, qui les ont conçues. L’organisation internationale plaide, en 
conséquence, pour la construction de tels outils qui peuvent, d’une part, « aider les 
chefs d’établissement en orientant leurs apprentissages et en évaluant leur 
progrès » et, d’autre part, « aider les autorités à déterminer si les chefs 
d’établissement remplissent leurs obligations » (1). 

• En France, des référentiels très aboutis qui devraient préfigurer 
une grille d’évaluation des directeurs d’établissement 

Notre pays dispose d’un référentiel précis pour définir les compétences 
professionnelles des enseignants, qui sert de base à leur évaluation (Cf. le tableau 
supra). De tels « standards de qualité » n’existent pas encore pour les chefs 
d’établissement et les directeurs d’école, alors que deux textes détaillent, avec 
précision, les compétences requises pour exercer ces fonctions (Cf. l’encadré 
ci-après). Le ministère pourrait donc s’atteler, en concertation avec les 
représentants des personnels concernés, à la rédaction de telles grilles 
d’évaluation. Ces dispositifs devraient, en outre, renforcer, comme le préconise 
l’OCDE, le rôle de la direction d’établissement dans la formation continue des 
enseignants, le directeur devant « veiller à ce que [leur] perfectionnement 
professionnel s’inscrive dans le contexte local et soit harmonisé avec les objectifs 
d’amélioration d’ensemble de l’établissement » (2). 

Les compétences du chef d’établissement et du directeur d’école 

• Les compétences requises du chef d’établissement, telles que détaillées par le 
protocole d’accord relatif aux personnels de direction du second degré du 
16 novembre 2000, sont articulées autour de trois pôles : 

– savoir administrer l’établissement (connaître l’organisation de l’éducation nationale, 
la hiérarchie des normes, les compétences de chacun de ses interlocuteurs, les règles du 

                                                 
(1) OCDE, Améliorer la direction des établissements scolaires. Volume 1 : Politiques et pratiques, 2008, p. 68. 

(2) OCDE, Améliorer la direction des établissements scolaires, rapport précité, p. 71. 
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fonctionnement administratif, budgétaire et financier de l’établissement) ; 

– savoir construire, dans la concertation, la politique pédagogique et éducative de 
l’établissement et savoir conduire un projet d’établissement ; 

– savoir impulser, animer et conduire la politique pédagogique et éducative et savoir 
gérer les ressources humaines de l’établissement (mobiliser les équipes, piloter des 
dispositifs et communiquer). 

• Le référentiel « métier » des directeurs d’école, tel que détaillé en annexe d’une 
circulaire du 1er décembre 2014, s’articule autour de trois pôles de compétences 
relatives à l’exercice de responsabilités pédagogiques, au fonctionnement de l’école et à 
la capacité du directeur à faire vivre les relations avec les parents et les partenaires de 
l’école. 

À titre d’exemple, les compétences requises pour l’exercice de responsabilités 
pédagogiques sont au nombre de trois : l’animation (animer et coordonner les équipes, 
veiller à la cohérence des pratiques pédagogiques et éducatives, faire émerger des 
besoins de formation professionnelle, etc.) ; l’impulsion (s’assurer des conditions 
nécessaires à la progression et à l’évaluation des élèves, suivre le parcours des élèves en 
prenant en compte leurs antécédents et leurs besoins, etc.) ; le pilotage (mettre en place 
des outils et une pratique du diagnostic d’école, piloter l’évaluation du projet d’école 
avec des indicateurs pertinents, etc.). 

Proposition n° 3 : faire de l’évaluation le pivot de la direction des établissements : 

– confier aux directeurs des écoles publiques une mission de co-évaluation des enseignants ; 

– évaluer les compétences professionnelles des directeurs d’école et des chefs 
d’établissement à partir de référentiels élaborés en concertation avec leurs représentants. 
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II.  FAIRE DES ÉVALUATIONS DE PROXIMITÉ UN OUTIL D’AMÉLIORATION 
DES PRATIQUES PÉDAGOGIQUES ET DU CLIMAT SCOLAIRE 

Les évaluations de proximité, conduites par les acteurs de terrain et 
centrées sur le travail des élèves en classe et l’action des établissements, devraient 
avoir pour seul objectif l’amélioration des conditions d’apprentissage. C’est en 
effet dans « l’ordinaire » des classes et du climat scolaire que les difficultés et les 
potentialités des élèves, comme des établissements, devraient être identifiées par 
les évaluations locales, leurs résultats devant nourrir et améliorer, en permanence, 
la politique éducative et pédagogique mise en place par les personnels, les 
structures scolaires et leurs partenaires.  

A.  DÉVELOPPER L’ÉVALUATION FORMATIVE ET POSITIVE EN CLASSE 

L’évaluation formative désigne des pratiques d’évaluation des progrès et 
des acquis des élèves qui permettent d’identifier leurs besoins d’apprentissage et 
d’ajuster, en conséquence, l’enseignement. Les professeurs s’en servent pour 
déterminer les facteurs à l’origine des écarts de résultats et pour adapter leurs 
pratiques pédagogiques. Ce type d’évaluation aide aussi les élèves à « juger de la 
qualité de leur travail » et à « comprendre leur propre apprentissage et à élaborer 
des stratégies pour “apprendre à apprendre” » (1). Cette évaluation, qui permet de 
mieux apprendre, est positive car elle ne fait pas perdre l’estime de soi, ni la 
confiance en soi, qui font, comme le montrent les enquêtes internationales, 
souvent défaut aux élèves français. La promotion de cette approche, qui répond à 
la volonté de bâtir une école de la confiance et de la bienveillance, implique de 
revoir en profondeur notre culture de l’évaluation en classe et de valoriser, en 
parallèle, les activités extrascolaires des élèves. 

1.  Les évaluations en classe obéissent trop souvent à une logique de tri 
et de sanction 

L’approche « traditionnelle » de l’évaluation en classe est fondée sur la 
notation chiffrée et centrée sur la performance et le classement des élèves. Cette 
pratique ancienne, liée au développement des examens et des concours pendant le 
XIXe siècle et officialisée par trois arrêtés adoptés en 1882 et 1890 (2), continue de 
peser d’un grand poids dans la scolarité obligatoire. Le déclin de la note chiffrée, 
au profit des appréciations littérales et des validations « acquis, en cours 
d’acquisition, non acquis », se confirme dans le primaire où la notation est 
présente, selon une enquête réalisée en 2013 par l’inspection générale de 
l’éducation nationale, dans moins d’une école élémentaire sur trois, 
principalement en CM1 et CM2 (3). En revanche, cette forme d’évaluation reste 
                                                 
(1) OCDE, L’évaluation formative, 2005, pp. 21, 23 et 24. 

(2) Cf. Pierre Merle, « L’école française et l’invention de la note. Un éclairage historique sur les polémiques 
contemporaines », Revue française de pédagogie n° 195, décembre. 2015. 

(3) IGEN. La notation et l’évaluation des élèves éclairées par des comparaisons internationales, rapport 
n° 2013-072, juillet 2013, p. 7. 
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prépondérante dans le second degré où elle est liée à l’orientation des élèves et à la 
hiérarchisation des filières. 

Cette note chiffrée conçue pour trier les élèves reste, de surcroît, un outil 
frustre, puisqu’elle évalue « en creux » : ce sont les manques et les fautes qui sont 
comptés, et non ce qui est acquis. Ainsi, selon les inspections générales de 
l’éducation nationale, la note « sert peu les progrès de l’élève » : elle « décourage 
et dégoûte de la matière dans laquelle les résultats sont mauvais », « touche bien 
souvent la personne plus que ses acquis » et « rend compte d’un état plus qu’elle 
n’indique un but ou un chemin » (1). En outre, cette notation n’est pas fiable – les 
correcteurs, même avec un barème, notent différemment un élève supposé bon ou 
mauvais, un garçon ou une fille, un devoir situé au début ou en fin de correction – 
ni explicite, puisque, d’un contrôle à l’autre, la même note va évaluer des qualités 
différentes (rapidité, inventivité, expression, etc.). Enfin, comparativement à leurs 
homologues des autres pays, les enseignants français utilisent moins souvent des 
barèmes d’évaluation communs, ce qui accentue le manque de fiabilité des notes. 
À l’occasion de l’enquête TALIS sur les pratiques enseignantes conduite par 
l’OCDE en 2013, 20,4 % des enseignants français ont en effet déclaré ne jamais 
collaborer avec d’autres enseignants de l’établissement pour appliquer des 
barèmes communs, contre 8,8 % en moyenne pour les 34 pays participants (2). 

POURCENTAGE D’ENSEIGNANTS DU PREMIER CYCLE DU SECONDAIRE QUI DÉCLARENT 
NE JAMAIS COLLABORER AVEC D’AUTRES ENSEIGNANTS POUR APPLIQUER DES 

BARÈMES COMMUNS POUR ÉVALUER LES PROGRÈS DES ÉLÈVES 

 
Source : CNESCO, L’évaluation des élèves par les enseignants dans la classe et les établissements, décembre 2014,  
p. 35 (d’après l’enquête TALIS 2013 de l’OCDE). 

                                                 
(1) Les acquis des élèves, pierre de touche de la valeur de l’école ?, rapport précité, p. 44-45. 

(2) OCDE, Résultats de TALIS 2013 : Une perspective internationale sur l’enseignement et l’apprentissage, 
2014, p. 420. 
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Par ailleurs, lorsqu’elles sont fréquentes, les évaluations réalisées à partir 
de notes produisent des effets négatifs, rappelés par le sociologue Pierre Merle. En 
premier lieu, dans un tel contexte, ce fait étant souvent constaté par les 
enseignants, « les élèves ne sont plus intéressés que par les notes qu’ils obtiennent 
et se désintéressent de tous les apprentissages ou connaissances non évalués » ; 
ainsi, plus l’évaluation sommative est présente dans le quotidien de l’école, plus sa 
mission d’instruction est susceptible de devenir secondaire pour les élèves. En 
deuxième lieu, cette focalisation sur la notation réduit le bien-être scolaire, surtout 
parmi les élèves qui ont un faible niveau. Plusieurs travaux de chercheurs 
montrent, à cet égard, que dans l’école française, les contrôles de connaissance 
sont une « source centrale d’inquiétude, voire de peur des élèves », ces sentiments 
s’étendant aux notes, aux mots des professeurs dans le cahier de liaison, au fait de 
se tromper lors des exercices ou de montrer son travail à ses parents (1). 

RAPPORT DES ÉCOLIERS ET COLLÉGIENS À L’ÉVALUATION 

 Total Élémentaire Collège 

J’ai peur quand le 
professeur met un mot 
dans le cahier de liaison 

65 % 61 % 68 % 

J’ai peur de montrer mon 
travail aux parents 29 % 27 % 31 % 

J’ai peur de me tromper 
quand je fais des exercices 47 % 52 % 40 % 

J’ai peur quand mon 
professeur parle avec mes 
parents 

47 % 52 % 40 % 

J’ai peur d’avoir de 
mauvaises notes 66 % 60 % 75 % 

 Source : Pierre Merle, Les pratiques d’évaluation scolaire, 2018 (d’après Guimart et al. 2015). 

La notation chiffrée reste pourtant admise par les élèves, les parents et les 
enseignants, ce qui freine le développement des classes sans note et des pratiques 
d’autoévaluation par les élèves. D’autres pays ont fait le choix inverse. À titre 
d’illustration, la Suède et le Danemark ont éliminé les notations chiffrées au 
primaire et dans les premières années de l’équivalent de notre collège. Ainsi, au 
Danemark, jusqu’en septième année, les notes sont remplacées par un bilan 
qualitatif personnel, ce pays imposant la rédaction d’un « programme de l’élève » 
qui analyse de façon détaillée ses forces et ses faiblesses et détermine les objectifs 
pédagogiques qu’il doit atteindre. En Suède, depuis 2011, les lettres A à F sont 
utilisées pour évaluer les élèves et correspondent à des critères très précis de 
résultats et de compétences définis par les programmes (2). Quant aux pratiques 
d’autoévaluation, elles sont sous-représentées en France : 17 % des enseignants de 
collège, soit le pourcentage le plus bas de l’enquête TALIS menée par l’OCDE, 
laissent leurs élèves évaluer eux-mêmes leurs progrès, contre 38 % en moyenne 

                                                 
(1) Pierre Merle, Les pratiques d’évaluation scolaire. Historique, difficultés, perspectives, PUF, Paris, 2018, 

pp. 228 et 230. 

(2) CNESCO, L’évaluation des élèves par les enseignants dans la classe et les établissements : réglementation 
et pratique. Une comparaison internationale dans les pays de l’OCDE, décembre 2014, p. 19. 
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pour l’ensemble des pays participants et 70 % des enseignants anglais (Cf. le 
graphique ci-après). Sur ce point, on peut citer les comprehensive schools 
finlandaises, qui sont des établissements intégrant école primaire et collège et dont 
le cursus couvre la durée de la scolarité obligatoire (soit 9 années), dans lesquelles 
l’autoévaluation est une composante importante du processus d’apprentissage, la 
législation n’imposant l’introduction des notes qu’à partir de l’équivalent de la 
classe de quatrième, pour les élèves de 13 ans. 

POURCENTAGE D’ENSEIGNANTS DU PREMIER CYCLE DU SECONDAIRE (COLLÈGE)  
DÉCLARANT DEMANDER À LEURS ÉLÉVES DE S’AUTO-ÉVALUER 

« SOUVENT » OU « À CHAQUE SÉANCE » 

 
Source : CNESCO, L’évaluation des élèves par les enseignants dans la classe et les établissements, décembre 
2014, p. 29 (d’après l’enquête TALIS 2013 de l’OCDE). 

Le développement de l’évaluation par compétences pourrait battre en 
brèche la dilection de l’enseignement secondaire français pour la note chiffrée. 
Cette nouvelle pratique d’évaluation est en effet positive et formative, car elle 
substitue un projet d’apprentissage, fondé sur la connaissance des niveaux de 
compétences maîtrisés ou non par chaque élève, à la logique du classement induite 
par la notation. Elle est en outre corrélée au déploiement, depuis 2016, du livret 
scolaire unique (LSU), qui regroupe, pour tous les écoliers et les collégiens, les 
bilans périodiques des apprentissages réalisés pendant chaque cycle et les bilans 
finaux réalisés à la fin de chacun d’entre eux. Il faut donc souhaiter que les 
enseignants de collège, moins habitués que leurs collègues du premier degré à 
l’évaluation par compétences, s’approprient, selon l’expression de M. Pierre 
Merle, ce « changement de paradigme » (1). 

                                                 
(1) Pierre Merle, Les pratiques d’évaluation scolaire, op. cit., p. 46. 
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2.  Ces évaluations doivent faire progresser les apprentissages 

• Passer d’une évaluation des apprentissages à une évaluation 
pour les apprentissages  

La fonction des évaluations en classe devrait changer : celles-ci ne 
devraient plus être des outils de « tri sélectif », mais devraient être intégrées dans 
les processus d’apprentissage, afin d’accompagner le travail des élèves. 

C’est ce que prévoient d’ailleurs la loi qui précise que « les modalités de 
la notation des élèves doivent évoluer pour éviter une “notation-sanction” à faible 
valeur pédagogique et privilégier une évaluation positive […] valorisant les progrès, 
encourageant les initiatives » (rapport annexé à la loi du 8 juillet 2013 pour la 
refondation de l’école de la République) et le texte réglementaire qui définit, 
depuis 2013, les compétences professionnelles des enseignants (Cf. l’encadré 
ci-après). 

Extrait de l’arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des compétences 
professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation 

Ce texte identifie une série de compétences communes à tous les professeurs, dont la 
compétence Évaluer les progrès et les acquisitions des élèves, ainsi déclinée : 

– En situation d’apprentissage, repérer les difficultés des élèves afin de mieux assurer la 
progression des apprentissages. 

– Construire et utiliser des outils permettant l’évaluation des besoins, des progrès et du 
degré d’acquisition des savoirs et des compétences. 

– Analyser les réussites et les erreurs, concevoir et mettre en œuvre des activités de 
remédiation et de consolidation des acquis. 

– Faire comprendre aux élèves les principes de l’évaluation afin de développer leurs 
capacités d’autoévaluation. 

Cette évaluation positive et formative devrait reposer sur plusieurs outils : 

– des devoirs et des contrôles variés – avec, par exemple, un temps très 
limité pour vérifier les automatismes, ou très libre pour inciter à l’originalité – et 
transparents, car explicitant ce qui est évalué (connaissances, argumentation, 
investigation, etc.). Les compétences psychosociales des élèves devraient être 
également évaluées, en recourant notamment à des mises en situation, car elles se 
réfèrent au « savoir-être » – qui correspond au domaine 3 du socle commun, 
lequel englobe l’expression des sentiments, le respect des autres et des règles 
communes, le discernement, la responsabilité vis-à-vis d’autrui, etc. – et 
sous-tendent les comportements favorables à la promotion de la santé ; 

– des corrections qui garantissent à l’élève « la juste prise en compte de 
ses acquis » (1), en faisant ressortir les progrès plutôt que l’atteinte d’une norme. 
                                                 
(1) IGEN et IGAENR, Les acquis des élèves, pierre de touche de la valeur de l’école ?, rapport précité, p. 69. 



—  66  — 

La loi du 8 juillet 2013 de refondation de l’école en a posé le principe, en 
indiquant que, dans l’enseignement primaire, l’évaluation « sert à mesurer la 
progression de l’acquisition des connaissances et des compétences de chaque 
élève », cette logique étant « encouragée » dans l’enseignement secondaire (article 
L. 311-1 du code de l’éducation) ; 

– un autre regard sur l’erreur, l’élève devant avoir le temps – qui est un 
facteur clef dans les apprentissages, particulièrement en mathématiques –, 
d’essayer, de se tromper, d’analyser son erreur, d’essayer à nouveau, jusqu’à ce 
que le devoir ou l’exercice soit réussi (1). Ainsi, l’erreur ne doit pas être ressentie 
comme une faute, mais « analysée par tous comme un élément fournissant une 
information utile pour progresser » (2) ; 

– le recours à des séquences expérimentales pour valoriser les capacités 
d’observation et les facultés d’analyse intuitive des élèves, qui sont souvent bien 
supérieures à celles des adultes ; 

– la co-évaluation (évaluation par les pairs, pratiquée par les élèves) et 
l’autoévaluation, qui encouragent l’élève à mieux comprendre et à mieux se situer 
par rapport aux apprentissages attendus ; 

– le déclenchement d’une aide pédagogique ou de méthodes de travail 
adaptées pour remédier aux difficultés identifiées, la réalisation d’une évaluation 
devant toujours établir un diagnostic et être suivie d’une action de remédiation 
efficace ; 

– la constitution d’un portfolio de l’élève, qui rassemble de façon continue 
ses réalisations scolaires et ses travaux individuels ou collectifs et atteste ainsi ses 
progrès, ses essais, ses compétences et ses acquis. 

Proposition n° 4 : recourir à des évaluations en classe qui supposent un changement de 
paradigme : 

– en mettant en valeur ce qui est acquis par les élèves et en sortant de la logique du 
classement ; 

– en prenant en compte leurs compétences psycho-sociales, leur créativité et leur capacité 
d’observation et d’analyse ; 

– en engageant des actions efficaces pour adapter l’enseignement aux difficultés identifiées. 

                                                 
(1) Cédric Villani, député de l’Essonne, et Charles Torossian, Inspecteur général de l’éducation nationale, 

21 mesures pour l’enseignement des mathématiques, février 2018, p. 15. 

(2) Conseil supérieur des programmes, Premières propositions pour l’évaluation et la validation de 
l’acquisition du projet de socle commun de connaissances, de compétences et de culture, 20 novembre 
2014, p. 3. 
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• Former les enseignants à l’évaluation 

Adoptée en 1988, la loi québécoise sur l’instruction publique donne à 
l’enseignant le droit de « choisir les instruments d’évaluation des élèves qui lui 
sont confiés afin de mesurer et d’évaluer constamment et périodiquement les 
besoins et l’atteinte des objectifs par rapport à chacun des élèves qui lui sont 
confiés en se basant sur les progrès réalisés ». Dans ce système éducatif, 
l’évaluation est clairement présentée comme l’une des principales composantes du 
métier d’enseignant et de la liberté pédagogique qui lui est attachée. 

L’éducation nationale n’ignore pas cette dimension essentielle. En effet, 
non seulement l’évaluation des élèves constitue, aux termes d’un arrêté pris le 
1er juillet 2013, l’une des compétences professionnelles des professeurs 
(Cf. l’encadré ci-dessus), mais le texte réglementaire qui encadre l’offre de 
formation des écoles supérieures de professorat et de l’éducation (ÉSPÉ) précise 
que les périodes de stage et d’exercice professionnel doivent permettre aux 
étudiants de mesurer leur capacité à « porter sur l’élève un regard positif » et de 
développer leur « réflexion sur les moyens d’améliorer la réussite des élèves et les 
processus de diagnostic et d’évaluation qui lui sont associés » (point 2.1 de 
l’annexe de l’arrêté du 15 juin 2012 fixant le cahier des charges de la formation 
des maîtres). Cependant, cette obligation n’est pas respectée par les écoles. 

En ce qui concerne le contenu de la formation dispensée par les ÉSPÉ, 
celle-ci reste centrée sur la maîtrise et l’enseignement des disciplines : le 
savoir-faire pédagogique, en particulier celui qui a trait aux différentes modalités 
d’évaluation en classe et à leur bon usage, et les compétences psycho-sociales, qui 
permettent de comprendre le développement cognitif et affectif des élèves et 
d’analyser leurs besoins, ne figurent pas au premier rang du cursus. Il est vrai 
aussi que les écoles préparent, avant toute chose, leurs étudiants à réussir des 
concours de recrutement qui ont une longue tradition de contrôle des 
connaissances disciplinaires et dont les jurys, même après la réforme de 2014 qui 
vise à donner plus d’importance à l’évaluation des compétences professionnelles, 
« cherchent encore les adaptations leur permettant de recruter au mieux des 
enseignants susceptibles de bien prendre en charge les élèves qui leur seront 
confiés » (1). 

En outre, les deux années de master ne permettent pas vraiment aux 
étudiants ou aux enseignants stagiaires de se préparer, de manière réfléchie, au 
métier. Les concours de recrutement sont placés en fin de M1, ce qui fait qu’en 
première année, les écoles supérieures du professorat, malgré l’organisation d’un 
stage d’observation et de pratique accompagnée, forment essentiellement leurs 
étudiants à la préparation « disciplinaire » de ces examens. Ensuite, la deuxième 
année de master (M2) combine stage en responsabilité – qui représente un 
mi-temps –, cours en ÉSPÉ et rédaction d’un mémoire professionnel. Or, selon la 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, La mise en place des écoles supérieures du professorat et de l’éducation au cours de 

l’année 2015-2016, rapport n° 2016-062, septembre 2016, p. 59. 
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Cour des comptes, les jeunes maîtres soumis à ces contraintes « peinent à dégager 
du temps pour engager un travail réflexif sur les pratiques d’enseignement », ce 
constat l’amenant à proposer de déplacer les épreuves d’admissibilité en fin de 
licence et celles d’admission en cours de l’année de M1, pour donner plus de place 
à l’alternance entre formation théorique et stage de professionnalisation (1). Ce 
positionnement, combiné à la mise en place d’épreuves d’admission axées sur la 
motivation et le « savoir-être » des étudiants, le jury de titularisation se chargeant 
d’évaluer les compétences pédagogiques des enseignants à la fin de leur stage, 
permettrait de sélectionner les candidats qui présentent les meilleures aptitudes 
pour le métier et d’éviter ainsi le recrutement de lauréats de concours fragiles (2). 

Quant à la formation continue, dont on sait qu’elle constitue l’une des 
principales faiblesses de notre système éducatif – les enseignants français, avec 
environ deux jours et demi, bénéficient de bien moins de jours de formation que 
leurs homologues étrangers (la moyenne était de huit jours dans les pays membres 
de l’OCDE en 2013) (3) –, elle ne peut compenser les lacunes des professeurs 
titulaires en matière de connaissance des « bonnes pratiques » d’évaluation des 
élèves. La proportion d’enseignants de collège déclarant, à l’occasion de l’enquête 
TALIS de l’OCDE, un besoin important de formation continue en matière de 
pratiques d’évaluation est d’ailleurs de 13,6 % dans notre pays, contre 6 % au 
Canada et 5 %, voire moins, en Finlande, en Angleterre ou en Australie (4). 

La compétence d’évaluation devrait donc être inscrite au cœur de la 
formation initiale des enseignants : les futurs professeurs devraient comprendre 
qu’on se forme à l’évaluation (en suivant un enseignement dédié à l’université), 
qu’on se forme en évaluant (lors des stages) et que certaines formes d’évaluation 
peuvent être plus favorables aux apprentissages que d’autres. L’objectif et la 
méthodologie des évaluations standardisées nationales devraient aussi leur être 
présentés lors de leur cursus à l’ÉSPÉ. 

Proposition n° 5 : intégrer au cursus de formation des futurs enseignants la 
connaissance des méthodes d’évaluation (sommative, formative, autoévaluation, etc.) 
et de leurs effets. 

                                                 
(1) Cour des comptes, La mise en place des écoles supérieures du professorat et de l’éducation chargées de la 

formation initiale des enseignants du secteur public, référé adressé le 12 mars 2018 au ministre de 
l’éducation nationale et à la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

(2) La Cour observe qu’un stagiaire sur dix n’a pas été titularisé à l’issue de son année probatoire en 2016. 

(3) Cour des comptes, La formation continue des enseignants, référé adressé le 30 janvier 2015 à la ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et à la secrétaire d’État chargée de 
l’enseignement supérieur.  

(4) CNESCO, L’évaluation des élèves par les enseignants, rapport précité, p. 37. 
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3.  Les compétences sociales et civiques des élèves doivent être 
reconnues 

a.  Un large champ de compétences à acquérir à la fin de la scolarité 
obligatoire 

Parmi les cinq domaines de compétences qui fondent le socle commun (1), 
figure la formation de la personne et du citoyen, au titre de laquelle l’école a la 
responsabilité de transmettre un certain nombre de principes et d’attitudes. Cette 
formation doit en effet permettre à l’élève d’acquérir « la capacité à juger par 
lui-même, en même temps que le sentiment d’appartenance à la société » et de 
« développer dans les situations concrètes de la vie scolaire son aptitude à vivre 
de manière autonome, à participer activement à l’amélioration de la vie commune 
et à préparer son engagement en tant que citoyen ». Ce domaine fait donc appel à 
l’apprentissage de savoir-être qui garantissent la liberté de tous et invitent l’élève à 
prendre des initiatives et à mettre en œuvre des projets. 

Les connaissances et les compétences promues par le socle commun 
pour la formation de la personne et du citoyen 

Ces objectifs de connaissances et de compétences s’articulent autour de : 

– l’expression de la sensibilité et des opinions, le respect des autres, la mise à distance 
des préjugés et stéréotypes ; 

– la compréhension, la connaissance et le respect des institutions, des grands principes 
fondateurs de la République et des règles communes ; 

– la réflexion et le discernement, en particulier par la capacité à vérifier la validité d’une 
information, à argumenter, à distinguer ce qui est objectif de ce qui est subjectif et 
l’intérêt particulier de l’intérêt général ; 

– le sens de la responsabilité, de l’engagement et du respect des contrats dans la vie 
civile, ainsi que l’implication dans la vie scolaire et le sens de l’initiative. 

Sur le fondement de la loi du 8 juillet 2013 pour la refondation de l’école 
de la République, quatre « parcours éducatifs » (avenir, santé, éducation artistique 
et culturelle, citoyen) ont été progressivement mis en œuvre depuis la rentrée 2015 
pour permettre de suivre, jusqu’au terme de la scolarité obligatoire, le travail de 
l’élève dans ces différents domaines. Une circulaire du 20 juin 2016 a par ailleurs 
précisé les objectifs et le pilotage du « parcours citoyen de l’élève », au sein 
duquel l’élève doit expérimenter ses capacités à agir et à collaborer, à apprendre à 
accepter la diversité des opinions en privilégiant l’écoute et le débat, à adopter un 
comportement réfléchi et responsable et à développer son esprit critique. 

Ces compétences civiques et sociales sont toutefois peu évaluées. Le 
Conseil national d’évaluation du système scolaire (CNESCO) s’y est attelé 
en 2018, en développant une évaluation quantitative de grande ampleur sur les 
                                                 
(1) Décret n° 2015-372 du 31 mars 2015 relatif au socle commun de connaissances, de compétences et de 

culture. 
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connaissances, attitudes et engagements civiques au collège et au lycée, avec un 
échantillon nationalement représentatif de plus de 18 000 élèves. Un premier volet 
de l’enquête a été publié, à la rentrée 2018, sur les attitudes et les engagements 
citoyens des lycéens. 

b.  L’application Folios et le livret citoyen : des outils à développer 

La difficulté à évaluer les compétences sociales et civiques des élèves, en 
particulier l’engagement ou l’autonomie, a été soulignée lors des auditions 
conduites par les rapporteurs. Cependant, des outils, déjà mis en place mais pas ou 
peu utilisés, pourraient renforcer et valoriser leur prise en compte. 

• L’application Folios 

L’application Folios est un outil numérique au service des élèves et des 
équipes pédagogiques, qui a pour objectif de favoriser la mise en œuvre des 
parcours éducatifs. Elle permet aux élèves de garder, de l’école primaire jusqu’au 
lycée, la trace de leurs expériences et de leurs engagements, scolaires et 
extrascolaires, dès lors qu’ils contribuent à la construction de ces quatre parcours. 

Outre la valorisation de leurs expériences, dans et en dehors de l’école, 
cette application permet aux élèves, qui renseignent leur espace personnel, de 
développer leur sens de l’engagement et de l’autonomie. De plus, sous réserve de 
l’autorisation du chef d’établissement, des partenaires extérieurs à l’éducation 
nationale peuvent se voir ouvrir un accès à Folios pour y valoriser des expériences 
et des compétences acquises en situation extra-scolaire, par exemple en lien avec : 

– le parcours d’éducation artistique et culturelle, des institutions 
culturelles ou des théâtres, avec lesquels des professeurs ont construit des projets 
pédagogiques ; 

– le parcours citoyen, les sapeurs-pompiers ou des associations liées à des 
formes d’engagement citoyen ; 

– le parcours éducatif de santé, des associations spécialisées dans la 
promotion de la santé ou la mobilisation de jeunes aidants ; 

– le parcours « avenir », des établissements de formation ou des 
entreprises, ayant servi de lieux de stages ou d’expériences de travail. 

Folios, souvent présentée comme une illustration de l’approche positive et 
collaborative de l’évaluation, devrait être le support de référence pour la mise en 
valeur des activités extrascolaires des élèves. 

• Le livret citoyen 

Une note de service du 22 juin 2016 relative à l’instauration et 
l’organisation de la cérémonie républicaine de remise du diplôme national du 
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brevet prévoyait qu’à partir de 2017 cette cérémonie serait aussi l’occasion de 
remettre aux élèves leur « livret citoyen », un document récapitulant toutes les 
formes d’engagement qu’ils auront prises durant leur scolarité obligatoire, en 
faisant référence à celles mentionnées dans l’espace personnel de leur application 
Folios. 

La mise en œuvre de cette décision a été toutefois différée en raison de la 
saisine du Conseil supérieur des programmes sur les programmes d’enseignement 
moral et civique et dans l’attente des conclusions des réflexions sur le service 
national universel (1). Ce dispositif, qui va de pair avec l’application Folios et 
l’évaluation des compétences sociales et civiques des élèves, gagnerait à être 
rapidement mis en œuvre. 

Proposition n° 6 : valoriser les activités et l’engagement extrascolaires des élèves en se 
référant à l’application « Folios » et en mettant en œuvre le dispositif du livret citoyen. 

B.  INSTITUER UN DISPOSITIF D’AUTOÉVALUATION ENCADRÉE AU 
SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE DE CHAQUE 
ÉTABLISSEMENT 

Les écoles et les établissements du second degré constituent le domaine 
d’évaluation le moins investi par l’éducation nationale. Les acquis des élèves et 
l’impact des politiques éducatives sont en effet observés par plusieurs dispositifs, 
ce qui n’est pas le cas pour l’« effet établissement », à une exception près qui ne 
concerne que les lycées (2). L’étude des résultats, entendus ici au sens large, des 
unités éducatives permettrait pourtant d’apprécier non seulement la qualité de leur 
action pédagogique, mais aussi celle de leur « climat scolaire » auquel contribuent 
l’ensemble des personnels – de direction, d’enseignement, d’éducation (les 
conseillers principaux d’éducation et les emplois de vie scolaire en charge de la 
surveillance), de santé, psychologues, etc. –, ainsi que les relations de la structure 
avec les parents d’élèves, les associations, les entreprises locales, les différents 
services publics et la collectivité territoriale de rattachement. En outre, les écoles 
et les établissements du second degré constituant l’échelon de base du système 
scolaire, celui qui « concerne le plus immédiatement l’ensemble de la population, 
celui où elle est en contact direct, permanent avec le système scolaire » et « où se 
joue, pour les élèves, la réussite de l’acte éducatif » (3), leur évaluation devrait être 
une priorité pour l’éducation nationale, à condition d’être collégiale, c’est-à-dire 
conçue pour et avec les équipes, et d’avoir pour seul objectif l’amélioration des 
conditions d’apprentissage. 

                                                 
(1) Préparé par le Conseil supérieur des programmes, un nouveau programme d’enseignement moral et 

civique des cycles 2, 3 et 4, publié au Bulletin officiel du 26 juillet 2018, est entré en vigueur lors de la 
rentrée scolaire 2018. 

(2) Cf. les commentaires infra sur les indicateurs IVAL. 

(3) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport n° 2017-080, décembre 2017, 
p. 1. 
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1.  La France fait figure d’exception en matière d’évaluation des 
établissements 

a.  Une pratique européenne bien ancrée 

L’évaluation des établissements s’est progressivement généralisée en 
Europe, avec la conviction que l’amélioration de la qualité de chaque unité 
éducative est le meilleur moyen d’améliorer la qualité globale du système. Il y a 
dix ans, cette approche a conduit plusieurs pays, comme la Belgique francophone 
ou la Pologne, à décider que l’inspection scolaire n’évaluerait plus, de manière 
individuelle, les personnes – enseignants et personnels de direction –, mais les 
établissements. De même, au Portugal et en Suède, les inspecteurs ne procèdent 
plus à des observations de classes, mais se fondent sur d’autres méthodes, comme 
le fait de considérer avec attention des élèves de l’établissement pendant toute la 
journée scolaire, y compris en dehors des heures de cours et pendant l’heure du 
déjeuner (1). 

Les experts considèrent même qu’un « modèle commun » des inspections 
scolaires se développe en Europe (2) : s’il existe des différences dans le 
déroulement des évaluations d’établissement, celles-ci partagent plusieurs 
caractéristiques essentielles :  

– l’évaluation, tous les quatre à cinq ans, de l’ensemble des établissements 
du système scolaire, pour le premier comme pour le second degré ; 

– la référence à un cadre commun, public et s’imposant à tous, qui 
s’appuie sur la loi (Grèce depuis 2013), le règlement (Italie depuis 2013) ou une 
agence nationale (Danemark depuis 2011) ; 

– l’articulation de trois phases : 1° la préparation de la visite, qui s’appuie 
sur l’analyse de données sur les caractéristiques des élèves et leurs résultats et 
l’exploitation de questionnaires remplis par les établissements, ces éléments 
pouvant être rassemblés, en amont, lors d’une phase d’autoévaluation conduite par 
les équipes éducatives ; 2° la visite ou l’inspection qui dure deux à quatre jours, 
l’inspection écossaise utilisant, à cette occasion, trois sources d’informations : les 
réponses aux questionnaires, l’observation de séquences d’enseignement et la 
« promenade » (le walk anglais) dans l’établissement (couloirs, cour de récréation, 
etc.) et, pour finir, les entretiens menés auprès des personnels, des élèves et des 
parents ; 3° la restitution à l’équipe de direction et aux enseignants, qui peut être 
étendue à un public plus large. On observera que dans 31 systèmes éducatifs 
européens, les écoles sont soumises à des évaluations internes et externes, les 

                                                 
(1) Stéphane Kesler, « Ne pas agir, dire le vrai, penser global : vers un modèle commun des inspections locales 

en Europe », Administration & Éducation n° 149, mars 2016, p. 34. 

(2) Ibid, p. 31. 
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résultats de l’évaluation interne étant utilisés par les évaluateurs « extérieurs » 
pour identifier les domaines qui nécessitent une attention particulière (1) ; 

– l’appréciation de quatre domaines clefs : la qualité de l’enseignement en 
classe ; les résultats des élèves ; le comportement et la sécurité des élèves ; la 
gestion et le management de l’école. Le champ éducatif soumis à évaluation est 
donc très étendu et comprend « tant le développement intellectuel, social et 
culturel de l’élève, que la capacité des professionnels de l’éducation à garantir le 
bien-être, la santé et la sécurité des élèves ou les relations entre les membres de 
l’établissement ou avec les partenaires extérieurs, dont les parents » (2). À titre 
d’exemple, aux Pays-Bas, l’inspection scolaire a pour mission principale 
d’apprécier la « qualité sociale de l’enseignement » dispensé – qui doit être 
« inclusif », c’est-à-dire compris et maîtrisé par tous les élèves, un critère qui a été 
introduit par la loi sur l’enseignement de 2006 – et les résultats de l’établissement 
en ce qui concerne la « vie scolaire et citoyenne » (gestion des situations de 
tension, ouverture sur l’environnement local, conduite d’activités culturelles, 
etc.) (3). 

Ces pratiques communes ont nourri les recommandations adoptées par 
l’Union européenne, dans le cadre du « processus de Lisbonne », ouvert en 2000 
et qui détermine, pour les États membres, des objectifs communs en matière 
d’éducation à l’horizon 2020. 

Les recommandations européennes en matière d’évaluation des établissements 

Le 12 février 2001, le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne ont 
recommandé aux États membres d’encourager l’autoévaluation scolaire comme 
« méthode permettant de faire des établissements scolaires des lieux d’apprentissage et 
de perfectionnement » en : 

– « associant de façon équilibrée autoévaluation et évaluation externe », celle-ci devant 
apporter un soutien méthodologique à l’autoévaluation, soutenir un processus 
d’amélioration constante et veiller à ne pas se limiter au seul contrôle administratif ; 

– encourageant et favorisant la participation de tous les acteurs scolaires (enseignants, 
élèves, direction, parents, experts, etc.) au processus d’évaluation externe et 
d’autoévaluation « dans le but de promouvoir une collaboration responsable en vue de 
l’amélioration de l’enseignement ». 

                                                 
(1) Commission européenne, Assurer la qualité de l’éducation : politiques et approches de l’évaluation des 

écoles en Europe, Eurydice en bref, janvier 2015, p. 4. 

(2) « Ne pas agir, dire le vrai, penser global : vers un modèle commun des inspections locales en Europe », 
art. cit., p. 33. 

(3) Carte scolaire ou école à la carte ? Pour une mixité sociale au service de la réussite de tous les élèves, 
rapport n° 3292 présenté au nom du CEC par MM. Yves Durand et Rudy Salles, 2 décembre 2015, p. 185. 
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b.  Une réticence française culturelle, qui doit être comprise et surmontée 

• Des pratiques locales marginales et fragiles 

En Europe, la France fait figure d’exception en matière d’évaluation des 
établissements. Certes, les rectorats ou les directions des services départementaux 
de l’éducation nationale n’ignorent pas le sujet, comme le montrent l’exemple du 
département de l’Eure (Cf. l’encadré ci-après) et les tentatives d’évaluation des 
établissements du second degré menées par certaines académies (celle de Lille 
notamment qui a audité, à partir de 1991 et jusqu’en 2003, tous les collèges et 
lycées publics, soit 521 structures), mais les dispositifs mis en œuvre au plan local, 
qui ne s’appuient pas sur un cadrage ministériel, se caractérisent par une forte 
instabilité. Ainsi, plusieurs initiatives académiques prises au début des 
années 2000 « ont marqué le pas, voire ont minimisé leur volet évaluatif et ont 
perdu leur caractère régulier comme leur ambition d’être systématiques ». En 
outre, même lorsqu’elle est organisée, l’évaluation d’établissement n’est 
qu’exceptionnellement revendiquée et assumée comme telle, ce terme laissant la 
place à des expressions à connotation plus neutre comme « l’appui », « l’aide au 
pilotage » ou « l’accompagnement » (1). 

L’accompagnement d’école dans le département de l’Eure 

Mis en œuvre à la demande de l’équipe pédagogique ou à l’initiative d’un inspecteur de 
l’éducation nationale (IEN), l’accompagnement d’école repose sur un protocole qui 
prévoit, au cours de l’année scolaire 2017-2018, plusieurs phases. 

– Une première réunion du conseil des maîtres porte sur un « document préparatoire », 
qui présente les finalités et les méthodes du dispositif et qui recense les besoins et les 
difficultés exprimés par les maîtres. 

– Un entretien avec le directeur de l’école est ensuite organisé, à l’initiative de l’IEN, 
pour analyser ce document et exploiter des données complémentaires sur l’école. 

– L’IEN présente alors, lors d’un deuxième conseil des maîtres, une première analyse 
de la situation de l’école, ainsi que ses axes spécifiques d’évaluation et d’observation. 

– S’ensuit une phase d’observation par l’IEN, dans et en dehors de la classe, centrée sur 
la question des continuités et cohérences pédagogiques et éducatives. 

– Puis l’IEN présente, à l’occasion d’une réunion de bilan avec le conseil des maîtres, 
les points forts, les points à travailler et les mesures à adopter. Cette rencontre vise à 
déterminer le calendrier de mise en œuvre des accompagnements souhaités par l’équipe 
et à élaborer un « contrat de progrès ». 

– L’accompagnement, qui revêt la forme d’un plan individuel et collectif de formation, 
fait l’objet d’un suivi en année n+3. 

Cette instabilité peut s’expliquer par les changements de recteurs ou de 
directeurs académiques des services de l’éducation nationale (DASEN), lorsque 
ceux-ci ont été les initiateurs des démarches d’évaluation d’établissement. Elle 
                                                 
(1) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport précité, p. 35. 
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tient aussi, et surtout, à la méfiance des principaux acteurs qui seraient concernés 
par un tel dispositif : les enseignants et les directeurs d’établissement, qui 
craignent que cette procédure ne débouche sur une appréciation de leur efficacité 
personnelle. Ces crispations reflètent le poids de l’évaluation/notation négative 
dans l’institution scolaire : les responsables d’un système habitué à juger et à 
« trier » les élèves sont les plus fondés à craindre que la mise en œuvre d’un 
dispositif d’évaluation des établissements ne précède, sous une forme ou une 
autre, la mise en cause de ceux qui y travaillent. 

Cette défiance est renforcée par le sentiment « d’évaluation permanente » 
éprouvé par les chefs d’établissement du second degré, qui ne cessent de rendre 
compte de leur action, que ce soit lors du bilan annuel devant le conseil 
d’administration de l’EPLE, du dialogue de gestion sur l’attribution des moyens 
conduit avec les autorités académiques, de l’élaboration ou du suivi du contrat 
d’objectifs conclu avec le rectorat ou des enquêtes demandées par les recteurs ou 
la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) sur l’état 
d’avancement des réformes ou tel ou tel point de la vie de l’établissement. 

Enfin, l’ajout d’une « couche » supplémentaire d’évaluation se heurte à 
l’hostilité de principe de certains enseignants qui estiment que l’école n’a pas à 
être soumise à des objectifs de rendement, qui ne manqueraient pas, selon eux, 
d’accompagner un dispositif d’appréciation de la performance des établissements. 

• Cette réticence nuit à l’école et doit être surmontée 

Cette réticence vis-à-vis de l’évaluation des établissements conduit à ce 
que celle-ci se fasse « sur le trottoir », par le bouche-à-oreille, qui reste, par 
définition, le vecteur des rumeurs ou des approximations, souvent fondées sur les 
caractéristiques sociales des élèves et non sur la qualité pédagogique d’une équipe. 

Cette situation contribue à entretenir la crise de confiance envers 
l’institution scolaire alors même que ses acteurs ont compris l’intérêt qu’il y a à 
apprécier, de manière fine, la valeur ajoutée d’une catégorie d’établissements, les 
lycées. Les indicateurs de valeur ajoutée des lycées (IVAL) établis par la DEPP ne 
sont en effet pas contestés au sein du monde éducatif, tout en étant repris par les 
médias, car ils mettent en valeur les établissements scolairement et socialement 
mixtes qui font réussir leurs élèves et dont le mérite pédagogique est sans 
commune mesure avec un lycée historique de centre-ville qui scolarise les enfants 
issus des catégories aisées. 

Les indicateurs de valeur ajoutée de la DEPP 

La DEPP publie, depuis 1994, des indicateurs de valeur ajoutée des lycées (IVAL) qui 
permettent de mesurer l’apport de ces établissements à la réussite des élèves, en 
neutralisant les facteurs sur lesquels ils n’ont pas de prise. 

Elle compare à cet effet des taux bruts de réussite ou d’accès (taux de réussite au 
baccalauréat, taux d’accès depuis la seconde et la première au baccalauréat et 



—  76  — 

proportion de bacheliers parmi l’ensemble des élèves sortants du lycée) à des « taux 
attendus », dont le calcul repose sur la prise en compte des facteurs « extérieurs » à 
l’action du lycée (origine sociale des élèves, âge, sexe, retard scolaire, niveau à l’entrée 
du lycée mesuré par la moyenne des notes aux épreuves écrites du DNB). 

Outre ces données liées aux élèves, les IVAL prennent aussi en compte la structure 
pédagogique des lycées (lycée général, général et technologique, professionnel, 
polyvalent) et leur offre de formation. 

La valeur ajoutée d’un lycée résulte de la différence entre les résultats obtenus et les 
taux attendus, c’est-à-dire les résultats auxquels on pourrait statistiquement s’attendre 
compte tenu de la structure pédagogique de l’établissement et du « profil » social et 
scolaire de ses élèves. 

Si l’écart entre le taux constaté et le taux attendu est positif, on a tout lieu de penser que 
le lycée a « donné » aux élèves qu’il a accueillis plus que ce que ceux-ci auraient reçu 
s’ils avaient fréquenté un établissement situé dans la moyenne des lycées présentant les 
mêmes caractéristiques. 

Les valeurs ajoutées positives caractérisent donc les lycées qui apportent la plus forte 
contribution, par leur action propre, à la réussite de leurs élèves. 

Ainsi que le souligne la Cour des comptes, les IVAL permettent aux parents d’élèves 
« de cerner, au-delà des résultats bruts aux examens, ce que les établissements font 
réellement pour leurs élèves » et sont « le produit d’une démarche de qualité et de 
transparence quasi unique au sein de l’éducation nationale » (p. 48 de l’enquête 
annexée). 

Le retard pris par l’enseignement public en matière d’évaluation de ses 
unités éducatives paraît d’autant plus paradoxal que les 7 400 établissements de 
l’enseignement catholique se sont emparés de la démarche, avec le dispositif des 
« visites de tutelle » au cours desquelles une équipe plurielle, composée d’un 
représentant de l’organisme de gestion (OGEC) de l’établissement, du directeur en 
exercice d’un autre établissement et, très souvent, d’anciens chefs d’établissement, 
se rend, tous les trois à quatre ans, pendant un à deux jours dans une école, un 
collège ou un lycée pour recueillir l’avis de toutes les parties prenantes et préparer, 
à partir de ces éléments, un rapport de visite qui peut déboucher sur la révision de 
la lettre de mission adressée au directeur de la structure. 

Le défaut de transparence actuel devrait être corrigé par la mise en place 
d’un dispositif évaluatif dans lequel les écoles publiques et les EPLE seraient les 
principaux acteurs d’un processus qui ne porte pas de jugement sur des personnes, 
mais cherche à comprendre une situation et à identifier les facteurs sur lesquels il 
serait possible d’agir pour faire évoluer un contexte éducatif et pédagogique. 

L’évaluation de l’établissement devrait donc être présentée comme un 
levier au service de la communauté éducative qui rassemble, selon la définition 
donnée par le législateur, « les élèves et tous ceux qui, dans l’établissement 
scolaire ou en relation avec lui, participent à l’accomplissement de ses missions » 
(article L. 111-3 du code de l’éducation). Elle ne devrait pas être la énième 
déclinaison d’un contrôle de conformité de l’exécution locale des instructions 
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ministérielles, ni alimenter un « audit de performance » ciblé sur certains 
établissements choisis en fonction de leurs résultats (1), mais devrait être organisée 
pour et par les acteurs de terrain que sont les personnels des écoles et des 
établissements et leurs partenaires « extérieurs » (parents d’élèves, associations 
éducatives complémentaires de l’enseignement public, collectivités locales, etc.), 
avec l’appui d’outils choisis ou conçus par eux. 

L’évaluation des établissements ne pourra en effet être acceptée que si elle 
s’appuie sur les attentes concrètes de leur communauté éducative, en renforçant 
l’engagement de celle-ci dans l’atteinte de l’objectif de la réussite de tous les 
élèves. Autrement dit, elle devrait être un processus qui reconnaît que 
l’établissement n’est pas une coquille administrative qui juxtapose des cours, mais 
un lieu de dialogue et d’entraide où se construisent des alliances éducatives. 

Enfin, l’évaluation des établissements devrait être responsabilisante et 
corrélée au fait que ces structures, y compris celles de l’enseignement public, 
disposent de marges de manœuvre accrues. S’il reste vrai que l’autonomie des 
unités éducatives est beaucoup plus affirmée dans nombre d’autres pays européens 
(Cf. le graphique ci-après), les réformes du collège et du lycée n’ont eu de cesse, 
en France, d’accorder plus de flexibilités à ces établissements, comme la 
rénovation de la voie professionnelle en 2008, la réforme du lycée général et 
technologique en 2010 et, enfin, celle du collège en 2016. À titre d’exemple, 
celle-ci laisse 20 % du temps d’enseignement à la disposition des établissements 
pour organiser des enseignements complémentaires, sous forme d’accompagnement 
personnalisé ou de parcours interdisciplinaires. Or cette autonomie renforcée ne 
peut se justifier que si elle s’accompagne d’une évaluation qui « apprécie le 
bénéfice que les élèves ont tiré des choix effectués par les établissements » (2). 

PART (EN %) DES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT QUI DÉCLARENT PARTICIPER 
À CERTAINES DÉCISIONS 

 
Note : En comparaison avec l’OCDE et d’autres pays, les chefs d’établissement français sont faiblement décideurs en 
matière de RH, de choix d’élèves et de pédagogie. 

Source : France Stratégie, Quelle autonomie pour les établissements scolaires ?, décembre 2016 (données OCDE, enquête 
TALIS 2013). 

                                                 
(1) Cf. le dispositif préconisé par la Cour des comptes p. 95 de l’enquête annexée. 

(2) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport précité, p. 9. 
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2.  Cette forme d’évaluation doit s’appuyer sur le projet d’école ou 
d’établissement et avoir des suites concrètes 

Pour être légitime et pertinente, l’évaluation de l’établissement devrait se 
référer aux ambitions de sa communauté éducative. Cette démarche devrait donc 
s’appuyer sur le principal texte « programmatique » adopté par les personnels et 
les parents d’élèves – le projet d’école ou d’établissement –, combiner évaluation 
interne et externe et déboucher, le cas échéant, sur l’adoption de mesures 
d’accompagnement qui permettent d’améliorer les conditions d’apprentissage. 

a.  Articuler autoévaluation et évaluation externe au moins tous les cinq 
ans 

• Évaluer tous les établissements scolaires 

Faut-il évaluer tous les établissements scolaires ? Pour certains, poser la 
question, c’est y répondre par la négative, au regard des 51 200 écoles – dont 
4 000 à classe unique – et 11 351 collèges et lycées recensés (1). Cette situation 
devrait dès lors inciter l’éducation nationale à définir des priorités, en privilégiant, 
par exemple, l’évaluation des établissements relevant de l’éducation prioritaire ou 
de ceux qui ont obtenu, aux évaluations standardisées, des résultats très inférieurs 
aux moyennes nationales, ou de ceux qui, au contraire, semblent les plus 
performants pour identifier les « bonnes pratiques ». 

Cette politique d’évaluation « sélective » risque d’alimenter la défiance à 
l’égard de tout dispositif d’appréciation de l’activité pédagogique et éducative des 
établissements. Les personnels pourraient en effet craindre que le ciblage retenu, 
surtout s’il était fondé sur les difficultés rencontrées par certains établissements, 
vise en réalité à recueillir des éléments pour justifier la réforme d’un zonage ou 
d’un dispositif particulier. C’est pourquoi l’évaluation devrait concerner, comme 
dans les autres pays européens, l’ensemble des établissements : « si elle doit 
s’entendre comme un processus continu d’amélioration des performances des 
établissements, tous, à ce titre, sont impliqués car tous peuvent progresser » (2). Sa 
périodicité devrait être en revanche raisonnable, afin de garantir sa faisabilité, pour 
les évaluateurs comme pour les établissements. Elle devrait donc être articulée au 
projet d’école ou d’établissement. 

• Adosser l’évaluation des unités éducatives au projet d’école ou 
d’établissement 

Pour être acceptée par les acteurs de terrain, l’évaluation devrait être 
centrée sur la mise en œuvre du projet d’école ou d’établissement. Outre le fait 
que celui-ci est élaboré par l’ensemble des membres de la communauté éducative, 
son volet pédagogique étant préparé par l’équipe enseignante, et adopté par le 

                                                 
(1) Chiffres de la rentrée 2016. Cf. l’édition 2017 des Repères et références statistiques sur les enseignements, 

la formation et la recherche de la DEPP. 

(2) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport précité, p. 50. 
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conseil d’école ou le conseil d’administration de l’EPLE, ce document constitue 
l’expression la plus solennelle des choix stratégiques des personnels et des parents 
d’élèves, tout en intégrant une forte dimension évaluative. En effet, ce projet 
« définit les modalités particulières de mise en œuvre des objectifs et des 
programmes nationaux », détermine « les activités scolaires et périscolaires qui y 
concourent », « précise les voies et moyens qui sont mis en œuvre pour assurer la 
réussite de tous les élèves » et arrête les « modalités d’évaluation des résultats 
atteints » (article L. 401-1 du code de l’éducation). 

Aujourd’hui, le projet d’école ou établissement est souvent « désincarné », 
car il est conçu comme une réponse administrative à une demande du ministère. Il 
n’est pas toujours décliné en objectifs opérationnels qui permettraient de faire des 
bilans d’étape et de mesurer les progrès accomplis. Il faudrait donc parvenir à 
créer, autour de ce document, une dynamique qui fédère les membres de la 
communauté éducative et leur permette d’établir, ensemble, un diagnostic de la 
situation et de construire des objectifs partagés. À cette condition, l’évaluation du 
projet éducatif et pédagogique pourrait revêtir la forme d’un dialogue régulier, 
« banalisé », sur la « feuille de route » de l’école ou de l’établissement en matière 
de progression des apprentissages. En outre, en procédant ainsi, cette démarche 
d’évaluation serait contextualisée, car elle se référerait aux objectifs fixés par le 
projet d’école ou d’établissement, dont on peut penser qu’ils tiendront compte des 
caractéristiques du public scolaire accueilli. Elle associerait, de surcroît, les 
parents, du moins leurs représentants, à la démarche d’évaluation, puisque ceux-ci 
sont des membres à part entière de la communauté éducative qui siègent, à ce titre, 
dans les conseils d’école et d’administration – et non de simples consommateurs 
du service public de l’éducation ou des experts ès pédagogie, ce qu’impliquerait, 
d’après les parents élus entendus par les rapporteurs, la recommandation de la 
Cour des comptes proposant la réalisation d’enquêtes annuelles de satisfaction 
auprès des parents pour évaluer les équipes enseignantes (1). 

Ces raisons conduisent à privilégier le projet d’école ou d’établissement, 
par rapport au contrat d’objectifs, pour en faire le vecteur de l’évaluation. Ce 
dernier document est certes répandu, 79 % des EPLE étant en contrat avec leur 
académie (dont 10 % sont également signés avec la collectivité territoriale de 
rattachement du collège ou du lycée), mais il ne concerne que les établissements 
publics du second degré. En outre, si les académies prennent principalement appui 
sur les contrats d’objectifs pour « évaluer » les établissements – c’est le cas de 19 
d’entre elles sur les 27 interrogées l’an dernier par les inspections générales de 
l’éducation nationale – leur élaboration se réduit souvent à un « dialogue entre 
cadres », à savoir les autorités académiques, les chefs d’établissement et parfois 
les inspecteurs, sans restitution à l’ensemble de la communauté éducative, à 
commencer par les enseignants et les parents (2). Le contrat d’objectifs constitue 
donc un outil managérial à destination des principaux et des proviseurs et ne peut, 

                                                 
(1) Enquête annexée, pp. 88-89.  

(2) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport précité, p. 16 et pp. 18-19. 
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dès lors, servir de support à l’évaluation de la politique éducative et pédagogique 
d’un établissement. 

Enfin, le projet d’école ou d’établissement étant adopté pour une durée 
maximale de cinq ans, cette périodicité serait de nature à faciliter la conduite des 
évaluations. Des évaluations conduites tous les trois ans, soit la durée minimale 
fixée par la loi, ne seraient en effet pas réalistes, surtout dans le premier degré où 
l’on compte 1 500 inspecteurs pour plus de 50 000 écoles. Elles pourraient 
toutefois intervenir plus régulièrement que tous les cinq ans, lors de l’arrivée d’un 
nouveau directeur d’école ou chef d’établissement, car cette affectation déclenche 
le diagnostic qui sert de point de départ à la rédaction de la lettre de mission 
adressée par le recteur (1). 

• Articuler autoévaluation interne et évaluation externe 

• Partir de l’autoévaluation interne 

L’évaluation d’un établissement scolaire devrait toujours débuter par une 
phase d’autoévaluation, celle-ci étant essentielle pour légitimer, aux yeux des 
acteurs de terrain, un processus qui a vocation à faire progresser des équipes et 
non pas à rendre compte à la tutelle de défaillances éventuelles. Pratiquer 
exclusivement une évaluation externe ou le faire en amont de l’autoévaluation, ce 
serait prendre le risque que cette intervention extérieure soit perçue comme une 
intrusion dont la légitimité serait contestée. 

Engagée et gérée localement, l’évaluation interne, qui est obligatoire dans 
27 systèmes scolaires européens ou voisins (Cf. la figure ci–après), permettrait 
d’impliquer et de susciter l’adhésion des membres de la communauté éducative, 
surtout si elle apparaît comme étant la réponse à un besoin local – porter une 
appréciation sur la réalisation du projet d’école ou d’établissement. Elle pourrait 
ainsi faciliter l’appropriation des conclusions de l’autoévaluation, qui devraient 
prendre la forme d’un rapport présenté au conseil d’école ou d’administration, et 
des suites qui pourraient lui être données. 

                                                 
(1) Le dispositif de la lettre de mission, qui ne concerne aujourd’hui que les chefs d’établissement du second 

degré, pourrait être étendu aux directeurs des écoles dès lors que ceux-ci bénéficieraient d’un vrai statut. 
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STATUT DE L’ÉVALUATION INTERNE DES ÉTABLISSEMENTS 
SELON LES RÉGLEMENTATIONS NATIONALES 

(Enseignement général obligatoire à temps plein, 2013/2014) 

 
Nota : CITE 1 = enseignement primaire ; CITE 2 = collège ; CITE 3 = lycée. 

Source : Commission européenne/EACEA/Eurydice, Assurer la qualité de l’éducation : politiques et approches de 
l’évaluation des écoles en Europe, 2015. 

L’autoévaluation présenterait un avantage évident, lié à la proximité des 
données : ainsi que le souligne l’inspection générale de l’éducation nationale, 
« nul ne dispose d’autant d’informations sur l’école ou sur l’établissement que les 
acteurs de leur fonctionnement » (1). En outre, cette procédure pourrait s’appuyer, 
dans le secondaire, sur les applications développées par le ministère de l’éducation 
nationale, comme APAE (aide au pilotage et à l’autoévaluation en établissement) 
ou OAPE (outil d’aide à l’autoévaluation et au pilotage en établissement), qui 
fournissent un très grand nombre d’indicateurs pertinents – à condition toutefois 
que les chefs d’établissement s’en emparent (2). Enfin, l’autoévaluation faciliterait 
la prise en compte de données qualitatives sur le climat de l’établissement et les 
relations entre ses acteurs, ces éléments pouvant jouer un rôle déterminant sur la 
qualité des apprentissages et de la vie scolaire. 

Pour mener à bien ce travail, la communauté éducative devrait mobiliser, 
pendant une ou plusieurs années, une large palette d’instruments d’observation et 
d’analyse : ceux-ci ne devraient pas se résumer aux données dont dispose le 
directeur ou le chef d’établissement, mais combiner, de façon adaptée au profil de 
la structure et des élèves, plusieurs « outils de lecture », pour prendre en compte à 
la fois des éléments objectifs, mais aussi les perceptions correspondant au ressenti 
des différents acteurs. 

                                                 
(1) Inspection générale de l’éducation nationale, L’évaluation des unités d’enseignement. Pour une démarche 

méthodologique et déontologique, rapport n° 2012-065, juin 2012, p. 22. 

(2) Un APAE 1er degré, qui a été expérimenté par la DEPP, est en cours de déploiement depuis la rentrée 
2018. 
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Ce « menu » devrait être établi par le conseil d’école ou d’administration, 
lors de l’élaboration du projet éducatif et pédagogique, et être suffisamment varié 
(données issues des évaluations nationales, questionnaire écrit envoyé aux parents, 
recueil de l’avis des élèves par le professeur principal, observations croisées de 
cours par les enseignants, comparaison de leurs progressions dans les programmes 
ou de leurs systèmes de notation, etc.) pour percevoir, comprendre ou révéler des 
réalités qui étaient jusque-là latentes. Cette politique de « dévoilement » constitue 
en effet une étape décisive pour les suites de l’évaluation, car elle peut inciter les 
personnels à porter un regard réflexif sur leurs pratiques et les convaincre de la 
nécessité de faire évoluer leurs méthodes de travail. 

L’importance de ces indicateurs, qu’ils soient chiffrés ou subjectifs, tient 
aussi au fait qu’une évaluation se doit d’apporter les preuves de ce qu’elle avance 
et interpréter correctement les variations des données recueillies pour ne pas leur 
faire dire plus qu’elles ne peuvent dire (risque de surinterprétation) ou autre chose 
que ce qu’elles signifient (risque de mésinterprétation) (1). 

L’état d’avancement de la collecte et de l’analyse de ces éléments devrait 
faire l’objet d’une mention dans le rapport relatif au fonctionnement pédagogique 
de l’établissement. Ce rapport, qui est préparé par le principal ou le proviseur et 
qui rend compte, entre autres, de la mise en œuvre du projet d’établissement, fait 
l’objet chaque année d’une délibération du conseil d’administration de l’EPLE 
(Cf. l’article L. 421-30 du code de l’éducation). Faire de ce document, qui « dort » 
aujourd’hui selon les interlocuteurs des rapporteurs, un outil de suivi du processus 
d’autoévaluation permettrait de lui donner plus de poids, tout en rappelant, de 
manière régulière, aux membres de la communauté éducative représentés au sein 
du conseil dirigeant de l’établissement, qu’ils sont collectivement engagés dans 
une démarche d’appréciation de ses performances. 

• Conjuguer autoévaluation et évaluation externe 

L’évaluation des établissements scolaires ne produira tous ses effets que si 
elle conjugue autoévaluation et évaluation externe. 

Une évaluation en circuit fermée, réalisée par les seuls membres de la 
communauté éducative d’un établissement, s’exposerait au risque de la 
complaisance, tant dans le recueil que dans l’interprétation des constats, ce qui 
retirerait tout intérêt à la démarche. En outre, dans un tel schéma, les évaluateurs 
seraient à la fois « juges et parties », ce qui ne serait pas de bonne méthode. 

Si au contraire l’autoévaluation était complétée par une évaluation externe, 
ce regard « d’ami critique » (le critical friend de l’inspection scolaire écossaise) 
permettrait « d’aiguiser » l’évaluation interne qui apporterait, de son côté, des 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, Note sur la question de l’évaluation des établissements en France. Où en est-on ? 

Veut-on avancer ? Comment peut-on le faire ?, n° 2009-079, juillet 2009, p. 17. 
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éléments de contexte précis aux évaluateurs extérieurs, les deux approches 
s’enrichissant ainsi mutuellement (1). 

Grâce à une telle démarche, les établissements scolaires français 
pourraient se mettre au diapason des pratiques européennes (Cf. les commentaires 
supra sur le « modèle européen » de l’inspection d’établissement). Cependant, 
pour être vraiment bénéfique pour les établissements, la combinaison évaluation 
interne/externe devrait respecter les principes suivants : 

– l’évaluation, externe et interne, devrait être contextualisée et n’imputer à 
l’action de l’établissement que ce qui dépend réellement de lui, cette rigueur dans 
la recherche des explications conditionnant l’acceptabilité du dispositif par les 
personnels. Ce travail de contextualisation permettrait aussi d’identifier et de 
promouvoir les pratiques pédagogiques qui, à caractéristiques scolaires et sociales 
égales entre plusieurs établissements, « font la différence » en ce qui concerne la 
progression des acquis des élèves les plus défavorisés ; 

– elle devrait reposer sur des règles connues à l’avance, ce qui implique 
d’énoncer clairement aux acteurs locaux les objectifs de l’évaluation, sa 
méthodologie et l’utilisation qui en sera faite. Les principes méthodologiques et 
déontologiques des protocoles d’évaluation interne et externe pourraient d’ailleurs 
faire l’objet d’un cadrage au niveau national, élaboré par le Conseil national 
d’évaluation du système scolaire et les inspections générales de l’éducation 
nationale ; 

– l’évaluation externe devrait être centrée sur les problématiques révélées 
par l’autoévaluation. En effet, elle ne devrait pas refaire le travail d’investigation 
exhaustif qui aura déjà été réalisé en interne, mais se pencher sur les besoins 
prioritaires identifiés à cette occasion. Pour être efficace, elle devrait répondre à 
des questions ciblées, dont l’importance est jugée, par les personnels et les usagers 
de l’établissement, comme centrale pour expliquer les réussites comme les échecs. 
En outre, si les problématiques sont clairement perçues en « amont » lors de la 
phase d’autoévaluation, il sera plus facile pour les évaluateurs externes, après 
avoir visité l’établissement et échangé avec les membres de la communauté 
éducative, de dresser un constat « clinique » et de proposer, le cas échéant, un plan 
d’action ; 

– les équipes d’évaluateurs externes devraient être mixtes, en faisant 
intervenir des experts chevronnés – des inspecteurs, au premier chef, mais aussi 
des cadres académiques – et des « tiers de confiance » : enseignants ou directeurs 
d’autres établissements, en activité ou à la retraite, personnels médico-sociaux, 
parents d’élèves ou anciens élèves, chercheurs spécialisés dans les questions de 
pédagogie, de didactique ou de bien-être des élèves, etc., l’essentiel étant que 
l’analyse de l’action éducative et pédagogique de l’établissement puisse bénéficier 
de regards complémentaires. 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements par les académies, rapport précité, p. 54. 
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Les évaluations sans inspecteurs en Europe 

De manière croissante, l’inspection scolaire n’est plus l’apanage des seuls membres 
permanents des services d’inspection. 

Des inspections peuvent ainsi s’appuyer, à côté de leurs membres permanents, sur un 
vivier qui participe, selon les besoins, aux missions d’inspection (nominees au Pays de 
Galles, associates en Écosse), cette pratique étant généralisée en Angleterre depuis le 
1er septembre 2015. En Allemagne, comme en Irlande ou en Autriche, des experts 
ad hoc sont également mobilisés en fonction de leurs compétences. Des enseignants 
peuvent aussi être amenés à participer à l’inspection de leur établissement. 

D’autres évaluateurs que des professionnels de l’éducation sont également conviés : en 
Écosse, des membres « profanes » (lay members), qui ne disposent pas de 
« connaissances spécifiques en éducation » (selon le référentiel de l’inspection 
écossaise), peuvent utilement faire valoir le point de vue des parents. De (jeunes) 
anciens élèves peuvent aussi apporter le regard de l’élève à l’évaluation des 
établissements. 

Source : Stéphane Kesler, « Vers un modèle commun des inspections locales en Europe », 
art. cit., Revue de l’AFAE, mars 2016. 

La composition des comités d’experts évaluant les établissements 
d’enseignement supérieur 

• Le président du comité d’experts est désigné par le Haut conseil de l’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES) parmi des universitaires ayant 
exercé des reponsabilités au sein d’établissements. 

• Les experts sont désignés par le Haut conseil parmi : 
– des universitaires ou assimilés français et étrangers ; 
– des représentants des milieux socio-économiques ; 
– des secrétaires généraux d’académie, directeurs généraux des services et secrétaires 
généraux d’établissement d’enseignement ou d’organisme de recherche ; 
– des étudiants.  

Source : HCERES, Procédure d’évaluation des établissements de la campagne 2018-2019. 

Proposition n° 7 : évaluer les établissements scolaires en combinant autoévaluation 
interne et évaluation externe : 

– centrer ces évaluations sur la réalisation des objectifs fixés par le projet d’école ou 
d’établissement ; 

– prévoir une autoévaluation de tous les établissements au moins tous les cinq ans ou après 
chaque changement de responsable (directeur d’école ou chef d’établissement) ; 

– procéder à une évaluation externe centrée sur les points problématiques identifiés par la 
phase d’autoévaluation ; 

– constituer des équipes mixtes d’évaluateurs externes (inspecteurs, personnels de direction, 
cadres académiques, formateurs, chercheurs, parents d’élèves ou anciens élèves). 
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b.  Observer toutes les facettes de l’établissement, y compris le bien-être 
des élèves et des enseignants 

L’évaluation interne des établissements scolaires devrait être globale. Si 
elle se limitait à l’analyse de quelques thématiques, cette focale « courte » ne 
permettrait pas d’apprécier, de manière systémique, « l’effet établissement » sur la 
réussite et le bien-être des élèves. 

• Développer une analyse systémique de l’établissement 

L’évaluation interne d’un établissement ne peut être « productive » que si 
elle prend en considération l’ensemble des facteurs qui concourent à sa « valeur 
ajoutée ». Ceux-ci peuvent être regroupés dans quatre grandes rubriques. 

• Les résultats scolaires 

Leur évaluation devrait être l’occasion de procéder à une analyse fine de la 
construction des résultats par niveau et par discipline et de la qualité de 
l’enseignement. Cette dernière thématique ne devrait pas conduire à évaluer 
l’action d’un ou plusieurs enseignants, mais elle devrait inciter les personnels à 
apprécier l’impact différencié de l’organisation ou de l’action pédagogique sur les 
différents domaines de compétences et sur les différentes catégories d’élèves : par 
exemple, quelles sont les compétences les plus développées et, inversement, les 
moins travaillées ? Quelles sont les catégories d’élèves qui profitent le mieux de 
l’enseignement ? Comment évoluent les écarts entre groupes d’élèves ? Quelle est 
la capacité de l’équipe pédagogique à personnaliser l’enseignement, en l’adaptant 
aux rythmes d’apprentissage des élèves, en particulier lorsque leurs acquis sont 
fragiles ? Une autoévaluation de qualité devrait pouvoir répondre à toutes ces 
questions. 

• Le climat et la vie scolaire 

L’autoévaluation devrait aussi prendre en compte l’articulation entre le 
service de vie scolaire, animé par les conseillers principaux d’éducation, et 
l’équipe enseignante, ainsi que l’évolution des comportements des élèves au sein 
de l’établissement, qu’il s’agisse de leur citoyenneté, de leur sens de la solidarité 
et de la responsabilité, de leur engagement dans des projets créatifs et dans les 
instances consultatives (conseil des délégués pour la vie lycéenne, comité 
d’éducation à la santé et à la citoyenneté, comité d’hygiène et de sécurité, etc.). Il 
est possible d’appréhender la progression de ces compétences à partir de plusieurs 
indicateurs qui, combinés, peuvent témoigner de l’évolution du climat de 
l’établissement : nombre de violences, d’incivilités, de retards, de sanctions 
disciplinaires, degré de participation aux élections des délégués d’élèves, aux 
activités proposées dans le cadre des foyers socio-éducatifs des collèges et des 
lycées, etc. 

L’examen de cette dimension devrait aussi permettre d’aborder la question 
du bien-être des élèves, en faisant le lien entre celui-ci et les enjeux pédagogiques. 
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S’interroger sur cette problématique revient, en effet, à apprécier la capacité de 
l’établissement à créer des conditions d’apprentissage sûres et sereines, au travers 
de l’attention portée à la gestion des locaux, à la restauration, aux activités 
périscolaires, aux emplois du temps – par exemple, ceux-ci sont-ils vraiment 
conçus en fonction des besoins des élèves, en évitant de concentrer les cours sur 
seulement deux jours ? –, etc. (1). 

• Les relations entre les différents acteurs 

La qualité des relations entre les enseignants eux-mêmes est une 
composante essentielle de l’autoévaluation, car elle permet d’apprécier l’existence 
d’un travail fait en commun. Les indicateurs disponibles en la matière sont 
nombreux : la cohérence des enseignements dispensés, d’une discipline et d’un 
niveau à l’autre, la définition d’une politique commune en matière de devoirs et de 
travaux donnés aux élèves, la diffusion d’outils pédagogiques partagés, via le 
conseil de cycle ou le conseil pédagogique, la construction de projets communs 
entre professeurs, etc. 

L’examen des relations entre les élèves et l’ensemble des personnels 
enseignants, d’éducation, de direction, administratifs, etc., permet de s’assurer que 
les adultes qui travaillent dans l’établissement agissent de concert pour conduire 
les élèves à la réussite. La mission des inspections générales de l’éducation 
nationale sur les indicateurs de valeur ajoutée des lycées (IVAL) a montré, à cet 
égard, que dans les établissements les mieux classés « tous les adultes sont 
susceptibles d’apporter de l’aide aux élèves qui en sont conscients : en 
accompagnement personnalisé, en soutien (régulier ou à la demande), à la fin du 
cours, dans la pause méridienne, par courriel, auprès des professeurs, auprès des 
CPE et des assistants d’éducation (recrutés sur profil pour couvrir tous les 
champs disciplinaires), des infirmières, des assistantes sociales, des conseillers 
d’orientation. (…) Dans ces établissements, les élèves osent demander de l’aide 
car ils ont confiance en l’adulte » (2). 

L’analyse des relations entre les personnels et les parents d’élèves et, plus 
largement, entre l’établissement et son environnement permet d’évaluer la qualité 
des liens entre un établissement et les familles, d’une part, et celle de son ancrage 
local, d’autre part. Des parents accueillis rapidement à leur demande, 
régulièrement contactés et informés par des moyens variés (SMS, mails, échanges 
à l’entrée de la classe ou de l’établissement, etc.), pleinement associés à 
l’organisation des « rituels » (comme la fête de fin d’année), largement consultés 
sur les orientations du projet d’école ou d’établissement, ce sont autant d’indices 
qui témoignent de la volonté de faire de la communauté éducative une réalité. 
Leur examen aurait donc toute sa place dans une autoévaluation fine et exhaustive 
de l’établissement scolaire, tout comme celui des actions menées en lien avec les 

                                                 
(1) Cf. infra les commentaires plus détaillés sur cette problématique et la synthèse des enquêtes publiées sur 

l’évaluation du bien-être des élèves figurant à l’annexe n° 3 du présent rapport. 

(2) IGEN et IGAENR, Des facteurs de valeur ajoutée des lycées, rapport n° 2015-065, juillet 2015, p. 40. 
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collectivités territoriales, les associations, les entreprises, les institutions 
culturelles, les clubs sportifs locaux, etc., car les projets construits avec ces 
partenaires permettent de développer les compétences sociales et civiques des 
élèves, de valoriser leur travail et de reconnaître celui de leurs professeurs. 

• La gouvernance 

Les rapports entre la direction de l’établissement (le directeur d’école et, 
dans le second degré, le principal ou le proviseur, son ou ses adjoints et le 
gestionnaire) et les personnels, ainsi que le mode de fonctionnement des instances 
décisionnelles ou consultatives (conseil d’école, conseil de cycle, conseil 
pédagogique, conseil d’administration, conseils ou comités en charge des 
questions de sécurité, de santé et de citoyenneté), devraient être également 
interrogés. La capacité des uns et des autres à coopérer, à arbitrer et à faire vivre, 
par la qualité de leur dialogue, l’établissement devrait constituer une dimension à 
part entière de l’évaluation interne. 

• Évaluer le bien-être des élèves et des personnels 

Au-delà des enquêtes réalisées sur échantillons, qui sont synthétisées dans 
l’annexe n° 3 du présent rapport, la mesure du bien-être au sein des établissements 
scolaires nécessite de prendre en compte des indicateurs transversaux d’ordre 
pédagogique, éducatif, organisationnel et relationnel. 

Certains collèges et lycées, à l’image des établissements scolaires publics 
et innovants qui proposent des pédagogies alternatives et accueillent les 
décrocheurs, ont développé une forte culture d’évaluation et, dans le cadre d’une 
enquête sur le climat scolaire menée en 2013-2014 par l’Observatoire universitaire 
international de l’éducation et de la prévention, ont relevé la pertinence de 
plusieurs critères d’appréciation du bien-être des élèves. L’analyse des résultats de 
cette enquête montre que ces indicateurs s’articulent autour de cinq pôles : l’effet 
de structure ; l’organisation de l’emploi du temps ; les initiatives pédagogiques ; la 
mise en place d’instances de parole ; enfin, le fait, pour les enseignants, d’accepter 
de modifier leur rapport à leur métier, en considérant chaque jeune dans sa 
globalité. 

Les critères du bien-être des élèves 
selon la Fédération des établissements scolaires publics innovants (FESPI) 

Selon la Fédération des établissements scolaires publics innovants, les critères suivants 
constituent des indicateurs pertinents pour apprécier le bien-être des élèves : 
– les relations entre les élèves et les adultes de l’établissement ; 
– l’architecture intérieure et extérieure ; 
– le sentiment d’appartenance des élèves à leur établissement ; 
– le sentiment d’être associés ou non aux décisions qui les concernent ; 
– la possibilité de s’impliquer dans la vie de l’établissement ; 
– le rapport aux sanctions et à la justice scolaire ; 



—  88  — 

– le sentiment de sécurité dans et aux abords de l’établissement ; 
– le rapport aux notes et à l’évaluation ; 
– le rapport aux savoirs et aux apprentissages ; 
– le sentiment d’être aidés et encouragés par les enseignants ; 
– le sentiment d’être écoutés, respectés par les adultes ; 
– l’intérêt des enseignants dans le devenir des élèves ; 
– le rapport des élèves à leur futur et à leur orientation ; 
– les faits de victimation (humiliations, injures, agressions, harcèlements, etc.) ; 
– l’ouverture de l’école au monde extérieur ; 
– le sentiment d’être accompagnés de manière individuelle et de pouvoir progresser à 
son rythme ; 
– le rapport aux soins et à la prise en charge globale des difficultés de chacun, scolaires 
et non scolaires. 

La notion de bien-être étant protéiforme, aussi difficile à établir qu’à 
renseigner, elle devrait faire, antérieurement à son évaluation, l’objet d’une 
réflexion approfondie par les instances scolaires qui associent les personnels, les 
élèves et leurs parents. Il s’agit : 

– du conseil d’école qui, en application de l’article D. 411-2 du code de 
l’éducation, donne, dans le cadre de l’élaboration du projet d’école, tous avis et 
présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les 
questions intéressant la vie de l’école. On rappellera qu’il est présidé par le 
directeur de l’école et qu’il est notamment composé du maire ou de son 
représentant et des représentants élus des parents d’élèves ; 

– du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) de l’EPLE, 
qui, en application de l’article R. 421-47 du code de l’éducation, a notamment 
pour mission de préparer le plan de prévention de la violence et de définir un 
programme d’éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des conduites à 
risques. La mise en œuvre et le suivi de ce plan devraient favoriser la promotion et 
l’évaluation du bien-être dans les collèges et les lycées, le CESC constituant la 
structure idoine pour s’emparer de ces problématiques intimement liées. Le comité 
réunit en effet, sous la présidence du principal ou du proviseur, des représentants 
des enseignants, des parents et des élèves, ainsi que des personnels d’éducation, 
sociaux et de santé et des représentants de la collectivité territoriale de 
rattachement ; 

– des conseils de la vie collégienne (CVC) ou pour la vie lycéenne (CVL) 
qui, en application d’un décret du 29 novembre 2016, formulent des propositions 
sur les actions ayant pour objet d’améliorer le bien-être des élèves et le climat 
scolaire et de promouvoir les pratiques participatives. Présidé par le chef 
d’établissement, ce conseil comprend des représentants des élèves, des 
représentants des personnels, dont un personnel enseignant, et au moins un 
représentant des parents d’élèves. 
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Proposition n° 8 : prendre en compte dans l’autoévaluation toutes les dimensions de la 
vie scolaire : 

– les résultats scolaires ; 

– le climat scolaire (bien-être et sentiment d’appartenance des élèves et des personnels à 
l’établissement) ; 

– les relations entre les différents acteurs (personnels éducatifs, élèves, parents d’élèves, 
collectivité territoriale de rattachement, etc.) ; 

– la gouvernance (gestion des personnels, fonctionnement du conseil d’école ou 
d’administration, rapports avec les autorités académiques). 

c.  Faire de l’évaluation externe des établissements un outil de diagnostic 
et de progrès partagés 

L’évaluation externe des établissements devrait avoir une finalité pratique 
et donc apporter une vraie plus-value aux équipes. Elle devrait non seulement, en 
amont, partir des besoins identifiés lors de la phase d’autoévaluation, mais aussi 
avoir, en aval, des suites concrètes, directement inspirées par les échanges qui 
auront eu lieu entre les évaluateurs extérieurs et les membres de la communauté 
éducative. 

Pour faire de cette phase de l’évaluation une aide à l’amélioration des 
résultats de l’établissement, plusieurs conditions devaient être remplies : 

– la visite de l’établissement devrait être précédée par une brève rencontre 
avec les évaluateurs pour qu’ils rappellent le cadre de leur action aux personnels et 
aux parents délégués et qu’ils précisent les règles qu’ils s’imposent (séparation de 
l’appréciation individuelle et de l’évaluation collective), le calendrier, ce qui est 
attendu des échanges, etc. ; 

– les conclusions de l’évaluation externe devraient être élaborées au terme 
d’un échange contradictoire avec l’établissement, à l’image de la procédure suivie 
par le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur 
(HCERES) à l’égard des universités (Cf. la figure ci-après). Elles devraient être 
restituées oralement au conseil d’école ou d’administration, cette présentation 
devant constituer une phase à part entière de l’évaluation et permettre, à travers un 
ultime échange, d’affiner le contenu définitif du rapport ; 

– l’évaluation devrait donner lieu à un rapport transmis aux autorités 
académiques et à la communauté éducative de l’établissement, dans le cadre du 
conseil d’école ou d’administration. Les rapporteurs considèrent que ce document 
devrait être, en outre, rendu public : l’évaluation devant rendre compte des 
services rendus par l’institution scolaire aux familles, ses conclusions ne sauraient 
être communiquées qu’aux seuls parents élus, membres des instances scolaires ; 

– ce rapport ne devrait pas être un simple bilan qui recenserait seulement 
les points forts et les points faibles, mais devrait aider l’établissement à engager 
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des actions concrètes en réponse aux attendus de l’évaluation, en identifiant les 
leviers utiles pour améliorer sa « valeur ajoutée ». L’évaluation externe devrait 
donc déterminer si l’établissement doit bénéficier d’un accompagnement des 
équipes (en termes de formation continue, de moyens ou d’actions spécifiques, de 
mise en œuvre d’une expérimentation pédagogique, etc.), si le projet d’école ou 
d’établissement doit être réécrit ou si une nouvelle lettre de mission doit être 
adressée au directeur, la mise en œuvre de ces orientations devant elles-mêmes 
faire l’objet d’une évaluation ultérieure ; 

– les bonnes pratiques mises en exergue par les évaluations externes 
devraient être recensées et diffusées vers l’ensemble des établissements. C’est ce 
que fait, en direction des universités, le HCERES qui révise chaque année ses 
référentiels d’évaluation pour y intégrer les pratiques les plus performantes qu’il a 
pu repérer au cours de ses visites d’établissements. 

L’ÉVALUATION DES ÉTABLISSEMENTS PAR LE HAUT CONSEIL 
DE L’ÉVALUATION DE LA RECHERCHE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 
Source : Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur. 
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Proposition n° 9 : s’assurer que les parties prenantes s’approprient les résultats de 
l’évaluation externe des établissements : 

– après une phase de contradictoire avec l’établissement, établir et publier un rapport qui 
identifie ses points forts et ses points faibles et formule des recommandations ; 

– donner une suite à l’évaluation : élaboration d’un nouveau projet d’école ou 
d’établissement assorti d’objectifs opérationnels, révision de la lettre de mission du chef 
d’établissement, définition d’un plan de formation continue, expérimentation d’une nouvelle 
organisation pédagogique, etc. ; 

– identifier et diffuser, sur la base de ces rapports, les bonnes pratiques en matière de 
pédagogie et de vie scolaire. 

d.  Faire évoluer les missions et les effectifs des inspecteurs territoriaux 

• Des missions nombreuses et éparses qui conduisent au mal-être 
professionnel 

Les corps d’inspection territoriaux de l’éducation nationale – qui 
regroupent, pour l’essentiel, les inspecteurs de l’éducation nationale (IEN) du 
premier degré et les inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux 
(IA-IPR) du second degré – exercent bien d’autres missions que l’évaluation des 
enseignants : suivi de la mise en œuvre des instructions ministérielles dans les 
établissements scolaires ; animation pédagogique dans les formations initiales ; 
conduite de missions de réflexion auprès des recteurs ; préparation et exécution 
des actes d’administration (ouverture ou fermeture de classes dans les 
établissements par exemple) dans les circonscriptions du primaire ; relations avec 
les parents d’élèves et les élus locaux, etc. Ils apportent aussi leur expertise pour 
de très nombreux actes de gestion : promotions ou avancements de carrière, 
recrutement de contractuels, affectation de professeurs sur des postes à exigences 
spécifiques, désignation de tuteurs pour les professeurs stagiaires, constitution de 
jurys d’examen, préparation de la carte des formations, etc. 

Ces personnels doivent donc, d’après un chercheur, M. Xavier Pons, « à la 
fois inspecter, contrôler, évaluer, conseiller, impulser, animer, expertiser, former 
et même accompagner », autant de rôles joués par des acteurs différents dans 
d’autres systèmes européens (1). Ils croulent, de fait, sous le poids des injonctions 
et ont l’impression, selon les inspections générales de l’éducation nationale, de 
« subir les commandes qui leur sont passées, d’être davantage en mode réponse 
qu’en mode pilotage, d’agir dans l’urgence et le temps court alors même que 
l’action éducatrice nécessite, pour progresser, de la continuité et du temps 
long » (2). 

                                                 
(1) Xavier Pons, « Travail d’inspection et régulation du système scolaire français », Administration & 

Éducation n° 149, mars 2016, p. 28. 

(2) IGEN et IGAENR, Rôle et positionnement des inspecteurs du second degré en académie, rapport 
n° 2016-070, octobre 2016, p. 46. 
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Cet éparpillement, outre qu’il implique des tensions identitaires dans la 
profession, se traduit par un recul du temps consacré à l’évaluation des 
enseignants. À titre d’illustration, dans le premier degré, la multiplication de 
missions transversales au niveau départemental ou académique, qui génère la 
constitution de groupes de travail et la tenue de réunions, et l’exécution de tâches 
administratives ou logistiques ont conduit à un recul significatif de l’inspection 
dans les classes, qui représente désormais environ 30 % de l’activité des IEN dans 
les circonscriptions (1). Dans le second degré, la mission d’inspection individuelle 
ne représenterait plus que 20 % de l’activité de corps d’inspection (2). 

Cet émiettement a d’autres effets pervers, relevés par M. Xavier Pons, 
comme d’accroître les coûts de coordination et les déplacements chronophages et 
de rendre difficile la capitalisation des savoirs par l’ensemble du corps, qui est 
moins informé des travaux de recherche et des expérimentations menés dans 
d’autres académies ou pays européens (3). La charge de travail des inspecteurs 
territoriaux s’en ressent fortement, comme le montre une étude demandée par la 
CASDEN-Banque populaire, qui fait apparaître que, sur les 598 IEN qui ont 
répondu à l’enquête, 23,3 % présentent une présomption de burn-out et près d’un 
sur dix présentent un burn-out cliniquement constaté (4). 

• Une redéfinition claire des missions en 2015 

La circulaire du 11 décembre 2015 relative aux missions des IEN et des 
IA-IPR a réorganisé celles-ci autour d’un triptyque centré sur la recherche de 
l’amélioration des pratiques professionnelles en classe et dans les établissements 
scolaires. 

La première mission reste l’inspection individuelle des enseignants, menée 
dans le cadre des nouveaux rendez-vous de carrière. Elle repose sur l’observation 
et l’analyse de séquences d’enseignement dans la classe, dont notre système 
scolaire ne peut se passer s’il veut améliorer l’efficacité de l’« effet maître ». Sa 
philosophie doit toutefois changer, pour passer d’une évaluation de type « contrôle 
de conformité » – comme lorsque, par exemple, l’inspecteur vérifie la liste des 
poésies vues dans l’année ou l’utilisation de la bonne fiche de préparation des 
cours –, à une évaluation qui conseille, guide et encourage la réflexion sur les 
gestes professionnels. 

La deuxième mission est constituée par les évaluations collectives qui 
peuvent porter sur un enseignement disciplinaire ou interdisciplinaire (dispensé 
par plusieurs professeurs qui enseignent la même ou différentes matières), sur un 
dispositif pédagogique ou sur un établissement. Elle devrait être, selon la 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, Pilotage et fonctionnement de la circonscription du premier degré, rapport n° 2015-025, 

juin 2015, p. 48. 

(2) IGEN et IGAENR, Rôle et positionnement des inspecteurs du second degré en académie, rapport précité, 
p. 7. 

(3) « Travail d’inspection et régulation du système scolaire français », article précité, pp. 27-28. 

(4) Georges Fotinos et José Mario Horenstein, Le moral des inspecteurs IEN, IA-IPR, novembre 2016, p. 71. 
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circulaire de 2015, croisée avec l’inspection individuelle, une préconisation qui 
devrait selon les inspections générales de l’éducation nationale faire apparaître 
plus clairement, aux yeux des enseignants, l’importance du travail collectif. 
L’évaluation d’équipes enseignantes ou d’établissements, articulée aux inspections 
individuelles, pourrait ainsi constituer un levier majeur pour faire évoluer les 
pratiques pédagogiques, voire les établissements eux-mêmes (1). 

La troisième mission, étroitement liée à la précédente, est 
l’accompagnement des équipes et des établissements, par lequel les inspecteurs, 
d’après la circulaire de 2015, « apportent leur expertise pour l’élaboration de la 
politique pédagogique et éducative des unités éducatives » et peuvent être associés 
aux travaux des conseils pédagogiques. Elle permet d’éclairer les besoins et les 
choix des équipes en matière de pédagogie différenciée, d’organisation de la prise 
en charge des élèves en grande difficulté, de dispositifs d’évaluation des 
compétences (scolaires, civiques et sociales) des élèves, etc. Elle devrait aussi se 
traduire par une analyse conjointe, réalisée par les inspecteurs et les équipes 
pédagogiques, des besoins de formation continue au sein de l’établissement, faite 
avec l’appui de maîtres formateurs ou de chercheurs. 

La mise en œuvre de ce triptyque qui vise à mieux soutenir, sur le terrain, 
les équipes en promouvant le développement professionnel, pourrait justifier un 
changement de dénomination des inspecteurs : celle d’évaluateur ne serait-elle 
pas, à cet égard, beaucoup moins réductrice que le terme d’inspecteur, si apparenté 
à un contrôle de type purement administratif ? 

• Spécialiser les inspecteurs au sein d’un corps plus étoffé 

Les multiples tâches dévolues aux inspecteurs territoriaux et la difficulté, 
qui en est le résultat direct, à mettre en œuvre les préconisations de la circulaire de 
décembre 2015 plaident en faveur d’une politique de spécialisation temporaire de 
ces personnels. L’établissement de profils spécifiques permettrait de leur confier, 
pour une durée limitée (trois ans par exemple), des missions centrées sur 
l’expertise, la gestion ou l’évaluation, cette solution étant déjà mise en pratique 
dans certaines académies. Ainsi déchargés d’une partie de leurs activités, un plus 
grand nombre d’inspecteurs pourraient consacrer davantage de temps à 
l’accompagnement et à l’évaluation des équipes et des établissements. 

Les rapporteurs souscrivent par ailleurs aux recommandations des 
inspections générales de l’éducation nationale en faveur du renforcement du 
potentiel d’inspection, sous la forme d’un plan pluriannuel de créations d’emplois, 
accompagné d’une action d’information et de promotion sur le métier (2). La loi de 
finances initiale (LFI) pour 2017 a permis la création de 50 emplois d’inspection 
en académie à la rentrée 2017, un mouvement qui n’a pas été poursuivi par la LFI 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, L’évaluation des établissements en académie, rapport précité, p. 48. 

(2) IGEN et IGAENR, Rôle et positionnement des inspecteurs du second degré en académie, rapport précité, 
p. 45. 
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pour 2018, les opérations de transformation d’emplois ayant toutefois permis, lors 
de l’exécution du budget pour 2018, de créer 13 postes supplémentaires 
d’inspecteurs dans le premier degré. 

Cet effort apparaît d’autant plus nécessaire si l’on rappelle la modestie des 
effectifs d’inspecteurs au regard du nombre d’établissements et d’enseignants. 

NOMBRE D’INSPECTEURS, D’ÉTABLISSEMENTS ET D’ENSEIGNANTS 

 
Nombre d’inspecteurs 

(en poste à la rentrée 2017) 
 

Nombre 
d’établissements 
d’enseignement 
(public et privé) 

Nombre 
d’enseignants 

(public et privé) 

Premier 
degré 

1 545 inspecteurs de l’éducation nationale 
dont 1 445 en académie 

50 877 écoles 
dont 45 401 écoles 

publiques 
380 100 enseignants 

Second 
degré 

1 326 inspecteurs académiques-inspecteurs 
pédagogiques régionaux, dont 1 234 en 
académie, 118 inspecteurs chargés de 

l’information et de l’orientation (IEN-IO), 
420 inspecteurs de l’enseignement technique 

(IEN ET) et 184 inspecteurs de l’enseignement 
général (IEN EG) 

11 343 établissements 
dont 7 815 établissements 

publics 
500 300 enseignants 

Sources : DGESCO et Repères et références statistiques sur les enseignements, édition 2018. 

Proposition n° 10 : renforcer les effectifs des inspecteurs territoriaux de l’éducation 
nationale pour lier leur mission d’accompagnement des enseignants : 

– à l’évaluation et au suivi des équipes pédagogiques et des établissements ; 

– à la définition et à la mise en œuvre des besoins de formation des équipes pédagogiques. 
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III.  METTRE EN COHÉRENCE LES INSTANCES MINISTÉRIELLES EN 
CHARGE DE L’ÉVALUATION AUTOUR D’UN CONSEIL NATIONAL 
RÉNOVÉ 

L’enquête de la Cour des comptes a mis en évidence le défaut 
d’articulation des acteurs qui, au sein ou aux côtés du ministère de l’éducation 
nationale, sont chargés de l’évaluation – les deux inspections générales, la DEPP, 
la direction générale de l’enseignement scolaire, le Conseil national d’évaluation 
du système scolaire (CNESCO) et les services statistiques académiques. La 
fonction d’évaluation au sein de l’éducation nationale est si peu organisée qu’elle 
peut être exercée, selon les sujets, par des services ou des corps qui participent à la 
définition et à la mise en œuvre de la politique pédagogique ou de gestion des 
ressources humaines. Cette dispersion et cette confusion ont un double effet 
délétère : l’isolement des évaluateurs et le faible impact de leurs évaluations sur 
les pratiques de terrain. Il faut y mettre fin en séparant clairement les fonctions de 
gestion et celles d’évaluation et en confiant au CNESCO une mission de 
coordination des instances ministérielles de l’évaluation. 

A.  SÉPARER LES FONCTIONS D’ÉVALUATION ET DE GESTION 

1.  La direction générale de l’enseignement scolaire et l’inspection 
générale de l’éducation nationale ne peuvent rester juges et parties 

Le constat, fait par la Cour des comptes, de directions et de corps qui 
participent à la fonction d’évaluation tout en étant prescripteurs de programmes ou 
de dispositifs qu’ils évaluent, est partagé par les rapporteurs. Il concerne surtout la 
direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) et l’inspection générale 
de l’éducation nationale (IGEN). 

a.  La direction générale de l’enseignement scolaire ne peut évaluer les 
dispositifs qu’elle a édictés 

La DGESCO est à la fois le principal « prescripteur pédagogique » du 
ministère – elle élabore la politique éducative et pédagogique et assure la mise en 
œuvre des programmes d’enseignement – et l’évaluateur de plusieurs dispositifs 
nationaux ou académiques. Cette direction se trouve donc, d’après la Cour des 
comptes, « dans la situation d’être l’évaluateur de ses prescriptions, quand elle 
estime nécessaire d’en approfondir l’observation », ce qui ne constitue pas une 
garantie d’objectivité (1). Cette confusion est entretenue par l’article 10 du décret 
du 17 février 2014 fixant l’organisation de l’administration centrale des ministères 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en vertu duquel : 

– cette direction définit la politique relative à l’éducation prioritaire et « en 
anime et évalue la mise en œuvre » ; 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 32. 
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– cette direction fixe par ailleurs aux autorités académiques leurs objectifs 
dans l’exécution des programmes budgétaires relatifs à l’enseignement scolaire 
public du premier degré, à l’enseignement scolaire public du second degré et à la 
vie de l’élève (1) et évalue leurs résultats. 

Cette direction détermine en outre, avec le concours de l’inspection 
générale de l’éducation nationale, les dispositifs d’évaluation des élèves (cadre des 
notations, contenu des examens, etc.) et dirige, par les enquêtes qu’elle demande 
aux académies, l’évaluation des réformes éducatives ou pédagogiques (nouveaux 
rythmes scolaires dans le primaire, mesure « plus de maîtres que de classes », 
etc.). 

Certes, comme l’ont fait observer les responsables du ministère entendus 
par les rapporteurs, il est rare que la DGESCO réalise elle-même des évaluations 
au sens strict. Ses travaux visent d’abord à apprécier les modalités de mise en 
œuvre des instructions ministérielles. Cet argument est néanmoins fragile, car 
cette mission de suivi permanent a été confiée aux inspections générales, l’IGEN 
étant en particulier chargée d’évaluer, en vertu du décret du 9 novembre 1989 
portant statut particulier du corps, les formations, les programmes, les méthodes 
pédagogiques, les procédures et les moyens mis en œuvre. 

b.  Le débat sur l’organisation des inspections générales 

La dualité des inspections générales de l’éducation, qui est interrogée par 
la Cour des comptes, est une particularité du ministère de l’éducation nationale. La 
plus ancienne, fondée en 1802, l’IGEN, qui est organisée en 14 groupes 
disciplinaires et de spécialité, a pour mission principale l’évaluation des contenus 
de l’enseignement scolaire et de la pédagogie, tandis que l’IGAENR, instituée 
en 1965, contrôle et évalue le système éducatif et de recherche, le fonctionnement 
des établissements d’enseignement scolaire et supérieur et la mise en œuvre des 
politiques éducatives. 

• Vers une réorganisation des inspections générales 

À la fin du mois d’août 2017, les ministres de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ont chargé la doyenne de l’IGEN et le 
chef de service de l’IGAENR d’examiner la pertinence de l’organisation des 
inspections générales pour répondre aux nouveaux besoins du système éducatif. 
Leurs travaux ont donné lieu à un rapport qui trace différents scénarios de 
rapprochement entre les deux inspections, parmi lesquels la création d’un seul 
service d’inspection générale qui prendrait le nom d’inspection générale de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (IGENESR) 
et comprendrait plusieurs collèges (dont un réunissant les groupes disciplinaires en 

                                                 
(1) Ce dernier programme regroupe les actions en faveur du climat et de la santé scolaires. 
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pôles et un autre dédié à l’enseignement supérieur et à la recherche) (1). En juin 
2018, dans le prolongement de ces travaux, les ministres chargés de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur ont indiqué souhaiter une fusion des deux 
corps puis la création d’un service unique en 2019. 

Les rapporteurs soutiennent cette évolution, mais souhaitent qu’elle tire 
toutes les conséquences de la nouvelle approche de l’évaluation, comme de la 
refondation de l’enseignement : 

– la nouvelle inspection générale pourrait être dénommée « conseil général 
de l’enseignement et de la recherche » (CGER), pour ne plus employer un terme, 
inspection, qui se réfère trop au contrôle administratif de l’exécution des 
instructions ministérielles et souligner ainsi la mission d’accompagnement et 
d’évaluation des établissements scolaires et supérieurs. On rappellera qu’il existe, 
depuis 2008, un Conseil général de l’environnement et du développement durable 
(CGEDD) qui est chargé d’une mission d’évaluation et d’inspection générale et 
rattaché au ministère de l’écologie, et, depuis 2009, un Conseil général de 
l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des technologies (CGE), rattaché au 
ministère de l’économie et des finances et qui rassemble des ingénieurs généraux 
des mines et des contrôleurs économiques et financiers ; 

– elle devrait donner moins de poids aux disciplines du second degré 
pour reconnaître l’organisation du système éducatif en deux grands blocs, celui 
du socle commun qui regroupe le primaire et le collège, et le continuum 
bac-3/bac+3 qui articule le lycée au premier cycle de l’enseignement supérieur. Le 
CGER pourrait donc comprendre un collège « socle commun », un collège 
« lycée-licence » et un collège « recherche », englobant le master, le doctorat et les 
établissements de recherche. 

Cette perspective devrait déboucher sur une réorganisation des missions et 
du positionnement des inspecteurs généraux de l’éducation nationale. 

• Repenser le cadre d’emploi des inspecteurs généraux de 
l’éducation nationale 

Selon la Cour des comptes, l’IGEN est « partie intégrante de la gestion et 
du pilotage du système éducatif, ce qui rend délicate sa position d’évaluateur de 
sa performance » (2). 

La compétence gestionnaire de cette inspection générale s’exerce dans les 
procédures de recrutement et de titularisation des agrégés, d’accès par liste 
d’aptitude au corps des agrégés et à celui des chaires supérieures, de désignation 
des présidents des concours de recrutement des enseignants et des personnels 

                                                 
(1)  IGEN et IGAENR, Quelles évolutions pour les inspections générales des ministères en charge de 

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ?, rapport n° 2018-004, 
janvier 2018, pp. 35-36. 

(2) Enquête annexée, p. 28. 
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administratifs, d’établissement de la liste des membres de leurs jurys, de 
mouvement (changement d’affectation) de certains inspecteurs territoriaux, etc., 
soit en tout une trentaine d’opérations pilotées par la direction générale des 
ressources humaines (DGRH) du ministère et pour lesquelles celle-ci demande 
l’avis ou la participation de l’IGEN. Cette inspection générale est, en outre, 
sollicitée par la DGESCO pour la conception des référentiels de diplômes et pour 
l’élaboration et la mise en œuvre du plan national de formation des personnels 
enseignants. Enfin, l’expertise de l’IGEN est également sollicitée, dans le cadre 
d’une compétence nationale déléguée aux académies, pour la signature de tous les 
sujets d’examens (DNB, baccalauréat, BTS), soit un total de plus de 6 600 sujets 
pour la seule session 2016. 

Les inspecteurs généraux chargés de l’évaluation du système scolaire ne 
devraient plus accomplir, en parallèle, de telles tâches. Aussi, dès lors qu’ils sont 
appelés à participer à la gestion du système éducatif, ils pourraient être détachés 
ou mis à disposition auprès des directions ministérielles compétentes, comme la 
DGRH, ou dans une agence des examens à créer qui pourrait prendre la forme 
d’un service à compétence nationale ou d’un établissement public rattaché aux 
ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (1). 

Proposition n° 11 : séparer clairement la fonction d’évaluation de la gestion ou du 
pilotage du système scolaire : 

– recentrer les missions de la direction générale de l’enseignement scolaire sur la définition 
de la politique éducative et pédagogique et la mise en œuvre des programmes en lui enlevant 
ses compétences en matière d’évaluation ; 

– réorganiser les inspections générales : 

• recentrer les missions de l’inspection générale de l’éducation nationale sur 
l’évaluation des contenus d’enseignement et des méthodes pédagogiques en lui enlevant ses 
compétences en matière de gestion des ressources humaines et de validation des sujets 
d’examen ;  

• fusionner celle-ci avec l’inspection générale de l’administration de l’éducation 
nationale et de la recherche dans un seul service, appelé « conseil général de l’enseignement 
et de la recherche » (CGER) et comprenant des collèges en charge du socle commun, du 
continuum bac-3/bac+3 et de la recherche. 

                                                 
(1) IGEN et IGAENR, Quelles évolutions pour les inspections générales des ministères en charge de l’éducation 

nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ?, rapport précité, p. 24. 
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2.  Le statut et les compétences statistiques de la direction de 
l’évaluation, de la prospective et de la performance doivent être 
préservés 

• Une organisation et un fonctionnement qui ne doivent pas être 
remis en cause 

Dans son enquête, la Cour des comptes constate que la DEPP reste une 
direction d’administration centrale qui « ne peut ni arrêter librement les axes de 
son programme d’évaluation, ni décider seule de l’opportunité de la diffusion des 
résultats de ses études » (1). 

Il convient toutefois de souligner que la DEPP a été érigée en service 
statistique ministériel par un arrêté du 28 octobre 2016 et qu’elle appartient, 
désormais, au « service statistique public » tel que défini par la loi du 7 juin 1951 
sur l’obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques. Ce statut ne 
lui permet pas d’élaborer, sous sa seule responsabilité, son programme de travail, 
mais il donne, ce qui est essentiel, à l’ensemble de ses productions les garanties 
qui sont celles du service statistique public. Ainsi, en vertu de la loi de 1951, la 
conception, la production et la diffusion des statistiques de la DEPP, tout comme 
celles de l’INSEE, « sont effectuées en toute indépendance professionnelle ». Les 
études de cette direction sont donc conduites en fonction d’un seul critère, celui de 
leur qualité scientifique. De même, ce service ne publie rien qui ne respecte 
l’exigence scientifique et l’indépendance de la recherche. 

Sur le plan pratique, en outre, la qualité des productions de la DEPP est 
garantie par : 

– l’emploi de personnels formés aux techniques d’analyse statistique et 
économétrique ; 

– les allers-retours fréquents de chargés d’études entre l’INSEE et la 
DEPP, cette circulation des compétences permettant d’enrichir les méthodologies 
employées par les agents de cette direction ; 

– l’accès des chercheurs aux données de la DEPP, qui conforte la culture 
de l’indépendance de cette direction. La DEPP travaille d’ailleurs fréquemment 
avec des universitaires, en leur proposant des pistes de recherche, en tirant des 
échantillons pour leurs enquêtes, en les accueillant dans ses locaux, en les 
accompagnant dans leurs recherches et en proposant des retours sur leurs travaux. 

Enfin, la proximité entre production statistique et conduite d’études 
permise par le regroupement, dans un même service, des personnels chargés de 
réaliser ces deux opérations constitue l’un des atouts du modèle français de la 
statistique publique. Cette proximité entraîne en effet des synergies qui permettent 
à la fois de disposer de données de bonne qualité et de réaliser des évaluations 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 30. 
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rigoureuses, car fondées sur ces mêmes données. La DEPP peut ainsi réaliser des 
évaluations qui visent à analyser les impacts de la politique éducative et peuvent 
concerner des mesures générales – la scolarisation à deux ans ou le redoublement 
par exemple – ou des dispositifs plus ciblés, comme les expérimentations de 
mixité sociale dans les collèges ou la mesure « plus de maîtres que de classes » 
dans le primaire. 

La proposition de la Cour des comptes consistant à transférer une partie 
des services de la DEPP à une instance centrale de l’évaluation, chargée de piloter 
cette fonction pour le ministère (1), risquerait, par conséquent, d’affaiblir cette 
direction et de limiter les capacités d’évaluation quantitative du système scolaire, 
en dispersant les ressources et les chargés d’études capables à la fois d’exploiter 
des données et de conduire des évaluations. Aux yeux des rapporteurs, le statut de 
la DEPP, tel qu’il résulte de l’arrêté précité du 28 octobre 2016, et ses 
compétences statistiques devraient être, au contraire, préservés. 

• Des moyens de recherche qui doivent être renforcés 

La DEPP n’a jamais évalué, faute de moyens budgétaires, de dispositifs 
précis via des techniques quantitatives par des expérimentations randomisées, les 
rares exemples d’enquêtes de ce type ayant été supportés par des financeurs 
extérieurs, comme les programmes d’investissements d’avenir ou le Fonds 
d’expérimentation pour la jeunesse. Ses moyens financiers de soutien aux 
chercheurs sont en outre très modestes, ce qui limite la contribution de la DEPP à 
l’évaluation scientifique des politiques publiques éducatives (2). 

Les moyens de recherche de cette direction devraient donc être renforcés, 
tout comme sa capacité à appuyer, par des appels à projets, les laboratoires 
spécialisés en sciences de l’éducation, ainsi que le préconise M. François Taddei, 
le directeur du Centre de recherches interdisciplinaires (CRI). La densification des 
ressources et du programme de recherche de la DEPP lui permettrait « d’ajouter 
une dimension d’études micro à son expertise en matière d’études macro-
statistiques » (3). 

Il conviendrait, par ailleurs, de donner explicitement à la DEPP la mission 
d’animation de la recherche sur l’éducation, à l’instar de la solution retenue pour 
la direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) 
au ministère en charge du travail (4). 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 94. 

(2) Les travaux d’évaluation de la DEPP sont essentiellement réalisés par les agents qui y sont affectés (de 
l’ordre de 170 ETP). Hors dépenses de personnel, les dépenses d’évaluation de la DEPP n’ont représenté 
que 3,1 millions d’euros en 2017, dont 110 000 euros de subventions à des établissements de recherche. 

(3) Catherine Becchetti-Bizot, Guillaume Houzel et François Taddei, Rapport sur la recherche et 
développement de l’éducation tout au long de la vie, mars 2017, p. 57. 

(4) Le décret du 17 février 2014 fixant l’organisation de l’administration centrale du ministère de l’éducation 
nationale donne d’ores et déjà à la DEPP la mission de contribuer « à orienter la politique de la recherche 
en matière d’éducation et de formation ». 



—  101  — 

B.  REVOIR ET CONFORTER LA MISSION ET LES MOYENS DU CONSEIL 
NATIONAL D’ÉVALUATION DU SYSTÈME SCOLAIRE 

Dernier venu dans le paysage institutionnel de l’évaluation, le CNESCO 
constitue, après le Haut conseil pour l’évaluation de l’école (2000-2005) et le Haut 
conseil de l’éducation (2005-2012), la troisième tentative d’institution, en quinze 
ans, d’une instance « centrale » de l’évaluation du système scolaire, chacune ayant 
changé de composition comme de responsabilités, ce qui a eu pour conséquence, 
selon la Cour des comptes, qu’« aucune d’entre elles n’a pu asseoir son autorité 
dans la durée, produire des référentiels méthodologiques reconnus, tenter 
d’ordonner progressivement la fonction évaluative de l’éducation nationale » (1). 
Le jugement de la Cour sur cet organisme apparaît cependant sévère dans la 
mesure où l’activité du CNESCO ne fait que refléter la place limitée qui lui est 
laissée par le ministère de l’éducation nationale. De fait, cet acteur est trop faible 
pour piloter la fonction d’évaluation du système scolaire. Son positionnement, ses 
missions et ses moyens devraient donc être revus et renforcés. 

1.  Le CNESCO a contribué à diffuser la culture de l’évaluation au sein de 
l’éducation nationale mais n’a pas pu remplir, faute de moyens, toutes 
ses missions 

• Une instance productive, indépendante et transparente 

Par rapport à la DEPP qui a quatre décennies d’existence et aux 
inspections générales dont l’une a fêté son bicentenaire, le CNESCO est une 
instance relativement jeune – il a été créé il y a quatre ans – et dont les activités 
montent en charge progressivement. 

Depuis son installation en janvier 2014, le CNESCO a montré qu’il est un 
organisme actif – il a publié, entre décembre 2014 et juillet 2018, 57 documents de 
toute nature (enquêtes, synthèses, notes d’actualité, contributions de chercheurs, 
etc.), dont 31 rapports –, dont la production contribue à la diffusion de la culture 
de l’évaluation au sein du système scolaire. 

La plupart des rapports thématiques publiés par le conseil, sur des sujets 
aussi complexes que les inégalités sociales à l’école ou le redoublement, ne sont 
pas de simples revues de littérature, mais des synthèses d’évaluations 
préexistantes sur des points clefs de l’organisation du système scolaire, qui 
constituent des documents de référence pour les décideurs et les praticiens. En 
outre, contrairement à ce qu’affirme la Cour des comptes, le CNESCO a aussi 
produit des évaluations qui lui sont propres, en particulier deux études, 
abondamment commentées, sur la ségrégation sociale dans les collèges et les 
lycées, l’une s’appuyant sur des techniques d’évaluation dites quantitatives, l’autre 
sur une enquête menée auprès des chefs d’établissement. Au total, 21 des 

                                                 
(1) Enquête annexée, p. 9. 
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57 publications du CNESCO sont des productions scientifiques spécifiques, qui, 
pour 30 % d’entre elles, utilisent des méthodes de recherche quantitatives (1). 

Les recommandations du CNESCO sont construites avec des acteurs de 
terrain (enseignants, inspecteurs, chefs d’établissement, etc., soit plus de 
1 200 personnes) et des experts (250 chercheurs associés), à l’issue de conférences 
de consensus ou de comparaisons internationales, de conférences visuelles 
interactives ou de forums en région et avec l’appui des services du ministère de 
l’éducation nationale, en particulier la DEPP et les inspections générales, qui 
participent aux différentes étapes de l’organisation de ces manifestations (revue de 
questions, mise en place des comités de pilotage, relecture des préconisations). Ce 
modèle collaboratif, qui parvient à réunir des praticiens, des universitaires et des 
représentants de l’administration centrale (soit 2 800 participants aux événements 
en présentiel), constitue une nouveauté dans le paysage éducatif, qui favorise la 
diffusion des résultats des évaluations et des préconisations – les vidéos des 
conférences du CNESCO ont été visionnées 160 000 fois depuis 2014 – et permet 
ainsi de répondre à la demande d’information exprimée par les acteurs du système 
éducatif. 

Le CNESCO, en dépit de moyens limités (Cf. infra), est donc une instance 
prometteuse qui, en quatre ans, a réussi à mettre en place une méthode 
d’évaluation du système scolaire à la fois originale, scientifique et participative. 

La capacité du CNESCO à développer des évaluations indépendantes est 
en outre avérée grâce à la participation, en son sein, de sept personnalités 
qualifiées issues de la recherche (dont la présidente), de parlementaires (deux 
députés et deux sénateurs) représentant différents groupes politiques et de deux 
membres du Conseil économique, social et environnemental.  

Enfin, le souci de transparence du CNESCO doit être souligné : c’est la 
première fois qu’une telle instance met toutes les contributions scientifiques 
qu’elle commande en ligne. À l’inverse, le Haut conseil de l’éducation (HCÉ), qui 
réalisait des synthèses de contributions d’experts et d’auditions, ne publiait pas les 
ressources et les études qui alimentaient ses propres rapports. Cette politique de 
transparence et de publication systématique différencie également le CNESCO des 
évaluateurs internes du ministère, la DEPP et les inspections générales. 

• Une activité et un positionnement en partie décalés 

Les missions confiées au CNESCO par la loi du 8 juillet 2013 pour la 
refondation de l’école de la République sont clairement définies : réaliser ou faire 
réaliser des évaluations sur l’organisation et les résultats du système scolaire ; se 
prononcer sur les méthodologies, les outils et les résultats des évaluations du 
ministère et des enquêtes internationales ; formuler toute recommandation utile au 
regard de ces résultats (article L. 241-12 du code de l’éducation). 
                                                 
(1) CNESCO, Éléments d’information complémentaires en réponse au rapport de la Cour des comptes, 

mai 2018, p. 18 et s. 
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Elles n’ont pas toutes été remplies, car les axes de travail de cette instance 
n’étaient pas conformes à la volonté du législateur de lui confier « l’évaluation des 
évaluations ». À titre d’illustration, le comité de suivi de la loi du 8 juillet 2013, 
présidé par M. Yves Durand sous la précédente législature, a compté 52 rubriques 
dans le tableau qui récapitule les activités du CNESCO pendant ses quatre 
premières années de fonctionnement (2014-2017), la rubrique « appui aux 
méthodologies en évaluation » comprenant seulement cinq items, dont deux 
consistent en un soutien aux évaluations des expérimentations en académie. 
L’activité du CNESCO s’est, de fait, concentrée sur la publication de travaux qui 
« relèvent davantage de l’actualité et de sujets qui “font débat” dans la société 
française » (1). 

Les conclusions du comité de suivi témoignent, selon la Cour des comptes, 
« d’une désillusion certaine et d’une attente déçue » à l’égard du CNESCO, 
fondées sur une incompréhension de l’orientation prise par l’instance (2). 

Ce jugement, qui pouvait être encore valable l’année dernière, n’est plus 
recevable aujourd’hui : le programme pluriannuel de travail pour la période 
2018-2020 adopté par le conseil témoigne, en effet, d’un réel souci de revenir à la 
lettre de la loi. Celui-ci s’articulera autour de trois axes principaux, parfaitement 
conformes à la « feuille de route » établie par le législateur : « l’évaluation du 
fonctionnement et des résultats du système scolaire », « l’expertise en 
méthodologie d’évaluation dans l’éducation » et « la contribution à la diffusion 
des résultats de l’évaluation et des principaux enseignements de la recherche » (3). 

En outre, le décalage partiel entre l’activité effective du CNESCO et les 
missions que le législateur lui a confiées n’a pas été voulu, mais subi. 

Cet organe ne pouvait, en l’absence de tout appui de la part du ministère, 
s’investir dans les questions de méthodologie de l’évaluation du fait même de son 
positionnement vis-à-vis des instances compétentes de l’éducation nationale. Le 
décret du 22 octobre 2013 relatif au CNESCO n’a en effet pas précisé les 
conditions de sa collaboration avec les services du ministère, ce qui fait qu’il est 
« totalement séparé des instances auxquelles il était censé porter appui et 
accompagnement en matière d’évaluation et ne pouvait en aucun cas réaliser sa 
mission statutaire » (4). 

Les directions et les corps d’inspection ministériels ne se sont pas mis 
spontanément à la disposition du CNESCO pour lui permettre d’exercer ses 
missions, d’autant que l’éducation nationale réalise, à quelques exceptions près 

                                                 
(1) Comité de suivi de la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école 

de la République, Rapport annuel au Parlement, 13 novembre 2015, p. 85. 

(2) Enquête annexée, p. 25. 

(3) Projet annuel de performances de la mission « Enseignement scolaire » annexé au projet de loi de finances 
pour 2018, octobre 2017, p. 297. 

(4) Rapport 2015 précité du comité de suivi de la loi de refondation de l’école, p. 84. 



—  104  — 

notées par la Cour des comptes (1), toutes ses évaluations en interne. Ils ont 
considéré qu’il était « culturellement » difficile de travailler, de manière régulière 
et continue, avec une instance, certes placée auprès du ministre, mais considérée 
comme « extérieure » au ministère de l’éducation nationale. Celui-ci n’a d’ailleurs 
saisi le conseil qu’une seule fois en quatre ans, peu après son installation, pour la 
réalisation du rapport sur les inégalités sociales à l’école. Comment le CNESCO 
aurait-il pu, dans ces conditions, produire des évaluations avec le concours des 
services ministériels compétents ou se prononcer sur leur méthodologie ? Le 
CNESCO n’est même pas convié à participer aux différentes phases de conception 
et de finalisation des évaluations conduites par ces entités, alors qu’il les a 
toujours associées, comme cela a été indiqué, à ses activités… 

On ne saurait donc reprocher à cette instance son positionnement bancal, 
dès lors qu’elle a été installée dans un paysage institutionnel qui n’a pas évolué 
pour lui faire de la place. 

• Des missions sans véritables moyens 

Le CNESCO ne peut être accusé d’avoir failli à sa mission de régulation 
de l’évaluation du système scolaire puisqu’il ne dispose pas, pour l’exercer, de 
l’autorité nécessaire. 

Sur le plan juridique, ce conseil ne dispose d’aucun pouvoir prescripteur ni 
d’aucune compétence pour coordonner l’activité des acteurs ministériels chargés 
de l’évaluation : les conditions dans lesquelles il pourrait orienter leurs travaux ou 
apprécier leur méthodologie ne sont pas précisées. 

En outre, le conseil ne peut accéder, pour réaliser des évaluations, aux 
données de la DEPP que dans le cadre d’un protocole conclu avec cette direction. 
Or la nouvelle convention, qui doit prendre en compte le statut de service 
statistique ministériel de la DEPP, n’est toujours pas finalisée, alors que le 
précédent accord conclu avec le CNESCO, signé le 15 octobre 2014 pour une 
durée de 36 mois, a expiré l’automne dernier. 

Sur le plan des moyens humains et financiers, le CNESCO est une petite 
structure, sous-dotée au regard des missions qui lui ont été confiées par la loi. Il 
emploie 9 équivalents temps plein (ETP) (2) et son budget est d’environ 
345 000 euros. Il a donc été amené à compenser cette faiblesse en constituant un 
réseau très dense de correspondants scientifiques pour alimenter, via leurs 
contributions, sa propre production, cette politique d’externalisation l’ayant 
peut-être incité, dans un premier temps, à traiter de thèmes généraux de recherche 
plutôt que de la méthodologie de l’évaluation. 

                                                 
(1) Cf. les évaluations financées par le Fonds d’expérimentation pour la jeunesse ou les opérateurs des 

programmes d’investissements d’avenir. 

(2) La loi de finances pour 2018 a doté le CNESCO, qui comptait 7 ETP en 2017, de trois emplois 
supplémentaires. À ce jour, seuls deux d’entre eux ont été pourvus par des contractuels chargés de mission. 
Le troisième poste pourrait l’être début octobre 2018. 
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Enfin, le CNESCO ne bénéficie pas d’une reconnaissance budgétaire, ses 
moyens étant globalisés avec ceux de l’action « Évaluation et contrôle », qui 
rassemble les crédits de rémunération des inspections générales, ainsi que les 
crédits de rémunération et de fonctionnement de la DEPP et des services 
statistiques académiques. N’ayant pas le statut d’établissement public, le conseil 
ne se voit pas non plus verser une subvention pour charges de service public, 
comme celle attribuée à différents opérateurs du ministère de l’éducation nationale 
– par exemple, le Centre d’études et de recherches sur les qualifications 
(7,9 millions d’euros en 2017) et le Centre international d’études pédagogiques 
(5,7 millions d’euros en 2017). 

Le CNESCO apparaît dès lors comme étant une institution inachevée, 
placée en apesanteur aux côtés du ministère de l’éducation nationale. 

2.  Ce conseil doit être repositionné pour piloter l’ensemble de la fonction 
d’évaluation 

Les rapporteurs défendent le principe d’une plus grande cohérence et 
d’une coordination renforcée des acteurs ministériels ayant un rôle en matière 
d’évaluation. Ils estiment, cependant, que cet objectif ne devrait pas passer par la 
création d’une autorité administrative indépendante (AAI), car cette solution 
présenterait un double désavantage : 

– elle risquerait de provoquer une coupure nette entre le « régulateur » de 
l’évaluation et le ministère de l’éducation nationale, qui pourrait être plus forte 
que celle qui joue aujourd’hui en défaveur du CNESCO. Ainsi isolée, la nouvelle 
instance se retrouverait rapidement dans l’incapacité de contribuer à la diffusion 
de la culture de l’évaluation auprès du monde éducatif, ce qui nuirait à 
l’appropriation de cette démarche par les acteurs de terrain ; 

– l’unification de la fonction d’évaluation au sein d’une structure 
elle-même unique irait à l’encontre du caractère intrinsèquement pluriel de 
l’évaluation en matière scolaire, celle-ci devant conjuguer différents objectifs, 
différents acteurs et différentes approches. Ces spécificités devraient être 
respectées, sous peine de voir s’appauvrir les processus évaluatifs. 

Les entités en charge de l’évaluation devraient donc collaborer avec une 
instance « faîtière » qui leur donne, grâce à des outils et à des moyens adaptés, des 
objectifs communs. Le positionnement, le rôle et les attributions du CNESCO 
devraient dès lors être redéfinis. 

Afin de mieux assoir l’autorité du conseil, son président, qui continuerait 
d’être choisi pour sa compétence en matière d’évaluation, devrait être nommé à un 
très haut niveau, par le Premier ministre et non plus par le ministre de l’éducation 
nationale. En outre, pour être en mesure d’assurer la coordination de l’ensemble 
des composantes intervenant en matière d’évaluation, ses liens avec les différentes 



—  106  — 

entités ministérielles ou administratives devraient être clairement établis. Les 
rapporteurs proposent, en conséquence, que le CNESCO : 

– établisse un programme pluriannuel d’évaluation, qui s’impose à 
l’ensemble des acteurs chargés de cette mission (DEPP, inspections générales, 
services statistiques académiques), après l’avoir discuté en amont avec eux. Ce 
programme devrait être toutefois validé par le ministre de l’éducation nationale, à 
l’instar de la procédure qui prévaut pour les programmes scolaires, qui sont 
élaborés par le Conseil supérieur des programmes mais signés par le ministre, 
responsable de la politique éducative devant le Parlement ; 

– propose la répartition, entre les différentes entités compétentes de 
l’éducation nationale, des moyens alloués à l’évaluation. Ces structures 
continueraient de gérer leurs crédits et leurs emplois ; en revanche, l’allocation, 
entre elles, de ces moyens, qui ne fait pas l’objet d’une stratégie coordonnée, 
devrait faire l’objet d’une recommandation du CNESCO, transmise pour 
validation au ministre de l’éducation nationale ; 

– soit consulté, en vue de rendre un avis, lors de l’élaboration de nouveaux 
outils d’évaluation (comme les tests standardisés par exemple) ou du lancement 
d’évaluations de dispositifs pédagogiques (comme le dédoublement des classes de 
CP par exemple), et avant la publication des résultats, pour que le conseil puisse 
en certifier le respect des règles méthodologiques ; 

– puisse mobiliser un réseau d’experts extérieurs au ministère de 
l’éducation nationale pour réaliser des évaluations indépendantes et puisse avoir 
accès aux données de la DEPP. Il pourrait être intéressant, à titre d’illustration, 
que le CNESCO évalue l’impact de la pondération des heures d’enseignement 
dans les collèges REP+ (qui a réduit à 16,2 heures, au lieu de 18 heures, le service 
des professeurs certifiés pour donner plus de temps à la concertation pédagogique) 
ou celui du retour à la semaine de quatre jours dans les classes dédoublées des 
écoles REP+ ; 

– assure la diffusion des évaluations réalisées par le ministère, afin de les 
faire connaître par un public plus large. Le CNESCO pourrait les mettre en valeur 
en publiant, par exemple, un rapport annuel et des rapports thématiques sur les 
conclusions de ces différentes enquêtes. 

Pour mener à bien sa mission de régulation, le CNESCO devrait conclure, 
avec chaque entité ministérielle chargée de l’évaluation, une convention de 
partenariat déterminant les modalités de leur coopération. 

Ses effectifs et ses moyens de fonctionnement devraient être par ailleurs 
augmentés, par des redéploiements d’emplois et de crédits. Le conseil devrait en 
effet disposer de moyens à la hauteur de ses missions et bénéficier, comme le 
préconise la Cour des comptes, d’une reconnaissance budgétaire. Une action 
budgétaire consacrée à cette instance pourrait être, dans ce but, créée au sein du 
programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale ». 



—  107  — 

Ainsi ordonnée, la fonction d’évaluation au sein de l’éducation nationale 
deviendrait plus « lisible », plus intelligible et permettrait une utilisation plus 
performante des différents acteurs chargés de cette politique (1). 

Proposition n° 12 : revoir la composition et les missions du CNESCO : 

– attribuer sa présidence à une personnalité nommée par le Premier ministre et choisie pour 
sa compétence en matière d’évaluation ; 

– confier à cette instance une mission de coordination et de régulation en matière 
d’évaluation du système scolaire : 

• établissement d’un programme pluriannuel d’évaluation et d’une proposition de 
répartition des moyens alloués à l’évaluation transmis pour validation au ministre de 
l’éducation nationale ;  

• consultation obligatoire sur les évaluations ou les nouveaux outils envisagés par le 
ministère et sur leurs résultats avant leur publication ;  

• conclusion d’une convention de partenariat avec chaque entité chargée de 
l’évaluation (inspections générales, DEPP), notamment pour garantir l’accès du conseil aux 
données statistiques ; 

– prévoir des effectifs et des moyens de fonctionnement à la hauteur des missions du Conseil 
en lui allouant un budget propre. 

                                                 
(1) Voir en annexe n° 1 le schéma de l’organisation de la fonction d’évaluation au ministère de l’éducation 

nationale proposée par les rapporteurs. 
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 EXAMEN PAR LE COMITÉ 

Le Comité a procédé à l’examen du présent rapport d’information lors de 
sa réunion du jeudi 27 septembre 2018. Au cours de cette réunion, il a autorisé la 
publication du présent rapport. 

Les débats qui ont eu lieu au cours de cette réunion sont accessibles sur le 
portail vidéo du site de l’Assemblée nationale à l’adresse suivante : 

http://videos.assemblee-nationale.fr/video.6646321_5bac99d59981f.cec--
evaluation-de-l-organisation-de-la-fonction-d-evaluation-du-systeme-educatif--27-

septembre-2018 
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 ANNEXE N° 1 : 
LA FONCTION D’ÉVALUATION DU SYSTÈME SCOLAIRE 

PROPOSÉE PAR LES RAPPORTEURS 
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L’ORGANISATION DE LA FONCTION D’ÉVALUATION AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
AUJOURD’HUI 

 

L’ORGANISATION DE LA FONCTION D’ÉVALUATION AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE 
PROPOSÉE PAR LES RAPPORTEURS 

 

DEPP 
 
 

 

● Produit des 
statistiques et 
des études 
 
● Évalue 
 
● Réalise les 
enquêtes 
internationales 

IGAENR 
 

● Évalue 
l’organisation  
et le 
fonctionnement  
du système 
scolaire 
 
● Audite les 
établissements 
d’enseignement 
supérieur 

 

DGESCO 
 

 
● Élabore la 
politique 
éducative 
 
● Évalue 
certains 
dispositifs 
(éducation 
prioritaire) 
 
 

CNESCO 
 

● Sollicite des 
recherches sur le 
système scolaire 
et réalise des 
évaluations  
 
● Diffuse ses 
travaux auprès 
des acteurs  
 

IGEN 

 
● Évalue les 
méthodes 
pédagogiques 
 
● Missions de 
gestion 
(recrutement et 
validation des 
sujets d’examen) 
 

DEPP 
 
● Produit des statistiques et des études 
 

● Évalue 
 

● Réalise les enquêtes internationales 
 

Conseil général de l’enseignement 
et de la recherche (CGER) 

 

● Fusion de l’IGEN et de l’IGAENR en un 
seul service, le CGER 
 

● Évalue les méthodes pédagogiques, 
l’organisation et le fonctionnement du 
système éducatif et de recherche 
 

CNESCO 
 

● Propose au ministre de l’éducation nationale un programme d’évaluation et la 
répartition des moyens correspondants 

● Mobilise un réseau de chercheurs 

● Garantit la qualité des outils et de la méthodologie des évaluations 

● Diffuse la culture d’évaluation 
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 ANNEXE N° 2 : 
ÉVOLUTION DES INDICATEURS DE PERFORMANCE ÉVALUANT LES COMPÉTENCES DES ÉLÈVES 

 2007 - 2008 2009 - 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Niveaux 
évalués  

Fin CE1 
Fin CM2 
Fin de 3e 

Fin CE1 
Fin CM2 
Fin de 3e 

Fin CE1 
Fin CM2 
Fin de 3e 

Fin CE1 
Fin CM2 
Fin de 3e 

Fin CE1 
Fin CM2 
Fin de 3e 

Fin CE1 Fin CM2 Fin de 3e 

- Évaluations 
diagnostiques 
pour tous les 
élèves de CP 
depuis la rentrée 
2017 
- Fin de CE2 

Rythme 
des 
évaluations 

Chaque année Chaque année Chaque année Chaque année 

- CE1 : Pas de 
caractère 
obligatoire des 
évaluations, 
- CM2 : 2013 
puis en 2015, 
- 3e : 2013 puis 
2016 

Tous les 3 ans 
(cf. PISA) pour 
les compétences 
1 et 3 soit : CE1 
en 2014, CM2 en 
2015, 3e en 2016 

Tous les 3 ans 
pour les 
compétences 1 
et 3 soit : CE1 en 
2014, CM2 en 
2015, 3e en 2016 

Tous les 3 ans 
pour les 
compétences 1 
et 3 soit : CE1 en 
2014, CM2 en 
2015, 3e en 2016 

Tous les 3 ans 
pour le domaine 1 
du nouveau socle 
commun avec de 
nouveaux 
cycles : CE2 en 
2017, puis 6e et 
3e 

Évalua-
tions 
réalisées 
pour le 
premier 
degré 
(méthode, 
échantil-
lons) 

- Échantillon 
national 
représentatif des 
élèves de CM2 
pour 
l’évaluation, en 
fin de primaire*, 
du français et des 
mathématiques 
(4 000 élèves), 
 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1, 
évaluation de 
deux des trois 

- Évaluation 
standardisée du 
niveau de 
français et de 
mathématiques, 
en fin de 
primaire*, à 
partir 
d’échantillons 
représentatifs, 
 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1, 
centralisation des 
évaluations 

- Évaluation 
standardisée du 
niveau de 
français et de 
mathématiques, 
en fin de 
primaire*, à 
partir 
d’échantillons 
représentatifs 
(8 000 élèves), 
- Socle 
commun :  
Fin de CE1, 
centralisation des 
évaluations 

- Évaluation 
standardisée 
(QCM) du niveau 
de français et de 
mathématiques, 
en fin de 
primaire*, à 
partir 
d’échantillons 
représentatifs 
(8 000 élèves), 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1, les 
évaluations de 
français et maths 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1, les 
évaluations de 
français et maths 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1 : 
évaluation 
nationale de 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Fin de CE1 : 
Non renseigné 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Nouveau socle 
commun : les 
compétences du 
domaine 1 sont 
évaluées sur un 
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compétences 
(français et 
maths) du palier 
1 prévue en mai 
2009 par tests 
standardisés pour 
les élèves de 
CE1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de CM2, 
évaluation de 2 
des 7 
compétences 
(français et 
math) de tous les 
CM2 en janvier 
2009.  

nationales de 
CE1 en français 
et maths à partir 
de mai 2009, la 
compétence 3 
(sociale et 
civique) sera 
réalisée par 
échantillon 
représentatif 
(2009) puis par 
le livret personnel 
de compétences 
expérimenté en 
2010. 
 
Fin de CM2, 
évaluation des 
7 compétences à 
partir d’un 
protocole 
expérimental sur 
la base des 
attestations de 
maîtrise des 
compétences 
déclarées par les 
enseignants d’un 
échantillon de 
277 écoles 
(8 000 élèves). 
Taux de non-
réponses élevé. 

nationales de 
CE1 en français 
et maths passées 
en mai, la 
compétence 3 
(sociale et 
civique) étant 
évaluée par le 
livret numérique 
personnel de 
compétences qui 
sera utilisé à la 
rentrée 2012 par 
les écoles 
volontaires avant 
généralisation.  
Fin de CM2, 
évaluation des 
compétences 1 et 
3 (français, 
maths) à partir 
de tests 
standardisés sur 
échantillons 
représentatifs, et 
des compétences 
2, 4 à 7 à partir 
d’un protocole 
expérimental sur 
la base des 
attestations de 
maîtrise des 
compétences 
déclarées dans le 
livret personnel 
de compétences 
par les 
enseignants d’un 
échantillon de 
277 écoles 

du palier 1 ont 
été analysées par 
les écoles sans 
remonter à 
l’administration 
centrale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de CM2,  
- évaluation des 
compétences 1, 
2, 3 et 5 à partir 
de tests 
standardisés sur 
échantillons : 
Pour les 
compétences 1 et 
3 : 427 écoles, 
6 400 élèves, 
Pour la 
compétence 2 : 
171 écoles, 
4 500 élèves, 
Pour la 
compétence 5, 
utilisation des 
résultats des 
évaluations 
CEDRE : 
217 écoles, 
5 600 élèves. 
- évaluation des 

du palier 1 ont 
été analysées par 
les écoles sans 
remonter à 
l’administration 
centrale.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de CM2, 
- évaluation des 
compétences 1 et 
3 par tests 
standardisés sur 
échantillon, 
- évaluation des 
compétences 2, 4 
à 7 sur déclaration 
des enseignants 
d’un échantillon, 
- évaluation des 
compétences 2 et 
5 à partir des 
évaluations 
CEDRE. 

français et maths 
du palier 1 sur 
échantillon plus 
important que 
précédemment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de CM2 : 
- tests 
standardisés pour 
les compétences 
1 (la langue 
française) et 3 
(mathématiques, 
culture 
scientifique et 
techno), 
- augmentation 
de la taille des 
échantillons. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fin de CM2 :  
Non renseigné 

échantillon 
national de 
15 000 élèves. 
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(8 000 élèves). 
Taux de non-
réponses élevé. 

compétences 4, 5 
et 6 sur 
déclaration des 
enseignants d’un 
échantillon de 
115 écoles, 
3 000 élèves. 

Évalua-
tions 
réalisées 
pour le 
second 
degré 
(méthode, 
échantil-
lons) 

- Évaluation 
standardisée du 
niveau de 
français et des 
mathématiques* 
de fin de collège 
à partir 
d’échantillons 
représentatifs ; 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e, 
évaluation en 
langue étrangère 
et B2i par les 
résultats obtenus 
à la session 2008 
du Brevet, les 
5 autres 
compétences 
seront évaluées 
par une enquête 
de la DEPP en 
juin 2009. Des 
tests standardisés 
sur échantillon 
seront ensuite 
réalisés. 

- Évaluation 
standardisée du 
niveau de 
français et des 
mathématiques* 
de fin de collège 
à partir 
d’échantillons 
représentatifs ; 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e, 
évaluation des 
compétences en 
langue étrangère 
et B2i par les 
résultats du 
Brevet, les 
5 autres 
compétences 
évaluées par une 
enquête de la 
DEPP en juin, 
sur attestation 
des enseignants 
d’un échantillon 
de 8 000 élèves 
(269 collèges). 

- Évaluation 
standardisée du 
niveau de 
français et des 
mathématiques* 
de fin de collège 
à partir 
d’échantillons 
représentatifs ; 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e, 
évaluation des 
B2i par les 
résultats du 
Brevet, épreuves 
standardisées sur 
la compétence 1 
(français), 
fiabilisation 
entreprise des 
compétences 2, 3 
et 5. 
Réflexions non 
abouties pour les 
indicateurs 6 et 
7. 

- Évaluation 
standardisée 
(QCM) du niveau 
de français et des 
maths de fin de 
collège à partir 
d’échantillons 
(349 classes, 
8 000 élèves) ; 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e, 
Compétence 4 : 
résultats B2i du 
Brevet, 
Compétence 1 
(français) : 
épreuves 
standardisées sur 
un échantillon de 
444 classes, 
8 500 élèves), 
Compétence 2 
(langue 
étrangère) : tests 
standardisés sur 
échantillon de 
245 classes, 
4 500 élèves, 
Compétence 3 
(maths) : 
épreuves 
standardisées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e, 
Compétence 4 : 
résultats B2i du 
Brevet, 
Compétence 1 
(français) : 
épreuves 
standardisées 
stabilisées en 
2012, 
Compétence 3 
(maths) : 
épreuves 
standardisées 
stabilisées en 
2013, 
Compétences 2, 
4, 5, 6 et 7 
renseignées en 
2013 mais 
supprimées à 
partir de 2014. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Non renseigné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Non renseigné 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Fin de 3e : 
épreuves 
standardisées 
numériques 
réalisées sur un 
échantillon 
représentatif. 
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expérimentées 
sur échantillon 
de 444 classes, 
8 500 élèves, 
Compétence 5 
(culture 
humaniste) 
d’après les 
résultats des éval 
CEDRE sur 
échantillon de 
194 classes, 
4 500 élèves. 

Type 
d’établis-
sements 
évalués 

Enseignement 
public 

- Compétences 
de base* : 
Enseignement 
public 
- Socle 
commun : 
CE1 : 
enseignement 
public 
CM2 : 
Enseignement 
public  
3e : 
Enseignement 
public et 
enseignement 
privé sauf 
compétences 2 
et 4 où mesures 
spécifiques 

- Compétences 
de base* : 
Enseignement 
public 
- Socle 
commun : 
CE1 : 
enseignement 
public 
CM2 : 
Enseignement 
public 
(compétences 1 
et 3 standardisées) 
3e : 
Enseignement 
public 

- Compétences 
de base* :  
Enseignement 
public 
- Socle 
commun :  
CE1 : 
enseignement 
public 
CM2 : 
enseignement 
public 
(compétences 1, 
2, 3 et 5), public 
+ privé 
(compétences 4, 
6, 7) 
3e : 
Enseignement 
public 

 
 
 
 
- Socle 
commun :  
CE1 : 
enseignement 
public 
CM2 : 
enseignement 
public 
3e : 
enseignement 
public 

 
 
 
 
- Socle 
commun :  
CE1 : 
Enseignement 
public : Total, 
ECLAIR, RSS, 
public hors 
éducation 
prioritaire 

 
 
 
 
- Socle 
commun : 
CM2 : Total, 
REP+ 
(précédemment 
dans le réseau 
ECLAIR), REP 
(ancien RSS), 
public hors 
éducation 
prioritaire 

 
 
 
 
- Socle 
commun : 
3e : 
Enseignement 
public : Total, 
REP+, REP, 
public hors 
éducation 
prioritaire 

 
 
 
 
- Socle 
commun : 
Total national, 
REP+, REP, 
public hors 
éducation 
prioritaire 

* Compétences de base : ces indicateurs de compétences en français et mathématiques ont été élaborés préalablement à la mise en œuvre des indicateurs du socle commun. 

Sources : Cour des comptes, Éducation nationale : Organiser son évaluation pour améliorer sa performance, décembre 2017, Haut conseil de l’éducation, Les indicateurs relatifs aux acquis des élèves, 
Bilan des résultats de l’école, 2011 ; rapports annuels de performances du programme « Enseignement scolaire » de 2007 à 2016 ; projet annuel de performances 2017 et 2018. 
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 ANNEXE N° 3 : 
SYNTHÈSE DES ENQUÊTES SUR LA QUALITÉ DE VIE À L’ÉCOLE 

I. LA QUALITÉ DE VIE À L’ÉCOLE : UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE DE LA 
RÉUSSITE SCOLAIRE 

L’étude de la problématique de la qualité de vie s’est beaucoup développée au cours 
des trois dernières décennies et le système éducatif s’en est progressivement emparé pour 
l’intégrer dans ses objectifs. 

Au milieu des années 1990, le développement des travaux de recherche sur le 
« climat scolaire », notamment ceux de Michel Janosz, Éric Debarbieux et al., a contribué à 
conceptualiser cette notion et à prendre la mesure de l’importance du ressenti des élèves à 
l’égard de certains aspects de la vie de l’établissement et de leur impact sur leurs résultats 
scolaires. 

1. La qualité de vie à l’école, un sujet récemment évalué par le CNESCO 

À l’issue de trois ans de recherches, menées en partenariat avec le Centre de 
recherche en éducation (CREN) de l’université de Nantes, le Conseil national d’évaluation 
du système scolaire (CNESCO) a publié, en octobre 2017, un rapport intitulé : Qualité de vie 
à l’école : l’école française propose-t-elle un cadre de vie favorable aux apprentissages et 
au bien-être des élèves ? 

Constatant que les questions du bien-être et de la qualité de vie n’étaient pas 
définies ni utilisées en tant que concepts opérationnels, le rapport dresse un panorama 
éclairant sur les contours de la qualité de vie à l’école. 

– Définitions et modèles de la qualité de vie à l’école 

Le concept de qualité de vie est difficile à définir et à délimiter mais les chercheurs 
s’accordent sur le fait qu’il s’agit d’un concept multidimensionnel, qui englobe à la fois des 
aspects objectifs – conditions de scolarisation des élèves, taille de l’école, climat scolaire, 
etc. – et des aspects subjectifs – perception que les élèves ont de leurs expériences scolaires et 
valeur émotionnelle qu’ils leur attribuent –, considérés comme complémentaires. 

Plusieurs auteurs ont proposé des modélisations susceptibles d’aider à identifier les 
éléments du contexte scolaire susceptibles d’agir sur le bien-être perçu à l’école ou sur le 
développement psychologique des élèves. 

● À titre d’exemple, Konu et Rimpela (2002) ont établi le modèle suivant pour 
préciser les différents facteurs susceptibles d’influencer le bien-être de l’élève, celui-ci étant 
défini comme l’état dans lequel l’individu peut satisfaire quatre besoins de base : « l’avoir » 
(Having), qui se réfère aux conditions matérielles de vie scolaire ; l’affection (Loving), qui 
désigne les relations interpersonnelles et sociales ; « l’être » (Being), qui concerne les 
besoins de développement personnel ; enfin, l’état de santé (Health). 
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Source : CNESCO, Qualité de vie à l’école : Comment l’école peut-elle proposer un cadre de vie favorable à la 
réussite et au bien-être des élèves ?, rapport scientifique, octobre 2017. 

● Baker et al. (2003) identifient également plusieurs types de variables susceptibles 
de favoriser la satisfaction scolaire : des variables directement liées à l’enfant, telles que les 
capacités académiques, le sexe, l’origine ethnique, le statut socio-économique, la santé 
mentale, la famille, et des variables non liées aux enfants, comme le climat scolaire, les 
pratiques de classe, l’organisation scolaire et les relations avec les pairs. Selon les auteurs, 
ces deux types de facteurs interagissent et ont des effets positifs sur les élèves s’ils satisfont 
leurs besoins de développement. 

– Les facteurs associés à la qualité de vie perçue à l’école 

Le modèle de Randolph et al. (2010) identifie trois grandes catégories de facteurs 
associés au bien-être perçu des élèves : des facteurs liés à la classe ou à l’établissement 
fréquenté, des facteurs sociaux et des facteurs individuels. 

Ainsi, les travaux comparant la satisfaction scolaire à l’école et au collège 
s’accordent sur le fait que les écoliers ont une satisfaction scolaire plus élevée que les 
collégiens et que la satisfaction scolaire décroît au cours de la scolarité, du primaire au 
collège. 

Pour expliquer ces résultats, quelques travaux récents se sont intéressés à la 
transition école primaire/collège. Pour certains, celle-ci s’accompagne de modifications 
structurelles et sociales qui, dans cette période de développement physique, social et 
émotionnel rapide, peuvent provoquer chez les élèves des sentiments d’isolement et de 
victimation. Pour d’autres experts, la capacité à se faire de nouveaux amis, le nombre de 
camarades et la qualité des relations établies avec eux, le support des pairs, le fait d’aimer 
l’établissement et de s’y sentir en sécurité, le sentiment d’appartenance, sont des facteurs 
protecteurs, qui facilitent l’adaptation à cette période de transition. 
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Source : CNESCO, rapport précité. 

D’autres études montrent que le bien-être à l’école des enfants issus de familles en 
situation précaire est souvent moindre que celui des enfants issus de milieux plus favorisés. 
Ils sont aussi davantage victimes de harcèlement ou de violences psychologiques de la part 
d’autres élèves et ont plus de difficultés à nouer des amitiés au sein de l’école. La 
communication parents-enfants est en outre rendue plus difficile par la précarité des 
situations familiales. 

Au niveau de la classe, le bien-être des élèves est favorisé lorsque les enseignants 
encouragent la coopération entre les élèves et établissent avec eux des relations fortes et 
positives. De même, la collaboration entre les enseignants et les autres professionnels de 
l’école, ainsi que l’implication des parents dans les écoles, contribuent à favoriser le 
bien-être scolaire des enfants. 

Enfin, l’état de santé des élèves est une composante majeure de leur bien-être. Les 
élèves qui se trouvent bien dans leur école sont moins susceptibles de se livrer à des activités 
dangereuses pour la santé ; à l’inverse, les comportements à risque pour la santé sont plus 
fréquents chez les jeunes pour qui l’école est un lieu peu attirant et qui sont en situation 
d’échec, tant du point de vue des résultats scolaires que dans la vie en société. Les 
adolescents sont par ailleurs peu accessibles aux discours de prévention et jugent peu 
convaincantes les actions préventives qui leur sont proposées, qu’ils perçoivent comme étant 
trop tardives, trop ponctuelles, trop scolaires et trop moralisatrices. 

– Qualité de vie scolaire et performances académiques 

Dans leur grande majorité, les recherches portant sur le bien-être des élèves à 
l’école se sont attachées à le mesurer et à identifier les facteurs susceptibles d’expliquer les 
différences observées entre les élèves. 

Les travaux qui visent à examiner l’impact de leur bien-être sur leur réussite 
scolaire sont, en revanche, beaucoup plus rares et aboutissent à des conclusions contrastées. 
Ainsi, outre le fait que ces liens ne sont pas systématiquement établis, les recherches qui ont 
examiné les relations entre le bien-être perçu à l’école et les performances scolaires à l’école 
indiquent soit que les performances académiques impactent le bien-être des élèves, soit que 
le bien-être à l’école contribue à expliquer la réussite scolaire... Une étude longitudinale 
conduite par M. Philippe Guimard, qui a porté sur 84 écoliers et 211 collégiens nantais suivis 
pendant trois ans, relève toutefois que le bien-être perçu des élèves a un impact direct, mais 
faible sur leurs résultats scolaires l’année suivante. La relation entre leur bien-être et leur 
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réussite est en effet influencée (« médiatisée ») par leur sentiment d’efficacité personnelle : 
autrement dit, plus les enfants sont heureux à l’école, plus ils se sentent compétents et plus 
leurs performances sont élevées (1). 

2. Le climat scolaire : définitions, effets et conditions d’amélioration 

À partir des deux enquêtes d’ampleur nationale conduites par l’Observatoire 
international de la violence à l’école en 2010 et par la DEPP en 2011, un rapport d’Éric 
Debarbieux et al. remis en 2012 met en évidence le lien entre le climat scolaire, la qualité 
des apprentissages et la réussite scolaire (2). 

Cette étude constate que le lien très fort entre le climat scolaire, la qualité des 
apprentissages, la réussite scolaire et la victimation à l’école est largement établi par la 
recherche, y compris au niveau international. 

Le rapport cite notamment la synthèse nord-américaine proposée par Kris de Pedro, 
qui montre que le climat scolaire influence la réussite des élèves. Ce travail insiste en 
particulier sur l’importance du sentiment d’appartenance : les élèves apprennent mieux et 
sont plus motivés lorsqu’ils se sentent valorisés, qu’ils s’investissent dans la politique de 
l’école et que leurs professeurs se sentent fortement liés à la communauté éducative. 

Le rapport d’Éric Debarbieux et al. fait également état des travaux de l’OCDE pour 
qui le climat scolaire relève de six facteurs : la qualité du bâtiment scolaire, la relation entre 
les enseignants et les élèves, le moral et l’engagement des enseignants, l’ordre et la 
discipline, les problèmes de violence, de harcèlement et d’intimidations, l’engagement des 
élèves. 

Le rapport formule enfin différentes suggestions de nature à améliorer le climat 
scolaire et que l’on peut articuler autour de trois axes. 

Les recommandations du rapport sur le climat scolaire 
commandé par la DGESCO 

1er axe : les élèves 

– Rationaliser les rythmes scolaires en évitant notamment le trop grand fractionnement 
des activités, 

– Équilibrer la composition des classes, 

– Favoriser l’évaluation positive, 

– Renforcer le lien école-famille. 

2ème axe : les enseignants 

– Faire de la formation des personnels une priorité, 

                                                 
(1) Évaluer le bien-être à l’école, document transmis le 25 avril 2018 par M. Philippe Guimard, professeur des 

universités, membre du Centre de recherche en éducation de Nantes (CREN). 

(2) Ce rapport est le résultat d’une demande adressée par la DGESCO à un groupe international de 
chercheurs et d’experts de terrain. 
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– Changer la manière de changer (les réformes ministérielles – leur fréquence, leur 
impréparation, le manque de concertation, d’approche globale, la manière de les 
appliquer – ont un impact sur le climat scolaire), 

– Stabiliser les personnels. 

3ème axe : l’organisation au sein de l’établissement 

– Améliorer l’environnement scolaire, 

– Favoriser la vie d’équipe, 

– Favoriser la gouvernance démocratique des établissements, le chef d’établissement 
apparaissant comme le pivot du climat scolaire, 

– Former les élèves aux compétences sociales par la responsabilisation (place donnée 
aux conseils de vie lycéenne), 

– Aider à la gouvernance par la mesure du climat scolaire, qui permet de situer les 
problèmes et d’évaluer la capacité de l’établissement à les résoudre. 

Pour le ministère de l’éducation nationale, le climat scolaire est la résultante de 
7 facteurs déterminants, représentés dans le schéma ci-dessous. 

 
Source : CNESCO, rapport précité. 

II. DES ENQUÊTES ET DES OUTILS DE MESURE NOMBREUX 

Plusieurs enquêtes, nationales et internationales, se sont penchées sur la question du 
bien-être des élèves. 

1. Les enquêtes de la DEPP sur le climat scolaire 

Les enquêtes nationales réalisées, à partir de 2011, par la DEPP ont permis d’établir 
que la plupart des collégiens se sentaient bien dans leur établissement (1). 

                                                 
(1) DEPP, « 94 % des collégiens déclarent se sentir bien dans leur collège », Note d’information n° 17.30, 

décembre 2017. 
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OPINION DES ÉLÈVES SUR LE CLIMAT SCOLAIRE DANS LEUR COLLÈGE 

(En %) 

Climat scolaire 
Collégiens 

2017 

Sexe Type d’établissement 

Filles Garçons REP+ 
Rural 

hors REP+ 

Urbain 
hors 

REP+ 
Tout à fait bien ou plutôt bien 
dans son collège 94,1 93,7 94,5 92,5 93,7 94,2 

Ambiance tout à fait bonne ou 
plutôt bonne entre les élèves 

84,3 83,6 84,9 79,7 87,0 84,2 

Beaucoup ou plutôt beaucoup 
de copains et copines 

90,2 89,1 91,2 91,9 88,9 90,2 

Relations avec les enseignants 
très bonnes ou bonnes 

87,5 90,3 84,9 84,9 89,3 87,5 

Les professeurs interviennent 
lorsqu’un élève ne respecte 
pas les règles 

 

Tout à fait bien ou plutôt bien 
dans sa classe 

91,8 91,2 92,4 90,1 93,1 91,7 

Les bâtiments (salles de 
cours, cour…) sont agréables 
ou plutôt agréables 

79,7 81,6 77,9 75,4 82,3 79,7 

Il n’y a pas du tout ou pas 
beaucoup d’agressivité entre 
les élèves et les professeurs 

88,2 88,9 87,5 81,8 91,0 88,2 

Les relations avec les autres 
adultes sont bonnes ou très 
bonnes 

92,7 93,8 91,6 91,6 94,2 92,6 

Pas du tout ou pas beaucoup 
de violence au collège 

77,7 80,1 75,3 64,1 84,0 77,9 

On apprend tout à fait ou 
plutôt bien dans le collège 

90,3 91,5 89,1 83,3 89,8 90,7 

Tout à fait ou plutôt bien 
informé sur son orientation 
scolaire 

 

Les punitions données sont 
très ou plutôt justes 

70,1 75,0 65,5 67,0 71,4 70,1 

A été puni au moins une fois 
dans l’année 

66,6 55,7 77,1 68,4 65,6 66,6 

Trouve que les notes sont très 
justes ou plutôt justes 

84,2 86,2 82,4 81,7 85,0 84,3 

Tout à fait ou plutôt en 
sécurité dans le collège 

90,2 90,7 89,7 86,1 90,5 90,4 

Jamais d’absence due à la 
violence 

94,2 93,5 94,9 91,1 94,5 94,3 

Tout à fait ou plutôt en 
sécurité dans le quartier 
autour du collège 

75,9 74,3 77,3 72,9 85,7 75,1 

En sécurité dans les transports 
scolaires 

86,5 84,4 88,5 85,5 91,1 86,0 

Source : MEN-DEPP, Enquête nationale de climat scolaire et de victimation auprès des collégiens 2017. 

Cependant, trois phénomènes impactent fortement le bien-être des adolescents : le 
sentiment d’injustice, qui est ressenti à l’école par un tiers des élèves ; les cyberviolences, en 
très nette augmentation depuis cinq ans (9 % de collégiens en 2011 ; 14 % en 2013 et 18 % 
en 2015 d’après la DEPP) et dont sont plus particulièrement victimes les adolescentes ; les 
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moqueries (notamment à l’encontre d’élèves marquant de l’intérêt pour le cours) qui 
touchaient près d’un collégien sur trois en 2014 (1). 

2. Les résultats de l’enquête PISA 2015 sur le bien-être des élèves 

Dans le cadre de son évaluation triennale des connaissances et compétences des 
élèves de 15 ans, le Programme international pour le suivi des acquis des étudiants (PISA) 
de 2015 a posé des questions relatives au bien-être des élèves. Les principaux résultats de 
l’enquête situent la France dans la moyenne de l’OCDE : ainsi, les jeunes Français de 15 ans 
ont un niveau de satisfaction de vie de 7,6/10 contre 7,3 en moyenne dans l’OCDE. 

On rappellera cependant que l’enquête PISA de 2012 révélait que 47 % des élèves 
français déclaraient se sentir chez eux à l’école, alors que la moyenne des pays de l’OCDE 
se situait à 80 %, le sentiment d’appartenance des élèves français à l’école étant le plus faible 
de l’OCDE. En outre, l’enquête PISA de 2015 indique que 65 % des élèves français ont peur 
d’obtenir des mauvaises notes à l’école et 55 % se sentent très angoissés avant un contrôle, 
même s’ils s’y sont bien préparés. 

3. La santé des collégiens en France : les enseignements de l’enquête 
HBSC 

L’enquête internationale Health Behaviour in School-aged Children (HBSC) est 
conduite tous les 4 ans depuis 1982 auprès d’élèves de 11, 13 et 15 ans par 
auto-questionnaire anonyme. Réalisée sous l’égide de l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS), elle porte sur la santé, le bien-être des jeunes, leur comportement en matière de santé 
et ses déterminants. 

En 2014, cette enquête a été menée dans 42 pays et a porté, en France, sur un 
échantillon comportant quelque 7 000 collégiens scolarisés dans 169 collèges métropolitains, 
tirés au sort par la DEPP selon une méthodologie permettant d’assurer la représentativité de 
l’échantillon. 

Les réponses aux questions portant sur le « vécu scolaire » font apparaître que les 
deux tiers des collégiens aiment l’école, mais que cette perception s’altère nettement entre le 
début et la fin du collège. En outre, les réponses aux questions portant sur la santé mentale et 
le bien-être indiquent que, même si les élèves de collège se perçoivent en bonne santé, 4 sur 
10 font état de plaintes somatiques et/ou psychologiques récurrentes. Sur la période 
2010-2014, les plaintes somatiques et/ou psychologiques ont d’ailleurs augmenté. 

                                                 
(1) Les conditions du bien-être à l’école, Christophe Marsolier, Économie et management n° 162, janvier 2017. 
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POURCENTAGE DE COLLÉGIENS DÉCLARANT AIMER BEAUCOUP L’ÉCOLE 
ET NE PAS L’AIMER DU TOUT SELON LE SEXE ET LA CLASSE  

 
Source : La santé des collégiens en France, 2014, Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in 
School-aged Children (HBSC), vécu scolaire. 

ÉVOLUTION DE LA PROPORTION DE PLAINTES SOMMATIQUES ET/OU PSYCHOLOGIQUES 
RÉCURRENTES (AU MOINS DEUX SYMPTÔMES PLUS D’UNE FOIS PAR SEMAINE DEPUIS 

SIX MOIS) ENTRE 2010 ET 2014 SELON LA CLASSE 
EN POURCENTAGE 

 
Source : La santé des collégiens en France, 2014, Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in 
School-aged Children (HBSC), santé mentale et bien-être. 
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Par ailleurs, les filles se perçoivent en moins bonne santé physique et mentale que 
les garçons (moins bonne santé perçue, perception moins positive de la vie, plus grande 
prévalence de plaintes somatiques ou psychologiques récurrentes et de signes de mal-être et 
de souffrance psychique). L’écart filles-garçons se creuse, de surcroît, avec l’avancée dans la 
scolarité, la santé mentale des filles suivant une évolution négative entre la 6e et la 3e (santé 
perçue et perception positive de sa vie à la baisse), alors que celle des garçons reste stable. Le 
taux de collégiennes déclarant être assez ou beaucoup stressées par le travail scolaire a de 
plus significativement augmenté entre 2010 et 2014 (+ 10 points). 

DÉTAIL DES SYMPTÔMES DÉCLARÉS PAR LES ÉLÈVES (RESSENTIS PLUS D’UNE FOIS PAR 
SEMAINE DEPUIS SIX MOIS) SELON LE SEXE (EN POURCENTAGE) 

 
Source : La santé des collégiens en France, 2014, Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in 
School-aged Children (HBSC), santé mentale et bien-être. 

STRESS LIÉ AU TRAVAIL SCOLAIRE SELON LA CLASSE, PAR SEXE (EN POURCENTAGE) 

 
Source : La santé des collégiens en France, 2014, Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in 
School-aged Children (HBSC), vécu scolaire. 
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4. Les indicateurs de la LOLF 

La mission budgétaire « Enseignement scolaire » comporte un programme dédié à 
la vie de l’élève. 

Dans sa présentation du projet annuel de performances pour 2018, le directeur 
général de l’enseignement scolaire rappelle que « l’école a pour ambition la réussite de tous 
les élèves et leur épanouissement. Elle doit créer un climat de confiance, par la mise en 
œuvre d’une exigence bienveillante, et offrir un cadre protecteur propice aux apprentissages 
des élèves ». 

Le programme 230 « Vie de l’élève » rend compte des actions et moyens qui 
contribuent, en complément des enseignements, d’une part, à « faire respecter l’école, 
améliorer le climat scolaire et favoriser l’apprentissage de la responsabilité et de la 
citoyenneté » (premier objectif de performance du programme) et, d’autre part, à 
« promouvoir la santé des élèves et à améliorer leur qualité de vie » (second objectif du 
programme). 

MISSION : ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PROGRAMME 230 : VIE DE L’ÉLÈVE 
RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE 

Source : Projet de loi de finances pour 2018. 

Les deux premiers indicateurs du premier objectif permettent de mesurer l’évolution 
de signaux d’alerte particulièrement significatifs : l’absentéisme, mesuré au mois de janvier, 
et les phénomènes de violence, à partir des signalements des chefs d’établissement d’actes de 
violence graves, recueillis dans l’enquête Système d’information et de vigilance sur la 
sécurité scolaire (SIVIS). Cette enquête est réalisée auprès d’un échantillon représentatif 
d’établissements du second degré (environ 3 300 EPLE). Les critères d’appréciation pour 
l’enregistrement d’un acte donné dans l’application web, notamment pour les violences entre 
élèves, limitées aux actes les plus graves, sont précisément définis au regard des 
circonstances et des conséquences de l’acte (motivation à caractère discriminatoire, situation 
de harcèlement, etc.). 

L’indicateur relatif à la participation des lycéens aux élections des conseils des 
délégués pour la vie lycéenne (CVL) mesure leur implication pour assurer une représentation 
lycéenne démocratique dans leur établissement scolaire et leur intérêt pour les élections aux 
niveaux académique (CAVL) et national (CNVL). Les taux de participation traduisent 
également une mobilisation encore inégale des établissements pour prendre en compte cette 
dimension de la vie scolaire et citoyenne. 
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Le second objectif est notamment mesuré par l’indicateur relatif à la qualité de vie 
perçue des élèves de troisième issu des données de l’enquête internationale HBSC 
(Cf. supra) et de sa déclinaison sur le territoire réalisée sur échantillon de quelque 
5 000 élèves de troisième. 

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PROGRAMME 230 : VIE DE L’ÉLÈVE 

 
Source : Projet de loi de finances pour 2018. 
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 ANNEXE N° 4 : 
PERSONNES ENTENDUES PAR LES RAPPORTEURS 

1. Tables rondes : 

• sur l’évaluation du système scolaire : Comment évaluer notre système éducatif de 
manière rigoureuse et contextualisée ? (16 mai 2018) : 

− Mme Sonja Ugen, adjointe de recherche à l’Université du Luxembourg, manager 
exécutif du Luxembourg Centre for Educational Testing (LUCET) ; 

− M. Denis Meuret, professeur émérite en sciences de l’éducation à l’Université de 
Bourgogne, membre de l’Institut de recherche en éducation (IREDU) ; 

− Mme Nathalie Younès, maître de conférences en sciences de l’éducation à l’Université 
Clermont-Auvergne (UCA), présidente de l’ADMEE-Europe (Association pour le 
développement des méthodologies d’évaluation en éducation) ; 

− M. Pascal Bressoux, professeur en sciences de l’éducation à l’Université 
Grenoble-Alpes, membre du Conseil scientifique de l’éducation nationale ; 

− Mme Cécile Blanchard, rédactrice en chef des Cahiers pédagogiques. 

• sur l’évaluation de la qualité de vie des enfants en contexte scolaire : Comment 
évaluer le bien-être des élèves ? (17 mai 2018) : 

− M. Jean-Paul Albert, administrateur de la Ligue de l’enseignement ; 

− M. François Testu, professeur émérite de psychologie, chronobiologiste, président de 
l’Observatoire des rythmes et des temps de vie des enfants et des jeunes (ORTEJ) ; 

− Mme Brigitte Moltrecht, médecin de l’éducation nationale, conseillère technique auprès 
du directeur général de l’enseignement scolaire ; 

− M. Bastien Sueur, professeur de philosophie au Lycée de la Nouvelle Chance de Cergy, 
délégué général de la Fédération des établissements scolaires publics innovants (FESPI). 

• Sur la régulation de l’évaluation du système éducatif : Comment piloter la 
fonction d’évaluation du système scolaire ? (23 mai 2018) : 

− Mme Marie-Anne Lévêque, secrétaire générale du ministère de l’éducation nationale et 
du ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 
accompagnée de M. Laurent Crusson, expert auprès de la secrétaire générale chargé de 
la transformation et de la modernisation ; 

− Mme Nathalie Mons, présidente du Conseil national d’évaluation du système scolaire 
(CNESCO), accompagnée de M. Jean-François Chesné, secrétaire général ; 

− M. Jean-Richard Cytermann, chef du service de l’Inspection générale de l’administration 
de l’éducation nationale et de la recherche (IGAENR) ; 

− M. Alain Bouvier, ancien recteur, professeur associé à l’université de Sherbrooke, 
rédacteur en chef de la Revue internationale d’éducation de Sèvres ; 

− Mme Françoise Sturbaut, présidente d’Éducation & Devenir (E&D). 
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• Sur la mesure numérique des acquis des élèves : Faut-il organiser l’évaluation 
du système scolaire autour d’un « PISA du socle commun » ? (30 mai 2018) : 

− Mme Fabienne Rosenwald, directrice de l’évaluation, de la prospective et de la 
performance (DEPP) au ministère de l’éducation nationale ; 

− M. Jean-Marc Huart, directeur général de l’enseignement scolaire (DGESCO) au 
ministère de l’éducation nationale ; 

− Mme Marie-Christine Toczek-Capelle, professeure en sciences de l’éducation à 
l’Université Clermont-Auvergne (UCA) ; 

− Mme Valérie Sipahimalani, secrétaire générale adjointe du Syndicat national des 
enseignements de second degré (SNES-FSU) ;  

− M. Régis Metzer, co-secrétaire général du Syndicat national unitaire des instituteurs, 
professeurs des écoles et PEGC (SNUipp-FSU) ;  

− Mme Nelly Rizzo, secrétaire nationale de la Fédération syndicale unitaire (FSU) ; 

− Mme Noémie Le Donné, analyste des politiques éducatives à l’OCDE, chercheure 
associée à l’Observatoire sociologique du changement (OSC – Sciences Po). 

• Sur les corps d’inspection : Comment faire évoluer l’inspection scolaire ? 
(31 mai 2018) : 

− Mme Caroline Pascal, doyenne de l’Inspection générale de l’éducation nationale ; 

− Mme Evelyne Collin, secrétaire générale adjointe du Syndicat national des personnels 
d’inspection (SNPI-FSU) ; 

− M. Patrick Roumagnac, secrétaire général du Syndicat de l’inspection de l’éducation 
nationale (SI.EN-UNSA) ; 

− M. Xavier Pons, maître de conférences à l’Université Paris-Est. 

• Sur l’évaluation des unités pédagogiques : Comment développer l’évaluation des 
équipes enseignantes et des établissements ? (6 juin 2018) : 

− M. Bernard Hugonnier, ancien directeur adjoint pour l’éducation à l’OCDE ; 

− M. Philippe Vincent, secrétaire général du Syndicat national des personnels de direction 
de l’éducation nationale (SNPDEN-UNSA) ; 

− M. Jean-Christophe Vayssette, secrétaire national du Syndicat national Force ouvrière 
des lycées et collèges (SNFOLC) ; 

− M. Guillaume Touzé, secrétaire fédéral du Sgen-CFDT ; 

− M. Hubert Salaün, représentant de la fédération PEEP. 

2. Auditions : 

− M. Jean-Marc Geib, directeur du département d’évaluation des formations au 
Haut conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (HCERES), 
M. Martin Lebeau, conseiller scientifique du HCERES, et M. Sébastien Roux, chef du 
département des études économiques de l’INSEE (7 juin 2018). 

− M. Yves Durand, ancien député, ancien président du comité de suivi de la loi du 
8 juillet 2013 pour la refondation de l’école de la République, et Mme Virginie Gohin, 
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inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale, ancienne secrétaire générale 
du comité de suivi (7 juin 2018). 

− M. Jean-Paul Delahaye, inspecteur général honoraire de l’éducation nationale, ancien 
directeur général de l’enseignement scolaire (27 juin 2018). 

− M. Yann Diraison, adjoint du secrétaire général de l’enseignement catholique (SGEC), 
accompagné de M. Pierre Marsollier, délégué général aux relations politiques, et de 
Mme Cécile Christensen, conseillère aux affaires politiques et institutionnelles (28 juin 
2018). 

Les rapporteurs se sont entretenus par ailleurs avec M. Cédric Villani, député, 
vice-président de l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 
technologiques. 

3. Déplacement à Bernay (Eure) le 5 juin 2018 : 

• École élémentaire Jean-Moulin : 

− M. Abdelkhader Khelifi, inspecteur de l’éducation nationale adjoint au premier degré 

− M. Jean-Yves Mary, inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de Bernay 

− M. Fabrice Vivien, conseiller pédagogique de la circonscription de Bernay 

− Mme Carole Cribier, directrice de l’école 

− Mme Delphine Maille, enseignante en cycle 2 

− Mme Céline Gaudinière, enseignante en cycle 3 

− Mme Sandrine Lesecq, représentante de parents élus 

− M. Éric Delalandre, représentant de parents élus 

− Mme Johanne Lebreton, représentante de parents élus 

• Collège Marie-Curie : 

− M. Laurent Le Mercier, inspecteur d’académie - directeur académique des services de 
l’éducation nationale de l’Eure 

− M. Jean-Philippe Fournoux, inspecteur d’académie - inspecteur pédagogique régional de 
sciences physiques et chimiques référent de l’établissement 

− M. Abdelkhader Khelifi, inspecteur de l’éducation nationale adjoint au premier degré 

− M. Jean-Yves Mary, inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription de Bernay 

− Mme Béatrice Perache, principale 

− M. Harold Hughes, représentant élu au conseil d’administration pour la FCPE 

− Mme Isabelle Neveu, représentante élue au conseil d’administration pour la PEEP 

− Mme Émilie Oursel, professeure des écoles, coordonnatrice du dispositif ULIS 

− M. Sébastien Quesney, professeur de sciences de la vie et de la terre 

− M. Éric Delalandre, professeur d’histoire-géographie 

− Mme Anaïs Bosse, professeure de lettres classiques 

− Mme Alexandra Genreau, chargée de mission au cabinet de l’inspecteur d’académie 
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Avertissement 

Sur proposition du Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques (CEC), le 
Président de l’Assemblée nationale a saisi, par lettre du 6 décembre 2016, le Premier président 
de la Cour des comptes d’une enquête sur l’organisation et l’utilisation de la fonction 
d’évaluation au ministère de l’Éducation Nationale, en application de l’article L. 132-6 du code 
des juridictions financières. Le Premier président a accepté cette demande dans une lettre au 
Président de l’Assemblée nationale du 14 décembre 2016, la remise du rapport étant fixée au 
mois de décembre 2017 au plus tard.  

Le champ de l’enquête a été précisé lors d’une réunion avec les députés rapporteurs 
désignés par le CEC, M. Michel Piron et Mme Valérie Corre, le 1er février 2017. Un courrier 
du Premier président du 10 février 2017 a fixé les axes principaux des travaux de la Cour 
(annexe I) :  

•  le degré de mise en cohérence des différents outils d’évaluation quels que soient leurs 
objets, élèves, personnels, unités d’enseignement, pratiques pédagogiques ou système dans son 
ensemble ; 

• l’impact des évaluations sur la gestion du système éducatif et les moyens de le renforcer 
s’il apparaissait qu’il fût insuffisant.  

L’enquête a été conduite auprès de la direction générale de la direction générale de 
l’enseignement scolaire (DGESCO), du secrétariat général du ministère au titre de la direction 
de l'évaluation, de la prospective et de la performance (DEPP), de la direction générale des 
ressources humaines (DGRH) et de la direction des affaires financières (DAF), de l'inspection 
générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche (IGAENR), de 
l'inspection générale de l'éducation nationale (IGEN), du Conseil national d’évaluation du 
système scolaire (CNESCO) ainsi que dans cinq académies (Paris, Toulouse, Versailles, Aix-
Marseille et Amiens). Des échanges ont eu lieu avec le Conseil supérieur des programmes 
(CSP), le secrétariat général à la modernisation de l’action publique (SGMAP) et la direction 
de l’éducation de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). 

Un relevé d’observations provisoires a été adressé en juin 2017 aux administrations citées 
ci-dessus, les réponses ont toutes été reçues fin juillet 2017 et des auditions ont été provoquées 
par la Cour pour les quatre principales administrations du MEN concernées (IGEN, IGAENR, 
DGESCO, SG/DEPP) et pour le CNESCO, en septembre 2017. 

 

 

 





 

 

Synthèse 

L’évaluation constitue pour l’Éducation nationale, peut-être plus encore que pour tout 
autre service public, un impératif. L’école a pour mission première la transmission des 
connaissances. Aussi la mesure des connaissances transmises est consubstantielle à sa mission, 
inhérente à l’acte d’enseigner comme cette mesure est indispensable à l’évaluation du 
fonctionnement et des performances du service public de l’éducation. 

Pourtant savoir comment cette évaluation, dont la nécessité parait si évidente, est 
organisée au sein de la sphère éducative nationale, comment elle produit et diffuse ses résultats, 
quels enseignements en sont tirés, est un sujet mal connu car très difficile à saisir de façon 
synthétique. 

La multiplicité des niveaux et des modes d’évaluation qui coexistent dans le système 
scolaire, n’est pas une cause explicative suffisante de cette perception confuse. Bien au 
contraire, l’éclatement des dispositifs d’évaluation aurait dû conduire à instituer un système 
ordonné. Or la volonté d’organiser cette fonction primordiale avec clarté et selon des modalités 
pérennes a fait défaut.  

Les remises en cause des résultats de notre système éducatif n’ont cependant pas 
manqué et ne manquent pas : mauvais classement dans les comparaisons internationales en 
termes de niveaux et de progression pour les élèves les plus défavorisés, interrogations sur 
l’efficacité de l’école dans l’opinion publique nationale, débats récurrents sur l’efficience 
médiocre de la dépense publique, la pertinence des reformes pédagogiques successives, les 
cadres de l’organisation de l’enseignement. 

Si des tentatives ont été faites pour moderniser l’évaluation au sein du système scolaire, 
elles sont restées parcellaires et n’ont jamais envisagé cet objectif dans son ensemble, en termes 
institutionnels, administratifs et fonctionnels. Elles n’ont jamais eu suffisamment d’ambition 
pour installer une culture de l’évaluation progressivement acceptée par toutes les composantes 
du système scolaire.   

Aussi le message de l’institution publique nationale sur l’efficacité de notre système 
scolaire n’est pas audible face à des évaluations internationales dont les conclusions 
puissamment charpentées, qualifient avec netteté la performance de chaque système 
d’enseignement. Tout se passe comme si la France ne disposait pas d’une fonction d’évaluation 
apte à éclairer les enjeux d’efficacité, d’équité et d’efficience qu’emporte le service public de 
l’éducation, comme si la confrontation avec une évaluation internationale nouvelle et incisive 
dans ses résultats et préconisations, n’avait pas conduit la puissance publique à réagir 
vigoureusement en réorganisant son propre dispositif évaluatif.  

Il découle de ce hiatus une grande incertitude sur ce que les citoyens comme les pouvoirs 
publics doivent penser de la performance collective de l’éducation nationale qui a mobilisé 68 
milliards de crédits en 2017, en mobilisera 70 milliards en 2018 et emploie presque un million 
d’agents publics pour éduquer près de 12 millions d’élèves.  
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Une évaluation trop indécise entre tradition et modernité 

L’évaluation des acquis des élèves par le maître dans la classe, dit formative, comme la 
certification du niveau atteint par des examens, certains à forte valeur symbolique comme le 
baccalauréat, sont des fondements constitutifs de la scolarité. Les résultats de ces évaluations 
formatives et certificatives ont longtemps suffi pour juger de l’efficacité du système scolaire 
français. 

Cette vision classique, toujours indispensable, n’est plus suffisante. 

L’évaluation finale de la performance du système éducatif continue à être officiellement 
fondée sur l’obtention des diplômes du second degré d’enseignement. Or, le lien entre ce mode 
d’évaluation et la mesure de la performance du système éducatif s’est relâché; sa crédibilité a 
été affaiblie en tant que mesure des acquis et des niveaux des élèves par la poursuite d’une cible 
publique de taux de réussite.  

Quant aux évaluations en classe, indissociables de l’acte pédagogique, elles ne sont pas 
de nature à renseigner de façon normée et quantifiable sur les acquis (diagnostic) et sur les 
niveaux et les compétences (bilan). Elles ont une autre fonction, celles d’adapter l’apprentissage 
dans la classe selon les capacités et les avancées des élèves.  

La massification des populations scolaires impose une sommation de la mesure des 
savoirs transmis, maintenant possible par l’emploi de modes d’enquêtes, plus systématiques et 
globaux, sous forme de tests le plus souvent numérisés. C’est ainsi que pratiquent les enquêtes 
de référence internationales et nombre d’institutions éducatives étrangères.  

Pourtant le système éducatif français reste hésitant quant à l’utilisation de ce type de 
mesures. Après avoir renoncé à la systématisation de tests de diagnostic ou de bilan, l’approche 
nationale a restreint ses investigations à des mesures par échantillons, fragmentées par 
discipline selon des rythmes pluriannuels différents. Une inflexion s’amorce cependant : en 
2015 des évaluations de compétence des élèves ont été testées, puis généralisées lors de la 
rentrée de 2017, pour les classes de cours préparatoire et sous forme numérisée pour la classe 
de sixième.  

Par ailleurs le ministère ne s’est pas saisi de protocoles évaluatifs fondés sur des 
expérimentations à grande échelle. Quand ces expérimentations sont conduites, c’est à 
l’initiative d’autres acteurs publics qui concourent au financement de dispositifs innovants : le 
Fonds d’expérimentation pour la jeunesse ou les opérateurs des programmes d’investissements 
d’avenir. L’association d’organismes de recherche existe mais au cas par cas, de façon aléatoire, 
comme si les ministères chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, parfois 
réunis, peinaient à mobiliser des ressources disponibles au profit d’une politique publique 
majeure qui les intéresse conjointement.  

Enfin les évaluations en termes d’efficience, c’est-à-dire celles qui examinent par des 
indicateurs inscrits en lois de finances, le rapport entre les moyens consacrés et les résultats 
obtenus, selon des objectifs fixés, sont de faible apport. La loi organique relative aux lois de 
finances (LOLF) aurait dû depuis 2002 être un vecteur puissant de cette évaluation de 
l’efficience. Or les objectifs stratégiques et les indicateurs les plus représentatifs retenus par le 
ministère pour suivre et justifier son budget, sont trop généraux, les taux d’accès au diplôme 
national du brevet ou du baccalauréat par exemple, pour fonder des arbitrages budgétaires. 
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D’autres ne peuvent être renseignés chaque année, par exemple le degré de maitrise du socle 
commun de connaissances et de compétences, sanctionnant la fin de la scolarité obligatoire.  

L’efficacité du système scolaire n’est pas seulement un enjeu social majeur, c’est aussi 
en raison de l’importance de la dépense publique induite, de l’ordre de 21 % du budget de la 
nation, un enjeu d’efficience qui nécessite plus que par le passé, d’évaluer les effets des 
politiques éducatives conduites.  

Si l’évaluation de ce système n’a pas été rénovée, c’est que l’éducation nationale doit 
surmonter des difficultés importantes, d’ordre culturel et de nature administrative et 
fonctionnelle, pour conduire ce changement.  

Des obstacles culturels encore à surmonter : une acculturation nécessaire 

La volonté de surmonter de nombreuses réticences culturelles n’a été ni forte, ni continue. 
Comme le rapport le démontre, les blocages furent et demeurent nombreux.  

Le recueil systématique, dit sommatif, des données sur les résultats des élèves s’est heurté 
non seulement à la tradition, mais aussi à la peur que son usage ne concoure à nourrir d’autres 
processus évaluatifs, celui des enseignants, des établissements, à terme à fonder les dialogues 
de gestion au sein de l’éducation nationale. L’irruption des comparaisons internationales, 
fondées sur cette méthode, n’a pas été saisie pour infléchir ces réticences. 

La reconnaissance de la portée des comparaisons internationales a été longue, elle 
demeure encore incertaine et fragile au sein de l’éducation nationale. Leur critique construite 
et positive qui eût été une appropriation utile de leurs apports, n’a pas eu lieu au bénéfice d’un 
discours parfois simpliste sur leurs conclusions, parfois inutilement dépréciatif pour le système 
éducatif français. L’emploi qui aurait pu en être fait de façon opérationnelle est quasi inexistant.  

La réalisation d’expérimentations de grande ampleur a été entravée par des oppositions 
de principe fondées sur un risque de rupture d’égalité entre les élèves et par la rigidité du cadre 
d’emploi des enseignants. La Cour a déjà relevé ces obstacles qui rendent difficiles 
l’introduction en France de la différenciation des pratiques enseignantes. Enfin il existe un 
défaut de rigueur des autorités publiques pour respecter le cadre des protocoles expérimentaux.  

L’emploi des techniques d’évaluation dites quantitatives, encourant la critique d’être des 
modalités réductrices d’une réalité multifactorielle, est encore mal accepté.  

L’instabilité des instances chargées de suivre l’évaluation du système scolaire peut 
expliquer l’incapacité à lever progressivement ces obstacles. Elles ont changé trois fois en 
moins de 15 ans, de composition comme de responsabilités. Chaque changement, lié à des 
alternances politiques, se traduit par des liens différents avec le système éducatif, marqués par 
des degrés variables d’indépendance ou d’interactions vis-à-vis du ministère.  

Aucune d’entre elles n’a pu asseoir son autorité dans la durée, produire des référentiels 
méthodologiques reconnus, tenter d’ordonner progressivement la fonction évaluative de 
l’éducation nationale. Elles n’ont pas pu mettre en place un suivi continu et approfondi des 
modes d’évaluation instaurés dans d’autres pays, ce qui eût été souhaitable pour stimuler les 
réflexions nationales, ni s’approprier les comparaisons internationales pour les contextualiser 
aux réalités nationales.  
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Cette instabilité est un des signes du malaise qu’éprouve l’institution scolaire à faire vivre 
une culture de l’évaluation modernisée. 

Un autre indicateur de ce malaise est la faiblesse du cadre budgétaire dans lequel s’inscrit 
l’évaluation de l’éducation nationale. Les deux actions budgétaires qui en rendent compte 
(« certification » et « soutien à l’évaluation ») ne sont pas conçues pour mettre en relief une 
politique d’évaluation et aucun document récapitulatif ne consolide tous les moyens qui y sont 
consacrés. Les montants des dépenses engagées sont parfois incertains (par exemple pour le 
baccalauréat) et ceux consacrés à la production d’évaluations (tests, conduite 
d’expérimentations) modiques, de l’ordre de moins de cinq millions par an. La mission 
budgétaire MIES qui réunit tous les crédits alloués à l’enseignement scolaire, n’a jamais 
accordé de visibilité aux instances chargées de l’évaluation du système éducatif : le parlement 
ne peut connaitre, ni apprécier les moyens dont elles disposent, en crédits et en effectifs.  

Ainsi l’éducation nationale, confrontée tant à ses besoins de mesure de son efficacité 
qu’aux résultats des enquêtes internationales, n’a pas réagi avec vigueur pour ressourcer sa 
culture de l’évaluation. Elle n’a pas non plus mis en interaction et en cohérence les différents 
niveaux d’évaluation qu’elle réalise. 

Un éclatement des niveaux d’évaluation sans recherche d’une cohérence d’ensemble  

Le ministère de l’éducation nationale dispose désormais d’un système statistique de 
grande qualité qui renseigne de façon fiable sur les cursus des élèves, les met en relation avec 
leurs caractéristiques familiales et socio-économiques (seulement pour le second degré) et leurs 
conditions de scolarisation (nombre d’élèves par division, d’heures d’enseignement par élève, 
etc.) et à un niveau relativement fin.  

En revanche, sa capacité diagnostique d’ensemble est limitée car la fonction d’évaluation 
n’est pas organisée pour enrichir un thésaurus commun et nourrir des appréciations 
synthétiques. Les visées de processus évaluatifs majeurs ne sont pas intégrées et concourent 
peu, voire pas, à l’appréciation de la performance collective.  

Il en est ainsi des modalités d’évaluation des enseignants dont la déconnexion avec les 
questions de performance a même pu être revendiquée. Il en est de même de dispositifs 
mobilisant pourtant des moyens importants (évaluations en classe, temps consacré aux 
inspections, examens de fin de cycle scolaire, etc.) qui ne contribuent pas à dégager une vision 
d’ensemble de la performance.  

Ce qui est vrai de l’efficacité collective, l’est plus encore de dispositifs éducatifs 
particuliers pour lesquels les résultats d’évaluations nombreuses ne produisent pas, par défaut 
de procédures d’arbitrage entre eux, une doctrine arrêtée. Les débats confus autour de l’impact 
de l’éducation prioritaire, pourtant au cœur des enjeux d’efficacité et d’équité du système 
scolaire, en témoignent. Il en découle la quasi impossibilité d’orienter l’action publique sur le 
fondement des évaluations conduites. 

Certes relier entre eux les résultats des différents processus évaluatifs, nécessaires au 
fonctionnement de l’institution scolaire, exige des précautions. Mettre en relation la mesure des 
résultats des élèves selon des tests normés et l’évaluation des pratiques des enseignants n’est 
pas chose aisée, et nécessite un effort de contextualisation et d’appréciation sur des séries 
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longues. Pour autant il semble légitime et utile de tisser des liens entre deux niveaux 
d’évaluation intimement en rapport. De nombreux pays pratiquent ces rapprochements.  

De même c’est par le recueil de données sur les acquis de connaissances et de 
compétences des élèves que leurs besoins peuvent être mieux connus et l’allocation des moyens 
adaptée, comme la Cour l’a rappelé dans de nombreux rapports. L’approche par les indicateurs 
de valeur ajoutée des lycées illustre qu’il est possible d’analyser des données pour forger une 
approche de la performance d’un établissement. En quoi serait-il impossible de généraliser ce 
type de travaux qui renseignerait sur chaque unité scolaire ? Pourquoi ces indications sur la 
performance ne pourraient-elles pas alors être utilisées pour nourrir, avec d’autres paramètres, 
les différents niveaux de dialogue de gestion du sein du ministère ?  

Si les évaluations sont peu reliées entre elles, les méthodologies employées au sein du 
ministère ne font pas non plus l’objet d’une doctrine, permettant de les classer, voire de les 
hiérarchiser selon leur valeur plus ou moins probante. La qualité du processus évaluatif requiert 
un tel effort. Les critiques adressées à l’instance actuelle chargée de l’évaluation du système 
éducatif, le Conseil national d’évaluation du système scolaire (CNESCO), illustrent les 
divergences de vision et d’attentes en termes de méthodologies. Sans enlever de l’intérêt à des 
conclusions obtenues par « consensus participatif » ou « collaboratif » tel que pratiqué par le 
CNESCO ou le secrétariat général à la modernisation des politiques publiques, elles 
n’acquièrent leur valeur probante que si elles se combinent avec des données objectives.  

Les méthodes dites participatives ou collaboratives d’évaluation, pour disposer d’une 
base solide, ont grand besoin de données. Aussi l’appareil statistique et numérisé moderne qui 
peut produire beaucoup de données brutes, puis l’utilisation de l’économétrie pour les 
contextualiser, ne sont pas antinomiques mais complémentaires des approches dites 
qualitatives, plus sociétales. La coexistence de résultats évaluatifs divers, voire contradictoires, 
impose plus de rigueur méthodologique pour les départager et éclairer les décideurs publics. À 
défaut, ils ne peuvent s’appuyer sur les dispositifs d’évaluation qui ne sont alors qu’une perte 
de moyens sans impact. 

Arrêter une cible centrale : évaluer les acquis des élèves durant la scolarité 
obligatoire  

Pour remédier à ces difficultés culturelles et organisationnelles, il serait possible de 
construire un système cohérent, crédible et efficace d’évaluation à condition de lui fixer, au 
moins dans un premier temps, une cible prioritaire et de concevoir les instruments à cet effet 

Un consensus pourrait se dégager pour estimer comme condition première et nécessaire 
à l’évaluation du système éducatif, la mesure du degré de maitrise du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture, qui clôt la scolarité obligatoire.  

Centrée sur un tel objectif, conforme au code de l’éducation, la mesure de la performance 
correspond alors à celle des niveaux d’enseignement analysés par les comparaisons 
internationales, au premier rang desquels l’enquête PISA (Programme for International Student 
Assessment) qui prend en compte les élèves âgés de 15 ans.  

Or les instruments de mesure des acquis du socle commun mis en œuvre actuellement 
restent parcellaires et éclatés : les enquêtes du cycle d’évaluation disciplinaire Cèdre, sont 
fragmentés par champ disciplinaire différent chaque année. Il faut attendre une consolidation 
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en fin de cycles d’enquête (trois ou six ans, bientôt cinq ans) pour disposer d’une appréciation 
d’ensemble des niveaux scolaires. Le déploiement actuel des technologies numériques dans les 
établissements scolaires et les progrès réalisés par les tests standardisés, rendent possible la 
généralisation de contrôles réguliers des connaissances et compétences acquises, pour un coût 
raisonnable car fortement dégressif. La généralisation des tests de compétences en classe de 
sixième à la rentrée 2017 ouvre cette voie. 

Grâce à un dispositif étendu d’évaluation des acquis des élèves, il serait non seulement 
possible de mesurer une performance collective, mais de décliner des données agrégées par 
équipes éducatives, par établissements, par dispositifs pédagogiques.  

Ces indications devraient être considérées comme des appuis aux personnels et aux 
équipes enseignantes, elles permettraient de forger un dispositif évaluatif des écoles, qui fait en 
grande partie défaut, et d’améliorer celui des collèges, qui est en cours d’enrichissement. La 
consolidation de ces données par dispositifs éducatifs, pour ceux qui font l’objet d’un suivi 
particulier (par exemple l’éducation prioritaire) ou sont expérimentés, donnerait une base 
rigoureuse aux évaluations qui les concernent, même si elles doivent incorporer d’autres 
facteurs (allocation des moyens budgétaires et en effectifs, cartographie des dispositifs par 
exemple) lorsqu’il s’agit d’apprécier une politique publique dans son ensemble. 

Fixer un objectif national : publier un rapport sur la performance du système 
scolaire obligatoire 

Si de tels efforts étaient faits, la France disposerait des moyens de publier son évaluation 
de la performance de son système éducatif, au moins pour sa partie obligatoire.  

Il s’agit d’un enjeu majeur comblant une carence actuelle car la seule appréciation donnée 
à l’opinion publique sur la performance du système scolaire français provient d’une enquête 
internationale d’ensemble (PISA) ou d’enquêtes thématiques portant sur les niveaux en 
mathématiques et en sciences (TIMSS) et la maitrise de la lecture (PIRLS).  

La France, qui est un grand pays disposant d’une culture statistique et économétrique 
reconnue et éprouvée, n’a pas été capable jusqu’à présent « d’émettre » sa propre opinion sur 
le degré de performance de son système scolaire, adaptée à la composition de sa population 
scolarisée, à ses programmes scolaires, à ses attentes. Il en découle que la première 
recommandation de la Cour est de publier un rapport équivalent à celui de PISA, ce qui implique 
que certaines conditions soient remplies. 

Il est d’abord indispensable que des garanties soient apportées par l’instauration d’une 
institution indépendante chargée de réguler l’exercice de l’évaluation au sein de l’éducation 
nationale et de publier un tel rapport. C’est le sens de plusieurs recommandations que de définir 
les prérogatives et les moyens à accorder à cette instance pour qu’elle joue ce rôle d’émetteur 
respecté. 

Il faut aussi diffuser et faire partager cette culture de l’évaluation : c’est l’enjeu des 
recommandations portant sur l’emploi des données sur les acquis des élèves durant la scolarité 
obligatoire, leur appropriation par le monde enseignant dans ses niveaux d’organisation, leur 
partage selon des modes d’évaluation non usités en France avec les parties prenantes que sont 
les parents d’élèves. 
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 Respecter une condition indispensable : revoir l’architecture de l’évaluation du 
système scolaire 

Pour répondre aux objectifs précédents, il est temps de sortir de compromis organique et 
fonctionnel de circonstances qui n’ont pas permis de donner du souffle à la culture de 
l’évaluation au sein du système éducatif. Le comité de suivi de la Loi de refondation de l’école 
appelle à cet effort dans son avis de février 2017, qui demande de mieux situer le CNESCO 
dans le paysage institutionnel de l’évaluation. 

D’une part l’instauration d’une instance chargée de missions renforcées ne pourra 
produire des effets durables que si son articulation avec les inspections générales et directions 
du ministère est claire et précise. Les difficultés rencontrées par le passé et actuellement 
tiennent en partie à une insuffisante définition initiale des rôles respectifs et des moyens 
accordés. La Cour est convaincue que c’est la collaboration, à la fois respectueuse des missions 
opérationnelles des services du ministère et des prérogatives de l’instance indépendante, qui 
doit être recherchée plutôt qu’une position surplombante ou totalement extérieure au ministère, 
source d’incompréhensions et de déperdition d’efforts.  

Le statut d’autorité administrative indépendante n’est pas nécessaire, ni d’ailleurs 
conforme aux missions de cette instance, à partir du moment où des modalités propres à garantir 
concrètement l’exercice indépendant de ses missions, sont mises en œuvre. 

En l’état actuel, les pouvoirs publics doivent prendre en considération le malaise existant 
sur le positionnement du CNESCO. Si cette instance dispose de jure de nombreuses 
compétences, elle n’a pas vu de facto son rôle et ses apports compris et intégrés, elle ne réunit 
pas en outre toutes les conditions requises pour assoir son autorité. Les cadres juridique 
(composition et compétences) et matériel (moyens et effectifs) dans lesquels elle s’inscrit, 
devront être profondément revus si l’on souhaite affermir la place et le rôle d’une instance 
chargée de l’évaluation du système scolaire.  

D’autre part le ministère devra mieux identifier le rôle respectif de ses inspections 
générales et administrations centrales et les adapter à l’insertion d’une instance chargée de 
l’évaluation dans l’architecture d’ensemble, évitant son plaquage sur une organisation qui 
n’aurait pas été revue.  

Divers sujets méritent d’être abordés tels que la distinction plus nette des fonctions 
statistiques et d’études évaluatives au sein de la DEPP en traitant la question du niveau des 
moyens budgétaires accordés à leur réalisation, la clarification du rôle entremêlé de prescripteur 
et d’évaluateur de la DGESCO, la détermination des marges de manœuvre dévolues aux 
rectorats (académiques ou de régions académiques) pour conduire des innovations, la définition 
de la place des deux inspections générales, notamment de l’inspection générale de l’éducation 
nationale dont une part des missions pourrait relever de l’instance chargée de l’évaluation. Sur 
ce dernier point, la réflexion lancée par le ministre sur le rôle des deux inspections générales, 
voire leur rapprochement, offre un moment propice à ce réagencement d’ensemble : il s’agirait 
d’éviter dorénavant la confusion des genres dans les activités de l’inspection générale de 
l’éducation nationale entre intervention opérationnelle dans la conduite des politiques 
éducatives et évaluation de leurs effets.  

 





 

 

Orientations et recommandations 

L’évaluation n’a pas été conçue au sein de l’éducation nationale pour qu’elle devienne 
grâce à elle, une organisation « apprenante » tirant les enseignements de ses succès comme de 
ses échecs, appréhendés selon des méthodes clarifiées et validées et fondés sur le recueil de 
données sur les acquis et les besoins des élèves.  

Face à un tel enjeu systémique, la Cour propose trois orientations de réforme dont sont 
déclinées les recommandations suivantes: 

 

Ordonner la fonction d’évaluation pour créer un dispositif cohérent 

1. Donner pour mission à une instance chargée de l’évaluation de :  

- publier un rapport pluriannuel sur la performance du système éducatif français (à l’instar   
des grandes comparaisons internationales) 

- préparer un programme pluriannuel d’évaluation, en lien avec les services du ministère de 
l’éducation nationale . 

2. Accorder à cette instance des prérogatives précises et prescriptives pour veiller à la qualité 
et l’exhaustivité de l’évaluation :  

- accéder directement aux données dont dispose le ministère ; 

- valider les outils d’évaluation ; 

- classer et qualifier les productions évaluatives.  

3. Faire dresser par cette instance une cartographie des évaluations produites et/ou nécessaires 
au système éducatif et des services concernés pour établir une architecture rénovée de la 
fonction d’évaluation du ministère ; 

4. Redéployer les moyens du ministère : 

- pour permettre à l’instance chargée de l’évaluation, de conduire sa mission et de       
diligenter, en cas de défaut d’exécution du programme pluriannuel, des évaluations 
autonomes ;  

- pour permettre à la DEPP de conduire des protocoles évaluatifs quantitatifs. 

5. Créer une action budgétaire dans le programme « Soutien de la politique de l’éducation 
nationale » pour identifier les moyens (crédits et effectifs) de l’instance chargée de 
l’évaluation.  
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Définir comme condition nécessaire et première de la fonction d’évaluation du 
système éducatif français, la mesure du niveau et des acquis des élèves durant et à la fin 
de la scolarité obligatoire 

6. Systématiser les évaluations des élèves du socle commun de connaissances, de compétences 
et de culture (en début et en fin des 3 cycles, puis à l’entrée et à la sortie de chaque année) 
par des tests standardisés dématérialisés ; 

7. Consolider progressivement ces données pour mesurer la performance du système éducatif, 
décliner ces données au service des enseignants, des équipes enseignantes et dirigeantes des 
écoles et établissements. 

 

Développer la culture de l’évaluation, par une appropriation des modes d’évaluation 
par l’ensemble des acteurs du système éducatif 

8. Développer les évaluations collectives, soit d’équipes enseignantes, soit d’établissements, 
en utilisant les évaluations des résultats des élèves, développer l’évaluation des écoles 
primaires ; 

9. User de nouveaux modes d’évaluation des unités d’enseignement, impliquant les 
enseignants et personnels de direction dans des processus dirigés d’auto-évaluation, les 
usagers dans des formules participatives ; 

10. Intégrer au processus des réformes éducatives leur évaluation par des techniques 
quantitatives (essais randomisés contrôlés) ; 

11. Faciliter les innovations et expérimentations locales, y compris par des soutiens budgétaires 
ou en effectifs, dérogeant si besoin au cadre de droit commun des affectations, apporter un 
appui méthodologique pour prévoir leur reproduction. 

 

 



 

 

Introduction 

L’évaluation constitue une partie intégrante de l’acte pédagogique. Avant d’enseigner, le 
niveau de connaissance et de compétence de l’élève doit être connu; au cours de l’apprentissage, 
ses progrès doivent être suivis, enfin ses acquis être estimés et validés, selon les cycles scolaires 
par un examen.  

Cette fonction consubstantielle à l’acte d’enseigner, a vu progressivement son champ 
s’enrichir. Si la visée initiale subsiste et demeure centrale, elle ne constitue plus à l’heure 
actuelle l’unique objet de la fonction d’évaluation du monde scolaire. Les responsables publics 
et l’opinion publique attendent une évaluation globale de la performance du système éducatif.  

Cette appréciation exige des processus évaluatifs spécifiques et divers en raison de la 
nature polysémique de la mission du système éducatif, qui concerne certes en premier lieu le 
niveau des élèves mais aussi la qualité des pratiques enseignantes, l’efficacité comparée des 
écoles et des établissements scolaires, l’impact des dispositifs pédagogiques et éducatifs.  

En outre l’importance des ressources budgétaires consacrées à l’éducation nationale et 
leur croissance rapide du fait de la massification des populations scolarisées comme de 
l’exigence de rehaussement des niveaux scolaires, impose une appréciation en efficacité et en 
efficience. 

Enfin la place croissante, voire prépondérante, dans l’opinion publique des comparaisons 
internationales sur les résultats des systèmes éducatifs, a donné à l’évaluation un relief accru.  

Or cette évaluation est particulièrement délicate car les effets des politiques éducatives 
sont différés, peuvent être affectés de nombreux autres paramètres que ceux strictement 
pédagogiques et s’étendent, pour les individus, sur une vie entière, et pour un pays, sur plusieurs 
générations. Délicate également car les objectifs assignés à un service public éducatif, 
notamment dans les pays occidentaux, peuvent comporter de nombreuses exigences, 
empreintes d’une vision extensive de la mission d’instruction. 

Pour toutes ces raisons, si une société estime que la fonction d’évaluation de son système 
éducatif est un enjeu primordial, qu’il est souhaitable que la production et la diffusion de ses 
résultats soient acceptés, aient un impact et soient en définitive utiles, elle doit veiller à ce que 
son organisation soit robuste, compréhensible et stable. 

�  

En France, le code de l’éducation nationale témoigne en effet de l’importance donnée à 
cette fonction au sein du système scolaire, le terme d’évaluation étant présent plus de 180 fois 
dans ses différents articles. 

L’article L 221-1 du code de l’éducation assigne à l’État cette mission en lui donnant 
comme ambitieuse visée de conforter la cohérence du service public : « L'État assume, dans le 
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cadre de ses compétences, des missions qui comprennent le contrôle et l'évaluation des 
politiques éducatives, en vue d'assurer la cohérence d'ensemble du système éducatif ».  

Le rapport annexé à la Loi du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation explicite la 
place de la fonction d’évaluation dans le système éducatif : « L'évaluation s'applique à tout le 
système éducatif : les élèves, les étudiants, les personnels, les établissements, les services 
extérieurs, l'administration centrale. Loin de conduire à une mise en concurrence des 
établissements et de leurs enseignants, elle contribue à l'amélioration du système éducatif en 
vérifiant la mise en œuvre des objectifs éducatifs nationaux, en les adaptant aux différents 
publics auxquels ils s'adressent et en opérant une régulation permanente de l'ensemble du 
système éducatif ».  

�  

Au regard de son importance systémique comme en témoigne la loi précitée, la Cour des 
comptes a déjà émis dans de nombreux rapports des observations et des recommandations, sur 
la conformité de l’évaluation telle que pratiquée par le ministère de l’éducation nationale avec 
les prescriptions du code de l’éducation.  

Les rapports publics thématiques suivants : L’éducation nationale face à l’objectif de la 
réussite de tous les élèves1, L’orientation à la fin du collège : la diversité des destins scolaires 
selon les académies2, Gérer les enseignants autrement3, Le suivi individualisé des élèves : une 
ambition à concilier avec l’organisation du système éducatif4 et enfin, Gérer les enseignants 
autrement : une réforme qui reste à faire5, ont tous insisté sur la nécessité de structurer et 
renforcer les évaluations dans les domaines qu’ils traitaient. 

Maintes observations de la Cour ont mentionné des failles, voire des béances, dans la 
fonction d’évaluation, par exemple pour les dispositifs de suivi individualisé des élèves. Elles 
ont surtout insisté pour que l’évaluation soit plus utilisée pour adapter les moyens aux besoins 
grâce à une connaissance plus fine de ces derniers : les deux rapports publics portant sur la 
gestion des enseignants (Gérer les enseignants autrement (Mai 2013 et octobre 2017)) ont 
notamment recommandé la mise en place d’un « système de mesure et d’analyse assurant une 
connaissance précise et fiable des besoins des élèves » et de « développer l'évaluation collective 
au niveau d'un établissement ou d'une équipe pédagogique ».  

                                                 
1 Cour des comptes, Rapport public thématique : L’éducation nationale face à l’objectif de la réussite de tous les 
élèves. La Documentation française, mai 2010, 216 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
2 Cour des comptes, L’orientation à la fin du collège : la diversité des destins scolaires selon les académies. 
Communication à la commission des finances, de l'économie générale et du contrôle budgétaire de l'Assemblée 
nationale, décembre 2012, 243 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
3 Cour des comptes, Rapport public thématique : Gérer les enseignants autrement. La Documentation française, 
mai 2013, 211 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
4 Cour des comptes, Rapport public thématique : Le suivi individualisé des élèves : une ambition à concilier avec 
l’organisation du système éducatif. La Documentation française, mars 2015, 173 p., disponible sur 
www.ccomptes.fr  
5 Cour des comptes, Rapport public thématique : Gérer les enseignants autrement : une réforme qui reste à faire. 
La Documentation française, octobre 2017, 137 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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En outre de nombreuses limitations au développement de l’évaluation trouvent leur 
origine dans des modes de fonctionnement et d’organisation du système éducatif dont la Cour 
a critiqué les trop grandes rigidité et uniformité.  

Ainsi les expérimentations ne peuvent pas toujours se déployer aisément en raison d’un 
cadre d’exercice du métier d’enseignant qui manque de souplesse et d’une autonomie restreinte 
des établissements qui en limite l’audace. Cette faible autonomie rend également inopérantes 
les conséquences qui pourraient être tirées par les chefs d’établissement et les équipes 
enseignantes de l’évaluation des unités d’enseignement, leur faisant perdre une part de leur 
intérêt opérationnel. La Cour a plusieurs fois appelé à assouplir ces contraintes statutaires et 
institutionnelles. 

Les modes de gestion de la carrière des enseignants comme d’allocation des moyens 
restent trop peu différenciés pour que les gestionnaires ressentent le besoin de disposer de 
critères plus fins, ce qui incite peu à développer l’évaluation pour des motifs de gestion. Là 
aussi la Cour a maintes fois recommandé de faire une plus large place à des critères issus de 
l’appréciation des résultats des élèves et des besoins qui en découle. 

En définitive la Cour a déjà observé que les modes d’organisation du service public de 
l’éducation n’incorporent pas naturellement, ni ne facilitent en son sein, la culture de 
l’évaluation.   

�  

Le présent rapport est ordonné en quatre chapitres qui examinent successivement 

- Les acteurs de l’évaluation du système éducatif, pour observer l’instabilité des instances 
vouées à l’évaluation du système éducatif, mises en place sans doctrine pérenne quant à 
leur place, leurs missions, leurs moyens, ainsi que la parcellisation de la fonction 
d’évaluation au sein du ministère entre ses deux inspections générales et ses directions 
centrales.  

- Les outils et modalités d’évaluation, en ce qui concerne les élèves, les enseignants, les 
établissements, les politiques éducatives et les expérimentations pédagogiques, pour noter 
ou le défaut de dispositifs systématiques (les élèves), ou la faiblesse du lien entre processus 
évaluatif et performance du système éducatif (les enseignants), ou l’absence de cohérence 
et d’arbitrage (les politiques éducatives), enfin la place réduite des expérimentations. 

- Les coûts budgétaires de cette fonction, pour relever leur caractère disparate, l’absence 
d’une vue budgétaire d’ensemble et la faiblesse des objectifs et indicateurs prévus par la 
Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) comme leviers d’évaluation. 

- L’édification d’une fonction évaluative cohérente du système éducatif, pour constater 
une réaction insuffisante au défi posé par les comparaisons internationales, pour appeler à 
un dispositif de connaissance systématisée des acquis des élèves, enfin pour analyser les 
conditions d’une refonte organisationnelle de la fonction évaluative du système éducatif. 

 





 

 

Chapitre I   

Des acteurs de l’évaluation dispersés 

Que l’évaluation de l’enseignement scolaire, qui porte sur des objets variés (élèves, 
personnels, établissements, méthodes, dispositifs pédagogiques), soit réalisée par de 
nombreuses entités dont les procédures et les méthodes diffèrent, n’est pas anormal tant que ces 
intervenants multiples effectuent leurs évaluations dans un cadre ordonné et cohérent, soumis 
à une procédure d’arbitrage quand leurs positions divergent.  

Aussi l’existence ou non d’une fonction régulatrice de l’évaluation est primordiale, c’est 
le sujet des instances indépendantes de l’évaluation du système éducatif. La cohérence des 
structures administratives qui interviennent ne l’est pas moins, c’est le sujet de l’architecture de 
la fonction d’évaluation au sein du ministère. 

I - Des instances chargées de l’évaluation, aux positions fragiles 
et instables 

La Commission du débat national sur l’avenir de l’école, dont les travaux se déroulèrent 
de septembre 2003 à mars 2004, avait suggéré la création d’une « haute Autorité indépendante » 
chargée de développer la culture de l’évaluation au sein du système éducatif.   

Le rapport issu de la concertation sur le thème « Refondons l’école de la République », 
publié en octobre 2012, a appelé à « une évaluation de l’École recrédibilisée », il mentionnait 
entre autres aspects que « l’évaluation concerne le niveau central, qui doit se doter d’une vision 
globale du fonctionnement et de l’efficacité du système éducatif… L’évaluation, pour être 
reconnue et utile, doit être cohérente, scientifiquement légitime et participative ». Aussi était-il 
recommandé de « Créer une instance indépendante qui contribuera à rendre lisible et 
transparent l’ensemble du processus d’évaluation ».  

Malgré ces préconisations convergentes à dix ans d’écart, les instances successives qui 
ont été créées, sont demeurées précaires et leurs missions incomplètement précisées et exercées.  
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A - Des instances sans existence pérenne 

1 - Le Haut Conseil pour l’évaluation de l’école (HCéé) : l’évaluation de l’évaluation 

Créé par le décret du 27 octobre 2000, le HCéé, composé de 35 membres6 avait une triple 
mission : l’expertise des évaluations produites et diffusées par le ministère, la synthèse des 
études et des recherches existantes, la proposition d’évaluations spécifiques .  

Outre un rapport annuel, il a publié entre sa création et son remplacement par le Haut 
conseil de l’école (HCE) en 2005, une vingtaine d’avis évaluatifs portant sur de multiples et 
très variés sujets (l’effet de la réduction de la taille des classes sur les progrès des élèves, 
l’évaluation des lycées, l’évaluation des enseignants et des pratiques enseignantes des premier 
et second degré, l’orientation à la fin du collège et au lycée). 

Le HCéé était une instance d’évaluation majoritairement interne au système éducatif, tous 
ses membres étant nommés par le ministre de l’éducation nationale. Il a pu être considéré 
comme une instance chargée d’évaluer l’évaluation. Il a d’ailleurs émis des avis sur 
l’organisation de l’évaluation au sein du ministère (octobre 2001) estimant que « l’appréciation 
des forces et des faiblesses de l’évaluation du système éducatif français peut être considérée 
comme la tâche permanente du Haut Conseil de l’évaluation de l’école ». 

Dans son rapport « L’éducation nationale face à l’objectif de la réussite de tous les 
élèves » (mai 2010), la Cour avait déploré sa disparition, considérant que l’évaluation de 
l’évaluation n’était pas assurée par l’instance qui lui a succédé (le HCE). Elle tenait pour 
paradoxal que cette suppression intervienne alors que la Loi organique relative aux lois de 
finance (LOLF) renforçait la mesure de l’efficacité des politiques publiques. 

2 - Le Haut Conseil de l’Éducation (HCE) : un comité des sages 

La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005 a créé le 
Haut Conseil de l’Éducation, composé de neuf membres dont aucun n’était désigné par le 
ministre de l’éducation (trois par le Président de la République, deux respectivement par les 
présidents du Sénat, de l’Assemblée nationale et du CESE), la plupart n’était pas directement 
liée à la sphère de l’éducation nationale. Organisme consultatif, seul son rapport annuel était 
obligatoirement public.  

Le HCE devait dresser, selon une formule cursive et vague, un bilan des résultats du 
système éducatif (« Le Haut Conseil de l'éducation adresse, chaque année, un bilan des 
résultats obtenus par le système éducatif » décret du 22 août 2005), ainsi que des 
expérimentations menées sur le terrain. Il pouvait formuler des propositions sur la pédagogie, 
les programmes, l’organisation, les résultats du système éducatif et la formation des 
enseignants. Sa saisine était obligatoire dans deux domaines : les contenus du socle commun 

                                                 
6 Élus, personnels de l’Éducation nationale, parents d’élèves, lycéens, étudiants, salariés et employeurs, 
personnalités françaises et étrangères reconnues pour leurs compétences dans le domaine de l’évaluation du 
système éducatif (12). 
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de connaissances et de compétences instauré par la loi du 23 avril 2005 et du cahier des charges 
de la formation des enseignants.  

Le HCE a produit, jusqu’à son remplacement en 2012, sept « bilans des résultats du 
système éducatifs », rapports remis au Président de la République, plus vastes dans leurs champs 
(le collège, l’école primaire, l’orientation, l’enseignement professionnel, etc.) que les avis du 
HCéé et conclus par des recommandations parfois générales (« Impulser le changement »7), 
parfois plus restreintes (créer un statut du directeur d’école primaire, permettre aux chefs des 
établissements les plus difficiles d’émettre un avis sur l’affectation d’un enseignant dans leur 
établissement). 

La logique et le registre de cette instance relevaient plutôt d’un comité des sages 
permanent que d’un organisme régulant l’évaluation du système éducatif.  

B - Le Conseil national d’évaluation du système scolaire (CNESCO) : 
une action mal articulée avec celle du ministère 

Le CNESCO a été créé par l’article 33 de la loi pour la refondation de l’École de la 
République du 8 juillet 2013 avec une mission ample, plutôt orientée cependant sur les 
questions méthodologiques : « évaluer en toute indépendance l’organisation et les résultats du 
système scolaire …réaliser ou faire réaliser des évaluations » et de « se prononcer sur les 
méthodologies et les outils des évaluations conduites par le ministère chargé de l'éducation 
nationale ainsi que sur les résultats de ces évaluations… donner un avis sur les méthodologies, 
sur les outils et sur les résultats des évaluations des systèmes éducatifs conduites dans le cadre 
de programmes de coopération européens ou internationaux….formuler toute recommandation 
utile au regard des résultats des évaluations 8». 

1 - Une pratique évaluative voulue comme participative 

Son indépendance par rapport au ministre de l’éducation nationale a été nettement 
affirmée. Le CNESCO est composé de deux députés, deux sénateurs, deux représentants du 
CESE et de huit personnalités qualifiées, parmi lesquelles les sociologues sont particulièrement 
représentés. Son comité consultatif fait une large part aux représentants syndicaux des 
personnels de l’enseignement (et des salariés en général) et des parents d’élèves et des lycéens. 
C’est plus le registre de la participation des « parties prenantes » que celui d’un appui 
scientifique et méthodologique qui a été privilégié. Ce choix est cohérent avec l’orientation 
générale donnée aux méthodes de travail du CNESCO, qui se revendique comme porteur d’une 
évaluation « participative ». 

Aussi, est-il logique que dans les 6 formats d’activités que le CNESCO a retenus, 
l’approche participative ait été nettement privilégiée par l’organisation de conférences sous 
diverses formes, soit « de comparaisons internationales », soit « de consensus », soit de 
« conférence virtuelle interactive », soit enfin de « forum en région », consacrées à des sujets 

                                                 
7 Rapport 2012. 
8 Art. L. 241-12 du CE. 
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très divers, allant d’objets strictement pédagogiques (redoublement et alternatives, 
compréhension en lecture) à des thèmes plus « sociétaux » (Les mixités à l’école, alliances 
éducatives, citoyenneté, etc.). Ces conférences qui se distinguent assez peu de celles 
qu’organiseraient des universités ou centres de réflexion, sont fondées sur des « évaluations 
scientifiques » existantes, sur des synthèses de publications, parfois très générales (par exemple 
une note d’actualité sur les grands débats du baccalauréat en juin 2016, un rapport international 
dénommé « la mixité sociale à l’école en juin 2015 », une note d’actualité sur l’école et 
l’immigration en janvier 2015, une « revue documentaire sur l’école et le handicap » en janvier 
2016…), enfin sur des travaux évaluatifs commandés à cette occasion (souvent grâce aux 
nombreux partenariats tissés par le CNESCO avec des équipes de chercheurs). 

Ces conférences produisent des « synthèses » et des « préconisations » selon la 
méthodologie suivante (source CNESCO): 

 

 Cette option participative a permis à environ un millier de personnes appartenant aux 
« parties prenantes » (enseignants, parents, représentants de collectivités locales, du monde 
syndical ou associatif, etc.) de contribuer à partir des travaux, à des « co-constructions » de 
synthèses et de préconisations. Allant de pair avec ce travail d’appropriation, une large politique 
de diffusion a été menée. 

2 - Des critiques dues à des perspectives et des attentes trop divergentes  

Un malaise diffus s’est instauré entre cette instance et les administrations du ministère, 
fondé sur deux types de critiques : d’une part la production d’évaluations en tant que telle est 
restée faible, d’autre part la mission d’appui méthodologique du CNESCO a été sous investie.  

Au-delà de facteurs de circonstances, la raison principale de ce malaise tient à un défaut 
de vision commune et initiale entre le conseil et le ministère sur son mode de travail, son type 
de collaboration avec les services, plus fondamentalement sur son rôle et son apport.   

Une illustration de cette incompréhension mutuelle est l’insatisfaction manifestée sur les 
apports à la méthodologie de l’évaluation. Si des préconisations ont été systématiquement 
émises lors des conclusions des études, elles portaient souvent sur le contenu à infléchir des 
dispositifs éducatifs étudiés (ce qui est aussi une mission du CNESCO), moins sur le contenu 
des outils d’évaluation et les conditions de leur mise en œuvre opérationnelle. À contrario, le 
CNESCO estime avoir produit de nombreuses préconisations méthodologiques, par exemple 
« la mise en place d’un appareil statistique robuste sur l’enseignement primaire, la remise en 
place des évaluations standardisées nationales sur tous les niveaux d’enseignement, la mise en 
place d’un modèle d’évaluation des académies, au-delà des pratiques actuelles du dialogue de 
gestion, la mise en place d’un appareil d’évaluation, national et local, sur les débouchés des 
formations professionnelles (accessible aux familles, la rénovation des outils d’évaluation des 
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acquis des élèves pour mieux intégrer le handicap… ». Or leur caractère très général ne 
correspond pas aux attentes du ministère. 

La production d’une synthèse par le CNESCO sur les enquêtes PISA9 et TIMSS10 en fin 
2016, aurait pu être un moment important pour apprécier leur portée. En fait il s’est agi d’une 
explicitation et d’une vulgarisation des modes d’enquêtes de ces études (certainement utile pour 
en faire comprendre les ressorts complexes) plus que de leur analyse critique, par exemple en 
les contextualisant aux réalités françaises. La synthèse présentée dans le rapport d’activité de 
2016 est descriptive, assortie de précautions d’interprétation très générales. La conclusion du 
rapport spécifique11 est de la même tonalité: « Les analyses qui figurent dans ce rapport aideront 
à la compréhension de tous des résultats des enquêtes PISA 2015, TIMSS 2015 et TIMSS 
Advanced 2015, et montrent combien la réception de leurs résultats, souvent présentés sous la 
forme réductrice de palmarès unidimensionnels, doit être prudente, combien la nécessité de 
croiser les analyses est essentielle pour porter un regard averti sur les acquis des élèves, et la 
nature de ces acquis ».  

La recommandation finale n’est pas suffisamment explicite pour être opérationnelle : 
« Elles révèlent aussi les investigations supplémentaires à mener en termes de mise en 
perspective à long terme des résultats de ces enquêtes internationales, d’analyses comparatives 
internationales des curriculums, en mathématiques et en sciences, et de recherches sur les 
activités réelles des élèves pendant des évaluations standardisées ».  

Les avis successifs du Comité de suivi de la Loi de refondation de l’école, instauré pour 
en suivre l’application, témoignent d’une désillusion certaine et d’une attente déçue, fondée sur 
une incompréhension de l’orientation prise par l’instance.  

Le comité de suivi de la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école de 
la République du 8 juillet 2013, a rendu deux avis sur la mise en place du CNESCO dans ses deux 
rapports au Parlement en 2015 et 2016 :  

- en 2015 : « Le CNESCO, par les synthèses qu’il réalise des études et évaluations existantes et 
une politique de communication et d’animation très active, contribue à la diffusion des connaissances 
sur le système éducatif auprès des acteurs. Il est attendu maintenant qu’il engage une réelle évaluation 
du système éducatif, de ses résultats et de son efficacité, par une activité d’expertise des évaluations 
existantes et de production de cette expertise. L’objectif est également de bâtir les outils d’une diffusion 
des compétences d’évaluation à l’intérieur du système éducatif, susceptibles de devenir partie intégrante 
de la culture professionnelle de chacun des personnels et à chaque niveau de l’action publique » 

- en 2016 : « D’une manière générale, les études consistent en des compilations d’études 
existantes, auxquelles s’intègrent parfois des enquêtes dites « inédites » (comme celle auprès d’étudiants 
dans l’étude sur l’attractivité du métier d’enseignant) et des contributions scientifiques nouvelles, 
notamment dans le cadre des conférences. Les données de la DEPP et de l’OCDE sont massivement 
utilisées. L’hypermédiatisation des synthèses de recherche est sans doute utile à la diffusion des 
questions sur l’éducation dans la société, mais est-elle utile à l’évolution et l’évaluation du système 
éducatif, comme le demande la loi, telle est la question que pose le Comité de suivi ».  

                                                 
9 Programme international pour le suivi des acquis des élèves, désigné par l'acronyme PISA, Programme for 
International Student Assessment. 
10 Programme international pour le suivi des acquis en sciences, désigné par l’acronyme Trends in International 
Mathematics and Science Study. 
11 Rapport Comparaison des évaluations PISA et Timss, novembre 2016. 
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De façon générale, l’objectif politique de « recrédibiliser » l’évaluation, notamment par 
l’affermissement des méthodes, ne parait pas atteint. Le CNESCO pour la seconde partie de 
son mandat (2017-2020) aurait prévu de s’investir davantage sur les questions 
méthodologiques. 

C - Un malaise permanent sur la reconnaissance d’une instance 
indépendante chargée de l’évaluation du système éducatif 

Le sentiment d’insatisfaction n’est ni nouveau, ni propre au mode de fonctionnement de 
l’instance actuelle. De multiples raisons expliquent ce malaise récurrent et l’instabilité 
constatée. 

a) Le statut de l’institution chargée de l’évaluation est un sujet en débat perpétuel.  

Dans son dernier rapport, le HCE avait appelé, faisant ainsi écho à la suggestion de la 
Commission du débat national de 2003, à la création d’une instance indépendante, assurant la 
transparente des travaux évaluatifs, capable de s’autosaisir, ayant accès sans restriction à 
l’ensemble des bases de données et des évaluations menées par les services du ministère de 
l’Éducation nationale. Elle aurait eu le statut d’autorité administrative indépendante (AAI).  

Pourtant deux ans plus tard, la loi qui crée les CNESCO en 2013 ne lui accorde pas ce 
statut. La loi du 20 janvier 2017, qui fixe le statut des autorités administratives indépendantes, 
n’a pas retenu non plus le CNESCO dans la liste annexée des instances répondant aux critères 
requis. En effet ni le critère d’autonomie juridique affirmée, ni celui de détention de pouvoirs 
prescriptifs ne sont remplis. A l’inverse de l’instance chargée de l’évaluation dans les domaines 
de l’enseignement supérieur et de recherche, le Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et 
de l'enseignement supérieur (Hcéres), dont la loi fondatrice avait prévu ce statut, le CNESCO 
ne détient pas un pouvoir direct et obligatoire d’évaluation alors que les établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche sont soumis à celui du Hcéres 

Aussi la question du statut de ces instances est demeurée ouverte, laissant l’impression 
d’une démarche institutionnelle incertaine et inachevée. L’hypothèse d’une agence de 
l’évaluation a pu aussi être évoquée.  

Ce rapport reviendra sur la question institutionnelle quand il abordera dans le dernier 
chapitre les conditions nécessaires à une architecture ordonnée de la fonction d’évaluation. 

b) Les moyens n’ont jamais été accordés à hauteur de l’enjeu 

Les moyens accordés à ces instances ont toujours été mesurés et non jamais été 
individualisés dans la présentation du budget du ministère de l’éducation nationale, ni par une 
action budgétaire propre, encore moins par une dotation dont un responsable de l’instance eût 
été l’ordonnateur de fait, même si le responsable de programme demeurait l’ordonnateur de 
droit.  

Les hauts conseils successifs n’ont disposé qu’une structure d’animation restreinte. Le 
CNESCO quant à lui disposait en 2016 et 2017 de sept emplois et de crédits, y compris pour 
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les études, de l’ordre de 350 000 euros. Ces moyens étaient intégrés sans distinction dans 
l’action « évaluation et contrôle » du programme 214 « soutien de la politique de l’éducation 
nationale ». Le conseil national n’avait accès aux données statistiques du ministère que par la 
voie d’une convention (octobre 2014) signée avec la direction compétence (DEPP). 

c) Les conditions de la collaboration avec les services du ministère de l’éducation 
nationale ont toujours été imprécisées 

Les articulations entre ces instances et les administrations du ministère chargées de 
l’évaluation n’ont jamais été précisées, lors de leur instauration, nécessitant de gérer au jour le 
jour leurs relations, ce qui a été la cause de nombreuses frictions. Seul le HCéé semblait avoir 
trouvé sa place en intervenant sur les méthodes de l’évaluation pratiquées par le ministère.  

Une des recommandations du dernier rapport du Comité de suivi de la Loi de refondation 
de l’école (février 2017) exprime l’impasse actuelle, qui ne se réduit pas à une appréciation du 
bilan du CNESCO mais traduit une attente insistante pour combler un manque récurrent, qui 
est d’ordre systémique et structurel : « Situer le CNESCO dans le paysage global institutionnel 
de l’évaluation et par rapport aux instances d’évaluation qui existent à l’intérieur de ce système 
et à l’extérieur ».  

Au total, malgré trois tentatives, les instances chargées de l’évaluation du système 
éducatif n’ont pas pu ou su concilier une fonction interne de conception, d’accompagnement et 
de stimulation de l’évaluation au sein du système éducatif et une fonction externe de 
transparence et de reddition des résultats aux différentes parties intéressées du système scolaire. 

Les options prises par les autorités politiques, n’ont jamais été poussées jusqu’à leur 
logique ultime, tant aux plans institutionnel, fonctionnel que matériel. Il est fort probable qu’une 
forme de réticence, confinant parfois à la résistance, de la part des administrations centrales du 
ministère, ont freiné la mise en place de ces instances supérieures, les ministres successifs 
n’ayant pas en outre envisagé une refonte des compétences de leurs administrations pour tenir 
compte de leur création.    

II - De nombreux services ministériels participant à 
l’évaluation, sans cohérence d’ensemble  

De multiples administrations du ministère participent de la fonction évaluative, avec des 
légitimités diverses, selon des angles différents, en intrication avec d’autres missions et en 
interaction entre elles. Certaines directions peuvent être acteur et sujet de l’évaluation, ce qui 
n’est pas de bonne pratique. 
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A - Les inspections générales : des missions partiellement axées sur 
l’évaluation, une confusion des rôles pour l’inspection générale de 

l’éducation nationale  

Les deux inspections générales du MENESR exercent des responsabilités en matière 
d’évaluation. L'inspection générale de l'éducation nationale (IGEN), qui compte un peu plus de 
150 inspecteurs généraux, « a pour mission d’évaluer les types de formation, les contenus 
d’enseignement, les programmes, les méthodes pédagogiques, les procédures, les moyens mis 
en œuvre (et prend part à celle des) personnels d’inspection, de direction, d’enseignement, 
d’éducation et d’orientation ». L’inspection générale de l’administration de l’éducation 
nationale et de la recherche (IGAENR) qui compte un peu moins de 90 inspecteurs généraux 
évalue « l'efficacité et les performances du système éducatif à tous les niveaux d'enseignement » 
L’une comme l’autre « procèdent, en liaison avec les services administratifs compétents, à des 
évaluations départementales, académiques, régionales et nationales ».  

La part des travaux évaluatifs dans les activités des deux inspections générales depuis 
2010 peut être estimée à environ 15 % pour l’IGEN et 6 % pour l’IGAENR. Elles sont 
fréquemment associées dans des travaux communs : sur les 31 rapports explicitement évaluatifs 
de l’IGEN, la moitié a été réalisée en collaboration avec l’IGAENR, sur les 25 rapports 
explicitement évaluatifs de l’IGAENR, 11 ont été réalisés en collaboration avec l’IGEN. Les 
évaluations des inspections générales relèvent plutôt du « dire d’experts » et comportent très 
rarement des estimations chiffrées, issues des méthodes évaluatives dites quantitatives. 

La dualité des inspections est une particularité du ministère, qui résulte de son histoire. 
Pourtant la spécificité des compétences de l’IGEN, essentiellement de nature disciplinaires, ne 
constitue pas un argument décisif de la dualité des corps. Ainsi l’inspection générale des affaires 
sociales (IGAS) accueille-t-elle aussi bien des administrateurs civils que des médecins. Il ne 
saurait évidemment être question de confier à des administrateurs civils par exemple, des 
missions pédagogiques ou disciplinaires, mais la spécialisation des agents n’est pas 
incompatible avec l’unicité de leur statut dans un corps d’inspection unique. 

Une autre singularité réside dans la dualité des missions de l’IGEN. Elles participent, 
pour nombres d’entre elles, à la gestion directe du système  élaboration des programmes et des 
réformes pédagogiques, validation de sujets d'examen, gestion de ressources humaines (choix 
et inspection des professeurs de classes préparatoires, présidence de concours de recrutement, 
gestion des agrégés, etc.), collaboration aux cotés de la DGESCO et de la DEPP à la création 
de nombreux dispositifs éducatifs et pédagogiques. Ainsi cette inspection générale est partie 
intégrante de la gestion et du pilotage du système éducatif, ce qui rend délicate sa position 
d’évaluateur de sa performance. Une clarification du rôle de l’IGEN serait bienvenue. 

Ces deux particularités ont justifié qu’une lettre de mission des deux ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche, soit adressée aux deux 
chefs de corps le 28 aout 2017, pour leur demander d’étudier « les modalités d’un exercice 
renouvelé de la mission d’inspection » au sein du système éducatif.  
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B - La direction de l'évaluation, de la prospective et de la performance 
(DEPP) : entre service statistique et acteur de l’évaluation 

La DEPP assume deux grandes fonctions : celle de service statistique ministériel (arrêté 
du 28 octobre 2016), celle de service d’études, dont certaines peuvent être évaluatives. Elle 
demeure plutôt une direction chargée de produire, de diffuser et d’étudier des données 
statistiques.  

1 - Un exercice de la mission statistique heureusement enrichi  

L’activité de la direction est centrée sur la publication annuelle de documents statistiques 
de référence : « Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la 
recherche », « L’éducation nationale en chiffres » et « L’état de l’école ». Ces documents 
regroupent une trentaine d'indicateurs, dont certains dits « indicateurs annoncés », sont diffusés 
chaque année à date fixe tels que les prévisions d'effectifs scolaires à deux ans (avril), le 
pourcentage de bacheliers dans une génération (juillet), le constat des effectifs scolaires 
(décembre), la dépense intérieure d'éducation (novembre). Le programme annuel de la DEPP 
est rendu public sur le site du ministère. 

Elle est le correspondant pour le ministère de l'éducation nationale des organisations 
internationales, qui conduisent des études comparées sur les résultats et les modes de 
fonctionnement des systèmes éducatifs.    

La DEPP a progressivement élaboré des indicateurs qui ont enrichi son travail statistique 
et rehaussé la qualité des instruments d’évaluation de l’enseignement scolaire. À titre principal, 
il s’agit depuis 1994 d’un indicateur de valeur ajoutée des lycées (IVAL) qui mesure, par 
établissement, la différence entre les résultats obtenus et les résultats attendus, compte tenu des 
caractéristiques scolaires et socioprofessionnelles des élèves. Il s’agira demain d’un indicateur 
pour les collèges (ICAL). 

Elle a mis en place depuis 2003 un cycle national d'évaluations-bilans par échantillon 
pour mesurer les performances des élèves par rapport aux objectifs fixés par les programmes 
scolaires (Cycle des évaluations disciplinaires réalisées sur échantillons, Cèdre). Elle a mis en 
place depuis 2015 des tests standardisés de compétences des élèves, d’abord expérimentés puis 
généralisés en classe de 6° depuis la rentrée scolaire 2017 (cf. infra)  

Enfin, progressivement la DEPP a ouvert ses données aux acteurs de la recherche, qu’elle 
accompagne également par son appui méthodologique dans leur utilisation. 

2 - Une intervention dans les processus évaluatifs plus en retrait, en raison de sa 
position administrative  

 La DEPP est le dépositaire d’un savoir-faire statistique et d’un thésaurus de données sur 
le système scolaire, primordiaux pour assoir sur des bases solides la fonction évaluative. La 
valorisation de cette richesse s’est améliorée, produisant des indicateurs de performance.  

Son action proprement évaluative est cependant en retrait. Les textes lui confèrent des 
missions qui en font plus un contributeur qu’un acteur premier de la fonction d’évaluation : 
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« Elle contribue à l'évaluation des politiques conduites par le ministère de l'éducation nationale 
(et)… conçoit et met à disposition de l'ensemble des acteurs du système éducatif des outils 
d'aide à l'évaluation, au pilotage et à la décision ». 

Aussi cette direction lance peu d’opérations strictement évaluatives sur des politiques et 
dispositifs éducatifs précis. En 2016, trois expérimentations seulement ont été inscrites à son 
programme et sont la poursuite de travaux en cours. Pour l’essentiel, ces études sont de nature 
qualitative, la DEPP n’ayant jamais lancé d’évaluations selon des modalités d’investigations 
quantitatives, certainement faute de moyens budgétaires. Les enquêtes faisant appel à ces 
méthodes, au coût élevé, ont toujours été supportées par des financeurs extérieurs, le Fonds 
d’expérimentation pour la jeunesse et les Programme d’investissements d’avenir. La DEPP peut 
être selon les cas plus ou moins associée : elle l’est de plus en plus comme en témoigne son rôle 
central pour l’évaluation des initiatives numériques dans le domaine éducatif12. A l’heure 
actuelle, la conduite par la DEPP de l’évaluation du dédoublement des cours primaires en 
éducation prioritaire, qui est une avancée (cf. infra), n’en reste pas moins un compromis 
méthodologique entre suivi opérationnel et mesure d’impact.  

Ce relatif retrait peut s’expliquer de diverses façons.  

D’une part sa mission première est celle d’un service ministériel statistique et ses moyens 
sont proportionnés à cet objectif. D’autre part elle reste une direction d’administration centrale 
qui, hors les garanties accordées à un service statistique, ne peut ni arrêter librement les axes de 
son programme d’évaluation, ni décider seule de l’opportunité de la diffusion des résultats de 
ses études. En effet, si l’indépendance de la DEPP est protégée pour la production statistique, 
en revanche, pour ses activités d’étude, elle ne bénéficie pas juridiquement de la même 
indépendance. Sa protection n’est qu’indirecte : il faudrait que l’Autorité de la statistique 
publique estime qu’une intervention extérieure (ministérielle par exemple) sur ses travaux 
d’études soit susceptible d’altérer son indépendance dans le domaine statistique. Cette position 
ambigüe peut expliquer que si peu de politiques ou dispositifs éducatifs fassent l’objet 
d’évaluation de sa part.  

En l’état actuel, les textes concernant l’organisation du ministère ne prévoient pas que 
cette direction soit dépositaire de la fonction d’évaluation, son statut administratif ne lui confère 
pas dans ce domaine précis l’indépendance nécessaire. Cette question n’a pas évolué depuis le 
rapport de la Cour de 2010 (cf. supra) faisait état des mêmes constats.  

                                                 
12 Programme d’évaluation de l’action « initiative numérique pour l’excellence éducative » proposé par la DEPP 
validé par le comité de pilotage des PIA le 8 mars 2017. 
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C - La direction générale de l'enseignement scolaire (DGESCO) : une 
position à clarifier entre prescripteur pédagogique et acteur de 

l’évaluation   

La direction générale de l'enseignement scolaire élabore la politique éducative et 
pédagogique, assure la mise en œuvre des programmes d'enseignement et définit la politique 
relative à l'éducation prioritaire dont elle « anime et évalue la mise en œuvre » 13.  

La DGESCO est le prescripteur principal des dispositifs d’évaluation des élèves 
(contrôles continus, cadre des notations, contenu des examens), même si elle ne peut conduire 
ce travail qu’avec l’appui de l’IGEN. Le rôle de l’IGEN, majeur dans ce domaine, illustre 
l’intrication complexe entre ces deux entités et la confusion des rôles possible. D’une part 
l’IGEN participe à l’élaboration des dispositifs évaluatifs des niveaux des élèves, d’autre part 
elle émet des analyses critiques sur ces dispositifs.  

Les actions conduites par la DGESCO s’apparentent plutôt à la mise en place de contrôles 
de gestion et au suivi opérationnel de la mise en application de réformes et dispositifs éducatifs.  

Pour autant la frontière entre ces leviers de gestion et le pilotage de processus d’évaluation 
est ténue. Par des enquêtes demandées aux académies, la DGESCO participe non seulement à 
la commande d’évaluation, mais la dirige. Il s’agit le plus souvent de dispositifs limités, par 
exemple l'évaluation du dispositif « la mallette des parents- 2012-2013 » ou celui des « cordées 
de la réussite », mais parfois aussi de politiques à fort enjeu. Le comité national de suivi du 
dispositif « Plus de maîtres que de classes » (PDMQDC), chargé de définir ses modalités 
d’évaluation, le comité de suivi des nouveaux rythmes scolaires à l'école primaire, ayant pour 
mission d’en « identifier les réussites et les points d'amélioration (et) de valoriser les bonnes 
pratiques », ont été mis en place par la DGESCO et travaillent sous son égide. Quant à la 
politique majeure de l’éducation prioritaire, la position de la DGESCO est ambigüe : elle n’en 
assurerait que le suivi opérationnel grâce à la remontée de nombreuses données qu’elle 
demande aux rectorats de transmettre. En pratique, elle détient les clés du dispositif 
d’évaluation d’une politique primordiale pour répondre aux critiques sur l’inégalité du système 
scolaire français. 

En outre, plus la nécessité d’intégrer l’évaluation comme paramètre de pilotage du 
système éducatif s’accroitra, plus la question de l’articulation de la DGESCO avec l’IGEN et 
la DEPP se posera. Il sera, par exemple, indispensable de traiter ce sujet avec une nouvelle 
génération de contrats entre l'administration centrale et les académies, adossés à une démarche 
d'auto-évaluation des académies, et suivie d'une évaluation externe à laquelle participeront les 
inspections générales. L’IGEN ne pourra pas alors être associée en amont à l’élaboration de ces 
contrats. 

En l’état actuel, deux clarifications sont nécessaires. 

Créatrice de nombreuses normes scolaires, opérateur de maints dispositifs éducatifs, la 
DGESCO a la responsabilité légitime d’assurer leurs suivis par des retours d’expérience 

                                                 
13 Décret n° 2014-133 du 17 février 2014 fixant l'organisation de l'administration centrale des ministères de 
l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
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opérationnels. Or les frontières entre suivis opérationnels et dispositifs d’évaluation n’ayant pas 
été précisés au sein du ministère, la DGESCO se trouve alors dans la situation d’être 
l’évaluateur de ses prescriptions, quand elle estime nécessaire d’en approfondir l’observation. 
Sa position centrale au sein du MEN lui permet non seulement de prendre ce type d’initiatives, 
mais aussi de les piloter alors qu’il pourrait revenir à la DEPP de le faire.  

Les rapports entre la DGESCO, l’IGEN et la DEPP devraient être revues, pour éviter une 
confusion entre apports opérationnels de celle-ci à la définition et la gestion des politiques 
éducatives et évaluation de ces mêmes politiques. 

D - Le conseil supérieur des programmes : un champ d’évaluation non 
exploré 

Le conseil supérieur des programmes CSP a pour responsabilité principale d’émettre des 
avis et des propositions sur la conception générale des enseignements, la nature et le contenu 
des épreuves des examens conduisant aux diplômes nationaux. Le décret du 24 juillet 2013 
dispose que le conseil élabore une « charte des programmes » qui présente ses principes de 
travail et définit son objet. Adoptée en avril 2014, celle-ci prévoit une « évaluation régulière 
des programmes, de façon transparente, pour permettre à tous de savoir dans quelle mesure et 
comment ils sont effectivement mis en œuvre dans les classes, et avec quel bénéfice pour les 
élèves en termes d’acquis effectifs ». 

Le CSP n’a lui-même procédé à aucune évaluation de ces programmes, ce qui aurait 
nécessité des compétences et des moyens dont il ne dispose pas. Il a été précisé à la Cour que 
« de facto, le CSP n’a pas disposé d’évaluation explicite d’ensemble, mais de données qu’il a 
collectées, issues de différentes sources (Depp, Pisa, recherches universitaires) ». Aussi les 
propositions de modification de programme qu’il a formulées14 ne sont pas fondées sur 
l’évaluation de l’impact des programmes scolaires précédents.  

Prenant acte du fait que les commandes ministérielles de refonte de programmes scolaires 
qu’il a reçues n’ont pas été précédées d’évaluations explicites, le CSP a souhaité dans son 
dernier rapport d’activité que les programmes soient régulièrement évalués selon des 
procédures à définir, en précisant le rôle des différentes instances (recherche universitaire, 
IGEN, DEPP, CNESCO, DGESCO…) et qu’il puisse faire état des résultats de ces évaluations 
dans son rapport annuel. 

Lors de la présentation des nouveaux programmes de la scolarité obligatoire devant le 
conseil supérieur de l'éducation (CSE) en octobre 2015, il a été décidé de mettre en place dès 
2016 un comité de suivi ayant notamment pour objet, « dans le respect des missions de chaque 
instance (IGEN, DGESCO, DEPP, ESPE) » et dans le cadre d’un programme de travail défini 
en commun, de « préconiser une éventuelle évolution des textes programmatiques au regard de 
leur pertinence, de leur degré de mise en œuvre effective, des effets sur les apprentissages des 
élèves, des attentes de la communauté éducative ». 

                                                 
14 Par exemple pour l'école élémentaire et le collège (cycles 2-3-4), le socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture, l'école maternelle, l'enseignement moral et civique, le parcours d'éducation artistique 
et culturelle.  
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III - Des acteurs externes contribuant à l’évaluation de 
l’éducation nationale 

Ce rapport ne recense pas les entités universitaires et de recherche qui peuvent concourir 
à l’évaluation du système scolaire. Il observe cependant que le recours à des organismes de 
recherche dans les processus évaluatifs sont rares, souvent plus du fait de prescripteurs 
extérieurs de l’évaluation tels que le Fonds d’expérimentation pour la jeunesse FEJ que du 
ministère lui-même.  

A - Le comité de suivi de la Loi de refondation de l’École : l’évaluation 
comme un des critères d’application de la Loi 

Le comité de suivi de la loi d'orientation et de programmation pour la refondation de 
l'école de la République, déjà mentionné, est « chargé d'évaluer l'application de la présente loi » 
en vertu de l’article 88 de celle-ci. Ce comité a vocation à porter une appréciation critique 
(assortie de recommandations) sur le degré d’effectivité des principales mesures prévues par la 
Loi de refondation de l’école. Pour remplir sa mission, il a défini 10 critères de suivi de 
l’application des dispositions de la loi, classés selon l’échelle « appliqué », « cours 
d’application », « différé », et dans lesquels figure « l’intégration de l’évaluation dans 
l’application de la loi ».  

L’insertion de l’évaluation est ainsi un des critères renseigné pour toutes les dispositions 
prévues par la Loi de refondation de l’école. Il est le plus souvent classé dans la catégorie « en 
cours d’application », par exemple en 2016 pour le service public du numérique éducatif, la 
priorité au premier degré, la réforme de la formation initiale des enseignants.  

En ce qui concerne la mise en place du CNESCO, les items « Mise en mouvement des 
pratiques » et « Logique de mise en œuvre » sont classés comme « différés » dans les rapports 
de 2015 et 2016, les autres items qui portent sur la mise en place opérationnelle du CNESCO 
(« affectation des moyens », « organisation nationale et locale », « communication », 
« perception du changement ») ont été classés en cours d’application ou appliqués. Quant au 
critère portant sur l’insertion de l’évaluation (En pratique l’auto-évaluation du CNESCO), il a 
été classé comme « appliqué », en raison de la publication du rapport d’activité. 

Le comité de suivi, même s’il n’a ni vocation, ni moyens d’investigation pour apprécier 
l’impact de la Loi sur les résultats des élèves, est un puissant catalyseur de l’évaluation en 
vérifiant si celle-ci est intégrée à l’application de chacune des mesures prévues.  
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B - Le secrétariat général pour la modernisation de l’action publique : 
une visée autre qu’évaluative 

Le SGMAP « coordonne, favorise et soutient, au niveau interministériel, les travaux 
conduits par les administrations en vue d’évaluer et de moderniser l’action publique15 ».  

Si ce service du premier ministre n’est pas spécifiquement chargé de l’évaluation des 
politiques éducatives, leur importance dans les politiques publiques l’a conduit à s’y investir. Il 
a notamment coréalisé avec la DGESCO des évaluations « partenariales » sur la lutte contre le 
décrochage scolaire, la politique d’éducation prioritaire, la scolarisation des enfants en situation 
de handicap et la médecine scolaire ou la formation des enseignements du primaire. 

La spécificité des évaluations « partenariales » est d’associer étroitement les 
administrations porteuses de ces politiques pour susciter leur implication et s’assurer que les 
conclusions de l’évaluation, concertées avec elles, seront suivies d’effet. Ces arguments, qui 
relèvent d’un souci d’opérationnalité, ne sont pas convaincants au plan méthodologique car le 
concepteur d’une politique participe à son évaluation, même si c’est au stade final, et peut en 
orienter le sens en anticipant par exemple ses conséquences au plan budgétaire. Le SGMAP fait 
valoir que l’approche partenariale des travaux du SGMAP (avec les administrations 
concernées), qui pourraient être qualifiés de bilans d’étape ou de retours d’expérience, 
correspond aux standards de l’évaluation des politiques publiques, qui recommande la pluralité 
des parties prenantes.  

Quant aux données nécessaires à ces travaux, le SGMAP a estimé que ses équipes ont été 
confrontées à des difficultés liées à « la qualité, l’exhaustivité et la disponibilité des données 
quantitatives » dont disposaient les responsables des politiques de lutte contre le décrochage 
scolaire et de l’éducation prioritaire. Sur celle-ci, a été mentionnée une forte limitation : 
« L'indisponibilité des données a eu des conséquences sur la capacité de la mission d’évaluation 
à mesurer l’impact de la politique faute de liens de causalité établis ». 

Pour autant le SGMAP n’a pas tenté de mesurer lui-même les effets directs de cette 
politique, considérant que sa mission est d’animer et de coordonner les moyens et travaux 
existants.  

 

 

 

 

 

 

                                                 
15 Idem. 
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 _______________________________ CONCLUSION ______________________________  

Le recensement des organes qui concourent à l’évaluation du système éducatif, croisé 
avec celui de leurs compétences et de leurs approches, décrit un ensemble insuffisamment 
ordonné et articulé. Des champs restent inexplorés comme celui de l’impact des programmes 
scolaires, dont les réformes sont décidées sans évaluations préalables.  

Les compétences des administrations concernées font presque toutes référence à 
l’évaluation, sans en préciser nettement la portée ou leur laissant une grande latitude 
d’interprétation et d’initiative.    

Leurs modes d’intervention, qu’il s’agisse des rapports d’inspections, des études et 
travaux à vocation évaluative, des productions statistiques et de leur valorisation enrichie, des 
suivis opérationnels de mise en place de politiques et dispositifs éducatifs, se confondent car 
mises sur le même plan. Ces modes d’appréciation, qui ont des vocations diverses et légitimes 
quant à leur objet propre, ne sont ni classés, ni hiérarchisés, pour nourrir un processus 
évaluatif d’ensemble. La responsabilité de valider la méthodologie de ses différents travaux 
n’est pas attribuée, ni exercée. 

L’absence d’une instance chargée de l’évaluation du système scolaire solidement 
reconnue dans son rôle explique certainement cette profusion d’intervenants et cette confusion 
dans la qualification de leurs travaux.  

Celles qui se sont succédé, n’ont pas été mises, dans leur positionnement, leurs attributs 
et leurs moyens, en état de s’inscrire durablement et fortement dans une architecture 
d’ensemble, qui est restée inchangée lors de leur création. Aussi ces instances ont été plus 
juxtaposées qu’intégrées. 
 





 

 

Chapitre II   

Des modes d’évaluation sans unité de vision 

Le système éducatif a besoin de disposer d’appréciations critiques sur des champs divers 
selon des outils adaptés: les acquis et les compétences des élèves, la qualité de l’instruction 
donnée par les enseignants, la performance des personnels de direction et des établissements 
scolaires, l’impact des dispositifs pédagogiques, les enseignements à tirer des expérimentations. 

Au-delà des observations sur la stabilité de ces outils, leur portée plus ou moins 
évaluative, les garanties méthodologiques prises pour assurer leur fiabilité, la question de savoir 
s’ils forment un corpus cohérent de la mesure de la performance du service éducatif, est 
centrale. À défaut les efforts déployés risquent de perdre leur visée d’ensemble et de n’apporter 
aux décideurs publics qu’une image parcellaire et floue. 

I - Une évaluation des acquis des élèves trop discontinue pour 
être utilisée 

Depuis longtemps, des hésitations nombreuses ont marqué les modalités d’évaluation des 
élèves en France alors qu’elle constitue la mesure de la finalité du système éducatif : évaluer ce 
qui est transmis et acquis en connaissances et en compétences, au moins durant la scolarité 
obligatoire.  

A - Une boite à outils au contenu très changeant 

Deux catégories d’évaluation des niveaux scolaires sont distinguées, l’une dite formative, 
réalisée lors de l’enseignement pour déterminer le niveau atteint, identifier les difficultés et 
définir les prochains objectifs, l’autre dite sommative, dans le but de mesurer et de valider les 
acquis. Si la première est le plus souvent réalisée en classe dans le cadre de l’autonomie 
pédagogique des enseignants, la seconde, notamment lorsqu’elle est certificative, prend la 
forme d’examens dont le diplôme national du brevet (DNB) et le baccalauréat sont les exemples 
les plus connus. 

Comme les grandes évaluations certificatives n’ont pas fondamentalement évolué et sont 
limitées à deux rendez-vous (le diplôme national du brevet DNB et le baccalauréat), il est 
devenu indispensable de disposer d’une information intercalaire sur les niveaux acquis 
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(évaluation sommative), notamment de vérifier l’atteinte progressive du socle commun de 
connaissances par le plus grand nombre. Plusieurs dispositifs peuvent être mobilisés à cet effet: 

- des évaluations nationales, dites « diagnostique » ou « bilan », qui fournissent des résultats 
utilisables également aux niveaux des classes, dès l’établissement ou des académies ; 

- des évaluations sur échantillon qui produisent des données dont il est possible d’inférer les 
résultats pour l’ensemble de la population étudiée, avec une marge d’erreur liée notamment 
à la taille de la population testée. Ces évaluations ne sont pas exploitables localement.  

Il en résulte un champ très ouvert d’évaluations possibles, plus ou moins contextualisées 
(prises en compte des caractéristiques socio-professionnelles des parents), portant ou sur des 
disciplines, ou sur l’ensemble des connaissances et compétences liées à des cycles scolaires, 
selon des périodicités diverses (rythme annuel ou pluriannuel des enquêtes).  

Dans un tel contexte méthodologique, la stabilité du choix d’un type d’évaluation est 
indispensable pour forger une vision crédible du niveau des élèves. Cette stabilité a fait défaut 
en France. 

1 - Une instabilité des mesures nationales, diagnostiques et de bilan, qui témoigne 
d’une doctrine incertaine du ministère  

Alors qu’au diagnostic est associée l’idée de début de séquence, les bilans sont 
généralement réalisés en fin ou en milieu pour mesurer les effets de l’instruction.  

Réalisées chaque année de 1989 à 2006 en début de CE2 et de 6e, les premières 
évaluations diagnostiques nationales furent ensuite remplacées par des évaluations en début de 
CE1 et de CM2, puis, à compter de 2009, par des évaluations bilan à la fin de ces dernières 
classes, évaluations dont l’ambition était à la fois de situer les acquis de chaque élève par rapport 
aux objectifs de fin de cycle et de permettre aux enseignants d’apporter une aide personnalisée 
aux élèves qui en avaient besoin. En complément de l’utilisation de ces évaluations par 
l’enseignant de CE1 ou de CM2, une synthèse départementale, académique puis nationale des 
données avait pour fonction de fournir aux responsables de ces différents niveaux un instrument 
de pilotage. Poursuivant un double objectif d’évaluation-bilan et d’évaluation diagnostique, le 
caractère obligatoire de ces évaluations a été supprimé pour la rentrée 2013.  

Par ailleurs, des évaluations nationales de fin de 5ème ont été organisées en 2012 et 2013 
puis suspendues. A la rentrée 2015, il a été mis fin à ces évaluations nationales. Elles ont été 
remplacées par des évaluations en début de CE2, en principe obligatoires, mais réalisées à la 
seule initiative des enseignants, « au moment choisi par eux et en fonction des objectifs 
poursuivis au sein de la classe »16 c’est-à-dire sans possible remontée nationale des données. 
La circulaire de rentrée 2017 ne les a plus mentionnées. 

                                                 
16http://www.education.gouv.fr/cid262/evaluation-des-acquis-des-eleves-ce1-
cm2.html#Evaluer_le_niveau_de_chaque_eleve_en_francais_et_en_mathematiques_au_debut_de_la_classe_de_
CE2_pour_identifier_ses_besoins_et_y_apporter_des_reponses_adaptees 
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2 - Les évaluations par échantillon, des données parcellaires sur les acquis 
disciplinaires 

Des évaluations sur échantillon dites Cédre (Cycle des évaluations disciplinaires basés 
sur les programmes d’enseignement) sont réalisées depuis 2003 pour mesurer les acquis des 
élèves selon les 3 cycles du socle commun de connaissances (de l’école à la fin du collège). Il 
couvre la plupart des domaines disciplinaires : maîtrise de la langue (école), compétences 
générales et langagières (collège), langues vivantes étrangères, histoire-géographie et éducation 
civique, sciences expérimentales, mathématiques. Ces évaluations situent les performances des 
élèves sur des échelles de niveau, selon des intervalles de 6 ans (bientôt de 5 ans). Ces résultats 
sont disponibles par disciplines et académies pour la communauté enseignante. 

Les évaluations nationales Cédre ne représentaient jusqu’en 2015 qu’environ 45 000 
élèves, pour des items limités et des champs différents, selon des périodicités diverses, sur un 
effectif d’élèves de l’ordre de 7,5 millions (écoliers et collégiens).  

Quelle que soit la valeur statistique des échantillons utilisés, ces évaluations s’étendent 
sur des périodes allant de 3 à 6 ans (bientôt 5 ans) avant de pouvoir donner une vue d’ensemble 
des niveaux scolaires pour le socle commun de connaissances. 

Sont également réalisées depuis 2014 des évaluations sur échantillon sur « la maitrise des 
éléments essentiels aux compétences du socle commun de connaissances ». Elles ont lieu selon 
un cycle de 3 ans par palier d’acquisition du socle commun de connaissances (CE1, CM2, 6°). 
Elles ne portent que sur certaines compétences attendues de l’acquisition du socle commun de 
connaissances (maitrise de la langue, principaux éléments de mathématiques). 

3 - L’amorce de la reprise d’une évaluation généralisée sur les niveaux de 
compétences 

En 2015, pour la première fois, la DEPP a mis en place une évaluation standardisée par 
ordinateur sur un échantillon beaucoup plus large (160 000 élèves) pour mesurer le niveau de 
compétences du socle commun en 6e. Elle n’a concerné que deux compétences (langue 
française et mathématiques).  

À la rentrée 2017, le ministre a généralisé ce dispositif à tous les élèves de sixième. 
L’objectif de cette évaluation nationale est de permettre selon le ministère : « aux équipes 
pédagogiques de disposer d’un diagnostic standardisé des compétences de chaque élève et 
d’accompagner le pilotage pédagogique dans les établissements. Au niveau académique, ce 
dispositif a pour visée d’enrichir et de compléter les outils de pilotage déjà existants ». Les 
collèges devraient disposer de façon quasi immédiate des résultats individuels de chacun de 
leurs élèves selon quatre degrés de maîtrise, la remontée nationale sera, elle, anonymisée. 
L’évaluation sera entièrement réalisée sur support numérique entre novembre et décembre 
2017.  

Par ailleurs une évaluation généralisée de compétences en cours préparatoire a été réalisée 
lors de la rentrée 2017, mais sur support papier et corrigée par les enseignants. 
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Il ressort une grande instabilité du système de recueil des données sur le niveau des élèves. 
Ces inflexions continuelles sont dues à l’absence d’un consensus sur la nécessité de mesurer 
hors la classe, hors la tradition des évaluations formatives et certificatives. Elles sont aussi les 
conséquences des craintes des enseignants quant à leur utilisation par l’institution scolaire.  

Ces résistances ont pour effet un système d’évaluation des élèves composé d’une myriade 
de protocoles, dont la cohérence d’ensemble est mal assurée et les résultats beaucoup moins 
lisibles que ceux des grandes évaluations internationales.   

B - Des résultats peu conciliables entre plusieurs dispositifs d’évaluation 
de la maîtrise du socle commun de connaissances 

1 - Des estimations contradictoires du niveau de maitrise du socle commun 

Le socle comportait, jusqu’à la rentrée 2016, 7 compétences, 26 domaines et 98 items qui 
pouvaient être chacun « acquis, non acquis, voire en cours d’acquisition ou partiellement 
acquis », sans compensation entre les compétences. Deux exemples éclairent la difficulté de 
concilier les données disponibles pour établir une opinion solide sur la maitrise de ce niveau 
scolaire. 

- Le premier indicateur de performance des programmes budgétaires 139 (enseignement 
privé) et 141 (second degré de l’enseignement public) est la « proportion d’élèves maîtrisant en 
fin de troisième les compétences 1 et 3 du socle commun », soit les maîtrises de la langue 
française et des principaux éléments de mathématiques.  

Selon les estimations fournies par l’indicateur, les taux d’atteinte sont compris entre 50 % 
et 80 %. Cependant, en ce qui concerne la compétence n°2 (« pratique d’une langue vivante 
étrangère »), les estimations disponibles font état d’une maîtrise par seulement 40 % des élèves 
à l’écrit et 26 % à l’oral. Dès lors qu’il n’y a pas de compensation entre les différentes 
compétences, le socle ne serait maîtrisé que par un quart des élèves au maximum ce que ne 
traduit pas l’indicateur retenu dans les documents budgétaires. 

- Le taux de réussite au Diplôme national du brevet (DNB) qui clôt ce cycle 
d’enseignement, est nettement supérieur à la fourchette comprise entre 50 % et 80 % depuis 
près de 10 ans. Selon les documents budgétaires de 2016, « toutes séries confondues, 91 % des 
élèves en classe de troisième présents au diplôme national du brevet (DNB) ont validé 
l’ensemble des sept compétences en 2013, soit 0,7 point de plus qu’à la session 2012 ». 
L’explication des écarts avec les données précédentes tiendrait au fait que « le taux de 91 % de 
candidats ayant validé les sept compétences correspond à une évaluation continue au cours de 
la scolarisation au collège » alors que « le renseignement de l’indicateur repose sur des 
évaluations ponctuelles et standardisées ». Il s’agit cependant d’écarts significatifs, de plusieurs 
dizaines de points. 

Apparaissent ainsi des contradictions majeures entre plusieurs mesures d’une même 
réalité, le degré de maîtrise du socle commun de connaissances qui clôt les cycles de 
l’enseignement obligatoire.  
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2 - Un instrument de consolidation à affermir : le livret scolaire unique 

Les évaluations de niveau et de compétence effectués par les enseignants en classe sont 
collationnées dans le livret personnel de compétences (LPC), devenu Livret scolaire unique 
(LSU), informatisé pour le collège depuis 2011, et renseigné par les chefs d’établissement en 
concertation avec l’équipe pédagogique.  

L’analyse des bases informatiques pour les années 2014 et 2015 (Annexe V) montre une 
très variable complétude des données : ce ne sont en moyenne que 3117 des 98 items prévus qui 
sont renseignés, dans des proportions très différentes selon les académies : 22 pour celle de 
Rennes, 46 pour celle de Strasbourg. La même dispersion se retrouve pour les établissements.  

Le ministère estime que cette situation devrait s’améliorer : d’une part le déploiement du 
LSU dans les établissements scolaires est désormais achevé, d’autre part des applications 
informatiques devraient permettre que se déversent dans le LSU à la fin de chaque période 
(trimestre, année) les évaluations réalisées. En réponse à la Cour, le ministère indique :, « Cela 
assurerait la prise en compte des résultats des évaluations sommatives (connaissances et 
compétences) comme cela est recommandé par la Cour, pour un coût raisonnable ». 

II - Les évaluations des personnels et des établissements : une 
contribution très faible à l’évaluation d’ensemble  

L’évaluation des enseignants peut être envisagée de deux points de vue, celui de la part 
de leur notation liée à leur évaluation pédagogique et disciplinaire, à côté d’autres critères plus 
mécaniques tels que l’ancienneté, celui de l’interaction entre leur évaluation et celle du système 
éducatif. Les mêmes questions se posent pour le personnel de direction, dans le cadre incertain 
de l’autonomie des établissements scolaires 

A - L’impact très réduit de l’évaluation pour différencier les évolutions 
de carrière 

Les enseignants font l’objet d’inspections pédagogiques périodiques bien que les statuts 
des corps n’établissent pas de lien explicite entre l’inspection individuelle et l’attribution de la 
note, ni entre l’évaluation des enseignants et leur avancement d’échelon ou de grade. 

                                                 
17 Ce défaut de documentation traduit un défaut d’estimation précise et non un défaut de communication des 
estimations réalisées ; si les compétences précises étaient vraiment testées mais inégalement communiquées, il y 
aurait des établissements avec 100 % d’items renseignés et des établissements à 0 %. Or ce que l’on constate c’est 
que les établissements ne communiquent qu’une partie des items et il est dès lors vraisemblable que c’est parce 
qu’ils n’en renseignent qu’une partie et valident globalement les autres. De la même façon, les items renseignés 
varient d’un établissement à l’autre : l’appréciation des acquisitions est donc réalisée partiellement et sur des items 
variant selon les établissements. 
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Le dispositif d’évaluation des enseignants doit être réformé à partir de septembre 2017, 
en lien avec le protocole « Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations », sans que 
pour autant ses fondements (critères et modes d’évaluation) soient profondément modifiés.  

1 - Les conséquences limitées de l’évaluation pour l’avancement et les rémunérations 
des enseignants 

Les conséquences pour l’enseignant d’une bonne ou d’une mauvaise appréciation sont 
restreintes. Dans le système en passe d’être réformé, un enseignant exceptionnellement 
performant pouvait être promu au grand choix et accéder à la hors classe dès le 7e échelon tandis 
qu’un enseignant très insuffisant serait toujours promu à l’ancienneté et, en principe, jamais à 
la hors classe. En réalité, aucun enseignant n’a été promu à la hors classe avant le 10e échelon 
et presque tous les enseignants finissent par accéder à la hors classe.  

Les positions administratives finales des enseignants en 2015 montrent que 85 % des 
professeurs certifiés accède à la hors classe, que 65 % des professeurs des écoles y accède aussi.  
Les carrières courtes sont les seules à ne pas atteindre la hors classe (Ce qui explique le taux 
pour les professeurs des écoles) quel que soit le mérite des personnes, témoignant de 
l’importance de l’ancienneté. 

L’enjeu de l’appréciation de la performance est limité sur le plan pécuniaire. La 
comparaison des carrières extrêmes avec la carrière médiane montre des écarts maximaux de 
traitement perçu sur toute la vie, situés entre 17 % et 12 % selon les catégories, ce qui est faible 
par rapport aux autres agents publics de catégorie A (le fait que la part indemnitaire des 
rémunérations des enseignants, vecteur de différenciation, soit très modeste explique 
notamment cet écart). Enfin les écarts de rémunération ne sont plus affectés par les effets des 
évaluations après le passage au grade de la hors classe. 

2 - Un rythme d’évaluation lié au déroulement de carrière plus qu’au besoin 
d’inspection et d’appui   

La Cour a analysé les notes obtenues tout au long de leur carrière par les 13 886 
enseignants partis à la retraite en 2015, à un âge moyen de 60,4 ans. Leur ancienneté moyenne 
à la date de leur retraite était de 35 ans (36 pour un professeur des écoles, 34 pour un agrégé). 
En moyenne ils avaient fait chacun l’objet de 5,2 notations, soit une tous les 7 ans (5 ans pour 
l’enseignement primaire). Dans le secondaire le nombre de notes varie considérablement d’une 
matière à l’autre, 5 à 6 notes par carrière pour l’enseignement professionnel contre 3 à 4 pour 
les langues et les matières générales. 

L’essentiel des inspections est programmé en fonction de la gestion de l’avancement des 
personnels, c’est-à-dire centré sur ceux en situation d’être promus. Si cette sélection parait 
logique en termes de gestion de corps, ne sont pas prioritairement inspectés ceux pour lesquels 
ce serait le plus nécessaire. Dans ces conditions, l’inspection systématique à intervalles 
irréguliers ou réguliers (cf. infra sur la réforme prévue) ne constitue pas un bon usage de 
l’expertise pédagogique des inspecteurs chargés du primaire et du secondaire (IEN et des 
IA/IPR).  
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Pour être utile, l’inspection devrait être en priorité réservée à l’évaluation-
accompagnement des jeunes enseignants et des enseignants en difficulté, sur signalement par 
le chef d’établissement ou à leur propre demande.  

3 - La réforme prévue de l’évaluation des enseignants : un risque de déconnexion 
accrue entre évaluation et carrière  

La réforme projetée répond à certaines des critiques émises : le cadencement des 
inspections devient régulier (quatre rendez-vous de carrière), deux accélérations de carrière sont 
possibles (30 % de proposition au choix par l’administration), une évaluation qui serait 
désormais fondée sur une nouvelle grille de critères, une appréciation d’ensemble qui se 
substitue à la notation et fait un place plus importante au chef d’établissement, une 
différenciation de carrière accrue par la création d’un grade nouveau, la classe exceptionnelle. 

Le ministère de l’Éducation nationale réfléchit à un projet de grille d’évaluation 
professionnelle des enseignants qui comporte neuf thèmes d’évaluation, tels que "coopérer au 
sein d’une équipe" ou "construire, mettre en œuvre et animer des situations d’enseignement et 
d’apprentissage prenant en compte la diversité des élèves". Les critères liés à la participation 
collective et à l’individuation des pratiques apparaissent ainsi plus nettement.  

Cependant ce projet prévoit que tous les enseignants ayant une carrière complète, 
atteindront la hors classe. Si les accélérations de carrière seront plus fortes qu’auparavant et 
plus déterminées par les autorités académiques, le critère de l’ancienneté demeure très prégnant. 
Le projet du ministère dispose que les propositions annuelles de promotion à la hors classe 
seront basées sur un "barème" fondé sur deux éléments, d’une part l’appréciation finale du 
troisième rendez-vous de carrière de l’enseignant, d’autre part le nombre d’années de présence 
de l’enseignant dans la plage d’appel statutaire à la hors-classe. 

Aussi cette réforme est loin de garantir une connexion plus forte entre carrière et 
évaluation. De surcroît apparait le risque que s’instaure effectivement une déconnexion entre 
évaluation et avancement sans que pour autant les missions de conseil et d’appui des inspections 
se mettent en place au profit des enseignants qui auraient besoin, les moyens des inspections 
étant toujours autant mobilisés par la gestion de la procédure. 

B - Une évaluation des enseignants mal articulée avec les autres 
dispositifs évaluatifs du système scolaire 

1 - Un modèle français d’évaluation atypique  

À la différence de nombreux pays étrangers, les progrès des élèves, qui ne sont pas 
mesurés autrement que par l’appréciation des enseignants, ne sont pas un des critères de 
l’évaluation de ceux-ci.  
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L’OCDE a conduit une enquête sur l’utilisation des évaluations des élèves 18 auprès des 
chefs d’établissement. Parmi les réponses proposées, il ressort en moyenne OCDE que 80 % 
des élèves fréquentent un établissement ou les évaluations des élèves servent à identifier les 
aspects de l’enseignement ou des programmes pouvant être améliorés ; 63 % des élèves sont 
scolarisés dans un établissement qui a recours aux évaluations des élèves pour comparer la 
performance de l’établissement à la performance régionale ou nationale et 50 % des élèves 
fréquentent un établissement qui utilise les évaluations des élèves pour évaluer l’efficacité des 
enseignants. 

La France est très décalée puisque seulement 23 % des élèves français fréquentent un 
établissement dont le chef d’établissement indique que les évaluations des élèves sont utilisées 
pour évaluer l’efficacité des enseignants.  

De même, l’incorporation de l’opinion des « parties prenantes » (parents d’élèves, élèves 
eux-mêmes) est peu pratiquée : seuls 13 % des élèves français fréquentent un établissement 
pratiquant un « retour d’information écrit » des usagers contre plus de 60 % en moyenne dans 
l’OCDE.  

À l’inverse, le recours à des inspections pédagogiques pour suivre les pratiques des 
enseignants est beaucoup moins pratiqué à l’étranger. Ainsi seulement 27 % des élèves sont-ils 
en moyenne OCDE scolarisés dans des établissements où cette méthode est utilisée contre 69 % 
qui ont recours au seul chef d’établissement19.  

2 - Un impact limité sur les pratiques d’enseignement 

Au regard de l’objectif d’amélioration de l’enseignement, par le contrôle et le conseil, il 
est estimé que l’évaluation « a peu d’effets sur les pratiques individuelles et collectives et ne 
débouche pas – ou tout au moins pas souvent – sur des éléments d’amélioration et de régulation 
du système éducatif»20.  

Au-delà du poids prépondérant des aspects liés au déroulement de carrière, certaines 
observations expliquent ce constat préoccupant.  

Les rapports d’inspection individuelle consultés par la Cour montrent que si les notes 
attribuées sont encadrées par une grille qui impose une prise en compte de l’ancienneté, aucun 
standard n’a été défini pour le déroulement des inspections, ni les thèmes abordés, sauf pour les 
enseignants débutants à l’occasion de leur titularisation qui a récemment fait l’objet d’un « outil 
d’accompagnement : descripteurs des degrés d’acquisition des compétences à l’entrée dans le 
métier ». La continuité des rapports n’est pas assurée, il s’agit d’exercices rédactionnels à 
chaque fois renouvelés et qui ne font apparaître aucun suivi explicite d’une inspection à la 
suivante pour un même enseignant.  

                                                 
18 OCDE (2014), Résultats du PISA 2012 : Les clés de la réussite des établissements d’enseignement : Ressources, 
politiques et pratiques (Volume IV), Évaluations et responsabilisation (chapitre IV/page 139 et suivantes) PISA, 
Éditions OCDE, Paris. 
19 Idem. 
20 L’évaluation des enseignants avril 2013, IGEN, Rapport - n° 2013-035, avril 2013. 
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Cette situation n’est pas satisfaisante pour un processus qui se reproduit environ 170 000 
fois par an, qui pourrait aisément être fondé sur le référentiel des compétences enseignantes 
défini en 2010 et révisé en 2013.  

Il est anormal que non seulement les inspections aient peu de conséquences sur la gestion 
du corps enseignant, mais également sur les aspects pédagogiques qui constituent sa 
justification primordiale, alors même que la mission d’inspection mobilise une part importante 
des moyens. En comptant qu’une inspection représente entre 50 % et 60 % d’une journée de 
travail (temps de déplacement, d’inspection et d’entretien, de rédaction du rapport), 170 000 
inspections représentent de 85 000 à 102 000 jours de travail soit 400 à 490 ETP, c’est-à-dire 
entre 15 % à 20 % du temps d’inspection disponible (IEN et IA-IPR). 

C - L’évaluation des personnels de direction et des établissements : un 
système incomplet et imparfait   

1 - Les évaluations des personnels de direction marginales dans le primaire, 
redondantes dans le secondaire et de faible impact 

a) Dans le premier degré, les directeurs d’école sont évalués en tant qu’enseignants 

 L’évaluation des enseignants du premier degré repose sur une appréciation pédagogique 
et fait l’objet d’une note21. Lorsque l’enseignant est le directeur de l’école, l’évaluation de la 
partie « direction » de l’activité a une forme et une portée différentes. Malgré l’annonce de la 
« la définition d’un protocole d’inspection spécifique » pour les directeurs d’école22, les 
protocoles d’évaluation, qui relèvent de la responsabilité de l’académie, restent à l’heure 
actuelle inchangée.  

En pratique, l’inspection des directeurs d’école en tant que tels, et dans une approche 
collective qui englobe l’unité pédagogique que forme l’école, reste marginale, voire fait défaut, 
ce qui est regrettable. 

b) Dans le second degré, des procédures à simplifier 

Elle vise le double objectif (protocole d’accord relatif aux personnels de direction du 
16 novembre 2000) d’« apporter à ces personnels l'aide, l'accompagnement et la valorisation de 
leurs pratiques» et de « permettre aux opérations de gestion collective et individuelle qui 
impliquent comparaison et action discriminante (promotions, mutations) de se dérouler dans un 
contexte d'objectivité». L’introduction de l’indemnité de fonctions, de responsabilités et de 
résultats (IF2R), arrêtée selon les résultats de l’entretien professionnel, a constitué une étape 
nouvelle dans le processus de l’évaluation. 

L’évaluation des chefs d’établissement du secondaire est fondée sur un examen triennal 
de leur performance qui s’appuie sur une lettre de mission assise sur un diagnostic des points 

                                                 
21 Décret n° 90-680 du 1er août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des écoles. 
22 Fiche 1 du groupe de travail n° 1 sur la modernisation du métier d’enseignant (juin 2016). 
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forts et faibles de l’établissement, cette évaluation détermine si les objectifs fixés sont atteints 
et le montant de l’IF2R.  

La portée de ce mécanisme est altérée par un deuxième dispositif qui préside à la mobilité 
de ces personnels, en fait plus déterminante en termes de carrière et de rémunération car il 
conditionne l’affectation à la direction d’un établissement de catégorie supérieure. Cette 
seconde évaluation phagocyte23 la première. Pour ne pas perdre le fruit des évaluations, le 
ministère a décidé qu’à compter du mouvement 2017, le compte-rendu d’entretien 
professionnel serait également utilisé dans la procédure de mobilité des personnels. C’est une 
modeste avancée alors que la fusion des deux processus s’imposerait. 

L’évaluation des personnels de direction a de faibles conséquences en termes de 
rémunération. L’IF2R qui varie en principe de 0 € à 6 000 € par période triennale est dans la 
plupart des cas arrêtée à 2 000 €. Les appréciations portées se caractérisent par une inflation du 
niveau « excellent » ce qui a conduit la DGRH du ministère à une régulation, par l’imposition 
d’un quota maximal par académie de 10 % d’excellence (depuis 2014, dans une fourchette de 
10 à 15 %). En outre, tous les personnels sont réputés atteindre au moins partiellement leurs 
objectifs.  

Certains cas de dysfonctionnement grave, pris toutefois en compte pour la mobilité 
professionnelle, n’excluent pas le versement de l’IF2R même si elle est réduite. A contrario, 
pour un chef d’établissement « sans doute trop jeune pour avoir des objectifs dépassés » mais 
qui a pourtant obtenu des « résultats exceptionnels notamment en termes de réussite au DNB 
dont le taux est passé de 50 à 80 % », l’évaluation très positive n’a abouti qu’au bénéfice d’une 
IF2R standard à 2 000 € 24.  

Ainsi, comme pour les enseignants, le temps consacré à la procédure est sans commune 
mesure avec les effets produits, aussi bien financiers qu’en termes de reconnaissance 
professionnelle ; les indicateurs de performances contextualisés, les indicateurs de valeur 
ajoutée des lycées, sont disponibles mais non utilisés dans les évaluations des chefs 
d’établissement.  

2 - L’évaluation des établissements : une démarche à développer, dépendante du 
degré d’autonomie des unités d’enseignement 

L’évaluation collective, par unité pédagogique ou par unités d’enseignement (écoles, 
collèges et lycées) reste peu développée. La circulaire du 11 décembre 2015 qui actualise les 
missions des corps d’inspection ne fait pas explicitement référence à l’évaluation collective, 
elle se contente de préciser que l’inspection individuelle « s'inscri[t] dans le contexte de l'école 
ou de l'établissement » et est réalisée « en référence à un travail d’équipe ».  

                                                 
23 Dans leur rapport n° 2015-060 de juillet 2015 « L’évaluation des personnels de direction », les inspections 
générales utilisent le terme de « dévoiement ». 
24 Idem. 
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a) Des données absentes pour l’école, nombreuses pour les établissements du secondaire 

L’évaluation des unités d’enseignement, c’est-à-dire des 53 000 écoles et des 11 000 
établissements du secondaire EPLE, est l’objet d’une myriade de dispositions éparses. Il en 
résulte un paysage très contrasté entre : 

- d’une part une école primaire qui, ne disposant à ce jour25 d’aucun outil statistique pour 
mesurer ses résultats ou ses moyens, reste très peu concernée par une démarche évaluative, 
hormis le rôle de suivi des inspecteurs de l’éducation nationale IEN ; 

- d’autre part, des EPLE pour lesquels il existe de nombreux indicateurs réunis par la DEPP 
sur la réussite aux examens (BAC et DNB), la fluidité des parcours (taux de redoublements, 
taux de passage dans la classe supérieure, taux d’orientation vers les différentes filières du 
lycée), les ressources (effectifs enseignants, rotation, ancienneté, DGH, H/E, E/S) et des 
éléments contextualisés (indicateurs de valeur ajoutée des lycées IVAL et des collèges  
ICAL).  

Le rapport consacré en 2012 par l’IGEN à l’évaluation des établissements26 constatait  
« une image confuse », avec une appropriation faible par les établissements des instruments mis 
à leur disposition et notamment de l’outil d’auto-évaluation et de pilotage de l’établissement de 
la DGESCO (OAPE), application informatisée qui comporte un ensemble d’informations 
destinées à faciliter des démarches d’auto-évaluation participative. La faible utilisation 
d’OAPE, son site n’est consulté que par environ 2 000 visiteurs par an depuis plusieurs années, 
témoigne d’un faible intérêt pour les démarches évaluatives. 

 Quant à la base APAE qui comprend des données brutes (résultats au bac) et des 
indicateurs de valeur ajoutée (IVAL pour les lycées et ICAL pour les collèges, en cours 
d’élaboration), rendus publics et repris par la presse, elle n’a qu’une vocation informative. 

b) Des indicateurs de valeur ajoutée : progrès incontestable mais à conforter au plan 
méthodologique   

La démarche suivie par la DEPP pour évaluer les unités d’enseignements consiste à 
déterminer les connaissances des élèves, si possible à l’entrée (en 6e et en 2nde) et à la sortie 
(en 3e et en terminale) des établissements et à les contextualiser en intégrant des données socio-
économiques, avec une indication sur des taux d’accès aux examens pour mettre en lumière 
d’éventuelles pratiques d’écrémage. Ces indicateurs souffrent cependant de plusieurs défauts : 

- les niveaux des élèves sont grossièrement approximés ; les résultats en fin de terminale sont 
écrasés par la seule prise en considération de l’obtention d’un diplôme de plus en plus 
fréquemment obtenu quand les données sur l’entrée en 6e ne sont intégrées que par la prise 
en compte du taux de redoublants. 

                                                 
25 Un projet d’APAE 1er degré serait en cours de réalisation avec un objectif d’atterrissage au 4T 2016 mais il se 
heurte à de nombreuses obstacles et notamment la méconnaissance des niveaux des élèves et de leurs 
caractéristiques sociales, de l’éclatement d’établissements 5 fois plus nombreux que les EPLE et de la charge de 
travail supplémentaire que cela impose aux directeurs d’école.  
26 « L’évaluation des unités d’enseignement Pour une démarche méthodologique et déontologique », Rapport 
n° 2012-065, juin 2012. 
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- ces indicateurs sont très instables ; la valeur ajoutée d’un établissement peut varier 
fortement d’une année sur l’autre sans que ni la composition de son public, ni les pratiques 
de l’équipe éducative n’aient changé. D’après le ministère, les raisons de ces variations sont 
inhérentes à la méthode d'estimation, ce qui mériterait une enquête méthodologique.  

Ils n’en constituent pas moins pour les parents un réel apport évaluatif en leur permettant 
de cerner, au-delà des résultats bruts aux examens, ce que les établissements font réellement 
pour les élèves qu'ils accueillent, ils sont le produit d’une démarche de qualité et de transparence 
envers les usagers, quasi unique au sein de l’éducation nationale.  

Pour les équipes enseignantes, ces indicateurs sont un retour de la mesure des efforts 
collectifs faits alors que les démarches collectives demeurent rares. Ils sont aussi pour 
l’éducation nationale la mesure des efforts d’un établissement pour porter un projet adapté aux 
besoins des élèves.  

Les inspections générales estiment que les IVAL ne dessinent pas un modèle unique 
vertueux d’établissement, facilement reproductible : « la valeur ajoutée, positive ou négative, 
ne peut jamais être imputée à un seul élément déterminant. C’est toujours une conjonction de 
facteurs qui se renforcent mutuellement, qui peut expliquer la valeur ajoutée d’un établissement. 
Il n’y a pas de conjonction modèle, pas de conjonction standard » 27. 

Cependant une analyse devrait être entreprise pour faire ressortir plusieurs modes 
efficients de fonctionnement d’établissements ; à défaut le partage des bonnes pratiques au sein 
du système scolaire demeurera faible, l’apprentissage commun inexistant et l’apport des 
indicateurs de valeur ajoutée indiscernable. 

De même ils devraient être étudiés pour préciser les marges d’autonomie qu’il serait 
efficace d’accorder aux établissements.   

c) Hors IVAL, l’évaluation de « l’effet établissement » limitée par la faiblesse de leur 
autonomie 

« L’effet établissement » n’est pas un des facteurs majeurs de la réussite scolaire : selon 
la plupart des études disponibles, les connaissances acquises lors d’une séquence 
d’enseignement dépendent avant tout du niveau initial des connaissances (50 % de la variance 
inter-élèves environ), de l’environnement familial dans ses composantes socio-économique et 
géoculturelle (25 % de la variance), de la classe à laquelle l’élève appartient (10 % à 15 %) et, 
pour une partie du solde seulement (5 %), de l’établissement. Pour autant il conditionne 
beaucoup l’optimisation des autres facteurs : relations avec l’environnement familial, exercice 
du métier d’enseignant, adéquation des moyens aux besoins des élèves, mise en perspective 
collective du projet éducatif en termes d’orientation et d’ambition scolaires.  

  

                                                 
27 Rapport n° 2015-065 précité. 
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Or cet « effet-établissement » qui a un impact de catalyseur, est contraint par la faiblesse 
des moyens d’action du chef d’établissement28 et par une absence de définition ( et de contenu 
précis) de la notion d’autonomie.  

Dans cette situation ambigüe, l’évaluation des établissements se heurte, pour avoir un 
sens, à la question de leur degré d’autonomie et au niveau des prérogatives des personnels de 
direction. Ainsi l’évaluation des établissements est assez peu pratiquée en comparaison de 
l’étranger29 comme l’IGEN l’a constaté : « La France est un des rares pays européens qui n’a 
pas encore généralisé l’évaluation des établissements d’enseignement »30. 

En définitive le contraste entre l’injonction de généralisation de l’évaluation31 et la 
pauvreté des pratiques évaluatives concernant les établissements est saisissant.  

Ce défaut d’évaluation trouve d’abord sa source dans la limitation des moyens 
disponibles. Les éléments dont disposent les services pour procéder aux évaluations demeurent 
restreints. Pour ce qui concerne les résultats des élèves, ils consistent principalement dans ceux 
obtenus aux examens de fin de premier (DNB) et de second cycle (BAC) contextualisés par la 
prise en compte de l’origine sociale (IVAL et ICAL) mais les progressions annuelles des élèves, 
prises dans leur ensemble, sont ignorées. Dans le primaire, ne sont disponibles que les livrets 
de compétence qui, même lorsqu’ils sont dématérialisés, ne donnent pas lieu à une exploitation 
statistique. Aussi l’évaluation des écoles primaires reste un angle mort. 

De surcroît, l’utilisation de méthodes innovantes, à la différence de nombreux pays 
étrangers, comme les inspections collectives qui embrassent la totalité de l’établissement 
scolaire, ou l’évaluation associant les parties prenantes (élèves, parents, collectivités locales), 
est inexistante.  

III - L’évaluation des dispositifs scolaires : des initiatives 
nombreuses mais sans appréciation explicite de leurs résultats 

Fondées sur des méthodologies concurrentes ou réalisées dans des environnements 
différents, les évaluations des dispositifs et pratiques pédagogiques et éducatifs, aboutissent 
souvent à des préconisations éparpillées, voire contradictoires, sans qu’existent les moyens 

                                                 
28 Le rapport des inspections générales n° 2015-065 consacré aux facteurs de valeur ajoutée des lycées note par 
exemple dans un développement consacré aux « fausses évidences » que « des lycées qui avaient été confrontés à 
un déficit de chef d’établissement suite à une absence prolongée consécutive à une maladie ou pour d’autres raisons 
et qui produisaient néanmoins de la valeur ajoutée positive ».  
29 « En France, où le système d’inspection est principalement axé sur le personnel de l’école, il n’existe pas de 
protocole standardisé définissant le contenu et les procédures d’évaluation externe des établissements scolaires », 
Commission européenne/EACEA/Eurydice, 2015. « Assurer la qualité de l'éducation : politiques et approches de 
l’évaluation des écoles en Europe ». Rapport Eurydice. Luxembourg : Office des publications de l’Union 
européenne. 
30 « L’évaluation des unités d’enseignement : Pour une démarche méthodologique et déontologique », IGEN 
n° 2012-065. 
31 L’article R241-19 du CE qui définit les responsabilités des inspecteurs territoriaux en la matière est représentatif 
de cette aspiration à l’universalité de l’évaluation qui comprend « le travail individuel et le travail en équipe des 
personnels enseignants, d'éducation et d'orientation des écoles, des collèges et des lycées …l'enseignement des 
disciplines, des unités d'enseignement, des procédures et des résultats de la politique éducative ». 
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d’arbitrer et de trancher entre elles dans le cadre d’une fonction d’évaluation mal ordonnée. La 
Cour en donne les exemples suivants. 

Les outils méthodologiques de l'évaluation des dispositifs publics 

Deux grands types de méthodes existent pour évaluer des actions publiques. Elles peuvent être 
schématiquement caractérisées de la façon suivante.  

Les méthodes quantitatives, issues de la statistique et de l'économétrie, s'intéressent à l'efficacité des 
politiques publiques pour répondre aux questions suivantes : quels sont les impacts des politiques publiques? 
La politique évaluée permet-elle d'atteindre les objectifs qui lui sont assignés par les pouvoirs publics ? Elles 
s'appuient sur l'exploitation de données relatives à de grands échantillons d'individus, par exemple des tests 
standardisés et numérisés.  

Les méthodes qualitatives, très utilisées en sociologie, s'intéressent au fonctionnement des politiques 
publiques et tentent de répondre à la question suivante : comment le dispositif évalué produit-il ces effets ? 
Quelle est la perception par les personnes concernées de la conduite de ces politiques et de leurs effets ? Elles 
reposent sur des enquêtes approfondies auprès d'un nombre réduit d'acteurs. 

Les deux approches requièrent des précautions méthodologiques, qui assurent leur crédibilité et leur 
transparence. 

- La méthode considérée comme la plus fiable des évaluations quantitatives est celle des « expériences 
aléatoires » (randomized experiments), c’est-à-dire une expérimentation avant la généralisation d’une 
politique. Il s’agit de constituer au hasard deux groupes d’individus, un groupe de personnes « traitées » par 
cette politique expérimentale (le groupe de traitement), et un groupe d’individus non concernés (le groupe de 
contrôle). Il est alors possible, une fois que la mesure testée a produit ses effets, de comparer directement les 
variables d'intérêt (les « revenus ») de ces deux groupes de personnes pour en mesurer les impacts. Ceci 
implique d’avoir des échantillons d’une importance telle que la diversité de la population soit représentée. 

Ces expériences présentent un certain nombre d’inconvénients tenant à leur coût ou la lourdeur des 
dispositifs de suivi à mettre en œuvre. Lorsqu’ils ne peuvent y recourir, les évaluateurs se tournent vers des 
méthodes d’estimation issues de l’économétrie. Celles-ci tentent de reconstituer ex post le cadre de 
l’expérience en identifiant un groupe de traitement et un groupe de contrôle grâce à des données 
« observationnelles » (par opposition aux données issues de protocoles expérimentaux qui sont constituées 
in vivo).  

Cette méthode mobilise les résultats du système statistique public, issus d’enquêtes (dont les données 
ne concernent que quelques milliers d’individus au plus) et de bases de données administratives (c’est-à-dire 
des données exhaustives qui peuvent concerner des millions d’individus). Le travail de l'évaluateur consiste 
alors à appliquer à ces données les méthodes les plus couramment utilisées en économétrie pour mesurer des 
effets de causalité entre application d’une mesure et les modifications des variables caractérisant une 
population. 

- Les évaluations qualitatives s'appuient sur un corpus de méthodes issues des sciences sociales, qui 
comprend des entretiens semi-directifs ou ouverts, collectifs ou individuels, des sondages sur des échantillons 
d'individus. L'évaluateur peut recourir à une enquête par immersion dans les structures et auprès des 
populations concernées: pour une politique éducative, par exemple, observer en temps réel dans un 
établissement les interactions entre les enseignants et les élèves qui expérimentent un nouveau dispositif. 
L’appréciation évaluative finale est parfois arrêtée grâce à l’association des « parties prenantes » de la 
politique considérée (acteurs administratifs, représentants des populations concernées) à la communauté des 
chercheurs ayant participé à l’évaluation, pour tenter de dégager un consensus.  

Qu'elles soient de nature quantitative ou qualitative, les méthodes de l'évaluation sont 
complémentaires.  
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A - L’enseignement de la lecture : des résultats contradictoires  

Les pratiques d’enseignement de la lecture varient considérablement32 d’un pays à l’autre 
sans que cela puisse être expliqué par des spécificités linguistiques.  

 La mesure des performances comparées des différents systèmes est fragile. Ainsi, si dans 
l’enquête PISA 2009, centrée sur la compréhension de l’écrit, la France a obtenu des scores 
moyens plutôt satisfaisants (496 contre 490 pour l’ensemble des 27 pays européens) avec un 
étalement important (écart-type de 106 contre 96), l’enquête PIRLS33 2006 lui avait attribué 
des scores mauvais (522 contre 533 pour l’ensemble des 27 pays européens) et faiblement étalés 
(écart type de 66,6 contre 74,4). 

1 - L’expérimentation PARLER 

Le dispositif « Parler, Apprendre, Réfléchir, Lire Ensemble pour Réussir » 
(P.A.R.L.E.R.) a été conçu par une équipe de recherche de l’université Pierre-Mendès-France 
de Grenoble. Ce programme a été testé entre 2005 et 2008 sur la durée du cycle des 
apprentissages fondamentaux34 dans des écoles de cette agglomération situées en zone 
d’éducation prioritaire. Sur les classes auxquelles le protocole avait été appliqué, le niveau 
atteint était estimé, en fin d’expérience, nettement supérieur à celui du groupe témoin et 
supérieur à la moyenne nationale d’appropriation des codes d’expression. 

La DGESCO lança une expérimentation de plus grande ampleur en 2010/2011 dans 44 
classes de l’éducation prioritaire de l’académie de Lyon, expérimentation étendue en 2011/2012 
sous l’appellation « projet Lecture35 » par l’association « Agir pour l’école » à 59 classes dans 
toute la France et poursuivie en 2012/2013. Doté d’un budget global proche de 2 M€, quasi-
intégralement financé par l’association, le projet a été évalué par une équipe externe composée 
de la DEPP, de l’institut de recherche sur l'éducation (IREDU) de l’université de Bourgogne et 
du laboratoire d'étude des mécanismes cognitifs (EMC) de l’université Lyon II. 

Dans une note d’étape de mars 2013, les évaluateurs concluaient que les « effets du 
dispositif expérimental sont positifs et statistiquement significatifs…+ 17 % en reconnaissance 
des lettres, + 22 % en habiletés phonologiques et + 41 % en lecture par voie non lexicale…en 
phonologie (et) en compréhension l’effet est significatif pour les élèves les plus faibles ».  

Saisie en septembre 2012, l’IGEN avait remis au ministre, sans disposer des éléments 
précédents, des conclusions d’une tonalité très dubitative et critiques sur la procédure « Les 
élèves ne peuvent être réduits à un statut de « cobayes » sur lesquels on exerce une action pour 
en voir les effets ». 

Ainsi, deux avis contradictoires furent produits par deux services du MEN utilisant des 
méthodologies différentes. Depuis aucune position d’ensemble n’a été clairement et 
explicitement dégagée. L’absence d’une instance chargée de l’évaluation, non impliquée dans 

                                                 
32 L’enseignement de la lecture en Europe : contextes, politiques et pratiques, EACEA; Eurydice, Mai 2011. 
33 Elle concerne les écoliers de CM1 alors que PISA porte sur des élèves de 3ème. 
34 De la grande section de maternelle à la fin du CE1. 
35 Sur la partie strictement scolaire du protocole. 
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des choix opérationnels mais chargée de valider des résultats et proposer leur synthèse, peut 
expliquer cet état de fait.  

2 - L’enquête « Lire et Ecrire CP » 

Lancée en 2011 avec le soutien de la DGESCO, l’enquête « Lire et Écrire CP » avait pour 
ambition d’étudier l’influence des pratiques d’enseignement de la lecture et de l’écriture sur la 
qualité des premiers apprentissages.  

131 enseignants et 2507 élèves ont été observés au début et à la fin du CP, puis à la fin 
du CE1, selon un protocole défini par 60 enseignants-chercheurs exerçant dans 13 universités, 
par 190 enquêteurs (enseignants-chercheurs, docteurs ou doctorants, conseillers pédagogiques 
en activité mis à disposition par l’Éducation nationale, enseignants ou formateurs à la retraite) 
et évalués par une centaine d’étudiants en psychologie embauchés sur crédits de la DGESCO 
et formés par l’équipe de chercheurs. L’observation en classe a duré trois semaines (une par 
trimestre) et a porté sur toutes les activités d’enseignement de la lecture et de l’écriture, soit 3 
000 heures de classe codées et filmées, complétées par des documents écrits (questionnaires 
d’entretiens par exemple). Ce travail d’une ampleur exceptionnelle a eu un coût élevé (plus de 
700 000 €). 

Lors de la présentation de ce projet au comité scientifique de la DGESCO en juin 2014, 
maints aspects de l’étude furent contestés, tant au plan méthodologique que des résultats, ce qui 
n’ a pas empêché qu’une présentation des résultats soit faite lors de la conférence de consensus 
(« Comment soutenir le développement de compétences en lecture ? ») organisée par le 
CNESCO en mars 201636.  

Confrontée à des appréciations aussi contradictoires, la DGESCO a conclu ce débat « en 
affirmant que la diversité des méthodologies de recherche est positive », et espérant que « si les 
chercheurs ne peuvent s’accorder sur tout …ils puissent cependant produire un message clair, 
cohérent, le plus loin possible dans l’accord pour les pilotes de l’école, les politiques, qui sont 
les décideurs, et vis-à-vis de la sphère enseignante qui a besoin d’être rassurée sur sa légitimité, 
sa professionnalité et sur sa capacité à remplir ses objectifs de formation »37. 

À partir des conclusions d’une étude couteuse, aucune position pour orienter des pratiques 
pédagogiques courantes n’a pu être dégagée. 

B - Les classes de niveau : une position jamais clarifiée au regard des 
évaluations internationales  

La France se place sur la question des classes de niveau, très différemment des autres 
pays de l’OCDE. D’après les études publiées par l’OCDE (PISA 2012), elle a un indice faible 
de « stratification horizontale », qui mesure la variation des modes d’instruction dans un même 

                                                 
36 « Quelles sont les pratiques enseignantes qui ont un effet positif sur l’apprentissage initial de la lecture ? », 
GOIGOUX Roland, Université Blaise Pascal, Clermont-Ferrand. 
37 Déclaration de la directrice générale citée dans le compte rendu du Conseil scientifique de la DGESCO du 12 
juin 2014. 
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niveau d’enseignement, ce qui traduit l’absence de regroupement des élèves par niveau au 
bénéfice d’une organisation uniforme par classe dans chaque établissement.  

Face à cette situation décalée, la France ne s’est pas mise en état de disposer de données 
scientifiques solides et concordantes qui garantissent que la mixité scolaire soit plus ou moins 
efficace que l’homogénéité scolaire. 

Les effets de la mixité scolaire sur les acquisitions des différents publics sont 
controversés, comme en témoigne le rapport rédigé à l’occasion de la conférence de 
comparaisons internationales organisée par le CNESCO en juin 2015. D’une revue de la 
littérature existante, le rédacteur tire un bilan nuancé : « les élèves moins performants 
bénéficient du contact d’élèves plus performants, mais seulement si le niveau scolaire de ces 
derniers se rapproche du leur. En d’autres mots, un certain niveau d’inégalité des résultats 
scolaires dans la classe est bénin pour les élèves les plus performants et bénéfique pour ceux 
qui le sont moins. Mais si l’écart est trop important, les conséquences deviennent négatives 
pour les meilleurs élèves et non significatives pour les plus faibles... ».  

La position de certains chercheurs38, fondée sur une synthèse des principales recherches 
internationales, est plus catégorique, estimant que « dans l'enseignement secondaire, comme  
dans l'enseignement primaire, l'effet spécifique du groupement des élèves par classes est nul ». 
La position du ministère est alors de privilégier une forme d’attentisme, selon lequel « il vaut 
mieux conserver les classes hétérogènes dès lors qu'il n'y a aucune preuve de l'efficacité de 
groupes homogènes ».Durant l’enquête, la DGESCO a précisé à la Cour que « la doctrine 
officielle est de ne pas constituer de groupes de niveau qui installeraient des processus plus ou 
moins explicites de sélection, souvent trop précoces et apparaîtraient contraire au principe 
d’inclusion désormais inscrit dans la loi. Cette consigne est régulièrement répétée et résiste aux 
changements politiques ». La réponse à l’hétérogénéité des niveaux est la « différenciation des 
pédagogies ».  

En revanche certains travaux ont conclu en sens inverse : « Tout d’abord, les groupes de 
niveau sont bénéfiques pour tous les enfants : en moyenne (à taille de classe et à chaque type 
d’enseignant donnés), les enfants ont des résultats supérieurs de 14 % de l’écart type dans les 
écoles où ils ont été répartis selon leur niveau, par rapport à ceux qui ont été répartis au hasard. 
Plus important, cet effet existe aussi bien pour les enfants les plus faibles que pour les enfants 
les plus forts…»39. Ce résultat est produit par une universitaire française 40 membre du comité 
scientifique de la DGESCO.  

Les personnels de direction se déclarent très majoritairement (84 %) hostiles à ces 
pratiques, ils sont beaucoup moins, un sur deux, à considérer que les enseignants sont plus 
efficaces dans des classes à niveau scolaire hétérogène41. En revanche l’opinion des enseignants 
sur le rapport entre les classes de niveau et l’efficacité de l’enseignement n’est pas connue. 
Pourtant dans plusieurs établissements secondaires visités par la Cour, l’empirisme a conduit à 

                                                 
38 « L'école peut-elle être juste et efficace ? » Crahay.  
39 « Le développement humain : Lutter contre la pauvreté », Esther Duflo. 
40 Esther Duflo est professeure au MIT et ancienne titulaire de chaire au Collège de France.  
41 « Les classes de niveau sont perçues comme non pertinentes pour un bon fonctionnement de l’établissement et 
des bons résultats scolaires dans l’établissement par 84 % des chefs d’établissement, collèges et lycées 
confondus », in « La constitution des classes : pratiques et enjeux Enquête auprès des chefs d’établissement des 
collèges et lycées », CNESCO, Septembre 2015. 
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créer des groupes homogènes, ou pour permettre aux élèves en grande difficulté de combler 
leur retard, ou en raison de l’affectation des élèves selon leurs options (parcours bi-langue ou 
latin en 5e).   

Au total le système éducatif français semble avoir pris une option sans se saisir de la 
position excentrée de la France en matière d’homogénéité des classes, comme levier pour 
conduire une approche évaluative approfondie sur ce sujet.  

C - Le suivi individualisé des élèves et la différenciation pédagogique : un 
renoncement à évaluer 

La Cour a fait le constat d’une quasi-inexistence d’évaluation des effets du suivi 
individualisé des élèves (RPT de mars 2015).  

1 - Des inspections générales qui dénoncent la carence d’évaluation mais restent en 
retrait 

Les inspections générales dressent un constat pessimiste de la situation dans leur rapport 
d’octobre 2010 sur la mise en place du suivi individualisé, considérant que l’évaluation de la 
portée des dispositifs se trouve « entre désert théorique et désarroi pratique ». Ces constats 
sévères ne sont que la réitération des conclusions d’un rapport de juillet 2008, particulièrement 
éclairantes : « cette partie du rapport sera malheureusement assez brève, tant les formes 
d’évaluation ont peiné à se mettre en place et à se développer... On en reste donc à des formes 
de constat, généralement positives…mais ces éléments ne s’accompagnent ni de données 
chiffrées ni de bilans comparés des résultats des élèves fréquentant ou ne fréquentant pas 
l’accompagnement éducatif. Des formes d’évaluation plus systématiques devront être 
envisagées ».  

Pour autant, les inspections générales s’estiment démunies pour évaluer les effets des 
dispositifs de suivi individualisé des élèves, ne pouvant mettre en œuvre des protocoles 
évaluatifs lourds.  

2 - Une direction de l’évaluation face à des obstacles de principe jugés 
insurmontables 

Aucun des dispositifs de suivi individualisé des élèves n’a fait l’objet d’une évaluation. 
Interrogés par la Cour, le ministère comme les académies reconnaissent ne disposer d’aucun 
élément d’évaluation des effets de ces dispositifs sur les élèves qui en bénéficient.  

Un certain nombre d’obstacles sont mis en avant par la DEPP: sa sollicitation tardive qui 
ne lui permet pas de récupérer des informations essentielles en amont des changements ou ne 
peut orienter l'expérimentation de façon à pouvoir l'évaluer, une organisation des dispositifs qui 
limite leur évaluation scientifique par défaut d’échantillon témoin, dit « contrefactuel ». 

Ces obstacles méthodologiques sont la résultante de questions de principe qui ne sont pas 
levées.  
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Par exemple l’exhaustivité à laquelle s’oblige le ministère dans l’application de ces 
dispositifs entrave la réalisation d’expérimentations préalables sur un groupe restreint et 
empêche de mesurer la plus-value d’un nouveau dispositif entre bénéficiaires et non-
bénéficiaires de la mesure (cf. Encadré sur les méthodologies évaluatives).  

Or le ministère a parfois dérogé à cette contrainte : une expérimentation des 
« programmes personnalisés de réussite éducative » (PPPR) à l’école et au collège a été 
conduite en 2005-2006 dans quelques établissements42 et les inspections générales en ont dressé 
le bilan43. Nombre de pays étrangers ne s’obligent pas à l’exhaustivité : deux évaluations de 
référence, l’une aux États-Unis (le programme STAR de l’État du Tennessee en 1985), l’autre 
au Danemark (expérimentation « Deux enseignants dans la classe » en 2012-2013), reprise 
d’ailleurs dans la littérature nationale, reposent sur des expériences comparant les résultats des 
élèves d’écoles-tests et d’écoles-témoins. 

Le second obstacle invoqué réside dans l’impossibilité d’isoler les effets d’un dispositif 
par rapport à un autre : la situation est en effet rendue difficile en France par la simultanéité et 
la multiplicité des réformes entreprises. Il suffit de rappeler que les PPRE ont été créés en 2005, 
que l’accompagnement éducatif a été introduit en 2007, que l’aide personnalisée a été en 
vigueur dans les écoles de 2008 à 2013, avant d’être remplacée par les activités pédagogiques 
complémentaires, ou encore qu’ont été introduits en même temps par la réforme du lycée 
l’accompagnement personnalisé, les stages de remise à niveau, les stages de langue, les stages 
passerelles et le tutorat. 

Il ne tient qu’au ministère de limiter le nombre de réformes conduites simultanément dans 
un même niveau d’enseignement. La mesure de leur efficacité s’en trouvera facilitée et 
renforcée.  

Il est remarquable qu’une politique de différenciation des pédagogies, largement 
revendiquée et appuyée par les ministres successifs, n’ait jamais fait l’objet d’évaluation, 
globalement ou dispositifs par dispositifs. Certes leur instabilité rend peu aisée une approche 
rigoureuse sur une période d’observation suffisante. Mais c’est justement ce qu’il eût été 
nécessaire de faire avant toute modification ou substitution d’un dispositif par un autre. 

Cet exemple illustre également les défauts de réaction par rapport à des carences 
évaluatives repérées par les inspections générales, ainsi que la réticence à s’engager dans des 
expérimentations différenciant durablement le traitement des élèves.  

D - L’éducation prioritaire : des conclusions péremptoires et 
contradictoires. 

Sur une politique éducative majeure, relativement ancienne, qui emporte de forts enjeux 
de cohésion et d’insertion sociales, d’amélioration du classement de la performance de la France 
par une résorption de l’échec scolaire des élèves défavorisés, d’adaptation de l’action publique 

                                                 
42 Voir le « guide pratique pour l’expérimentation à l’école et au collège pour l’année scolaire 2005-2006 » publié 
par la DGESCO. 
43 Rapport n° 2005-048, de l’inspection générale de l’éducation nationale, de juin 2006 : « Programmes 
personnalisés de réussite éducative ». 
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aux territoires, et dont le coût est élevé (de l’ordre d’un milliard), il serait attendu que le MEN 
disposât d’évaluations aux fondements et conclusions robustes. 

Or les études produites par les entités publiques chargées de l’évaluation, ont une valeur 
fragile car mal étayée par des travaux spécifiques, fondés sur les résultats des élèves ou la 
mesure de l’impact de certains dispositifs sur la performance du dispositif (par exemple la 
création d’un régime indemnitaire spécifique garantie-t-elle la stabilité des équipes 
enseignantes ? réduit-elle l’affectation des primo-enseignants ?). Elles emportent de surcroît 
des conclusions contradictoires. 

Comme évoqué, les travaux du SGMAP de mai 2014 ne comportaient aucune 
appréciation sur l’efficacité de l’éducation prioritaire. Faisant état de constats très généraux, qui 
ne relèvent pas d’une méthodologie précise, l’orientation générale du propos était plutôt 
positive sur l’impact d’une telle politique, en appelant à sa poursuite au prix de certains 
aménagements (40 recommandations) qui selon le ministère « ont constitué les axes principaux 
de la réforme de la refondation de l’éducation prioritaire en 2015 ». 

A contrario les travaux du CNESCO44 publiés en septembre 2016 ont conclu de façon 
négative sur l’efficacité de cette politique pour réduire les inégalités de réussite et de destins 
scolaires, en termes très sévères « Faire de l'éducation prioritaire aujourd'hui, c'est accepter la 
ségrégation scolaire, au lieu de lutter contre, on essaie d'agir sur ses effets. On met plus de 
moyens, on sait que ça ne marche pas et on continue » (Conférence de presse du 24 septembre 
2016).  

Le rapport du CNESCO porte sur le rôle joué par l’école dans la formation des inégalités 
de réussite scolaire S’il s’appuie sur 22 études pour formuler ses observations et 
recommandations, seule une petite partie d’entre elles (deux exactement) sont explicitement et 
entièrement consacrées à l’éducation prioritaire. La première résume les principaux résultats 
des évaluations menées sur ce sujet au cours des quinze dernières années. La seconde retrace 
les principales évolutions de la politique d’éducation prioritaire depuis 1981 et interroge la 
conception même de cette politique. Si les contributions citées sont utiles pour prendre 
rapidement connaissance de la littérature scientifique consacrée à l’éducation prioritaire, il 
ressort de l’examen des différents articles publiés par le CNESCO qu’aucun d’entre eux 
n’apporte d’enseignements véritablement nouveaux.  

Il est écrit par exemple que la politique d’éducation prioritaire « est de moins en moins 
efficace » sans qu’aucune étude particulière sur les résultats des élèves ne retrace les impacts 
de cette politique depuis 1981 jusqu’à aujourd’hui. Sans évaluation quantitative des réformes 
de l’éducation prioritaire (au moins celle de 2011), se prononcer sur la tendance à la baisse ou 
à la hausse de l’efficacité de la politique d’éducation prioritaire manque de fondements.  

Quant au ministère, il reconnaît que « Le sujet de l'éducation prioritaire est complexe et 
ne peut être traité succinctement... La difficulté ne tient pas tant à un problème de rigueur 
méthodologique, - la Depp et des chercheurs de haut niveau s'y sont confrontés-, qu'à 
l'impossibilité de disposer d'un contrefactuel ». Les mêmes obstacles que pour le suivi 
individualisé des élèves sont mis en avant : « il ne s’agit pas d'expérience aléatoire où l'on 
pourrait comparer la situation d'un élève qui aurait dû être en EP et qui n'y est pas pour une 

                                                 
44 Inégalités sociales et migratoires à l’école : comment l’école amplifie-t-elle les inégalités ? (Septembre 2016). 
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raison aléatoire et un autre qui y est, car le dispositif touche tous les établissements présentant 
les mêmes caractéristiques ». Interrogée par la Cour, la DGESCO a précisé que « la politique 
d’éducation prioritaire au travers des dispositifs successifs, RAR (Réseau Ambition Réussite à 
partir de 2006) puis ECLAIR (à partir de 2011), n’a pas réussi à démontrer un effet global 
permettant de réduire le poids des origines sociales sur la réussite ». 

En conclusion, au-delà d’approches évaluatives perfectibles qui ont plus relevé jusqu’à 
présent du registre de l’évaluation des politiques publiques au sens large, que de la mesure de 
l’impact de l’éducation prioritaire, il est regrettable qu’un tel enjeu d’efficacité et d’équité n’ait 
pas donné lieu à la construction d’outils méthodologiques solides et constants. Le ministère se 
contente d’une appréciation générale plutôt mitigée, alors qu’il lui serait très utile de savoir si 
cette absence éventuelle d’impact est la conséquence d’efforts budgétaires insuffisants, de 
modalités pédagogiques inappropriées, voire d’une impossibilité de réduire significativement 
ce phénomène. 

Les obstacles méthodologiques (absence de « contrefactuels » par exemple) relevés à 
plusieurs reprises sont pourtant surmontables si une impulsion politique est donnée, comme en 
témoigne l’évaluation lancée sur les dédoublements de classe. 

 

Évaluation prévue à partir de la rentrée 2017 pour le dispositif CP dédoublés 

Le ministère a mis en place en amont une évaluation du dispositif « Cours Primaires dédoublés 
en REP+ » afin d'étudier l'impact de cette mesure comparé à celui du dispositif « Plus de maîtres que de 
classes » (PMQDC) qui continuera d’exister dans certaines classes. La DEPP a constitué, dès la phase 
de préparation de l’évaluation, un groupe consultatif de chercheurs pour en concevoir les différents 
volets.  

Il s'agit d'évaluer l’impact immédiat du dédoublement des classes de CP par rapport à des CP « 
ordinaires », et selon les différentes modalités : CP à 12 élèves, CP dédoublés, PDMQDC. Il s'agit aussi 
d'évaluer l’impact à moyen terme (N+1 et N+2) des CP dédoublés par la mise en place d’évaluations 
standardisées en cours élémentaires dans les mêmes écoles que celles de l'échantillon pour disposer 
d’une mesure des performances des élèves avant et après la mise en place du dispositif. 

E - Un pilotage mal assuré et peu assumé des innovations et des 
expérimentations 

L’amélioration de l’efficacité du système éducatif suppose qu’elle incorpore, comme tous 
autres domaines, les progrès techniques et les acquis des sciences humaines (pédagogie, 
didactique, psychologie, économie, sociologie). Ce processus d’innovation requiert le plus 
souvent des phases d’expérimentation, avant toute application générale.  

Cette combinaison d’innovation et d’expérimentation n’est pas naturelle à la culture 
traditionnelle de l’école française. Dans le rapport annuel des inspections générales de 2015, 
centré sur « L’innovation et l’expérimentation et leurs incidences sur l’évolution du système 
éducatif », les deux inspections générales notaient après un titre évocateur de la rupture 
culturelle induite par ces processus, « De l’interdiction au pilotage de l’innovation : la 
transgression contrôlée » que « Si, historiquement, l’École s’est construite autour d’un modèle 
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d’unicité et d’uniformité (destiné entre autres à promouvoir un sentiment national), l’évolution 
des attentes de la société a (re)mis au goût du jour la nécessité du changement ».   

L’innovation généralisée, voulue par l’institution lors d’une réforme nationale, qui 
s’applique à tous les élèves et à tous les professeurs, reproduisant un schéma uniforme, pose un 
problème d’évaluation comme les exemples précédents l’ont montré. Or la phase 
d’expérimentation permet de surmonter cette difficulté, même si elle « transgresse » le principe 
d’uniformité qui continue de régir l’organisation du système éducatif. 

Les appels à l’innovation expérimentée, quand bien même elle impliquerait une 
différenciation des pratiques, ne manquent pas. Le Haut Conseil de l’évaluation de l’école 
recommandait en 2001 que « le ministère développe une politique systématique 
d’expérimentations contrôlées. Seules de telles expérimentations sont susceptibles, à condition 
de prendre le temps nécessaire à leur évaluation objective, de permettre de faire des choix 
motivés et efficients et d’arrêter des priorités de politique éducative ».45  

Le législateur en a consacré le principe : la loi d’orientation de 2005, après avoir défini 
les contours de la liberté pédagogique, a expressément prévu, dans son article 34 (article L.401-
1 du code de l’éducation), sous réserve de l'autorisation préalable des autorités académiques, la 
réalisation d'expérimentations locales.  

Dans la foulée de la loi de 2005, de multiples expérimentations furent lancées : « Cours 
le matin, sport l'après-midi », « Enseignement Intégré de Sciences et Technologie au collège », 
« Internats d'excellence », « Apprentissage de la lecture par petits groupes », « Livret de 
compétences expérimental », « Mallette des parents », ou plus récemment « Classes sans 
notes ».  

1 - Une culture de l’expérimentation en progrès, un pilotage peu rigoureux des 
expérimentations de grande ampleur  

La conduite des expérimentations à faible enjeu politique est mieux assurée que celle des 
dispositifs importants, dont la généralisation est un enjeu politique.  

La participation d’acteurs extérieurs, le fonds d’expérimentation pour la jeunesse FEJ, les 
opérateurs des programmes d’investissements d’avenir PIA, catalyse les évaluations car 
promoteurs d’innovations qu’ils jugent expérimentales, ils y incorporent d’emblée des 
dispositifs évaluatifs, plutôt de nature quantitative. Le ministère est associé de façon diverse, 
beaucoup plus actuellement que par le passé comme en témoigne le suivi des projets 
numériques éducatifs. La faiblesse des moyens budgétaires (cf. infra) destinés aux 
expérimentations n’est pas étrangère à cette situation singulière pour un ministère d’aussi 
grande importance. 

a) L’expérimentation de « la mallette des parents » a été conduite de façon pérenne, 
progressive et maîtrisée  

Mise en œuvre pour la classe de sixième en 2008-2009 dans l’académie de Créteil (37 
collèges en zones d'éducation prioritaire pour plus de 5 000 élèves), le projet « mallette des 

                                                 
45 Avis d’octobre 2001 sur les « forces et faiblesses de l’évaluation du système éducatif ». 



DES MODES D’ÉVALUATION SANS UNITÉ DE VISION 
 

 

59

parents 6ème » a été sélectionné dans les appels de projet « Pour de nouvelles expérimentations 
sociales » du FEJ. L'académie de Créteil a alors élargi l’approche et mené une deuxième 
expérimentation, accompagnée par l'École d'économie de Paris (EEP). En décembre 2011, le 
rapport d'évaluation finale des deux expérimentations est adressé au FEJ.  

En novembre 2014, « la mallette des parents 6ème » est intégrée au plan de lutte contre le 
décrochage scolaire, avec pour objectif la généralisation de son déploiement. De janvier à mars 
2016, elle est diffusée dans toutes les académies (10 000 exemplaires), en ligne et accessible à 
l'ensemble des équipes pédagogiques.  

L’intervention d’un décideur et financeur extérieur, le FEJ, a facilité le processus 
évaluatif, enrichi de données économétriques. 

b) L’évaluation d’expérimentations plus emblématiques d’une politique scolaire, reste 
imparfaite en délais, en cadrage initial, en méthodes même 

 Les internats d’excellence  

Cette politique est présentée d’emblée en 2008 comme expérimentale avec la création de 
deux lycées d’État sous forme d’internat. 

Or le ministère de l’éducation nationale ne prend aucune disposition pour en assurer 
l’évaluation. C’est le FEJ, financeur d’une partie de ce projet, qui initie dès 2008 une évaluation 
dite quantitative des résultats du premier internat d’excellence, situé à Sourdun (comparaison 
sur trois ans des résultats de deux cohortes d’élèves, l’une sélectionnée pour l’internat 
d’excellence, l’autre scolarisée dans des établissements de droit commun), confiée à l’École 
d’économie de Paris, pour un montant de 725 000 € (540 000 € consommés). C’est encore le 
conseil scientifique du FEJ qui souhaite en 2012, approfondir le processus évaluatif qui lui 
paraissait insatisfaisant, par une enquête nationale sur les innovations pédagogiques (pour un 
montant de 170 000 €).   

Les résultats de l’évaluation sur l’établissement expérimental, attendus en 2012, n’ont été 
disponibles qu’en mai 2013. Or la généralisation du dispositif avait déjà été décidée et 
entreprise dès 2010 par un plan ambitieux de 20 000 places en internats d’excellence (12 000 
places dans des établissements spécifiques et 8 000 places labellisées dans des internats 
existants). Ce plan était doté d’un budget de 300 M€, puis porté à 400 M€, financé par le 
programme des investissements d’avenir (PIA) 

Dans ce cas, alors que des arbitrages significatifs étaient à prendre en termes budgétaires 
et de cibles d’effectifs, les processus de la décision politique et des évaluations ont été 
déconnectés.46 

 Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » PDMQDC,  

Ce dispositif, prévu dès 2012, a fait l’objet d’une disposition de la loi de refondation de 
l’école, 7 000 postes devant y être consacrés pour « renforcer l'encadrement et accompagner 

                                                 
46 Rapport annuel de la Cour des comptes de 2014 : Des internats d’excellence à ceux de la réussite : la conduite 
chaotique d’une politique éducative et sociale. La Documentation française, février 2014, disponible sur 
www.ccomptes.fr.  
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les organisations pédagogiques innovantes dans les réseaux d'aides spécialisées aux élèves en 
difficulté (RASED) ».  

Le choix d’affecter un maître surnuméraire à une ou plusieurs classes peut paraître un 
dispositif complexe plutôt que de diminuer la taille des classes. Aussi une expérience de maîtres 
surnuméraires avait été réalisée 47 entre 2001 et 2003 dans 91 écoles maternelles et élémentaires 
volontaires. Selon l’évaluation réalisée par la DEPP48, les effets de leur présence étaient jugés 
positifs par les enseignants mais ces constats étaient « très empreints de subjectivité »49.  

Dans ce contexte, un suivi de cette expérimentation s’avérait particulièrement nécessaire, 
elle a été prévue dans la circulaire du 18 décembre 2012 instaurant ce dispositif. Elle a souffert 
de deux défauts. 

D’une part, le cadrage du projet est resté vague dans ses objectifs (« prévenir la difficulté 
scolaire, tout au long de la scolarité primaire, et y remédier si elle n'a pu être évitée ») et ses 
modalités, d’autre part les outils méthodologiques sont demeurés confus. S’il fut recommandé 
d’évaluer les projets grâce « à des indicateurs et à des cibles précis » sans toutefois « corréler 
les résultats de l’évaluation à la décision de maintenir ou non le poste », s’il fut question « de 
pouvoir apprécier les résultats des élèves », il fut aussitôt précisé qu’une telle démarche ne 
devait pas reposer sur une approche « uniquement quantitative ». Dans les académies visitées, 
la Cour n’a trouvé trace d’aucune appréciation quantitative des effets du dispositif sur les 
résultats des élèves50. 

Enfin le comité national de suivi du dispositif PDMQDC ne fut institué qu’en janvier 
2014 par la DGESCO, avec pour objet « la définition des modalités d’évaluation de l’efficience 
du dispositif ».  

En janvier 2015, alors que près de 1 850 enseignants étaient déjà affectés, ce comité 
concluait en accord avec la DEPP à la « difficulté d’évaluer précisément et rapidement 
l’efficience du dispositif », il recommandait une évaluation limitée à une simple « prise 
d’information »51. Dans son rapport de septembre 2015, tout en rappelant que l’évaluation 
faisait « partie intégrante du projet », qui comptait désormais plus de 2200 maîtres, le comité 
déplorait qu’il fût « difficile d’isoler dans un ensemble de moyens mis au service d’une 
politique un facteur pour l’évaluer séparément ».  

 

 

                                                 
47 La DGESCO avant la DGESCO. 
48 Direction de l’évaluation et de la prospective, préfiguration de la DEPP. 
49 Des maîtres surnuméraires dans des écoles maternelles et élémentaires, Note évaluation 04.04 avril, DEP.  
50 Le rapport de recherche IFé-ENS/Lyon II mentionne la réaction révélatrice d’un enseignant à ce 
sujet : « Localement, le conseiller pédagogique nous a confié sa crainte concernant cet aspect évaluatif : « je sentais 
venir qu’on allait nous demander de travailler sur l’effet sur les élèves, et ça je ne le sentais pas du tout ». C’est 
surtout la mesure « objective » de ces résultats et la possible multiplication des protocoles d’évaluation qui 
inquiètent les divers acteurs, principalement les enseignants ». 
51 Comité de suivi PDMQDC, Note d’étape, janvier 2015. 
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La seule évaluation réalisée a été confiée par la DEPP à deux équipes de chercheurs dont 
l’une s’est intéressée, non pas au progrès des élèves, mais aux effets sur les enseignants52 et 
l’autre aux enseignements dispensés dans trois écoles. Par leur ampleur limitée, ni l’une ni 
l’autre de ces évaluations ne peut prétendre à la significativité statistique.  

Dans sa note de janvier 2017, le comité de suivi du dispositif estimait que celui-ci « dans 
sa double dimension de prévention et d’aide aux élèves, notamment ceux les plus éloignés de 
la culture scolaire, contribue à la réduction des inégalités, à l’amélioration du climat scolaire et 
à la réussite de tous » sans préciser les données sur lesquelles étaient fondées ce jugement 
général. Aucune appréciation de l’impact sur les résultats des élèves n’a été portée. 

Cependant, le dispositif a été généralisé en 2015 dans les réseaux de l’éducation 
prioritaire, processus achevé durant l’année scolaire 2016/2017, avant d’être en partie remis en 
cause lors de la rentrée 2017/2018. 

Si ces deux exemples illustrent les difficultés à conduire des expérimentations au niveau 
national, ils ne peuvent servir à un jugement général négatif sur la capacité du MEN à conduire 
des évaluations sur expérimentations.  

Pour que la culture de l’expérimentation se diffuse au sein du système éducatif comme le 
vecteur d’innovations, il est indispensable qu’elle soit assise sur une doctrine mieux établie et 
des protocoles plus respectés. Cela impose aux autorités administratives comme politiques de 
déterminer les objectifs et les modalités (même nombreuses) d’une expérimentation, de se 
donner les moyens de les évaluer et de se tenir à un calendrier avant toute décision d’abandon 
ou de généralisation.  

2 - Le foisonnement des innovations locales : transformer des expériences en 
expérimentations aux enseignements transférables 

Les innovations locales sont nombreuses, elles sont plus des expériences que des 
expérimentations. 

La base Expérithèque, qui n’en recueille qu’une partie, en recensait près de 4 600 en 2016 
dont les 2/3 étaient des expérimentations dites de l’article 34, c’est-à-dire requérant une 
autorisation rectorale, quand le reste relevait de la catégorie « innovations » car ne modifiant ni 
les programmes, ni les horaires institutionnels, ni les structures de l’établissement.  

Ces initiatives locales sont très inégalement réparties entre les académies ce qui peut 
traduire des différences de dynamisme ou des disparités de recensement : 91 à Aix-Marseille 
mais 384 à Nice, 61 à Toulouse mais 283 à bordeaux, 12 en Martinique mais 295 à la Réunion. 
Les 4/5 sont réalisées sans moyens financiers ou humains supplémentaires. Plus de la moitié 
concernent les collèges et près de 40 % l’éducation prioritaire. Pour ce qui concerne 
l’évaluation, la rubrique n’est pas renseignée dans 25 % des cas ; lorsqu’elle l’est, l’auto-
évaluation et l’évaluation interne représentent les 4/5 des évaluations53.  

                                                 
52 Le laboratoire Éducation, Cultures, Politiques (Lyon 2, Ifé-ENS, UJM Saint-Etienne), agissant dans le cadre 
d’une convention avec la DEPP, a conduit sa en l’intégrant à des projets déjà en cours sur les évolutions de la 
professionnalité des enseignants tout au long de leur vie professionnelle.  
53 La base recense 600 évaluations externes. 
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Un tiers des descriptifs de suivi ne font pas référence aux résultat des élèves. Par exemple, 
des expériences de « Classes sans note » se sont récemment multipliées54. Dans un collège visité 
lors de l’enquête, l’effet des classes sans note, progressivement introduites durant 4 années par 
niveau, était mesuré par une augmentation des orientations vers la seconde générale, sans 
référence aux acquis des élèves pourtant directement appréhendables par les résultats du DNB.  

D’une manière générale, si l’exigence d’une évaluation est souvent mentionnée, la 
pratique en est plus limitée et la transposition des résultats difficile car la taille critique des 
échantillons est rarement atteinte. Un appui méthodologique s’avère nécessaire pour 
transformer ce qui relève souvent plus d’expériences innovantes que d’expérimentations 
encadrées par un protocole reproductible, leur valorisation ultérieure est à ce prix. 

La DGESCO a indiqué à la Cour que « puisque les évaluations aléatoires, pour des raisons 
de coût, ne sont pas toujours possibles, il est proposé de réfléchir à la mise au point d'une 
évaluation adaptée, mais néanmoins rigoureuse, dont les résultats permettraient aux cadres 
académiques de produire un discours solide sur le dispositif construit. ». Il serait aussi 
nécessaire d’accompagner ces expérimentations d’un dispositif de tests diagnostiques et de 
bilan, sous forme numérique, mis à la disposition des équipes éducatives concernées. 

 _______________________________ CONCLUSION ______________________________  

L’évaluation du système éducatif ne repose pas sur une organisation hiérarchisée, 
classifiée et cohérente des outils d’évaluation disponibles. 

La base de toute fonction évaluative de l’école, c’est-à-dire la connaissance la plus 
exhaustive des niveaux et des acquis des élèves, en priorité pour les enseignements du socle 
commun, du début du primaire à la fin du premier cycle du secondaire, n’existe que par 
échantillon et de façon discontinue dans le temps.  

L’évaluation des enseignants obéit avant tout aux enjeux de gestion des corps 
enseignants, ce qui est aussi sa fonction, mais avec des effets de différenciation des carrières 
très retreints. Elle exclut la prise en compte de l’efficacité dans la mission d’instruction comme 
critère. Par sa nature tronquée, elle empêche d’intégrer les résultats de l’évaluation des 
enseignants dans l’ensemble plus vaste de celle du système éducatif. En raison de la part 
déterminante qui revient aux enseignants dans la performance collective de l’école, les 
interactions entre leurs évaluations et d’autres dispositifs d’appréciation devraient être 
considérablement renforcées. La réforme en cours ne répond pas à cet objectif. 

L’évaluation des personnels de direction comme celle des écoles et établissements se 
heurte à la faible autonomie des unités d’enseignement, comme à l’absence d’une culture de 
l’évaluation collective (équipe pédagogique, communauté enseignante autour d’un projet 
d’établissement, évaluation d’une école, d’un collège ou d’un lycée). 

 

 

                                                 
54 75 recensées dans Expérithèque. 
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L’absence d’ordonnancement des outils d’évaluation se fait sentir dans le suivi de maints 
dispositifs pédagogiques et politiques éducatives comme dans celui des expérimentations, qui 
souffrent encore de réticences au nom du principe d’égalité de traitement des élèves. Il existe 
des failles dans la conduite des processus évaluatifs : l’impossibilité de mobiliser les résultats 
des élèves en raison de l’absence de leur sommation grâce à des tests de niveaux et de 
compétences, des méthodologies hésitantes à la valeur probante non hiérarchisée, des 
conclusions divergentes non arbitrées, des expérimentations aux objectifs mal définis et trop 
soumises pour leur évaluation à des impératifs autres que ceux fondés sur une connaissance de 
leurs impacts. 

 





 

 

Chapitre III   

Des dépenses diffuses et mal réparties, une efficience 

mal mesurée 

La fonction « évaluation » du Ministère de l’Éducation Nationale n’étant pas identifiée 
en tant que telle dans les systèmes d’information budgétaire et comptable de l’État, la Cour a 
procédé à une estimation de l’ordre de grandeur des dépenses correspondantes.  

I - L’évaluation des acquis des élèves : des coûts inhérents à 
l’acte d’enseigner, une rationalisation possible 

L’évaluation des élèves revêt trois formes qui emporte des coûts pour le budget de 
l’éducation nationale 55. 

A - L’évaluation formative : un ordre de grandeur d’un coût 
consubstantiel à l’instruction des élèves 

L’évaluation en classe par l’enseignant, dite évaluation formative, représenterait de 
beaucoup le coût principal de l’évaluation puisque les enseignants y consacreraient 30 % à 35 % 
de leur temps que ce soit en classe (20 %) ou par la correction des devoirs (15 %), selon une 
enquête déjà ancienne et non actualisée56 de l’IGEN, portant sur la seule classe de seconde. Les 
pratiques pédagogiques ayant peu évolué, ses conclusions devraient rester valides.  

Dans une approche analytique et à vocation purement indicative, ces taux peuvent être 
rapportés à la masse salariale des enseignants en admettant qu’ils constituent une moyenne 
valable pour tous les niveaux d’enseignement. Ce calcul établit l’ordre de grandeur de 

                                                 
55 - formative, pour celle réalisée en classe par l’enseignant  
- certificative, pour celle qui certifie les acquis par des examens nationaux organisés en fin de cycle 
- sommative pour celle qui estime les acquis des élèves en se fondant sur l’analyse des performances d’un 
échantillon représentatif d’entre eux. 
56 « L'évaluation des élèves en classe : ses effets sur l’enseignement et son utilité pédagogique ; sa contribution à 
la progression des apprentissages », IGEN, 1998. 
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l’évaluation formative autour 17 milliards d’euros, dont 7 milliards pour le premier degré et 10 
milliards pour le second degré. 

B - Les évaluations certificatives : un coût incertain pour une portée 
évaluative faible  

1 - Une certification par les examens qui renseignent peu sur les acquis de 
connaissances et de compétences  

Pour le primaire, il n’existe plus d’examen qui aurait pour vocation de certifier un niveau 
atteint par les élèves avant leur entrée au collège. Dans le secondaire, les deux principaux 
examens certificatifs57 sont le diplôme national du brevet (DNB) passé à la fin du collège, qui 
a pour vocation de garantir la maîtrise du socle et le Baccalauréat (BAC) passé en fin de lycée, 
réputé assurer la capacité des élèves à poursuivre des études supérieures. Il est à la fois le 
diplôme validant la fin du second cycle du second degré scolaire, et le 1er grade universitaire. 

Les examens aboutissant à la délivrance de diplômes par l’État, sont régis par les principes 
de neutralité, de probité, de confidentialité et d’égalité de traitement des candidats, de la 
conception des épreuves à la correction des copies et l’attribution des notes. En ce qui concerne 
les épreuves écrites, cela emporte l’anonymat des copies. Des commissions d’harmonisation 
présidées par l’inspecteur d’académie de la discipline se réunissent préalablement à la 
correction pour commenter le barème applicable et veiller à l’homogénéité de correction, ce qui 
n’entame pas la souveraineté des jurys d’examens une fois les copies corrigées. 

Si ces dispositifs ont pour objet de faire respecter les principes présidant à la délivrance 
des diplômes, le système éducatif poursuit également des objectifs exprimés en taux de succès 
aux différents examens (80 % d’une génération pour le Bac, 100 % pour le DNB). Les 
indicateurs58 qui enregistrent les taux de réussite à ces examens, renseignent sur la performance 
de la mission budgétaire MIES depuis la loi de finances 2015. 

Alors que les résultats scolaires sont caractérisés par un déterminisme social dont la réalité 
a été maintes fois objectivée, les taux de succès des académies aux différents examens 
nationaux sont très peu corrélés avec leur situation socio-économique. Ce constat est d’autant 
plus étonnant qu’il existe une forte corrélation entre les indicateurs socio-économiques des 
régions et le taux de jeunes éprouvant des difficultés de lecture tels qu’ils ressortent des tests 
passés à l’occasion des JDC, tests corrigés par ordinateur de manière identique quels que soient 
les publics.  

                                                 
57 Aux termes de l’article L331-1 du CE, « l’État sanctionne par des diplômes nationaux les formations 
secondaires ». Les six principaux diplômes nationaux sont le diplôme national du brevet (DNB), le certificat 
d’aptitudes professionnelles (CAP), le brevet d’études professionnelles (BEP), le baccalauréat général, le 
baccalauréat technologique, et le baccalauréat professionnel. Il n’existe plus de procédure nationale de sanction 
des formations primaires, ni des différents paliers du socle. 
58 Notamment pour le programme n° 141 (secondaire public), proportion dans une génération de diplômés du 
brevet, dans une génération de diplômés du baccalauréat, et, au sein de la population des jeunes de 20 à 24 ans, 
des diplômés du second cycle du secondaire (CAP, BEP ou baccalauréat). 
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L’évolution des performances des élèves français aux évaluations internationales 
constitue aussi une source d’interrogations par rapport à la valeur certificative uniforme des 
examens.  

Le taux de succès aux épreuves du DNB est ainsi passé de 78 % en 2000 à 87,3 % en 
2016 avec des phases de ralentissement (2000-2005, 2010-2011) et des phases d’accélération 
(2012-2016). Cette amélioration significative ne trouve pas d’écho dans les résultats des 
enquêtes PISA, qui concernent des enfants du même âge, et qui montrent au mieux une 
stagnation des élèves français. Dans le même temps les résultats des différentes académies sont 
devenus plus homogènes : alors que l’écart des taux de réussite entre l’outre-mer et la métropole 
avoisinait 10 % en 2003 (69 % contre 78 %), il est aujourd’hui pratiquement nul : 87 % pour la 
métropole59 contre 85,6 % pour la Martinique, la Guadeloupe et la Réunion, résultat décalé du 
taux de personnes en difficultés de lecture qui n’a que très peu varié sur la période60.  

Les résultats du plus récent TIMSS advanced61 qui estime les compétences en 
mathématiques et en physique des élèves de terminale sont en tendance particulièrement 
inquiétants : la France affiche une performance intermédiaire en 2015 et qui se dégrade, sauf 
pour les élèves de terminale S ayant choisi la spécialité Mathématiques et ceux souhaitant 
intégrer une classe préparatoire aux grandes écoles scientifique, qui affichent de très bonnes 
performances.. Entre 1995 et 2015, le score moyen est passé de 570 à 463 (-19 %) pour une 
moyenne internationale de 500. Cette dégradation affecte autant les 25 % d’élèves faibles, 
passés en moyenne de 511 à 413, que les élèves forts, passés de 603 à 51162. Or, dans le même 
temps, le taux de réussite au baccalauréat de la série S est passé de 78,5 % à 92 %63. Ces données 
peuvent seulement être rapprochées pour fonder une interrogation sur la valeur certificative 
d’un examen par rapport à un indicateur international, mais non corrélées, les résultats au 
baccalauréat intégrant d’autres matières et faisant l’objet d’une compensation des notes.  

Dès lors, les évaluations fondées sur les taux de succès ou les notes moyennes obtenues 
au DNB ou au Bac ne sauraient être appréhendées qu’avec précaution, pour certifier un niveau 
d’acquisition des connaissances.  

                                                 
59 Il s’agit de la moyenne simple des taux de réussite des collèges. 
60 Les chiffres ne sont disponibles pour les DOM que depuis 2009 et ils sont stables alors qu’ils sont passés de 
9,6 % à 8,6 % pour la métropole ; Les données 2004 pour la France métropolitaine font état de 11 % en 2004 
contre 8 6 % en 2014 mais avec une rupture méthodologique dans l’intervalle. 
61 Dans l’édition 2015, l’échantillon représentatif de la France métropolitaine comportait 281 classes de terminale 
scientifique de 144 établissement Dans chaque classe, la moitié des élèves participait à l’épreuve de mathématiques 
et l’autre moitié à l’épreuve de physique, soit 3 967 élèves ayant passé l’épreuve en mathématiques et 3 958 élèves 
ayant passé l’épreuve en physique.  
62 « Les performances des élèves de terminale S en mathématiques Évolution sur vingt ans », DEPP, Note 
d’information n° 35 - Novembre 2016. 
63 MENESR DEPP/Système d'information OCEAN et enquête n°60 sur les résultats définitifs du baccalauréat 
(RERS 2016). 
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2 - Une inscription budgétaire partielle pour une dépense totale mal connue. 

a) La valeur relative des dépenses budgétaires 

La dépense budgétaire liées aux examens des élèves est présentée dans l’action 
« certification » du programme n° 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale ». 
L’action « certification » regroupe les frais d’organisation des examens de l’enseignement 
général et technologique (DNB, bac général et technologique, BTS, etc.), des examens de 
l’enseignement professionnel (CAP/BEP, bac professionnel)64. 

En 2016, ces dépenses s’élevaient à 164,14 M€, en hausse de 3,9 % par rapport à 2015 
(158 M€). S’agissant du baccalauréat qui représente à lui seul 57 % des dépenses de 
certification (79 M€), le ministère indique un coût moyen par élève présent de 77,80 € pour 
l’année 2015 (session 2014) avec une prévision pour 2017 inférieure à 85 €. Cette prévision a 
été ramenée à 80 € dans les projets annuels de performances des exercices budgétaires 2016 et 
2017. Le coût moyen du DNB par candidat est faible et stable sur la période (2,50 € en 2005 et 
2,80 € en 2015). 

Ces montants sont des estimations construites à partir d’une enquête réalisée auprès des 
seules académies métropolitaines et sont restreintes aux indemnités de jurys et aux frais de 
déplacement et d’organisation. Les dépenses relatives à la rémunération des personnels chargés 
de l’organisation des examens sont exclues.  

Les rapports d’inspection générale sont circonspects sur la validité des chiffrages 
budgétaires, même sans aborder la question de la prise en compte des rémunérations des 
enseignants, qui relève d’une logique de comptabilité analytique et non plus budgétaire. Le 
rapport des inspections générales IGF, IGAEN, IGEN, CGIET (Conseil général de l'industrie, 
de l'énergie et des technologies) de décembre 2011 "Proposition pour une évolution du 
baccalauréat" conclut de façon très prudente : « le coût du baccalauréat s’établirait plutôt entre 
90 et 100 M d’euros ». Sur le sujet des indemnités de jurys et du remboursement des frais de 
déplacement, pour tous les examens, un audit comptable et financier de l’IGAENR et l’IGF en 
mai 2015 a une tonalité générale sévère sur la qualité des bases d’établissement de la dépense65. 

b) Un coût analytique non disponible, un débat sur le coût d’opportunité 

Les coûts exposés précédemment ne rendent compte ni des dépenses de rémunération des 
enseignants faisant passer les examens, ni des effets de l’organisation des examens sur 
l’ensemble des élèves et des enseignants qui n’y participent pas (coût de l’inactivité), soit au 
minimum 2 jours pour le DNB et 5 pour le Bac qui entrainent la fermeture des collèges et des 

                                                 
64 Dont les dépenses de rémunération des personnels chargés de l’organisation de ces examens, les frais de 
déplacement des membres des jurys, les fournitures et les locations de salles… 
65 « Un processus complexe, non prioritaire pour les services, servi par des outils informatiques inaboutis », « une 
règlementation trop complexe », « un décalage perturbateur mal pris en compte entre année scolaire (session des 
examens) et année budgétaire », « un contrôle du service fait pénalisé par le manque d’information et la multiplicité 
des données », « une liquidation des dépenses difficile à contrôler tant par l’ordonnateur que le comptable », « «des 
risques de paiement au mauvais créancier » , « un contrôle interne à développer ». 
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lycées. D’autres estimations, fondées sur la valorisation de la perte de 3 semaines 
d’enseignement, avancent des montants beaucoup plus élevés66. 

Par ailleurs, la Cour a déjà observé que le coût du baccalauréat subissait l’incidence d’une 
maquette d’options très ouverte, dont la contribution à sa valeur certificative se limitait souvent 
à l’obtention de mentions67. 

C - Les évaluations sommatives par test : un coût modeste et dégressif  

Les enquêtes par échantillon, soit à portée nationale, soit pour les comparaisons 
internationales, sont réalisées par la DEPP, qui conçoit souvent les épreuves, organise leur 
passation et effectue leur correction, le plus souvent électroniquement. La participation aux 
comparaisons internationales est plus onéreuse que la gestion des dispositifs nationaux. 

L’enquête PISA implique deux types de dépenses: une cotisation annuelle liée à la 
richesse de chaque pays (289 900 € en 2015 pour la France) et les coûts annuels de l’enquête 
qui varient selon que l’année est ou non une année de test. Lissés, ils représentent environ 
250 000 € par an. Au total le coût annuel moyen de la participation à PISA s’élève à 540 000 €. 
L’échantillon PISA étant de 6 500 élèves, la charge annuelle par élève est de 83€. 

Le coût des différentes enquêtes nationales sur le niveau des élèves est d’environ 6 euros 
par unité. Au total, la DEPP dépense en moyenne moins d’un million d’euros par an pour la 
réalisation de tests. 

Le coût des tests standardisés et numérisés de compétences est beaucoup plus faible. Hors 
coût de développement initial, la réalisation des évaluations exhaustives prévues en sixième en 
2017, portant sur 860 000 élèves, est estimée à 430 000 euros, soit 0,5 euro par élève (soit la 
charge de la mise en ligne de l’évaluation, la correction des tests, la diffusion des résultats 
(élèves et établissement)). Le coût de développement a été faible car l’application utilisée est 
disponible en « open source » ce qui évite le paiement de licence, son adaptation a coûté 40 000 
euros (le coût de développement de l’expérimentation en 2015/2016 s’est élevé à 20 000 euros). 

Si ces tests étaient généralisés à tous les élèves relevant du socle commun de 
connaissances, soit environ 7,5 millions d’élèves, le coût serait de l’ordre de 3,75 M€. Si ces 
évaluations étaient biannuelles, c’est-à-dire, de diagnostic puis de bilan, les coûts seraient 
doublés. 

Les dépenses engagées pour évaluer le niveau des élèves, formatives et certificatives, 
n’ont jamais été isolées et objectivées en tant que telles par le MEN. En l’état des informations 
budgétaires, elles apparaissent au moins incomplètes. 

Si une indentification des coûts pose d’indéniables difficultés théoriques et pratiques pour 
les évaluations « en classe », une approche de ce sujet ne serait pas sans intérêt. S’il est admis 
que l’utilisation d’enquêtes par tests, à certains niveaux des cycles scolaires, améliorerait la 
connaissance des enseignants des niveaux des élèves, faciliterait leur travail et libérerait du 

                                                 
66 « Comment sauver le Bac ? », Juin 2016. 
67 RPT « le coût du lycée » septembre 2015. 
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temps pour l’instruction, tout en renseignant mieux le dispositif évaluatif d’ensemble et ceci à 
des coûts raisonnables, ce sujet mérite une vive attention. 

En ce qui concerne les évaluations certificatives, leur coût demeure également incertain, 
très dépendant des optiques retenues pour leur calcul. En tout état de cause, les moyens 
budgétaires consacrés pour « certifier » ne concourent que peu à une évaluation qui valide les 
performances intrinsèques du système éducatif.  

II - La dépense non pilotée des services chargés de l’évaluation 

Les enseignants, les personnels de direction et les établissements font l’objet 
d’évaluations, en principe systématiques, qui présentent des coûts. 

A - Le coût mal cerné des inspections et évaluations locales  

- Les 1 500 inspecteurs de l’Éducation Nationale (IEN) qui pilotent le réseau des écoles 
primaires et maternelles des circonscriptions scolaires du premier degré, consacrent en 
moyenne, selon les entretiens conduits par la Cour, 25 % de leur temps de travail aux 
inspections des enseignants du premier degré. Appliqué à leur masse salariale, ce ratio 
donne un coût annuel des inspections des enseignants du premier degré d’environ 33 M€. 
Les 1 800 inspecteurs Pédagogiques Régionaux (IA-IPR) et inspecteurs de l’Éducation 
Nationale du second degré (IEN ET-EG), qui assurent l’évaluation des enseignants du 
second degré, y consacrent environ 20 % de leur temps. Selon la même approche, le coût 
serait d’environ 37 M € chaque année. Le coût total des évaluations d’enseignants 
représenterait environ 70 M€.  

- Les directeurs académiques des services de l'éducation nationale (DASEN) et leurs adjoints 
sont responsables de l’évaluation des personnels de direction qu’ils réalisent en trois 
temps68: l’ensemble de ces évaluations représenterait entre cinquante et soixante journées 
de travail dans chaque département, soit un coût global d’environ 4 M€. 

De façon très approximative, les dépenses locales d’évaluation des enseignants et 
personnels de direction avoisineraient 80 M€ par an.  

                                                 
68- en recevant pendant 45 mn environ les personnels de direction concernés par la mobilité  

- en recevant les personnels nouvellement arrivés, pour l’élaboration des lettres de missions 
- en réalisant l’évaluation proprement dite trois ans après la prise de poste.  
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B - Les dépenses faibles de soutien aux évaluations, modiques pour les 
actions elles-mêmes 

Les dépenses relatives à l’évaluation et au contrôle sont retracées dans l’action n° 2 du 
programme n° 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale ». L’action « évaluation 
et contrôle » regroupe : 

- les crédits de rémunération et de fonctionnement de la direction de l’évaluation, de la 
prospective et de la performance (DEPP), du Conseil national d’évaluation du système 
scolaire69 (CNESCO) et des services statistiques des académies ;  

- les crédits de rémunération des inspections générales (IGEN et IGAENR). Les missions 
d’évaluation représenteraient environ 15 % (IGEN) et 6 % (IGAENR) de la capacité des 
inspections générales. 

En 2016, les crédits consommés au titre de cette action se sont élevés à 90,5 M€ (+ 3 % 
entre 2012 et 2016). Elles sont à plus de 95 % constituées de dépenses de personnel. Aucun 
indicateur de performances ne se rapporte à cette action, dont le traitement dans les documents 
budgétaires est succinct. Comme cela a été évoqué, le CNESCO ne fait pas l’objet d’une action 
budgétaire propre, identifiant les moyens qui lui sont alloués. 

Les dépenses de fonctionnement, d’un montant de 3,8 M€ en 2016 (4,3 M€ en 2015), 
financent principalement des études et des opérations d’évaluation et de prospective conduites 
par la DEPP, notamment la participation aux enquêtes internationales et la réalisation des tests 
de niveaux des élèves (cf. supra). 

Face à ces crédits, le FEJ a apporté entre 2009 et 2015 son soutien financier à 256 projets 
d’expérimentation dans le domaine scolaire soit pour soutenir des expérimentations elles-
mêmes, soit pour financer leur évaluation, pour un coût total de 8,5 M€. De même les 
programmes d’investissements d’avenir apportent une contribution financière importante à 
l’évaluation du système éducatif. La partie évaluative (suivi et traitement des données, paiement 
des chercheurs) de l’expérimentation sur l’apport des techniques numériques aux formations 
professionnelles, bâtie avec la DEPP, mobilisera pendant 3 ans une vingtaine de chercheurs sur 
120 lycées professionnels et 20 000 élèves. Elle sera intégralement financée par les crédits du 
PIA pour 4 M€, soit 1,3 M€ par an, ce qui équivaut au tiers des crédits annuels de la DEPP pour 
l’ensemble des actions d’évaluation du ministère. 

Les crédits des services supports au cœur de la fonction d’évaluation du MEN sont 
modestes, ceux consacrés à la conduite d’actions d’évaluation plus encore. Le niveau de celles-
ci, toujours inférieures à 5 M€ par an, n’est pas en ligne avec les besoins d’un service public 
aussi massif, confronté à des débats majeurs sur ses capacités et ses résultats. 

Dépasser par redéploiement la modicité des moyens consacrés aux enquêtes évaluatives, 
ne devrait pas présenter de difficultés majeures au sein de la MIES.  

                                                 
69 Créé par la loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République du 8 juillet 
2013. 
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C - Une mesure de l’efficience prévue par les lois de finances sans 
consistance opérationnelle  

La loi organique sur les lois de finances (LOLF) prévoit un dispositif d’évaluation de la 
performance de la mission budgétaire de l’enseignement scolaire (MIES), comme pour toutes 
les missions budgétaires. Il a vocation à travers des objectifs stratégiques de la mission, des 
objectifs et des indicateurs par programme budgétaire, dont certains sont classés comme « les 
plus représentatifs » de la mission, à être l’outil de suivi de la performance des crédits alloués 
au service public de l’éducation. Cette innovation dans la présentation des lois de finances, 
instaurée par la Loi organique, aurait dû être un catalyseur de l’évaluation.  

1 - Des objectifs stratégiques instables, au caractère opérationnel peu avéré 

Les objectifs stratégiques des projets annuels de performance varient chaque année 
(annexe III) ; un seul des objectifs du PAP 2015 est repris à l’identique dans le PAP 2016 
(« Combattre les inégalités tout au long de la scolarité »). Le PAP 2017 comporte 4 objectifs 
stratégiques, tous nouveaux, quoique situés dans des thématiques proches des objectifs des 
années précédentes, le PAP 2018 en reprend 2 d’entre eux.  

Dans ces notes annuelles d’analyse de l’exécution budgétaire, la Cour a fait plusieurs fois 
observer que « la variabilité de ces objectifs révèle qu’il n’existe pas d’objectif stable, unifié et 
global fixé au système éducatif »70.  

Ces objectifs sont exprimés de façon si générale qu’ils ne permettent pas une déclinaison 
opérationnelle aisée, la correspondance entre eux et les objectifs et indicateurs par programmes 
budgétaires, axés sur les cibles quantitatives du parcours scolaire (le taux de redoublement par 
exemple) est loin d’être assurée de façon exhaustive même si la présentation budgétaire s’y 
efforce parfois. Par exemple elle relie dans sa présentation l’objectif « Au cœur de la 
République, une école mobilisée pour ses valeurs » avec l’objectif n 1 du programme 
consacré à la vie scolaire « Faire respecter l'école, améliorer le climat scolaire et favoriser 
l'apprentissage de la responsabilité et de la citoyenneté », suivi par trois indicateurs : le taux 
d’absentéisme des élèves, la proportion d’actes de violence grave et le taux de participation des 
lycéens aux élections des « Conseils des délégués pour la vie lycéenne ». 

Si la présentation par objectifs stratégiques obéit à des exigences politiques, liées à 
l’annonce de mesures nouvelles, encore faudrait-il que le corpus des objectifs et indicateurs s’y 
adapte pour mesurer l’effet de décisions politiques à fort impact budgétaire. Il n’en a pas été 
ainsi lors de la création de 54 000 emplois supplémentaires. Aucun indicateur n’a été mis en 
place pour évaluer leur effet, leur affectation précise n’a jamais été renseignée dans les lois de 
finances comme la Cour l’a observé dans ses notes d’analyse de l’exécution budgétaire.  

Une stabilité des orientations affichées serait souhaitable, ne serait-ce que pour suivre 
l’évolution de moyen terme des indicateurs, quand ils peuvent leur être rattachés, et conclure 
sur l’efficacité des moyens pour remplir les objectifs. À défaut de cibles stables, cet exercice 

                                                 
70 Par exemple NAEB 2016. 
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qui mobilise chaque année l’administration centrale risque d’être plus formel qu’opérationnel 
alors qu’il constitue au plan des exigences démocratiques d’évaluation une évolution positive. 

2 - Des indicateurs jugés « représentatifs », plus stables mais partiellement 
renseignés 

Cette stabilité est assurée par les objectifs et indicateurs de programme jugés comme « les 
plus représentatifs » de la mission (« conduire tous les élèves à la maîtrise des connaissances et 
compétences du socle commun exigibles au terme de la scolarité primaire », assorti de deux 
indicateurs, et « conduire le maximum de jeunes aux niveaux de compétences attendues en fin 
de formation initiale et à l’obtention des diplômes correspondants », assorti de trois 
indicateurs). Ils sont identiques depuis 2014. En outre 3 de ces indicateurs sont depuis 2015 
transversaux à tous les programmes scolaires.  

Or ces indicateurs qui portent sur des enjeux primordiaux d’efficacité du système 
éducatif, sont ou la reprise d’objectifs politiques généraux (taux d’accès au baccalauréat), ou le 
suivi de niveaux de connaissances, non renseignés chaque année. Cette carence tient au 
caractère pluriannuel de l’enquête sur la maitrise du socle (étalée sur 6 ans cf. supra), elle n’est 
pas jugée significative par le ministère qui estime la variabilité annuelle de ces indicateurs 
certainement très faible. 

Tableau n° 1 : indicateurs « représentatifs » de la mission 

 

 

Au-delà de ces indicateurs primordiaux, les PAP 2016 et 2017 comptent 55 indicateurs, 
quand le PAP 2014 en comptait 8271. Parmi ces indicateurs, 20 sont communs à l’enseignement 
public et privé. Au total, 36 indicateurs de la MIES se rapportent à des objectifs d’efficacité, 15 
à des objectifs d’efficience de la gestion et 7 à des objectifs de qualité de service. La Cour 
recommande depuis de nombreuses années d’en limiter encore le nombre pour privilégier des 

                                                 
71 dont 76 à périmètre identique, le programme provisoire 408 - Internats de la réussite ayant été assorti de six 
indicateurs. 

R é fé re nc e C ible  2 0 16

(P A P  2 0 16 ) (P A P  2 0 16 )

139.1.2 – langue française non renseigné non renseigné

139.1.2 – mathématiques, 
science et  technologies 

non renseigné non renseigné

Proportion d’élèves maîtrisant, en fin
de CM2, les compétences 1 et 3 du
socle commun – enseignement public

140.1.2 - Total non renseigné non renseigné

T aux d’accès au diplôme national du
brevet

Indicateur de mission 84 non renseigné

T aux d’accès au baccalauréat Indicateur de mission 78,6 78,8

Proportion de jeunes âgés de 18 à 24
ans ne possédant ni CAP, ni BEP 

Indicateur de mission 8 non renseigné

Sources : RAP 2015, PAP 2016, PAP 2017

Obje c tif
Ind ic a te urs  dit s  «  re pré s e nta t if s  »  

de  la  m is s io n
R é a lis a t io n  

2 0 16

Proportion d’élèves maîtrisant, en fin
de CM2, les compétences 1 et 3 du
socle commun – enseignement privé

1
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indicateurs d’efficience financière qui restent sous représentés (coût de l’enseignement d’une 
discipline par rapport à son importance certificative d’un cursus par exemple)72. 

 _______________________________ CONCLUSION ______________________________  

Les moyens budgétaires consacrés à la fonction d’évaluation du système scolaire ne sont 
ni consolidés par le MEN, ni aisés à isoler et à strictement catégoriser. Ils peuvent varier, selon 
les approches retenues, de plusieurs milliards d’euros à seulement quelques dizaines de 
millions. 

Deux constats méritent une grande attention et devraient conduire à une réflexion 
approfondie du ministère. 

D’une part la lourde architecture des objectifs et indicateurs de performance du budget 
de l’éducation nationale ne produit pas les fruits attendus. Elle devrait pourtant être le centre 
de convergence du système évaluatif pour apprécier l’efficience des moyens selon les objectifs 
définis et offrir ainsi aux autorités politiques un outil de pilotage. Pour maintes raisons, 
notamment un défaut d’informations de base sur le niveau des élèves, tel n’est pas le cas. On 
en reste à des cibles « institutionnelles » comme les taux d’obtention du baccalauréat, qui de 
facto renseignent très imparfaitement sur l’efficacité réelle du système scolaire. 

D’autre part la plupart des crédits de l’action budgétaire correspondant à l’évaluation 
sont en pratique affectés au soutien de la fonction statistique ou à des processus d’inspection 
ou d’évaluation, dont il a été démontré qu’ils sont peu « connectés » à une fonction évaluative 
organisée, mais beaucoup plus à la fonction de gestion des ressources enseignantes du 
ministère.  

Surtout le montant des crédits finançant des dispositifs d’évaluation au sens strict 
(enquêtes sur échantillon, soutien à des expérimentations, etc.) est modique et n’est pas à 
hauteur des enjeux. À un horizon très proche, la mise en place et l’extension de certains 
dispositifs, comme les tests de compétences, qui renforceraient les données exploitables pour 
l’ensemble des acteurs de l’évaluation du ministère, ne sont pas des charges budgétaires hors 
de portée. Les nouvelles technologies numériques offrent des opportunités d’outils d’évaluation 
à un coût supportable, adapté à la taille des populations scolaires.    
 

                                                 
72 Cour des comptes, Rapport public thématique sur le coût du lycée. La Documentation française, septembre 
2015, 133 p., disponible sur www.ccomptes.fr  
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Chapitre IV   

Décider durablement des fondements d’une fonction 

d’évaluation  

Les cadres organique et fonctionnel de l’évaluation du système éducatif français sont 
instables et éclatés, obérant fortement la capacité des pouvoirs publics à disposer et à émettre 
une opinion construite et audible sur les performances de l’école.  

Cette situation a pour effet de soumettre l’appréciation de l’efficacité du système scolaire 
français aux seules comparaisons internationales, qui elles, reposent sur une vision et une 
organisation lisibles pour l’opinion publique. La logique qui préside à ces évaluations 
comparatives sont facilement appréhendables à la fois sur leurs objectifs : mesurer le niveau 
des élèves selon les conditions socio-économiques de chaque pays en usant de tests standardisés 
par discipline et cycles d’enseignement, qualifier et classer selon une échelle partagée la 
performance collective des systèmes éducatifs.  

Le système français n’a pas réagi à cette stimulation bienvenue pour ériger sa propre 
vision de l’évaluation et désigner la cible centrale, plus prioritaire qu’unique, de l’évaluation 
du système éducatif, alors que l’école se voyait assigner de très multiples objectifs, pour certains 
peu mesurables. Aussi la question de savoir ce qu’il fallait évaluer pour éclairer décideurs et 
opinion publics, est restée sans réponse. 

Cet attentisme s’est étendu à l’architecture de la fonction d’évaluation, qui n’a pas été 
revue. À défaut d’unifier un système par nature polysémique, son ordonnancement aurait été 
souhaitable et fait défaut. Il doit y être remédié.   

I -  Approfondir les résultats des enquêtes internationales pour 
des enseignements concrets 

Les conclusions constantes de l’enquête PISA « Programme for International Student 
Assessment » mettent en relief, pour les élèves âgés de 15 ans, le classement moyen des acquis 
scolaires des élèves français et l’inaptitude du système éducatif à améliorer les résultats des 
élèves les moins performants, qui en France particulièrement, seraient issus des milieux les plus 
défavorisés.  
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Se trouve ainsi posée la question de l’efficacité du système éducatif, qui à travers la 
recherche d’une plus grande équité, rehausserait sa performance collective. C’est à cette 
équation complexe que PISA confronte avec insistance le système français.  

Or les résultats de PISA n’ont pas été investigués pour en tirer des conclusions 
opérationnelles. Un effort critique d’appropriation et d’approfondissement s’impose. 

A -  Une réaction univoque et peu opérationnelle  

Dès lors que les scolarités des différents pays laissent persister des écarts de réussite entre 
catégories d’élèves, une approche comparatiste est nécessaire pour apprécier les motifs propres 
à chaque système éducatif. Elle peut être conduite en distinguant  

- les effets de rendement du système éducatif, c’est-à-dire sa plus ou moins efficacité 
intrinsèque, tenant par exemple à la pédagogie appliquée, aux programmes mis en œuvre,  
à l’organisation des parcours scolaires (l’usage du redoublement, l’importance du suivi 
individualisé, l’existence ou non de classes de niveau, la qualité de l’orientation, etc.), par 
rapport aux autres systèmes scolaires73,  

- les effets de composition de chacune des populations concernées, qui imposent à chaque 
service éducatif de s’adapter aux déterminismes sociaux et culturels de leur population 
scolarisée74. Cette prise en compte revient à contextualiser les résultats des évaluations des 
élèves ou des pratiques scolaires au regard principalement des différences de catégories 
socio-professionnelles. 

Un tel effort d’analyse comparative est ardu et requiert des précautions méthodologiques 
rigoureuses. Mais, à défaut, il est difficile de tirer des enseignements utiles des comparaisons 
internationales, répondant aux questions suivantes : Sur quoi doit-on agir ? Sur quel type de 
populations scolarisées l’effort doit-il être concentré ?  

1 - Une réaction inutilement dépréciative plus qu’une appropriation approfondie 

Les données PISA ont suscité de multiples appréciations péjoratives sur le système 
éducatif français reprises à son compte par l’institution scolaire de façon très générale. 

Les documents budgétaires, pour citer cet exemple emblématique, portent ce discours, le 
PAP 2015 consacré à l’enseignement scolaire indique que « l’école ne se contente pas de 
reproduire les inégalités mais qu’elle les aggrave »75. Or aucune analyse de PISA, effectuée par 
le ministère et contextualisée à la situation française, ne vient justifier une telle assertion 
d’aggravation, ou en général ou pour une population scolarisée particulière. En effet si les 

                                                 
73 L’effet de rendement explique l’évolution des résultats scolaires par l’évolution de la façon dont les 
caractéristiques des élèves jouent sur leur scolarité. Si la totalité des inégalités scolaires était due à l’effet de 
rendement, ce n’est pas la société mais l’école qui serait inégalitaire. 
74L’effet de composition explique les résultats des élèves par leurs caractéristiques socio-économiques, familiales 
ou ethnoculturelles et celles de leur environnement éducatif. Si la totalité de la différence des inégalités scolaires 
était due à l’effet de composition, cela signifierait que ce n’est pas l’école mais la société qui est plus inégalitaire, 
les inégalités scolaires ne seraient que le miroir de la société.  
75 Annexe PAP au PLF 2015 consacrée à l’enseignement scolaire, p.84.  
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résultats ne s’améliorent pas, voire se détériorent, rien n’atteste que l’école en soit à l’origine 
par un « effet de rendement » qui accentuerait les inégalités.  

Selon l’OCDE elle-même, les résultats de PISA contredisent une telle assertion : « Il est 
juste de mentionner pour la France que les données PISA montrent une amélioration des 
performances quand la comparaison porte sur les élèves immigrés de la seconde génération en 
comparaison à ceux de la première génération. L'OCDE a d'ailleurs mentionné dans la Note de 
PISA 2012 cet aspect qui n'a pas été repris par les médias » (réponse de l’OCDE à la Cour des 
comptes lors de l’instruction). 

Le CNESCO adopte lui-même sur la question des rapports entre déterminismes sociaux 
et système éducatif une formulation particulièrement ambiguë76, allant jusqu’à estimer que des 
politiques visant à compenser des déséquilibres socio-économiques (éducation prioritaire) 
constitueraient des « discriminations négatives ».  

2 - Clarifier les attentes nationales entre efficacité et équité  

Pour sortir d’appréciations si générales qui apportent peu aux autorités politiques pour 
orienter concrètement leurs actions, une clarification des enjeux posés par PISA serait 
souhaitable. La poursuite de l’équité soulève en effet des difficultés de principe sur lesquels il 
eût été nécessaire que le MEN se fixât une doctrine. 

Les résultats de l’enquête PISA peuvent être différemment interprétés ce que le secrétaire 
général de l’OCDE fait observer en avant-propos des résultats de PISA 2012 : « Certains 
systèmes d’éducation ont montré qu’il était possible de progresser rapidement sans sacrifier 
l’équité et la qualité. Sur les 13 pays et économies qui ont sensiblement accru leur performance 
en mathématiques entre 2003 et 2012, 3 ont aussi amélioré le degré d’équité dans l’éducation 
durant la même période, et 9 autres ont aussi préservé leur degré élevé d’équité – ce qui prouve 
bien qu’il ne faut pas nécessairement consentir à une baisse du niveau de performance pour 
progresser sur la voie de l’égalité ».   

En effet, dès lors que l’on définit l’efficacité comme la capacité du système scolaire à 
permettre à chaque enfant de réaliser le maximum de ses potentialités, si celles-ci ne sont pas 
identiques, l’efficacité peut se traduire par d’importants différentiels de connaissances et de 
compétences qui ne peuvent être interprétés comme d’inéquitables inégalités.  

À l’inverse, la parfaite équité pourrait s’accommoder d’un certain degré d’inefficacité. 
L’indicateur des programmes budgétaires qui vise à mesurer l’évolution de l’équité (« écart de 
taux de réussite au diplôme national du brevet (DNB) entre éducation prioritaire EP et hors EP 
réduit à moins de 10 % ») est aussi favorablement affecté par l’amélioration des résultats des 
élèves en EP que par la détérioration des résultats des élèves hors EP. Dans ce dernier cas, 
l’équité s’améliore tandis que le « rendement » du système scolaire décroit. 

Il est donc indispensable de sortir d’un discours général pour faire émerger de cette 
enquête des enseignements pratiques. 

                                                 
76 « Comment l’école amplifie-t-elle les inégalités sociales et migratoires ? », Rapport scientifique, CNESCO, 
Septembre 2016. 
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La Cour ne méconnaît pas les difficultés d’un tel travail d’analyse. La DEPP, qui conduit 
un important travail d’explication de la méthode PISA (ainsi que le CNESCO), a souligné 
auprès d’elle, sans contester les défauts de la situation actuelle, les limites auxquelles se heurte 
un approfondissement opérationnel : « En termes de comparaisons internationales, ce sont les 
risques de mauvaise interprétation des résultats liés à une absence de contextualisation qui 
peuvent conduire à des messages tronqués voire faussés. Parfois, des inférences excessives sont 
franchies dans les comparaisons internationales lorsque des corrélations sont postulées entre 
variables par simple fait de rapprochement spontané et/ou lorsque l’on assigne à ces corrélations 
un pouvoir explicatif…C’est précisément l’un des défis des comparaisons internationales : 
comment passer du constat à l’analyse causale et aux recommandations. Et c’est souvent là que 
le bât blesse ».  

La DEPP a fait également observer durant l’enquête de la Cour que tels travaux requièrent 
des moyens plus importants : « la DEPP n’a pas vocation (ni les moyens) de commenter toutes 
les analyses réalisées à partir des comparaisons internationales. La DeEPP prend cependant 
compte de la demande de la Cour du besoin d’expertise sur des analyses basées sur des 
comparaisons internationales et va s’efforcer de développer cette approche ».  

Cependant la France dispose d’un savoir-faire et de compétences éprouvés dans les 
domaines statistique et économétrique, qui lui permet certainement de maitriser une analyse 
approfondie de la question posée avec constance par les conclusions de PISA au système 
français : savoir dans quelle mesure le système éducatif est à l’origine d’inégalités de niveau et 
d’acquis et pourquoi. De mieux distinguer ainsi ce qui relevait dans les résultats français de 
l’efficacité intrinsèque du système éducatif (effet de rendement) et de la composition de la 
population scolarisée par rapport à ceux des autres pays. 

Une telle analyse aurait permis de sortir d’un discours univoque et global, inutilement 
négatif, pour le système éducatif français, discours qui en revanche n’apporte aucune 
conclusion opérationnelle sur les objectifs à cibler et les modes de remédiation à mettre en 
œuvre.  

B - Des écarts de performance non expliqués et non étudiés  

1 - Un défaut d’élucidation de la dégradation de l’équité moyenne du système 
français 

Pour apprécier l’équité des différents systèmes, la direction de l’éducation et des 
compétences de l’OCDE se fonde sur trois indicateurs : 

- La mesure selon laquelle le niveau socio-économique (SESC)77 des élèves est une variable 
prédictive de leur performance. Elle est appréciée par la valeur du coefficient de corrélation 

                                                 
77 Ce niveau est défini par l’indice PISA de statut économique, social et culturel (SESC) dérivé des trois indices 
suivants : le statut professionnel le plus élevé des parents (HISEI), le niveau de formation le plus élevé des parents, 
converti en années d’études d’après la CITE (PARED) et le patrimoine familial (HOMEPOS). L’indice de 
patrimoine familial (HOMEPOS) englobe les items des indices WEALTH, CULTPOSS et HEDRES, et inclut la 
bibliothèque familiale recodée en une variable à quatre catégories (0-10 livres, 11-25 ou 26-100 livres, 101-200 
ou 201�500 livres, plus de 500 livres). 
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entre performance scolaire et niveau socio-économique78 d’une part et par la sensibilité 
moyenne de la performance scolaire au niveau socio-économique79 d’autre part. C’est le 
premier indicateur qui est le plus souvent repris et le plus négatif pour le système français 
(57 contre une moyenne de 39). Lignes 1 et 2 du tableau n° 2. 

- La différence moyenne de performance entre les élèves favorisés, c’est-à-dire qui 
appartiennent au quartile supérieur des scores de niveau socio-économique et 
défavorisés qui appartiennent au quartile inférieur. Cet indicateur décrit une performance 
en équité médiocre. Lignes 3 et 4 du tableau n° 2. 

- La part des élèves résilients, c’est-à-dire les élèves de condition modeste qui sont très 
performants, figurant dans le quartile supérieur des performances. Là encore les résultats 
comparés ne sont pas satisfaisants pour la France. Lignes 5 et 6 du tableau n° 2. 

- Les trois dernières lignes du tableau n° 2 donnent les scores moyens par SESC, permettant 
d’apprécier en valeur absolue les écarts. 

Selon ces différents indicateurs, la performance relative du système éducatif français est 
inférieure à celle de pays qui lui sont comparables (Allemagne, Royaume Uni, Italie) ou qui 
sont souvent donnés en exemple (Finlande, Canada). Comme le montre le tableau suivant, 
l’intensité de la relation entre performance scolaire et catégorie socio-professionnelle est plus 
forte en France tandis que la résilience y est moindre : 

Tableau n° 2 : la performance apparente de la France en matière d’équité (indicateurs 
PISA 2012) 

 
Source : OCDE (2014), Résultats du PISA 2012 
 
 

                                                 
78 Dans PISA « Intensité de la relation entre la performance en mathématiques et l’indice SESC »  
79 Dans PISA « Écart de score en mathématiques associé à l’augmentation d’une unité de l’indice SESC » 
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Cette performance s’est ainsi significativement dégradée depuis 2003 (enfants nés en 
1988 scolarisés à partir de 1994 comparés à ceux nés en 1997 scolarisés à partir de 2003) alors 
que, dans le même temps, celle de l’Allemagne s’est, à l’inverse, significativement améliorée 
ce qui est d’autant plus surprenant que certaines caractéristiques fortes du système allemand, 
comme l’orientation précoce80 des élèves dans différentes filières ou types d’établissements, 
sont réputées inéquitables.  

La détérioration de la performance française ne laisse pas de surprendre car le système 
n’a pas subi sur la période d’évolution institutionnelle majeure si ce n’est la mise en place 
progressive du socle commun de connaissances et de compétence qui aurait dû avoir un effet 
inverse.   

Interrogée par la Cour, la DEPP a mentionné la baisse tendancielle de la scolarisation 
précoce des enfants comme facteur causal potentiel. Cela ne peut toutefois expliquer l’évolution 
constatée entre 2003 et 2012 puisque les élèves qui avaient 15 ans en 2003 et en 2012 n’ont pas 
été concernés par cette baisse, la chute des taux de scolarisation précoce étant postérieure.  

 Le CNESCO a consacré à cette question une étude81 qui conclut à la responsabilité,  
d’une part, de la politique d’éducation prioritaire, par conjonction de la baisse des moyens 
alloués et de l’effet de stigmatisation lié à l’étiquetage des établissements concernés et, d’autre 
part, au recul du redoublement réservant désormais cette situation aux élèves les moins 
performants, pratique considérée comme moins propice aux acquisitions.  

Toutefois, les éléments de preuve rassemblés paraissent faibles, pour une conclusion au 
ton très affirmé. Ainsi après avoir précisé que « l’absence de mesures de compétences passées 
des élèves […] empêche d’identifier un lien de causalité entre les changements de politiques 
éducatives et l’évolution des compétences des élèves (et qu’il) faut donc bien se garder 
d’interpréter nos résultats de manière causale », l’étude conclut « Ces résultats peuvent 
s’expliquer par le fait que les effets positifs de l’éducation prioritaire seraient, désormais, 
contrebalancés par ses effets pervers. »  

Au total ces propositions d’explication appartiennent plus au registre des appréciations 
qu’à celui de l’évaluation fondée sur une démarche scientifique, qu’elle soit de nature 
qualitative ou quantitative. 

2 - Des écarts de performance non expliqués par les paramètres de PISA  

A l’occasion de la version 2015 de l’enquête PISA, l’OCDE a rendu publique une analyse 
dite de régression (ensemble de méthodes statistiques utilisées pour analyser la relation d'une 
variable par rapport à une ou plusieurs autres), intégrant tous les facteurs jugés pertinents par 
ses services82. L’objectif était de mesurer la part explicative des facteurs retenus par PISA dans 
la production de ses résultats. 

                                                 
80 Rapport annuel IGEN-IGAENR, 2014. 
81 “Why have Inequalities in 15-year-old Cognitive Skills Increased so much in France? CNESCO, 2016. 
82 Soit 41 facteurs décrivant les caractéristiques des élèves et de leurs classes (score SESC (catégories socio-
culturelles), sexe, statut migratoire, parcours, motivation, climat, temps d’enseignement, pédagogie utilisée) et 
celles des établissements qu’ils fréquentent (Taille, localisation, climat, gouvernance, gestion de l’hétérogénéité, 
ressources financières et humaines). 
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Tableau n° 3 : le pouvoir explicatif des données PISA 

 Coefficient de 
détermination83 Coefficient du score SESC 

France 55,90 % 16,17 

Allemagne 51,10 % 11,86 

Italie 39,80 % 6,48 

Royaume Uni 30,50 % 15,76 

Finlande 28,60 % 25,94 

Canada 25,70 % 18,10 

Moyenne OCDE 39,80 % 15,06 

Source : OCDE, Factors associated with science performance, PISA 2015 

Il en ressort : 

- que le pouvoir explicatif des données PISA ne représente que 40 % de la variance en 
moyenne mais 56 % en France, laissant 44 % de la variance non expliquée 

- que, dans la variance des résultats des élèves français, le facteur socio-culturel n’est pas 
significativement plus important en France que dans la moyenne des pays de l’OCDE.  

En admettant que cette étude soit fondée solidement, le champ d’investigation pour les 
acteurs français de l’évaluation de l’école est large : élucider près de 44 % des facteurs qui 
expliquent les résultats de PISA, puis s’attacher à savoir, si l’impact des données socio-
culturelles sont dans la moyenne ODCE, quels sont les autres paramètres qui expliquent les 
écarts de résultats globaux de la France.  

Ces différents éléments montrent que les facteurs explicatifs des résultats de l’enquête 
PISA devraient être approfondis pour en extraire les ressorts propres à la situation du système 
éducatif français.  

Les débats récurrents sur l’efficacité des dispositifs scolaires destinés à réduire les écarts 
de performance des élèves les moins bons issus des milieux défavorisés, pourraient être 
utilement éclairés par une véritable appropriation de l’enquête PISA. Ces débats restent, par 
rapport aux analyses des enquêtes internationales, trop souvent empreints de sommaires 
positions de principe.  

                                                 
83 Mesure de la qualité de la prédiction d'une régression : le coefficient de détermination varie entre 0 et 1. Lorsqu'il 
est proche de 0, le pouvoir prédictif du modèle est faible et lorsqu'il est proche de 1, le pouvoir prédictif du modèle 
est fort. 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

82 

C - La richesse non exploitée des comparaisons internationales 
qualitatives  

Le MEN s’est peu emparé des éléments d’ordre qualitatif produits par l’OCDE. Il n’est 
pas possible de retenir l'étude PISA comme seule référence d’une approche comparative, sa 
dimension statistique n’épuise pas la dimension polysémique de l’évaluation des systèmes 
scolaires. Qui plus est, elle se limite aux élèves de 15 ans.  

Aussi l’OCDE enrichit-elle cette approche d’une multitude de travaux complémentaires 
(par exemple étude TALIS sur les enseignants, PIAAC sur les compétences des adultes, revues 
par pays pour évaluer les réformes). Ces travaux sont nourris par la partie statistique de 
l’enquête PISA, qui en sus des performances des élèves, livre nombre d'informations sur les 
pratiques pédagogiques à l'intérieur des classes, le climat de discipline, le bien être des élèves 
(chaque élève passe 30 minutes à répondre à un questionnaire sur ces thèmes).  

Les observations de ces études sont peu prises en compte pour orienter l’évaluation du 
système français. Par exemple a-t-il été envisagé de comprendre pourquoi les élèves français 
sont les plus anxieux avec les Japonais et les Coréens vis-à-vis de l’enseignement des 
mathématiques (données collectées en 2003 et 2012) alors même que leurs résultats dans cette 
discipline se dégradent ?  

L'étude PISA donne aussi des informations par pays sur les écoles primaires grâce aux 
questionnaires remplis par les chefs d'établissement et les parents des élèves. Or la remontée 
d’informations et l’évaluation des unités du secteur primaire fait défaut au dispositif français, 
qui reste aveugle sur ce degré décisif de la scolarité. 

L’OCDE a publié une synthèse de ces travaux sur la France « PISA 2015 Les défis du 
système éducatif français et les bonnes pratiques internationales ». Cette revue avait pour but 
d'aider les décideurs en identifiant les défis et en proposant des solutions à partir des réformes 
mises en place dans des pays où les résultats se sont améliorés.  

Les questions de méthode sont également abordées par l’OCDE, qui relève que si la 
France est reconnue pour la qualité de ses chercheurs en éducation et leurs travaux, ceux-ci sont 
peu sollicités pour « évaluer les réformes éducatives, pour créer un dialogue constructif et 
scientifique avec les politiques et la population ».  
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Des exemples du levier de l’évaluation dans des pays étudiés par PISA,  

- Le cas allemand : « Lors des épreuves PISA en 2000 le niveau d’équité sociale en matière 
d’éducation figurait parmi les plus faibles de tous les pays de l’OCDE…/…le gouvernement fédéral 
a commencé à subventionner l’enseignement pendant toute la journée. En 2002, un établissement 
sur dix proposait un enseignement à temps plein ; en 2012, c’était plus de la moitié…/…des 
évaluations (des élèves) ont été créées afin de mesurer les progrès réalisés par rapport aux normes 
de référence au niveau fédéral et des Länder. Elles sont menées dans les 16 états fédéraux afin de 
suivre la performance des différents établissements et du système d’éducation dans son 
ensemble…/…. Lors de l’enquête pisa 2012, les élèves défavorisés et les élèves issus de 
l’immigration avaient un indice PISA de statut économique, social et culturel plus élevé que leurs 
homologues en 2003, et le pourcentage global d’élèves de la première ou de la deuxième génération 
avait diminué…/…ces changements signifient principalement que l’écart de niveau socio-
économique entre les élèves défavorisés et favorisés et entre les élèves issus de l’immigration et les 
élèves autochtones a diminué entre 2003 et 2012. Ces résultats indiquent que l’amélioration des 
résultats de l’Allemagne aux épreuves PISA au fil du temps pourrait être due à la mutation du profil 
social et démographique des élèves » ; 

- Le cas polonais : « Depuis 2003, sa performance en mathématiques a augmenté à un taux annuel 
de 2.6 points, passant d’un score de 490 points en 2003 (inférieur à la moyenne de l’OCDE) à un 
score de 518 points en 2012 (supérieur à la moyenne de l’OCDE). En neuf ans, le pays a réussi à 
faire baisser le pourcentage d’élèves peu performants de 22 % à 14 %, et a augmenté celui des élèves 
très performants de 10 % à 17 %.../… chaque étape de l’éducation se termine par une évaluation 
(dans l’enseignement primaire) ou un examen (dans le premier et le deuxième cycle de 
l’enseignement secondaire), tous deux conçus à l’échelle nationale et normalisés. Ces évaluations 
et ces examens donnent un retour d’information aux élèves, aux parents et aux enseignants. Les 
décideurs politiques aux niveaux national, régional et local peuvent également utiliser les résultats 
pour suivre la performance du système d’éducation » ; 

- Le cas portugais : « Au Portugal, c’est en 2006 que les scores ont commencé à augmenter en 
mathématiques, en compréhension de l’écrit et en sciences. Les scores de mathématiques de 2012 
sont supérieurs de 21 points à ceux de 2003 et de 2006…/… En 2003, un tiers environ des élèves 
fréquentaient un établissement où l’efficacité des enseignants était estimée sur la base des résultats 
des élèves à des tests ou à des évaluations ; en 2012, la quasi-totalité des élèves fréquentent un tel 
établissement…/…Le système d’éducation a gagné en efficience par le biais de la réduction de 
l’absentéisme des enseignants et du remplacement des enseignants absents ». 

 

L’appréhension des résultats des enquêtes de l’OCDE est réductrice. Une exploitation 
plus large, plus systématique, parfois directement opérationnelle pour guider le choix des 
évaluations lancées en France ou celui des expérimentations à entreprendre, est à envisager. 

II - Remplir une condition première et nécessaire : mesurer 
systématiquement les acquis de la scolarité obligatoire  

Si les buts assignés au système scolaire sont multiples, leur hiérarchisation implicite 
renvoie aux résultats de la scolarité obligatoire (à partir de 6 ans et jusqu'à l'âge de 16 ans 
révolus), dont la qualité doit assurer à tous la possibilité d’avoir un avenir scolaire, 
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professionnel et citoyen, conformément à l’article L122-1-1 du code de l’éducation : « la 
scolarité obligatoire doit garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l'acquisition d'un 
socle commun de connaissances, de compétences et de culture, auquel contribue l'ensemble des 
enseignements dispensés au cours de la scolarité. Le socle doit permettre la poursuite d'études, 
la construction d'un avenir personnel et professionnel et préparer à l'exercice de la 
citoyenneté ».  

Le socle commun n’est pas une idée spécifiquement française, comme le montrent les 
« Common core standards »84 aux États-Unis ou les 8 « Compétences clés pour l'éducation et 
la formation tout au long de la vie » arrêtées par les institutions européennes85.  

Il est assez logique d’estimer que l’évaluation de l’éducation devrait d’abord privilégier 
la vérification de l’atteinte de l’objectif de maitrise des connaissances liées à la scolarité 
obligatoire. Il est d’autant plus convaincant de privilégier ce niveau qu’il est le plus proche de 
celui qui sert de fondement à l’enquête PISA. 

Pour autant cet objectif central préconisé par la Cour n’est pas exclusif de la nécessité de 
mieux évaluer d’autres cycles scolaires (par exemple les acquis de connaissance et de 
compétences atteints au niveau du baccalauréat au sein du parcours « Bac-3, Bac + 3 » qui 
s’enchaine avec le socle commun de connaissances). Il n’est pas non plus exclusif de 
l’obligation d’évaluer des expérimentations éducatives et des innovations pédagogiques. 
Cependant en l’état actuel de l’évaluation du système éducatif français, ordonner ses cibles en 
donnant priorité à celle-ci, comme condition première et nécessaire d’une mise en cohérence, 
présente beaucoup d’intérêt.  

Les acquis au titre du socle commun de connaissances sont connus de façon fragmentée, 
les évaluations formatives réalisées par les enseignants sont peu précises, l’évaluation 
certificative qui clôt ce cycle (le DNB) a une valeur probante très restreinte et aucun examen 
ne sanctionne la fin de l’enseignement primaire. Par ces méthodes, les niveaux atteints à la fin 
de la scolarité obligatoire sont mal cernés. 

A - Généraliser l’emploi des tests standardisés  

Le système éducatif français n’a réinvesti que très récemment (en 2016 et 2017) le champ 
des évaluations standardisées systématiques, après leur remise en cause des années 2010. Or de 
façon paradoxale, il vit sous le jugement de comparassions internationales nourries par ces 
pratiques évaluatives. 

                                                 
84 “Common Core is what students need to know and be able to do… a set of clear college- and career-ready 
standards for kindergarten through 12th grade in English language arts/literacy and mathematics”, 
http://www.corestandards.org/ 
85 Recommandation 2006/962/CE du Parlement européen et du Conseil, du 18 décembre 2006, sur les compétences 
clés pour l'éducation et la formation tout au long de la vie [Journal officiel L 394 du 30.12.2006] 
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1 - Un usage français très en retrait d’expériences étrangères convaincantes 

Si la France est à l’origine de la méthode des tests standardisés puisque le premier test 
d’« intelligence » a été créé par le français Alfred Binet en 1904, elle apparaît aujourd’hui en 
retrait.  

La position de la France dans PISA reste marginale. Dans l’enquête 2012, elle n’a 
diligenté que deux experts contre cinq pour les Pays-Bas et quatre pour l’Australie et 
l’Allemagne et aucun en mathématiques alors que c’était l’un de ses domaines traditionnels 
d’excellence. Dans l’enquête 2015, il n’y avait qu’un seul expert français mais trois allemands, 
deux britanniques, deux hollandais et huit américains. Elle n’est pas partie au Consortium PISA 
qui compte deux institutions allemandes, deux belges et deux américaines alors que celui-ci est 
en charge de la mise en œuvre de l’enquête (« design » des tests). 

Son usage de ces tests est excentré par rapport à celui de nombreux pays. 

Aux États-Unis, des tests sont systématiquement pratiqués depuis le début des années 60 à tous 
les niveaux du système éducatif car considérés comme le moyen le plus économique pour mesurer des 
acquis.  

Au Royaume-Uni aussi, les tests sont d’une utilisation ancienne avec d’importantes variations 
selon les différents territoires. Pour ce qui concerne l’Angleterre, les deux tests obligatoires réalisés en 
2e et 6e années ont pour triple objet d’informer les parents, d’aider à évaluer les enseignants et les 
établissements scolaires. 

Les Pays Bas ont mis en place un système de suivi des élèves (LVS, Leerling Volg Systeem) 
formé d’un ensemble cohérent de tests normalisés à l’échelon national pour l’évaluation des résultats 
des élèves tout au long du primaire, ainsi que d’un dispositif d’enregistrement de leurs progrès. Le 
système couvre le langage (compréhension de l’écrit incluse), les mathématiques, les compétences en 
géographie, en histoire et en biologie, le développement socio-affectif, l’anglais, les sciences et la 
technologie. Pour chaque élève, un rapport communiqué aux parents illustre graphiquement les progrès 
accomplis au fil des années.  

Si le système éducatif danois est souvent pris en exemple pour l’absence de notation avant 15 
ans, il est aussi remarquable par le déploiement de tests adaptatifs c’est-à-dire de tests dont le 
déroulement est conditionné par les performances des élèves : une réponse incorrecte amène une 
question plus facile, et une réponse correcte, une question plus difficile. Ceci permet de détecter aussi 
bien les élèves en difficulté que les élèves précoces, qui peuvent aussi être sujets à l’échec scolaire. Ces 
tests sont systématiquement réalisés : Danois en 2e, 4e, 6e and 8e années, Anglais en 7e, Mathématiques 
en 3e and 6e, Géographie Biologie Physique/Chimie en 8e. Les résultats ne sont publics qu’au niveau 
national agrégé et sont communiqués à la famille, sans les résultats au niveau de la classe ou de l’école.  

Au Luxembourg, depuis l’année scolaire 2008-2009, des évaluations externes des acquis des 
élèves, appelées « Épreuves Standardisées » (ÉpStan), sont conduites qui concernent aujourd’hui toutes 
les classes de 1ere, 3e, 6e et 9e années. Il comprend, selon l’année d’études considérée, des tests de 
compétence en compréhension de l’oral et de l’écrit et en mathématiques, un questionnaire destiné aux 
élèves portant sur les caractéristiques familiales (langue parlée à la maison, origine sociale, etc.) et sur 
des dimensions motivationnelles spécifiques (concept de soi, anxiété, intérêt, climat de classe, etc.) et 
un questionnaire complété par les parents (niveau d’études, profession, pays de naissance des parents). 
Les résultats obtenus par les élèves aux tests de compétence n’entrent pas en ligne de compte pour 
déterminer le parcours scolaire car l’objectif principal est de fournir à tous les acteurs des informations 
fiables pour fonder des décisions de gestion du système.  
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2 - Une vision française négative à dépasser mais des précautions à prendre  

Se dessine alors une singularité du modèle français, qui d’une certaine façon, 
s’autocensurerait quant à l’opportunité et la faisabilité du déploiement d’un tel dispositif, alors 
qu’il les pratique déjà, ou pour le compte d’organisations internationales, ou pour son propre 
recueil de données.  

Un exemple des réticences à lever est illustré par le rapport distendu entretenu par 
l’éducation nationale avec le dispositif des Journées Défense et Citoyenneté JDC (dénommé 
jusqu'en 2011, Journée d'appel de préparation à la défense (JAPD) et instauré en 1998), qui 
pratiquent des tests de compréhension de la lecture.  

Ce n’est que très tardivement, à l’occasion d’un protocole de mai 2016, que les tests 
passés lors des JDC, sont pris en compte : « Les données relatives aux jeunes repérés en 
décrochage scolaire, lors de cette journée, sont transmises aux services chargés de l'orientation 
et de la remédiation, en particulier les plates-formes de suivi et d'appui aux décrocheurs…Le 
partenariat sera développé pour faire évoluer les tests de détection de difficulté de lecture 
auprès des quelques 780 000 jeunes de 16 à 25 ans effectuant chaque année la JDC ». 

 

La réticence à se saisir des évaluations par test : l’exemple des tests des Journées 
Défense et Citoyenneté (JDC). 

Les services de l’éducation nationale ont longtemps accordé un faible intérêt aux signalements de 
difficultés d’élèves encore scolarisés qui leur sont adressés par l’institution militaire à la suite des tests 
réalisés à l’occasion des JDC. Le ministère ne leur demande plus aucune remontée d’information depuis 
2012, sans leur avoir jamais donné de directives sur la conduite à tenir.  

Pourtant, les investigations de la Cour ont mis à jour des écarts importants d’évaluation qu’il eût 
été intéressant, voire instructif, d’explorer. Sur le fondement des investigations menées menée dans cinq 
académies, elle a constaté un certain nombre de divergences entre les résultats des tests de lecture de la 
JDC et les avis des chefs d’établissements sur les élèves identifiés : un nombre relativement important 
d’élèves figurant dans les listes des JDC n’auraient éprouvé, selon les chefs des établissements dans 
lesquels ils sont scolarisés, aucune difficulté particulière.  

Très peu de dispositifs de remédiation sont dès lors proposés aux élèves à la suite des résultats de 
la JDC. Ainsi, en 2015, sur les 310 élèves identifiés par les JDC dans le département des Hauts de Seine, 
seuls 18 (6 %) ont pu bénéficier de l’accès à une formation correctrice. Ils n’étaient que 24 (7 %) sur un 
total de 534 dans le département du Val d’Oise.  

La Cour a estimé dans un rapport sur le décrochage scolaire86 que l’utilisation de la détection des 
difficultés scolaires en JDC est très perfectible « En 2011, le ministère de l’éducation nationale a mis en 
place avec ses partenaires un « système interministériel d’échange d’information » (SIEI) autorisé par 
la CNIL… Il n’est pas non plus interconnecté avec le système d’information du ministère de la défense, 
qui organise les journées défense et citoyenneté (JDC) ». 

                                                 
86 RPT « Les dispositifs en faveur des jeunes sortis sans qualification du système scolaire » janvier 2016.  
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a) Des critiques de nature diverse. 

Une des critiques porte sur la « centration des enseignements sur les tests », c’est-à-dire 
l’organisation de l’instruction pour répondre aux tests dont les résultats conditionnent moyens 
des établissements et carrières des enseignants. Cette critique ressort en particulier du modèle 
anglais de mesure de la performance, désigné sous le terme de « teaching to the test ». 

Cette pratique, connue depuis longtemps sous le vocable de « bachotage », ne disqualifie 
pas les tests comme outils de connaissance, la critique porte plus sur l’usage fait du test, qui, 
trop déterminant d’avantages matériels, pourrait être survalorisé dans le processus 
d’instruction.  

La généralisation de la passation de tests standardisés à une grande partie de la population 
scolaire est aussi l’objet d’une double critique en utilité ; d’une part, il suffirait pour disposer 
d’une évaluation générale du système de réaliser des tests sur échantillon ; d’autre part, la 
connaissance du niveau atteint par un élève n’est pas suffisante pour diagnostiquer l’origine de 
ses difficultés d’apprentissage. 

C’est réduire l’utilité des tests à la seule mesure des acquis, en faisant abstraction de leur 
emploi « opérationnel » par l’enseignant, par l’établissement. En effet, s’ils sont des outils 
évaluatifs d’une performance collective, ils sont aussi des instruments de connaissance mis à la 
disposition de la communauté enseignante. Les échantillons, en donnant une indication sur la 
performance collective, ne permet pas cette information personnalisée, dont l’enseignant et la 
communauté enseignante ont besoin. 

b) Une utilité des tests à garantir par des précautions quant à leur utilisation. 

Les écueils existent cependant et imposent des précautions pour garantir une harmonieuse 
et durable insertion de ce mode d’évaluation dans le système scolaire, notamment son 
acceptation par les enseignants. 

L’inspection générale de l’éducation nationale rappelle que si le caractère systématique 
de l’enseignement permet précisément d’organiser son évaluation systématisée87, pour autant 
« l’acte d'éduquer comporte un résidu (sic) qu'aucun système d'évaluation ne peut totalement 
saisir, ni résorber, ni même expliciter. Le risque est de ne nourrir le débat public sur l'éducation 
qu'à l'aune de ce qui est quantifiable et mesurable, en négligeant les aspects qui ne peuvent l'être 
(alors que) certains excès des approches des psychométriciens et un risque réel de dérive 
nominaliste semblent justifier une résistance des enseignants ». Il est donc vital de préciser 
d’emblée, lors de leur instauration, le cadre d’emploi des évaluations pour en cantonner la 
portée et les compléter par des approches qualitatives, sur les pratiques et les innovations 
pédagogiques. 

 Il s’agit ainsi d’éviter des « tests à forts enjeux » pour piloter des réformes ou des 
processus d’allocation de moyens. C’est en effet la mise en œuvre dans un certain nombre de 
réformes éducatives étrangères, de tests « à forts enjeux » qui ont le plus suscité d’inquiétudes. 
Ainsi, par exemple, certains districts américains ont-ils conditionné le passage dans la classe 

                                                 
87 Rapport IGEN n°20120-056 précité 
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supérieure à l’atteinte d’un niveau minimum88, ou fait dépendre la rémunération des enseignants 
ou les ressources financières, voire la pérennité des établissements, des performances de leurs 
élèves89, mesurés grâce à ces instruments standardisés. 

Ces politiques ont eu des résultats contrastés, très positifs selon certaines études, 
beaucoup moins selon d’autres90. Il est surtout apparu que la force de l’enjeu rendait nécessaire 
une précaution particulière dans l’administration des tests, notamment pour éviter des tricheries 
rares mais avérées, et dans l’interprétation des résultats, qui pouvaient entrainer des décisions 
de trop court terme.  

Ainsi la définition de leurs conséquences, et notamment des incitations financières 
fondées sur les performances mesurées, ne saurait être envisagée par principe et d’emblée.  

B - Irriguer la fonction d’évaluation des données sur les acquis scolaires  

La mise à disposition consolidée de données sur les acquis des élèves, progressivement 
exhaustives pour toutes les classes du socle commun de connaissances, permettait de multiples 
déclinaisons dans les composantes du système scolaire qui apprendrait de ses propres résultats. 

1 - Privilégier une vocation de soutien des acteurs du système scolaire 

- L’aide au diagnostic pour l’enseignant : il s’agit de fournir aux enseignants des outils afin 
d’enrichir leurs pratiques pédagogiques en évaluant mieux les acquis de leurs élèves leur 
permettant de diagnostiquer les compétences acquises ou non acquises par chaque élève.  

- L’aide au pilotage de proximité : il s’agit de doter les autorités déconcentrées du ministère 
(recteurs, DASEN, IEN) d’indicateurs leur permettant de mieux connaître et comprendre 
les résultats des établissements. Les échelons de proximité peuvent ainsi utiliser les 
évaluations standardisées pour suivre et accompagner une école ou un collège.  

- L’aide à la mesure des performances nationales et académiques du système scolaire, en 
évolutions historiques et par rapport aux comparaisons internationales).  

2 - Intégrer les données sur les acquis dans tous les processus d’évaluation 

Les modalités de l’évaluation des enseignants ne font, par comparaison avec les pratiques 
internationales, que peu référence aux acquisitions des élèves, notamment dans le secteur public 
(cf.supra).  

Autour des résultats contextualisés des élèves, dès lors qu’ils seraient connus en début et 
en fin de séquence et qu’ils seraient consolidés sur des séries longues, il serait possible de 
construire une évaluation individuelle ou collective (équipe de cycle ou d’école dans le 
primaire, équipe disciplinaire ou par niveau dans le secondaire) qui soit également plurielle. 

                                                 
88 Chicago 
89 Etat du Texas 
90 “The myth of the Texas miracle in education”, Walt Haney, Boston college, Education policy analysis, Volume 
8 Number 41 August 19, 2000. 
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Elle réunirait en sus de l’opinion du chef d’établissement, l’opinion des « parties-prenantes », 
au premier rang celle des parents recueillis par des enquêtes annuelles de satisfaction, l’auto-
évaluation sur la base de questionnaires formalisés. De telles pratiques peuvent contribuer à 
l’évaluation statutaire sans en constituer pour autant le nouveau paradigme.  

La déclinaison des résultats des élèves est également le noyau solide autour duquel 
pourrait s’élaborer l’évaluation des établissements.  

À l’heure actuelle, les auto-évaluations des écoles et des collèges sont rarement pratiquées 
dans le secondaire et exceptionnellement dans le primaire en raison notamment de la lourdeur 
de l’exercice et mais aussi de l’absence de données directement utilisables dans le primaire et 
de leur caractère parcellaire dans le secondaire. Dès lors que seraient disponibles des 
instruments de suivi des acquisitions des élèves et de la satisfaction des usagers, il pourrait être 
fait obligation à tout unité d’enseignement du socle commun de connaissance de procéder au 
moins une fois tous les 3 ans à une auto-évaluation qui servirait de base au projet 
d’établissement ainsi qu’à l’évaluation de son chef. 

La question se pose différemment pour les lycées où la multiplicité des matières et des 
options, de leur combinaison et des filières, empêche de facto de construire des référentiels 
d’acquis par élève, standardisés et généralisables. Aussi l’enrichissement des IVAL reste un 
enjeu important. 

Pour assurer la mesure d’un objectif crucial comme les degrés d’acquisition du socle 
commun de connaissances, le MEN devrait se ressaisir de la possibilité de réaliser des tests 
standardisés de niveaux et de compétences, au moins dans un premier temps en début et fin des 
trois cycles du socle commun, puis pour chacune de ses années scolaires. Il lui appartient aussi 
de réexaminer les questions liées au caractère de diagnostic ou de bilan de tels tests, afin d’éviter 
les confusions passées.  

Ce dispositif renseignerait toute la fonction d’évaluation du MEN sur l’acquisition du 
socle commun de connaissances, retenu comme un des objectifs premiers du service public 
d’instruction et comme un de ceux qui garantit le mieux son équité. 

Enfin les utilisations qui sont faites des résultats des tests standardisés peuvent 
grandement varier d’un pays à l’autre, les enjeux pouvant être forts ou faibles pour les élèves, 
les enseignants ou les établissements. Aussi il est raisonnable de distinguer leur vocation de 
mesure de la performance collective et d’appui aux enseignants, de tout autre usage, et de les 
privilégier.  

III - Ordonner la fonction évaluative du système éducatif  

Renforcer l’impact des évaluations suppose d’en accroître la rigueur et d’en stabiliser le 
mode de production pour en assurer la cohérence. Il faut aussi en garantir l’indépendance et la 
transparence pour en améliorer la crédibilité. Il faut enfin établir durablement l’architecture de 
la fonction d’évaluation en arbitrant un certain nombre de questions, arbitrages qui ont jusqu’à 
présent fait défaut. 
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A - Classifier les outils d’évaluation de l’éducation nationale 

Au-delà de la question première de disposer d’un référentiel de niveaux scolaires solide 
et stable, dont l’emploi est déclinable dans l’ensemble du système éducatif, l’éducation 
nationale est confrontée à la nécessité de conduire de nombreuses évaluations spécifiques. Pour 
ce faire, elle se cantonne aujourd’hui dans un relativisme qui ne hiérarchise pas les 
méthodologies. 

Or la classification des modes d’évaluation est non seulement possible, elle est un 
préalable à la rigueur et à la qualité des conclusions. C’est la position adoptée dans un autre 
champ de l’action publique, celui de la santé, pour lequel une gradation des preuves a été 
adoptée aussi bien au niveau national qu’international. 

Un exemple de gradation des preuves par une autorité chargée de l’évaluation  

La Haute Autorité de Santé HAS a défini une échelle91 comportant quatre niveaux de preuve 
scientifique : 

- Les essais comparatifs randomisés (ECR) de forte puissance (effectifs suffisants) ou leur méta-
analyse (Niveau 1, Preuve scientifique établie, Prouvé) ;   

- Les essais comparatifs randomisés de faible puissance (effectifs insuffisants), les études de cohortes 
(Niveau 2, Présomption scientifique, Probable) ;  

- Les études de cas-témoins (Niveau 3, Faible niveau de preuve, Accepté) ;  

- Les études comparatives comportant des biais importants, les études rétrospectives (Niveau 4, 
Faible niveau de preuve, Accepté). 

En l'absence d'études, les recommandations sont fondées sur un accord professionnel. Si un 
niveau de preuve suffisant est considéré comme atteint sur un sujet donné, la HAS adopte une 
recommandation alors que dans le cas contraire, elle ne peut, le cas échéant, qu’arrêter une 
recommandation par consensus formalisé.  

 

Pour l’éducation, la quasi-totalité des études sont de niveau 4. Si les besoins d’évaluation 
du système éducatif ne peuvent être assimilés à ceux du domaine de la santé par exemple, il 
existe indéniablement un besoin de classification des différents processus d’évaluation, qui 
manquent actuellement d’un référentiel reconnu. L’absence d’une instance extérieure, garante 
des méthodologies, est une des causes des confusions nombreuses dont le rapport fait état entre 
plusieurs types d’évaluations conduites au sein du système scolaire.  

Certaines formes d’évaluation, telles que les essais comparatifs randomisés, demeurent 
inusitées, ce qui est regrettable alors que leur valeur probante est élevée. Cette situation 
s’explique en partie pour des raisons éthiques, par rapport à l’égalité de traitement des élèves. 
Là encore une autorité chargée de l’évaluation pourrait aider à surmonter des réticences 
légitimes en adoptant des principes éthiques propres à l’école. 

                                                 
91 HAS, Niveau de preuve et gradation des recommandations de bonne pratique, Avril 2013. 
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B - Les conditions de l’établissement d’une architecture cohérente de la 
fonction d’évaluation 

Diverses institutions chargées de l’évaluation se sont succédé depuis une dizaine 
d’années, dont la composition comme les attributions ont varié, traduisant des hésitations 
récurrentes sur leur vocation et leurs moyens. Leur positionnement envers les services du 
ministère a toujours été confus et en définitive source de frictions avec eux. Enfin jamais les 
différentes entités du ministère concourant à l’évaluation n’ont vu leurs compétences précisées 
et aussi adaptées à la création de ces structures. 

1 - Asseoir la légitimité durable d’une institution chargée de l’évaluation  

L’impasse actuelle, constante depuis plusieurs décennies, dans l’établissement d’une 
architecture stable et claire de la fonction d’évaluation du système éducatif trouve partiellement 
son origine dans l’absence d’arbitrages sur les conditions d’exercice d’une instance chargée de 
l’évaluation dont le besoin est pourtant ressenti, quels que soient les gouvernements. Ces débats 
non arbitrés portent sur : 

- la nature de l’organisme, entre instance scientifique (plutôt orientée vers la production 
d’évaluations et/ou leur validation et qualification pour en crédibiliser la valeur) ou collège 
d’orientation de haut niveau (plutôt tourné vers l’appréciation des politiques publiques et 
des recommandations stratégiques), entre régulateur opérationnel de l’évaluation (chargé 
notamment de veiller à la cohérence de l’organisation de cette fonction au sein du ministère) 
ou diffuseur d’évaluations à l’ensemble des parties prenantes, associées par ailleurs à ses 
travaux, et se tenant éloigné des questions d’organisation administrative ; 

- le degré d’indépendance accordé, avec des pouvoirs autonomes en matière de 
programmation de l’évaluation, de validation (saisine automatique de protocoles 
évaluatifs), d’investigations et de publications ; 

- le degré d’autorité prescriptive par rapport au système éducatif, au moins au plan 
méthodologique dans la conduite des évaluations et expérimentations (avis conforme ou 
simple, obligatoire ou consultatif, faculté à imposer des évaluations au ministère ou à mener 
de façon autonome) ; 

- La disposition des moyens correspondants aux missions, qu’ils soient nouveaux ou issus 
de transferts des administrations existantes, ce qui implique leur recomposition, la 
reconnaissance au libre accès aux données du ministère. 

a) La bonne distance à trouver entre indépendance de l’instance et collaboration avec les 
services du ministère 

Si la Cour estime que la légitimité et l’effectivité du rôle d’une telle instance impliquent 
impérativement la garantie de son indépendance, elle mesure également qu’une définition trop 
tranchée de celle-ci, pour satisfaisante qu’elle serait au plan des principes, manquerait de 
réalisme. Elle risquerait de provoquer une coupure entre elle et les services, alors qu’au 
contraire la montée en puissance de l’évaluation et la diffusion de sa culture exigent une 
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collaboration constante et confiante. Il semble que celle-ci ait manqué ces dernières années ; 
dans un tel cas, l’indépendance court le risque de devenir stérile.  

Pour ce faire, il faut que la détermination des prérogatives et des compétences de 
l’instance soit sans ambiguïtés, comprise par les services qui doivent être associés à leur 
définition et détaillées dans les modalités de leur exercice. Toutes choses qui ont aussi fait 
défaut lors de l’instauration du CNESCO. 

Deux missions clairement définies semblent indispensables. 

b) Une instance au cœur de la régulation de l’évaluation éducative 

Une instance de cette nature devrait obligatoirement avoir pour mission de forger un cadre 
fonctionnel et une doctrine méthodologique de la fonction d’évaluation ( son premier travail 
pourrait être après consultation de toutes les parties prenantes à l’évaluation au sein du 
ministère, d’en proposer au ministre la structuration), de garantir la rigueur scientifique des 
outils et des processus mis en œuvre, de certifier leurs résultats et de proposer les analyses qui 
peuvent en être faites, enfin d’assurer leur diffusion, en veillant à une large disponibilité 
publique des données pour chaque évaluation.  

Ces compétences de régulation pourraient être assorties d’un degré plus ou plus moins 
prescriptif de leur exercice: des saisines obligatoires lors de l’élaboration d’outils (tests par 
exemple), de protocoles (expérimentations par exemple) ou le lancement de processus 
évaluatifs (dispositifs évaluatifs d’une nouvelle politiques), assortis d’avis publics, des saisines 
obligatoires avant la publication des résultats pour en certifier le respect des règles éthiques et 
méthodologiques.  

Cette instance pourrait être saisie par le ministre (ou se saisir) des cas d’évaluations aux 
résultats divergents pour en donner une analyse publique.  

Sa fonction de régulation devrait comporter un rôle central dans la définition d’un 
programme pluriannuel d’évaluation du ministère, qui serait d’un grand appui pour donner une 
visibilité de long terme aux évaluations conduites. Il pourrait éviter des remises en cause hâtives 
de dispositifs et assurer une stabilité des méthodes et des domaines soumis à évaluation. 
L’élaboration de ce programme, assorti d’un avis public et motivé, pourrait lui être confiée, en 
concertation avec l’ensemble des services concernés, le ministre restant dans ce cas l’autorité 
décisionnaire. 

Au total sa mission première devrait être de veiller à la qualité et la cohérence des 
évaluations produites, requérant pour ces domaines une forte dimension prescriptive et un degré 
élevé d’indépendance.  

Si cette mission a été en principe dévolue au CNESCO lors de sa création, Il doit 
maintenant être procédé à analyse critique de sa mise en œuvre effective, tant il est patent que 
le CNESCO n’a pas pu jouer ce rôle. 



DÉCIDER DURABLEMENT DES FONDEMENTS D’UNE FONCTION D’ÉVALUATION 
 

 

93

c) Une instance chargée d’apprécier la performance collective du système éducatif, 
publiant un rapport du niveau de PISA 

Un des manques criants de l’organisation de l’évaluation du système éducatif français, 
est son incapacité à élever son discours en clarté et en portée, au niveau de celui des grandes 
enquêtes internationales. 

Le rôle d’une instance devrait être de forger un discours d’ensemble sur les résultats de 
la production évaluative française, fondé d’abord sur l’agrégation des résultats des élèves, 
notamment sur leur degré de maîtrise du socle de connaissances et de compétences requis à la 
fin de la scolarité obligatoire.  

Cette instance devrait devenir un « émetteur » aussi reconnu que le sont aujourd’hui les 
instances internationales, par exemple par la publication d’un rapport d’ensemble à périodicité 
pluriannuelle, calée sur la fin des cycles d’évaluation des élèves (Une période de 5 ans pour 
Cédre à l’avenir, moins à moyen terme). 

Une telle ambition requiert une grande indépendance pour que s’instaure progressivement 
la crédibilité nécessaire. Elle requiert aussi que le ministre mette en place les outils et moyens 
de cette connaissance (cf. supra).  

2 - Préciser l’architecture de la fonction d’évaluation 

a) Les conditions d’une indépendance et d’une reconnaissance accrues de l’instance 
chargée de l’évaluation 

Garantir l’indépendance de l’instance est d’abord une question institutionnelle.  

Si ses missions doivent être définies avec le plus de clarté possible et dans l’esprit d’assurer 
une collaboration entre elle et les services ministériels, son existence indépendante doit être 
assurée par une composition de l’équipe dirigeante de haut niveau en veillant à ce que sa 
présidence bénéficie d’une autorité scientifique reconnue, à ce que ses comités (conseil 
d’administration ou conseil scientifique) incorporent une représentation internationale 
importante et une composante significative du monde de la recherche dans des disciplines 
diversifiées.  

La nomination de son président par le président de la république serait par exemple un signe 
de reconnaissance fort. 

La personnalisation juridique n’est pas une nécessité si les conditions de son existence 
matérielle sont garanties et publiques, par exemple sur le plan budgétaire.  

Certes la haute autorité de santé HAS et le Haut conseil de l’évaluation de la recherche et 
de l’enseignement supérieur (Hcéres) se sont vus reconnaître le caractère d’autorité 
administrative indépendante, même d’autorité publique indépendante, par la Loi du 20 janvier 
2017. La première dispose de prérogatives de droit public (pouvoirs règlementaires, capacités 
d’ester en justice par exemple) qui ne sont pas nécessaires à l’exercice de ses missions par une 
instance chargée de l’évaluation du système éducatif. Elles interviennent toutes les deux dans 
des secteurs où leur pouvoir affecte directement des acteurs économiques de droit privé ou des 
entités publiques autonomes (les universités) ou indépendantes (les centres de recherche), ce 
qui n’est pas le cas d’une instance chargée de l’évaluation du système scolaire. 
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Il n’est donc ni nécessaire pour l’exercice de ses missions, ni justifié au plan juridique, de 
recommander que cette instance soit une autorité administrative indépendance au sens juridique 
du terme. 

En revanche le fait que les instances successives, y compris le CNESCO, n’aient jamais 
bénéficié d’une reconnaissance budgétaire autonome, leurs moyens exposés et soumis ainsi au 
vote du parlement, est une anomalie qu’il convient de corriger. L’action budgétaire « 
Évaluation et contrôle » doit être complétée. La création d’une nouvelle action budgétaire 
pourrait être étudiée.  

La question est aussi de savoir si une telle instance doit disposer de moyens propres en 
relation avec ses missions ou rester un collège aux moyens de fonctionnement restreints, de 
facto limités à sa collégialité et à une petite équipe de direction et d’animation. Jusqu’à présent, 
c’est toujours la seconde solution qui a toujours été retenue. 

Deux voies sont possibles pour tenter de sortir d’arrangements de circonstances imprécis, 
instables et en définitive peu efficaces. 

Des transferts de parties de services du ministère à cette autorité sont envisageables au 
moins pour deux d’entre eux (l’IGEN et la DEPP) dans des limites qu’il appartient à l’autorité 
politique de déterminer. La mise à disposition fonctionnelle de ces services pour remplir les 
missions dévolues à cette autorité est également une voie possible, à la condition expresse 
qu’elle soit définie initialement et précisément. En tout état de cause, maintenir une autorité 
chargée de l’évaluation du système éducatif dans le format actuel des moyens accordés n’est 
pas compatible avec l’ampleur de la tâche. 

Enfin devrait être envisagée la participation d’autres services ou opérateurs de l’État, celles 
de l’INSEE et de l’INED notamment, afin que les composantes méthodologique et scientifique 
soient plus affirmées que par le passé et élargies hors la sphère des administrations chargées de 
l’éducation nationale. Une représentation du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 
l'enseignement supérieur (Hcéres) pourrait être envisagée pour assurer le lien avec l’évaluation 
de l’enseignement supérieur, notamment au titre du continuum Bac -3, Bac +3. 

b) La recomposition des fonctions évaluatives internes au ministère de l’éducation 
nationale 

Concomitamment il s’avère indispensable que le MEN conduise une réflexion large sur 
la recomposition des fonctions évaluatives en son sein, à un moment propice où a lieu une 
réflexion sur le rapprochement des deux inspections générales.  

Dans cette perspective, devaient être abordés au moins les points suivants : la distinction 
plus nette des fonctions statistiques et d’études évaluatives au sein de la DEPP, l’encadrement 
du rôle d’évaluateur de la DGESCO, trop confondu avec ses responsabilités de suivi de la mise 
en place des politiques éducatives, les marges de manœuvre accordées aux rectorats 
(académiques ou de régions académiques) pour conduire des expérimentations, la 
reconfiguration des deux inspections générales, qui interviennent souvent conjointement dans 
le champ évaluatif et qui y occupent une place importante, notamment l’IGEN qui de facto est 
un acteur opérationnel du système éducatif tout en étant un opérateur majeur de son évaluation. 
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La première mission d’une autorité chargée de l’évaluation pourrait être d’établir une 
cartographie des responsabilités et des services au sein de la fonction d’évaluation, pour 
permettre au ministre de la réagencer.  

De même l’établissement d’un programme pluriannuel serait un vecteur puissant de cette 
recomposition, en faisant arbitrer les champs et les sujets de l’évaluation, les moyens à y 
consacrés et en donnant une vue d’ensemble des travaux conduits, sur une période donnée. 

À titre d’illustration de ce que pourrait être une architecture ordonnée et clarifiée de la 
fonction d’évaluation, la Cour présente le schéma suivant à partir de la création d’un outil 
nouveau, un audit de performance des établissements scolaires. 

L’architecture fonctionnelle de l’évaluation à partir de la création d’un outil nouveau 
d’évaluation : l’audit de performance des établissements scolaires. 

- Préconisation de l’instance chargée de l’évaluation de mettre en place ce type d’audit,  

- Élaboration du dispositif d’audit (pour ses parties pédagogique et d’affectation des moyens) par la 
DGESCO en tant que tête de réseau des académies et par la DEPP (pour les outils d’évaluation des 
élèves et des établissements qu’elle gère et pour son soutien méthodologique dans la création de 
l’outil),  

- Validation du dispositif par l’instance chargée de l’évaluation (avis public assorti de 
recommandations, label…),  

- Mise en œuvre par la DGESCO avec les rectorats, selon un ciblage fondé sur les résultats des élèves 
et des établissements (travaux de la DEPP précités),  

- Contrôle de la qualité de la mise de la mise en œuvre, puis des effets sur l’allocation des moyens, 
par l’IGAENR, missionnée par le ministre,  

- Évaluation à terme de l’impact sur la performance du système éducatif par l’instance chargée de 
l’évaluation.                                





 

 

Conclusion générale 

Au terme de l’examen de l’ensemble des niveaux et outils d’évaluation concernés ou mis 
en œuvre au sein du système scolaire, il apparait que ce service public ne s’est pas organisé 
pour apprendre des évaluations diverses qu’il effectue ou de celles, venues de l’extérieur, qui 
l’affectent frontalement, comme les enquêtes internationales.  

Les productions évaluatives ne contribuent que marginalement à faire évoluer le système 
éducatif qui tire peu d’enseignements d’une profusion mal ordonnée de leurs résultats, elles 
éclairent peu les autorités publiques qui ne peuvent fonder leur action sur des apports trop 
indécis et peu synthétisés, elles n’atteignent pas un niveau élevé d’expression publique, leur 
donnant de l’audience dans la société.  

Une des raisons de cette situation qui n’est pas à hauteur de l’enjeu, tient certainement à 
une adhésion faible de tous les acteurs du monde éducatif, à l’idée que les résultats des 
processus évaluatifs peuvent servir à améliorer leur performance collective. Aussi, parmi les 
maints obstacles relevés dans le rapport pour développer une culture partagée de l’évaluation, 
doit figurer au premier chef une volonté publique trop hésitante pour lui donner de la force et 
une insuffisante détermination pour en faire un levier opérationnel et continu de l’amélioration 
du système scolaire.  

Affirmée dans les principes qui régissent le bon fonctionnement de l’éducation nationale, 
l’évaluation demeure en pratique d’une portée très restreinte, quand il s’agit de guider l’action 
publique. En cela l’objectif assigné par le code de l’éducation à l’évaluation des politiques 
éducatives, celle d’aider l’État à assurer la cohérence du système éducatif, n’est pas tenu. 

Aussi la Cour des comptes appelle l’État à rehausser la reconnaissance de la fonction 
d’évaluation de son système éducatif, à l’organiser concrètement et utilement. 

Pour ce faire, elle juge indispensable de se saisir vigoureusement des évaluations 
internationales et d’en tirer des conclusions pratiques, comme d’autres pays l’ont fait et comme 
le système d’analyse statistique et scientifique de notre pays le permet. Elle estime que des 
objectifs précis doivent être assignés à la fonction d’évaluation du système scolaire : consciente 
de la nécessaire diversité des besoins d’évaluation, le recueil exhaustif et régulier des résultats 
des élèves durant leur scolarité obligatoire, selon des méthodes sommatives numérisées, lui 
parait cependant être la cible première du système évaluatif d’un service public de l’éducation. 

Elle considère enfin que la réorganisation des compétences concourant à l’évaluation 
dans la sphère de l’enseignement scolaire, est une réforme d’ensemble, à entreprendre sans 
attendre davantage. La dernière partie de ce rapport décrit ce que pourrait être les cadres d’une 
telle réforme qui ne se limiterait pas à dégager les termes imprécis et précaires d’un compromis, 
plus ou moins de circonstances, entre une instance chargée de l’évaluation, réputée 
indépendante sans en avoir les moyens effectifs, et les services du ministère. Privilégiant une 
optique plus opérationnelle qu’institutionnelle et juridique, la Cour recommande d’instaurer des 
relations de collaboration et de confiance entre cette instance et le ministère à travers des 
mécanismes concrets qui garantissent son indépendance matérielle et fonctionnelle, sa capacité 
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d’expression autonome, sans en faire une autorité ressentie comme étrangère aux services de 
l’éducation nationale. Aussi, dans le même souci, la Cour donne-t-elle in fine un exemple 
concret des articulations qui devraient se nouer entre les différentes entités qui conduisent les 
processus d’évaluation de l’école.  

De la clarification des responsabilités des acteurs de l’évaluation dans des processus 
complexes, inhérents aux caractéristiques et au fonctionnement même d’un aussi grand service 
public, dépend la crédibilité et de la stabilité sur le long terme de sa fonction d’évaluation. C’est 
pourquoi une refonte profonde des conditions d’existence actuelles du CNESCO est 
indispensable. 

Enfin cet effort de mise en cohérence entre les outils d’évaluation et les acteurs qui les 
mettent en œuvre, ce souci d’apporter des garanties d’indépendance et de bonne organisation, 
ce besoin de disposer de données sur les acquis des élèves, seront mieux acceptés s’ils 
concourent à la réalisation d’un objectif national que chacun peut comprendre et qui correspond 
à un besoin pour la société : disposer d’une expression nationale régulière sur le degré de 
performance de notre système scolaire et son évolution. 

La publication d’un tel rapport, qui donnerait du sens et de la visibilité à la fonction 
d’évaluation du système éducatif, aurait certainement un puissant rôle de catalyseur de la 
culture de l’évaluation de l’éducation nationale.  
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Annexe n° 2 : glossaire 

APAE  ........... Base d’aide au pilotage et l’auto-évaluation des établissements BEP Brevet d’études 
professionnelles  

BEPC  ............ Brevet d’études du Premier cycle  

CAP ............... Certificat d’aptitudes professionnelles  

CAPES .......... Certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré 

CARDIE ........ Conseiller académique en recherche-développement, innovation et expérimentation  

CC ................. Contrôle continu 

CE .................. Code de l'éducation ou Communauté européenne 

CEDRE .......... Cycle des Evaluations Disciplinaires Réalisées sur Échantillon  

CLMSAM ..... « Cours le matin, sport l’après-midi »  

CNESCO ....... Conseil national d’évaluation du système scolaire  

CNIRE ........... Conseil national de l'innovation pour la réussite éducative  

CNP ............... Conseil national des programmes  

CPES ............. Classe préparatoire aux études supérieures  

CPGE  ........... Classes préparatoires aux grandes écoles  

CSE ............... Conseil supérieur de l'éducation  

CSP ................ Conseil supérieur des programmes  

DASEN ......... Directeur académique des services de l'éducation nationale  

DEPP ............. Directrice de l'évaluation, de la prospective et de la performance  

DGESCO  ...... Direction générale de l’enseignement scolaire  

DGH .............. Dotation globale horaire 

DGRH ........... Direction générale des ressources humaines  

DNB .............. Diplôme national du brevet  

DOM ............. Département d'outre-mer  

ÉÉ .................. Épreuves écrites 

E/S ................. Nombre moyen d’élèves par structure (groupe ou division) 

EP  ................. L’éducation prioritaire  

ESPE ............. École supérieure du professorat et de l'éducation  

FEJ ................ Fonds d’expérimentation pour la jeunesse  

H/E ................ Ratio global d’heures d’enseignement par élève 

HAS ............... Haute Autorité de santé  

HCE ............... Haut conseil de l’école  

HCéé .............. Haut Conseil de l’évaluation de l’École  

IA/IPR ........... Inspecteurs d'académie - inspecteurs pédagogiques régionaux  

ICAL ............. Indicateurs de valeur ajoutée pour les collèges 

IEN ................ Inspecteur de l'Éducation nationale du 1er degré  

IF2R .............. L’indemnité de fonction, de responsabilité et de résultats  

IGA ................ L’inspection générale de l’administration  

IGAENR  ....... L'inspection générale de l'administration de l'éducation nationale et de la recherche  

IGAS ............. L’inspection générale des affaires sociales  

IGEN ............. L'inspection générale de l'éducation nationale  
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IGF ................ L’inspection générale des finances  

IREDU .......... L’institut de recherche sur l'éducation  

IVAL ............. Indicateurs de valeur ajoutée pour les lycées  

JDC ................ Journées défense et citoyenneté  

LOLF ............. Loi organique relative aux lois de finances 

LPC ............... Livret personnel de compétences  

MCLM........... Mots correctement lus par minute  

MEN .............. Ministère de l’éducation nationale  

MENESR....... Ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche  

OAPE ............ L’outil d’auto-évaluation et de pilotage de l’établissement de la DGESCO  

OCDE ............ Organisation de Coopération et de Développement Économiques 

P.A.R.L.E.R. . « Parler, Apprendre, Réfléchir, Lire Ensemble pour Réussir »  

PCS ................ Professions et catégories socioprofessionnelles  

PDMQDC ...... Dispositif « Plus de maîtres que de classes »  

PIRLS ............ Programme international de recherche en lecture scolaire  

PISA .............. Program for International Student Assessment  

PLP ................ Professeur de lycée professionnel 

PRE ............... Programmes de Réussite Educative »  

PSAD  ........... Plates-formes de suivi et d'appui aux décrocheurs  

QCA  ............. Qualification and Curriculum Authority  

RASED  ......... Réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté  

RBP ............... Recommandations de bonnes pratiques  

REP ............... Réseau d'éducation prioritaire  

REP+ ............. Réseau d'éducation prioritaire plus  

RERS ............. Repères et références statistiques 

RTC ............... Réduction de la taille des classes  

SEGPA .......... Sections d'enseignement général et professionnel adapté  

SESC  ............ Statut économique, social et culturel  

SGMAP ......... Secrétaire générale pour la modernisation de l’action publique  

STAR ............ Student-teacher achievement ratio 

TAC ............... Essais contrôlés randomisés 

TIMSS………Trends in International Mathematics and Science Study 
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Annexe n° 3 : les objectifs stratégiques de la mission Enseignement scolaire 

 

  
Nombre 

d’objectifs 
stratégiques  

Libellés des objectifs stratégiques 

P
A

P
 2

01
1 

3 

1. « Conduire tous les élèves à la maîtrise des 
compétences de base exigibles au terme de la 
scolarité primaire » 

2. « Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de 
compétence attendus en fin de scolarité et à 
l’obtention des diplômes correspondants » 

3. « Assurer un enseignement général, technologique et 
professionnel conduisant à la réussite scolaire et à 
une bonne insertion sociale et professionnelle »  P

A
P

 2
01

2 

3 

P
A

P
 2

01
3 

8 

1. « Une ambition : la réussite de tous » 

2. « Priorité à l’école primaire » 

3. « Consolidation du collège unique et réforme du 
lycée » 

4. « Mieux former et évaluer les enseignants » 

5. « Une école plus juste sur le territoire » 

6. « La réussite éducative pour tous les élèves » 

7. « Un pilotage rénové pour un système efficace » 

8. « L’enseignement agricole, un réseau éducatif 
également en mutation » 
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P
A

P
 2

01
4 

7 

1. « Conduire tous les élèves à la maitrise des 
connaissances et compétences du socle commun 
exigibles au terme de la scolarité primaire » 

2. « Conduire le maximum de jeunes aux niveaux de 
compétences attendues en fin de formation initiale et 
à l’obtention des diplômes correspondants » 

3. « Favoriser la poursuite d’études supérieures et 
l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire » 

4. « Disposer d’un potentiel d’enseignants 
qualitativement adapté » 

5. « Promouvoir un aménagement équilibré du 
territoire » 

6. « Faire respecter l’école, améliorer le climat scolaire 
et favoriser l’apprentissage de la responsabilité » 

7. « Promouvoir la santé des élèves et contribuer à 
améliorer leur qualité de vie » 

P
A

P
 2

01
5 

5 

1. « Accompagner les élèves dans leurs apprentissages 
et la construction de leur parcours pour une meilleure 
insertion sociale et professionnelle » 

2. « Combattre les inégalités tout au long de la 
scolarité » 

3. « Former, soutenir et accompagner les équipes 
pédagogiques et éducatives » 

4. « Promouvoir une école à la fois exigeante et 
bienveillante » 

5. « Refonder la politique éducative sociale et de santé 
en faveur des élèves » 
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 P
A

P
 2

01
6 

 

4 

1. « Un cadre rénové pour une école plus juste qui 
accompagne les élèves dans leurs apprentissages et la 
construction de leur parcours » 

2. « Combattre les inégalités tout au long de la 
scolarité » 

3. « Réussir l’insertion professionnelle grâce à 
l’obtention des diplômes correspondant aux 
formations initiales et à une orientation choisie en lien 
avec le contexte économique » 

4. « Favoriser la prise de responsabilité pour améliorer 
le climat scolaire et respecter l’école » 

P
A

P
 2

01
7 4 

1. « Priorité au 1er degré et continuité des 
apprentissages de l’école au collège » 

2. « Une école plus juste, au service de l’ambition de la 
persévérance scolaire et de l’insertion 
professionnelle » 

3. « L’école numérique au service des apprentissages » 

4. Au cœur de la république, une école mobilisée pour 
ses valeurs ».  

P
A

P
 2

01
8 

 

1 Renforcer l’attractivité du métier de professeur 

2 L’école inclusive 

3 Une orientation repensée 

4 L’école numérique au service des apprentissages 

5 Au coeur de la République, une école mobilisée pour 
ses valeurs 

Source Cour des comptes d’après PAP 
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Annexe n° 4 : présentation de la méthodologie PISA 

Plutôt que d’évaluer des connaissances liées à des programmes scolaires, l’enquête PISA 
(Program for International Student Assessment) se concentre sur l’évaluation de compétences 
qui seront utiles aux élèves dans leur vie d’adulte. Réalisée tous les trois ans depuis 2000, 
l’enquête évalue les compétences des élèves en « compréhension de l’écrit », « culture 
mathématique » et « culture scientifique ».  

Chaque fois que les résultats de l’enquête sont publiés, l’attention des commentateurs et 
des citoyens tend à se focaliser sur le classement des pays publié par l’OCDE. Pourtant, le 
classement réalisé par l’OCDE doit être interprété de manière très prudente sur le plan 
statistique. Les scores de chaque pays sont en effet sujets à des marges d’erreurs qui peuvent 
être plus ou moins importantes selon la taille de l’échantillon d’élèves ayant passé les épreuves 
de l’enquête dans chaque pays : plus la taille de cet échantillon par rapport à la population 
considérée est élevée et plus l’intervalle de confiance autour du score de chaque pays est faible, 
ce qui signifie que le chiffre moyen mis en avant est plus fiable. Dans l’enquête PISA, la marge 
d’erreur est en général de plus ou moins cinq points : les scores de deux pays peuvent être 
séparés de quelques points sans pour autant l’être réellement92.  

Ainsi il est très peu probable que deux pays séparés par quelques points dans le classement 
se distinguent l’un de l’autre en termes de performance. Dans l’enquête 2012, la France, qui a 
obtenu un score de 495, apparaît à un rang plus éloigné que celui de l’Irlande, qui a obtenu un 
score de 501. Mais les performances de ces deux pays ne sont pas significativement différentes 
sur le plan statistique. En revanche, la Slovénie, qui a également obtenu un score de 501, 
pourrait faire significativement mieux que la France car la marge d’erreur autour de son score 
est plus petite.  

Du reste, plutôt que de concentrer son attention sur un classement des pays, l’OCDE 
préfère identifier trois groupes de pays aux performances comparables : un premier groupe de 
pays dont les performances sont statistiquement significativement supérieures à la moyenne de 
l’OCDE (Corée, Japon, Suisse…), un second groupe de pays dont les performances ne sont pas 
statistiquement significativement différentes de la moyenne de l’OCDE (dont la France fait 
partie) et, enfin, un dernier groupe de pays dont les performances sont statistiquement 
significativement plus faibles que la moyenne des pays de l’OCDE (Italie, Espagne, Etats-
Unis…). 

Les résultats de l’enquête ne doivent donc pas être utilisés pour classer un à un les pays 
en fonction de leur score car les différences entre les pays sont minimes. Il est vrai que la lecture 
des scores peut être perturbée par l’échelle des scores choisie, une échelle à laquelle les 
commentateurs ne sont pas habitués. Par convention, les concepteurs de l’enquête ont choisi de 
fixer la moyenne des scores à 500 et l’écart-type des notes à 100, de telle manière que les deux-
tiers des élèves participant aux épreuves aient un score compris entre 400 et 600.  

 

                                                 
92 Les statisticiens diraient plutôt « significativement différents l’un de l’autre sur le plan statistique » 
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Dans un article publié en 201393, B. Suchaut montre qu’en ramenant l’échelle des notes 
de l’enquête PISA à l’échelle française de notation (un classement des notes de 0 à 20 avec une 
moyenne fixée à 10), les pays ayant participé à l’enquête en 2009 auraient tous un score compris 
entre 8,7 et 11. 

 
Source : Résultats du PISA 2012 : savoirs et savoir-faire des élèves, performance des élèves en mathématiques, en 
compréhension de l’écrit et en sciences, Volume 1 

Si les comparaisons entre pays s’avèrent délicates, la comparaison des résultats d’un 
même pays au cours du temps doit aussi obéir à des conditions tout aussi strictes94. Mais, grâce 
à la qualité de la méthodologie de l’enquête, il est souvent possible de procéder à certaines 
comparaisons temporelles, notamment pour les pays qui ont participé à toutes les enquêtes 
depuis 2000. Ainsi, il apparaît que les performances de la France en mathématiques se sont 
dégradées entre 2000 et 2012 et que cette baisse est statistiquement significative. Néanmoins, 
le profil de cette baisse est moins prononcé ces dernières années. 

 
Source : Résultats du PISA 2012 : savoirs et savoir-faire des élèves, performance 
des élèves en mathématiques, en compréhension de l’écrit et en sciences, Volume 1 

                                                 
93 PISA à l’épreuve des notes, une autre lecture de la comparaison entre les pays, B. Suchaut, 2013 
94 Résultats du PISA 2012 : savoirs et savoir-faire des élèves, performance des élèves en mathématiques, en 
compréhension de l’écrit et en sciences, Volume 1 
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Une nécessaire contextualisation des résultats 

Si les scores des pays à l’enquête PISA sont le résultat d’une méthodologie rigoureuse, il 
est possible que ceux-ci ne reflètent pas uniquement les performances relatives des systèmes 
éducatifs car les pays participant à l’enquête se distinguent par de nombreux aspects 
économiques, sociaux, culturels et institutionnels.  

La lecture des résultats ne saurait faire l’économie d’une analyse des spécificités des pays, 
au risque de mal interpréter les données de l’enquête. 

Il est difficile de distinguer ce qui, dans les résultats de l’enquête, est dû à telle ou telle 
spécificité d’un pays. De telles distinctions doivent être étayées par des études économétriques 
solides qui demanderaient des investigations spécifiques. Néanmoins, il est possible de 
formuler quelques hypothèses qui permettent d’expliquer les résultats moyens de la France à 
l’enquête PISA. 

Les travaux de l’OCDE95 mettent ainsi en évidence une corrélation positive entre l’indice 
PISA de statut économique, social et culturel (indice SESC) et les scores des élèves. Cette 
corrélation semble moins vraie entre les pays. C’est qu’il convient également de mettre en 
lumière le rôle que l’origine des élèves peut avoir sur leurs résultats. De manière générale, 
l’OCDE constate que les performances scolaires des élèves d’origine étrangère sont moins 
bonnes que celles des élèves autochtones. Mais le poids de l’immigration est différent selon les 
pays : d’après les données PISA, le pourcentage d’élèves issus de l’immigration atteint 3 % en 
Finlande alors qu’il est de 15 % en France.  

Il ne faut pourtant pas en conclure que les performances des pays sont nécessairement 
influencées de manière négative par le poids de l’immigration. Le Royaume-Uni offre un 
contre-exemple saisissant : dans ce pays, les performances des élèves issus de l’immigration 
sont très peu différentes de celles des élèves autochtones. Il est possible que ce résultat 
s’explique par le fait que les immigrés arrivant au Royaume-Uni sont plus diplômés que ceux 
qui arrivent en France. 

Enfin, il est nécessaire de tenir compte des spécificités institutionnelles de chaque pays 
dans l’interprétation des résultats. En France, la population des élèves en âge de passer le test 
PISA se répartit entre plusieurs classes scolaires du fait de la politique, aujourd’hui nettement 
moins affirmée, du redoublement. Selon J. Grenet96, 40 % des élèves ayant passé les tests PISA 
étaient en retard d’au moins une année sur le plan scolaire. Dans d’autres pays, comme le 
Royaume-Uni, le passage à la classe supérieure se fait de manière automatique. Il est donc 
possible que la France soit désavantagée par rapport à d’autres pays en raison des 
redoublements d’une partie de ses élèves qui passent les tests PISA. Certaines études ont 
également montré que le redoublement pouvait affaiblir la confiance en soi des élèves qui le 
subissent et influencer de manière négative leurs performances scolaires. 

Les développements précédents rappellent une série de faits qui pourraient expliquer les 
performances relativement décevantes de la France à l’enquête PISA, qu’il s’agisse d’efficacité 
ou d’efficacité différentielle. Ils montrent la nécessité d’une étude plus approfondie. 

                                                 
95 Résultats du PISA 2012 : savoirs et savoir-faire des élèves, performance des élèves en mathématiques, en 
compréhension de l’écrit et en sciences, Volume 2 
96 Pisa, une enquête bancale ? J. Grenet, La vie des idées, 2008 
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Annexe n° 5 : traitements sur la base du livret personnel de compétences 
LPC (LSU) 

Le livret personnel de compétences (LPC) est un outil d’enregistrement aujourd’hui 
électronique de l’évaluation des élèves qui les suit tout au long de leur scolarité entre le CP et 
la troisième. Les sept compétences97, qui forment ensemble le socle commun de connaissances 
et de compétences, sont : la maîtrise de la langue française (compétence 1), la pratique d’une 
langue vivante étrangère (compétence 2), les principaux éléments de mathématiques et la 
culture scientifique et technologique (compétence 3), la maîtrise des techniques usuelles de 
l’information et de la communication (compétence 4), la culture humaniste (compétence 5), les 
compétences sociales et civiques (compétence 6) et, enfin, l’autonomie et l’initiative 
(compétence 7).  

Seules les compétences 1, 3 et 6 sont testées en classe de CE1 qui représente le premier 
palier de l’évaluation. Aux paliers 2 (CM2) et 3 (troisième), toutes les compétences sont 
évaluées.  

L’évaluation est conçue de la manière suivante. Chaque compétence est divisée en 
domaines qui comprennent eux-mêmes les items de l’évaluation. Par exemple, au palier 2, la 
compétence « maîtrise de la langue française » se compose de plusieurs « domaines » qui 
constituent chacun une dimension de la compétence évaluée comme « dire » (pour l’expression 
orale), « lire », « écrire », etc. Le domaine « dire » regroupe plusieurs « items » d’évaluation 
comme « s’exprimer à l’oral comme à l’écrit dans un vocabulaire approprié ou précis » ou 
« prendre la parole en respectant le niveau de langue adapté ». Ce sont sur ces items, qui sont 
au nombre de 98, que portent les appréciations des équipes pédagogiques. 

La Cour a eu accès aux données d’évaluation du LPC de l’année 2014 au niveau de la 
classe de troisiéme. L’ensemble de ces données représentent environ 584 000 élèves et 10 500 
établissements dans les 32 académies de France métropolitaine et d’outre-mer. Les taux de 
renseignement des items varient considérablement selon les établissements où sont inscrits les 
élèves et selon les académies. 

Sur 98 items, seulement 21 sont validés pour l’académie de Rennes (taux le plus faible), 
46 pour l’académie de Strasbourg (taux le plus élevé). En moyenne métropolitaine, 31 items 
sont validés, soit à peine un tiers de l’ensemble.  

                                                 
97 À compter de la rentrée 2016, il y aura 5 domaines : les langages pour penser et communiquer ; les méthodes et 
outils pour apprendre ; la formation de la personne et du citoyen ; les systèmes naturels et les systèmes techniques ; 
les représentations du monde et l'activité humaine. 
 


